
Sujet : [INTERNET] ENERGIE AMBERNAC - Projet WPD - Enquête publique du lundi 6 mars 2023 au
mercredi 5 avril 2023 à 12 heures inclus
De : elyanemavinga@free.fr
Date : 08/03/2023 10:16
Pour : pref-eolien-ambernac@charente.gouv.fr, pref-eolien-ambernac@charente.gouv.fr, pref-eolien-
ambernac@charente.gouv.fr, pre-eolien-ambernac@charente.gouv.fr

-

Bonjour,

Des amis m'ayant fait parvenir cette enquête je me permets de vous donner mon avis.

Bien que n'étant qu'épisodiquement à Ambernac, mes parents y étaient résidents depuis une
cinquantaine d'années..

Je suis depuis longtemps défavorable à ce projet qui me semble comporter plus de points
négatifs que positifs.

Tout d'abord,

. ce projet empiète largement sur une ZNIEF avec destruction de zones humides

. Destruction de la faune et du patrimoine d'Ambernac

. Pollution des sols agricoles

. et bien d'autres points négatifs...

En espérant que cette enquête aboutira enfin sur un résultat positif pour l'abandon de ce
projet irresponsable.

Cordialement,

E. Mavinga
23 rue Noël Noël
Ambernac
06 03 56 57 64

Pièces jointes :

avis_biodiv_n2000_16_03_2021.pdf 30 octets

ZONE D'INFLUENCE VISUELLE AMBERNAC.pdf 30 octets
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  ZONE D’INFLUENCE VISUELLE (à superposer avec la carte précédente) 

                            Projet éolien d’Ambernac 

 

 



Sujet : [INTERNET] Opposi on au projet éolien WPD sur Ambernac - risque de pollu on métallifère
De : patrimoine-rural-ambernac@mail.fr
Date : 08/03/2023 11:27
Pour : pref-eolien-ambernac@charente.gouv.fr

Bonjour,
Veuillez trouver ci-joint une fiche d'observation complète sur le risque de pollution 
métallifère du projet de WPD sur Ambernac réalisée par le collectif Patrimoine Rural 
d'Ambernac contribuant à son opposition totale à ce projet.
Cordialement,
Collectif Patrimoine Rural d'Ambernac

-------------------------------------------------------------------------------------------------
FreeMail powered by mail.fr

Pièces jointes :

FICHE GEOLOGIQUE 1_PRA.pdf 30 octets
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Patrimoine Rural d’Ambernac – observation sur le risque de pollution métallifère 

A quelques centaines de mètres au nord de E1 se trouvent la faille ce Beaumont et la 
faille du Breuil. Ces failles contiennent des filons de plomb argentique, zinc...qui ont été 
exploités depuis l’Antiquité jusqu’au début du 20ème siècle. 

Les travaux d’excavation risquent de mettre au jour des failles latérales métallifères et donc 
de générer des pollutions.  

Notons que ces éléments scientifiques ne sont aucunement mentionnés dans la feuille 
« géologie » du promoteur. On y trouve essentiellement (Volet écologique p398) des 
approximations « laisse supposer »... « pouvant donner naissance »... 

Le principe de précaution aurait nécessité une campagne de forages-carottages de détection de 
la nature des couches par un bureau d’étude indépendant, sans aucun lien avec le promoteur.  

En l’état, il convient de refuser ce projet dangereux, car approximatif. 

cf carte géologique commentée. 

 

Résumé : Le collectif Patrimoine Rural d’Ambernac est opposé au projet éolien car 
WPD et SON Bureau d’étude n’ont pas fait procéder à des études géotechniques et 
hydrogéologiques indépendantes et approfondies par rapport au danger de pollution 
aux minerais potentiels du sous-sol. 



Sujet : [INTERNET] PROJET EOLIEN AMBERNAC 16
De : Hubert MOREAU <hmoreaudlr@gmail.com>
Date : 08/03/2023 11:55
Pour : pref-eolien-ambernac@charente.gouv.fr

Monsieur le Commissaire Enquêteur

je viens contribuer par la néga ve au projet éolien d'Ambernac pour les raisons suivantes :

- le porteur de projet n'a pas fait de demande de destruc on d'espèces protégées. Des grues cendrées, cigognes noires et
courlis ont été vus par les habitats et par Charente Nature.

- l'implanta on de machines géantes de 200 mètres de hauteur, jamais installées en France, viendrait détruire affecter
directement des zones humides. Voici ce que dit le ministère de la transi on écologique sur les zones humides :

: Par leur richesse en habitats et en espèces, leur rôle d'infrastructure naturelle,
leur place comme support d'activités et cadre de vie de qualité, les milieux
humides sont des espaces à forts enjeux écologique, économique et social.

pour ces motifs de bon sens vous ne pourrez qu'émettre un avis défavorable à l'implantation des
aérogénérateurs.

Respectueusement.

--
Hubert Moreau
portable : 06 22 58 61 52
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Sujet : [INTERNET] Avis défavorable au projet éolien d'Ambernac
De : Asso3D - Défense du val de Dronne et de la Double <defense.dronne.double@gmail.com>
Date : 08/03/2023 12:35
Pour : pref-eolien-ambernac@charente.gouv.fr

Monsieur le commissaire enquêteur,

Nous nous opposons au projet éolien d’Ambernac.
 
Nous appelons votre a en on sur les points suivants :
 
1. CE PROJET NE CONTRIBUE PAS À RÉDUIRE LES GAZ À EFFET DE SERRE
 
Les gaz à effet de serre (GES) sont produits en France en quasi-totalité par les transports, l’habitat,
l’industrie et l’agriculture et très peu par la produc on d’électricité. La Nouvelle-Aquitaine produit
une électricité à 98 % décarbonée (source AREC, 2020).
 
L’effort public doit s’orienter vers ces priorités sans calquer des schémas qui sont vrais à l’étranger et
erronés en France. La lu e contre le réchauffement clima que n’est donc pas un argument pour valider
ce projet éolien.
 
La comparaison avec d’autres pays européens, dont l’Allemagne, est à cet égard éloquente (voir
site h ps://www.electricitymap.org/map).
 
Une trop grande puissance installée éolienne, par nature intermi ente et non pilotable, peut conduire
paradoxalement à la produc on de GES. En effet, en absence de vent, l’électricité est produite par
des installa ons pilotables pouvant être mise en œuvre rapidement : il s’agit de centrale à gaz éme rice de
GES. Voir les émissions de GES du Danemark et de l’Allemagne par vents faibles (source electricitymap.org).
 
 
2. LA POLLUTION SUSCEPTIBLE D’ÊTRE ENGENDRÉE PAR CETTE CENTRALE ÉOLIENNE N’EST PAS
NÉGLIGEABLE
 
Les aspects polluants ou nuisibles de ce projet sont les suivants : défrichement ; a einte à la vallée de la
Charente ; a einte à la biodiversité ; a einte à une ZNIEFF ; a einte à des zones humides ;
pollu on visuelle de jour et également de nuit, augmentée par la hauteur des éoliennes en bout de pale ;
pollu on due à la fabrica on des composants, à leur transport ainsi qu’à la construc on de l’installa on
; pales en composites non recyclables ; u lisa on de terres rares produites en Chine dans des condi ons
discutables ; nuisances sonores.
 
Ce projet contribue à ar ficialiser les milieux naturels ; il nécessite des milliers de tonnes de béton
déversés dans l’espace naturel.
 
 
3. LE PROJET PORTE ATTEINTE À LA BIODIVERSITÉ
 
Compte tenu de la richesse de la biodiversité observée localement, le projet nécessite une déroga on à
l’interdic on de détruire des espèces protégées. Or la demande n’en a pas été faite.
 
 
4. LA DISTANCE AUX HABITATIONS EST INSUFFISANTE
 
La trop grande proximité des éoliennes vis à vis des habita ons représente un grave problème humain sur
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1 sur 2 08/03/2023 13:23



lequel le préfet doit se prononcer.
 
On ne peut traiter des éoliennes de 200 mètres de haut avec des normes des nées à des éoliennes hautes
de 50 mètres.
 
En effet, l’arrêté du 26 août 2011 rela f aux installa ons de produc on d'électricité u lisant l'énergie
mécanique du vent au sein d'une installa on soumise à déclara on prévoit que dans le cas d'un
aérogénérateur d'une hauteur de mât entre 45 et 50 mètres, la distance d’éloignement L = 10 x hauteur du
mât (en mètres). Ce e distance correspond donc à 500 mètres pour une éolienne d’une hauteur de 50
mètres.
 
Ce e distance de 500 mètres est restée le minimum légal pour des éoliennes soumises à autorisa on dont
la hauteur n’a cessé de croître : 100 m, 150 m, 200 m, voire plus !
 
C’était pour mieux assurer la sécurité des riverains et limiter les nuisances des éoliennes que la loi de
Transi on énergé que et de croissance verte de 2015 a permis au préfet de fixer une distance
aux habita ons supérieure à 500 mètres en fonc on des caractéris ques du projet décrites dans l’étude
d’impact, donc de la hauteur de l’éolienne, les 500 mètres n'y étant définis que comme un minimum.
 
Ce disposi f législa f avait été arrêté en commission mixte paritaire après le vote d’un amendement du
sénat qui avait porté la distance à 1000 mètres pour prendre en compte la hauteur croissante
des éoliennes.
 
L’examen au cas par cas doit donc être par culièrement exigeant sur ce point de la distance.
 
Il n’est pas contesté que les nuisances visuelles, sonores ou de déprécia on de la valeur des biens
immobiliers sont présentes bien au-delà des 500 mètres.
 
Le préfet doit donc se prononcer, d’un point de vue humain, sur le caractère acceptable ou non de la
présence d’éoliennes de 200 mètres de haut à moins de 1000 mètres d’habita ons.
 
Si l’on re ent la distance d’éloignement L = 10 x hauteur du mât, réglementaire pour des hauteurs entre 45
et 50 m, on ob ent une distance de 2000 m., ce qui permet d’éclairer la décision du préfet.
 
 
5. L'ACCEPTATION SOCIALE EST INSUFFISANTE
 
L’accepta on sociale des éoliennes pose de plus en plus ques on : 165 associa ons de protec on de
l’environnement de 11 départements de la Nouvelle-Aquitaine s’opposent à la mul plica on des
éoliennes. De nombreux élus qui y étaient favorables il y a une dizaine d’années ont changé d’avis. Le
Président Emmanuel Macron a reconnu lui-même ce revirement le 14 janvier 2020 à Pau : « Le consensus
sur l'éolien est en train de ne ement s'affaiblir dans notre pays ; Il ne faut pas l'imposer d'en haut» et le
27 juillet 2021 en Polynésie française : « Là où les projets d’éoliennes créent trop de tensions, là où ils
dénaturent, où ils défigurent les paysages, il faut savoir, à ce moment-là, ou les adapter ou y renoncer. »
 
Nous vous remercions de prendre en compte ces considéra ons défavorables à ce projet.
 
Le bureau d’Asso3D – Défense du val de Dronne et de la Double
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Sujet : [INTERNET] ENQUETE PUBLIQUE PARC EOLIEN AMBERNAC
De : Patrick KAWALA <patrick.kawala123@orange.fr>
Date : 08/03/2023 15:16
Pour : pref-eolien-ambernac@charente.gouv.fr

Monsieur le commissaire enquêteur,

Je suis le président de la FAEV, Fédération Anti Eolienne de la VIENNE, qui
rassemble à ce jour 61 associations pour environ 2000 adhérents.

Notre sphère d'intervention est principalement la VIENNE mais également les
départements limitrophes ( 16, 17, 79, 87, 36, 37...)

Pour ma première contribution, j'aimerais attirer votre attention sur
l'illégalité des mesures acoustiques réalisées ( cf étude ) selon "la norme NFS
31-114".

Or il n'y a jamais eu de norme NFS 31-114, mais un projet de norme, cité dans un
arrêté ministériel mais abandonné depuis le début d'année 2017 par suite de la
dissolution du groupe d'experts de l'AFNOR.

Tour cela est documenté dans les pièces figurant en annexe.

Utilisation illégale du projet de norme NFS 31-114 :

Il apparaît que les mesures de bruit résiduel ont été effectuées suivant le
projet de norme NFS 31 114 qui n’a jamais abouti et a même été abandonné
officiellement en 2017 par la dissolution du groupe AFNOR ( voir l’arrêt de la
cour d’appel de TOULOUSE qui le rappelle, avec toutefois une erreur de date :
2017 et pas 2018, ainsi qu'il résulte d'une correspondance des experts membres
du groupe AFNOR NFS 31-114 adressée au ministère en janvier 2021 ).

Il s’agit d’une irrégularité grave puisque ce projet de norme évaluait le bruit
résiduel sur la base d’une valeur moyenne ou médiane, en écrêtant les pics de
bruit qui sont pourtant les éléments perturbateurs ( on est réveillé en pleine
nuit par un pic de bruit et non pas par une valeur moyenne ou médiane ( voir le
travail sur la notion de médiane effectué par ECHAUFFOUR ENVIRONNEMENT aux
prises avec un énorme scandale acoustique ).

Les mesures auraient dû être réalisés sur le fondement de la norme NFS 31-010,
beaucoup plus protectrice de la population.

Sur l’illégalité des mesures de bruit résiduel ( et le caractère inapproprié des
bridages acoustiques ) :
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Les mesures de bruit résiduel ont été réalisés conformément au projet de norme
NFS 31 114.

L’arrêté du 26 août 2011 ( article 28 ) alors en vigueur disposait :

« Lorsque des mesures sont effectuées pour vérifier le respect des présentes
dispositions, elles sont effectuées selon les dispositions de la norme NF 31-114
dans sa version en vigueur six mois après la publication du présent arrêté ou à
défaut selon les dispositions de la norme NFS 31-114 dans sa version de juillet
2011. »

Or comme l’a jugé la Cour d’appel civile de TOULOUSE ( arrêt 659/2021 du 8
juillet 2021, RG

20/01384 ) :

« Et les mesures de ces deux études ont été effectuées conformément à la norme
NF S 31-010 et au projet de norme NF S 31-114, alors que ce projet de norme a
été annulé depuis (le 17 janvier 2018) par dissolution du groupe AFNOR ».

Dès lors, nous considérons également que la référence à une norme qui n’a jamais
existé est inopérante et qu’aucune mesure n’aurait pu être réalisée suivant
cette prétendue norme.

Il est avéré qu’une norme n’est opposable que moyennant la réunion de plusieurs
conditions :

. Elle doit être précédée d’une enquête publique et dûment finalisée

. Elle doit être publiée

. Elle doit être consultable gratuitement : à cet égard, l’arrêt n°402752 rendu
le 28 juillet 2017

par le Conseil d’Etat rappelle les termes de l'article 17 du décret du 16 juin
2009 relatif à la

normalisation, aux termes desquelles les normes qui ne sont pas consultables
gratuitement

ne sont pas d'application obligatoire :

"4. Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'article 17 du décret du 16
juin 2009 relatif à la normalisation : " Les normes sont d'application
volontaire. Toutefois, les normes peuvent être rendues d'application obligatoire
par arrêté signé du ministre chargé de l'industrie et du ou des ministres
intéressés. Les normes rendues d'application obligatoire sont consultables
gratuitement sur le site internet de l'Association française de normalisation. "
;
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Dans cette décision, le Conseil d’Etat annule l’arrêté du 29 février 2016 pour
cette raison.

Dans ces conditions, la référence faite par l’arrêté du 26 août 2011 à la norme
NFS ou NF 31-114 est illégale ou inopérante puisque cette norme n’a jamais été
opposable ni d’application obligatoire.

La doctrine est également unanime : un texte réglementaire faisant référence à
un projet de norme non abouti et abandonné ne peut juridiquement contraindre à
l’application de ce projet.

Une mesure réalisée en vertu d’une norme inexistante est donc illégale.

Il est d’ailleurs à noter que lorsque l’étude acoustique a été réalisée pour ce
projet d'AMBERNAC, le groupe AFNOR constitué pour l’élaboration de cette norme
NFS 31-114 était dissout depuis le début d’année 2017 comme le confirme l’un des
membres du groupe AFNOR dans sa lettre au ministre ( pièce jointe )

Un promoteur a reconnu récemment lors d’une enquête publique de la VIENNE ( la
Croisée de Chabanne dans la VIENNE rapport de Mr DOLLE page 107 et 108, cf
extraits et document joints ), que ce projet de norme n’avait jamais abouti (
voir réponse du porteur de projet au commissaire enquêteur )

Sur l’application de la norme NFS 31-010

Toute référence à la norme NFS 31-114 étant bannie, la mesure du bruit résiduel
aurait dû être réalisée suivant la seule norme NFS 31-010, beaucoup plus
favorable aux riverains puisqu’elle ne consacre pas la notion de « médiane »
comme le faisait le projet NFS 31-14.

La notion de médiane de bruit fait que les pics de bruits sont écrêtés même
s’ils dépassent largement les seuils autorisés : seule la moyenne est prise en
compte, alors que bien entendu, les populations sont sensibles et réveillées la
nuit par les pics de bruit ( pour une explication, voir schéma joint ).

En l’espèce, le promoteur a utilisé cette méthode irrégulière conçue par les
promoteurs éoliens, au détriment des populations.

Conscient de l’irrégularité, et sans doute soucieux d'éviter des annulations en
cascade, le législateur a publié début 2022 un protocole de mesure du bruit
présenté comme améliorant la situation, dont il n’est cependant pas démontré
qu’il conduirait aux mêmes résultats que le projet NFS 31-114, ce protocole
étant d'ailleurs attaqué devant le Conseil d'Etat et n’ayant pas été utilisé en
l’espèce.

D’ailleurs, même si c’était le cas, il s’agirait d’une régression
environnementale prohibée au sens de l’article L 110-1 9°du code de
l’environnement, puisque la norme NFS 31-114 n’ayant jamais été opposable, le
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nouveau protocole viendrait à la suite de la norme NFS 31-010 et serait beaucoup
plus défavorable aux riverains que cette dernière.

Enfin je précise que devant plusieurs Cours administratives d’appel, les
plaideurs invoquent la nullité des études réalisées sur le fondement du projet
de norme NFS 31-114 ( décisions non rendues à ce jour ).

Dès lors, l’étude acoustique réalisée étant illégale, un avis négatif s’impose.

Il est à noter pour votre gouverne que dans le cadre du projet de loi
d'accélération des ENR, le Sénat avait prévu au niveau des normes acoustique, un
retour au code de la Santé Publique ainsi qu'une prise en compte des pics de
bruit, ce qui aurait supprimé les dérogations actuelles concernant les
émergences acoustiques des éoliennes dont bénéficient les promoteurs. Mais le
lobby industriel éolien est parvenu à évincer cette disposition qui avait
compris le niveau de nuisances acoustiques auquel est soumis la population ( le
texte de l'article 1er CB voté au Sénat et non repris par l'assemblée était
ainsi rédigé :

"La section 2 du chapitre Ier du titre VII du livre V du code de l’environnement
est complétée par un article L. 571-8-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 571-8-1. – Les installations terrestres de production d’électricité
utilisant l’énergie mécanique du vent, soumises à évaluation environnementale en
application du II de l’article L. 122-1, situées à moins de 1 500 mètres de
constructions à usage d’habitation, d’immeubles habités et des zones destinées à
l’habitation définies dans les documents d’urbanisme en vigueur au 13 juillet
2010 et ayant encore cette destination dans les documents d’urbanisme en vigueur
ne peuvent être implantées qu’après vérification par l’autorité administrative
du respect des objectifs sanitaires fixés à l’article L. 1336-1 du code de la
santé publique.

« Les indicateurs de gêne due au bruit de ces infrastructures prennent en compte
des critères d’intensité des nuisances ainsi que des critères de répétitivité,
en particulier à travers la définition d’indicateurs de bruit événementiel
tenant compte notamment des pics de bruit.

« Un arrêté conjoint des ministres de la transition écologique et du logement
précise les modalités d’évaluation de ces nuisances sonores en fonction des
critères mentionnés au deuxième alinéa du présent article. » )

Il vous appartient sur cette question technique, de vous renseigner auprès des
services de la DREAL en leur demandant de vous répondre par écrit si un arrêté
ministériel visant un projet de norme finalement abandonné et jamais rendu
opposable ( NFS 31-114 ) peut avoir eu un quelconque effet juridique, alors
surtout que la présente étude acoustique est postérieure à la dissolution du
groupe d'experts AFNOR 31-114.
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Trop souvent en effet, on constate que les commissaires enquêteurs, par manque
de compétences techniques, s'arrêtent au propos du promoteur qui a la parole en
dernier, sans rechercher la vérité.

Vous disposez de tout pouvoir pour interroger la DREAL et surtout pour
recueillir une réponse écrite que je vous demande d'intégrer à votre rapport

Bien cordialement

Patrick KAWALA président de la FAEV

Pièces jointes :

CA TOULOUSE 2021.pdf 30 octets

éolien La Croisée de Chabanne-Rapport partie 2.pdf 30 octets

GROUPEAFNOR (1).pdf 30 octets

MEDIANE.pdf 30 octets

NFS1.pdf 30 octets

NFS2.pdf 30 octets
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Texte intégral 

08/07/2021 

ARRÊT N° 659/2021 

N° RG 20/01384 – N° Portalis DBVI-V-B7E-NSTM 

CBB/MB 

Décision déférée du 16 Janvier 2020 – TJ hors JAF, JEX, JLD, J. EXPRO, JCP de CASTRES – 16/00493 

M. X 

E Y 

C Y 

C/ 

S.A.S.U. SOCIETE MARGNES ENERGIE 

S.A. D’ECONOMIE MIXTE 3D ENERGIE 

S.A.S.U. SOCIETE SINGLADOU ENERGIE 

INFIRMATION PARTIELLE 

Grosse délivrée 

le 

à 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

*** 

COUR D’APPEL DE TOULOUSE 

3
e
 chambre 

*** 

ARRÊT DU HUIT JUILLET DEUX MILLE VINGT ET UN 

*** 

APPELANTS 

Madame E Y 

La Barbazanié 

[…] 

Représentée par M
e
 Gilles SOREL, avocat postulant au barreau de TOULOUSE et M

e
 Alice TERRASSE, avocat plaidant au barreau de TOULOUSE 

Monsieur C Y 

https://www.doctrine.fr/d/CA/Toulouse/2021/CA3D4AEFB490BBECBB6C6
https://www.doctrine.fr/d/CA/Toulouse/2021/CA3D4AEFB490BBECBB6C6
https://www.doctrine.fr/d/CA/Toulouse/2021/CA3D4AEFB490BBECBB6C6


La Barbazanié 

[…] 

Représenté par M
e
 Gilles SOREL, avocat postulant au barreau de TOULOUSE et M

e
 Alice TERRASSE, avocat plaidant au barreau de TOULOUSE 

INTIMES 

S.A.S.U. SOCIETE MARGNES ENERGIE prise en la personne de son représentant légal domicilié es qualité au dit siège 

[…] 

[…] 

Représentée par M
e
 Joëlle GLOCK de la SCP FOSSAT-GLOCK, avocat postulant au barreau de TOULOUSE et M

e
 Alexandre BRUGUIERE de 

la SCP TEN FRANCE, avocat plaidant au barreau de POITIERS 

S.A. D’ECONOMIE MIXTE 3D ENERGIE prise en la personne de son représentant légal domicilié es qualité au dit siège 

[…] 

[…] 

Représentée par M
e
 Joëlle GLOCK de la SCP FOSSAT-GLOCK, avocat postulant au barreau de TOULOUSE et M

e
 Alexandre BRUGUIERE de 

la SCP TEN FRANCE, avocat plaidant au barreau de POITIERS 

S.A.S.U. SOCIETE SINGLADOU ENERGIE prise en la personne de son représentant légal domicilié es qualité au dit siège 

[…] 

[…] 

Représentée par M
e
 Joëlle GLOCK de la SCP FOSSAT-GLOCK, avocat postulant au barreau de TOULOUSE et M

e
 Alexandre BRUGUIERE de 

la SCP TEN FRANCE, avocat plaidant au barreau de POITIERS 

COMPOSITION DE LA COUR 

Après audition du rapport, l’affaire a été débattue le 26 Mai 2021 en audience publique, devant la Cour composée de : 

C. N-O, président 

P. POIREL, conseiller 

A. MAFFRE, conseiller 

qui en ont délibéré. 

Greffier, lors des débats : M. L 

ARRET : 

— CONTRADICTOIRE 

— prononcé publiquement par mise à disposition au greffe après avis aux parties 

— signé par C. N-O, président, et par M. L, greffier de chambre. 

FAITS 
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M. et M
me

 Y sont propriétaires depuis 2004 d’un ancien corps de ferme composé d’une maison d’habitation et de 3 bâtiments aménagés en 2006 en 

gîte rural, situé lieu-dit 'Caillé Bas', sur le territoire de la commune de Margnes (nouvelle appellation Fontrieu), au coeur du parc naturel du Haut 

Languedoc où ils exploitaient trois gîtes. 

Ils se plaignent de diverses nuisances visuelles et sonores et de troubles physiques (maux de tête, vertiges, fatigue, tachycardie, acouphène …), 

occasionnés par un parc éolien composé de 6 éoliennes, implantées en 2008 et 2009 à une distance entre 700 et 1300 mètres de leur propriété, par les 

sociétés Margnes Énergie et Singladou Énergie dont la SA d’économie mixte 3D serait l’actionnaire principal. Ces nuisances sonores qui les auraient 

contraints à déménager en mai 2015 sont constitutives selon eux de troubles anormaux de voisinage. 

PROCEDURE 

Par actes des 30 mars 2016 et 10 janvier 2017, M. et M
me

 Y ont assigné la Sasu Margnes Énergie, la Sasu Singladou Énergie et la SA d’économie 

mixte 3D devant le tribunal de grande instance de Castres sur le fondement des articles 1382, 1383, 544 du code civil en responsabilité et réparation de 

leurs préjudices. 

Par ordonnance du 14 juin 2017, le juge de la mise en état a désigné Madame F G-K en qualité d’expert acoustique laquelle s’étant adjoint les 

compétences d’un sapiteur en la personne du D
r
 Z, a déposé son rapport le 18 décembre 2018. L’expertise a été réalisée au contradictoire des trois 

sociétés. 

Par jugement du 16 janvier 2020 le tribunal, après s’être rendu sur les lieux le 17 décembre 2019 a : 

— débouté M. et M
me

 Y de l’ensemble de leurs demandes, 

— débouté la Sasu Margnes Énergie, la Sasu Singladou Énergie et la SA d’économie mixte 3D de leur demande fondée sur l’article 700 du code de 

procédure civile, 

— condamné M. et M
me

 Y aux dépens en ce compris les frais d’expertise. 

Pour se déterminer ainsi, le tribunal a considéré : 

— d’une part, tout en reconnaissant la réalité des troubles invoqués par les demandeurs, que les nuisances imputées aux sociétés ne dépassaient pas les 

inconvénients normaux du voisinage en ce que les nuisances visuelles et les incidences sonores sont minimes, que le dysfonctionnement du 

système de balisage s’est avéré temporaire, alors que les émergences audio relevées ne permettent pas de les qualifier de nuisance ; 

— d’autre part, que le lien entre la présence du parc éolien et les troubles de santé des époux Y n’était ni direct, ni certain ; les incidences résultant du 

'trouble éolien’ invoqué par les demandeurs leurs sont personnelles et s’inscrivent dans une entité médicale complexe et subjective, qui ne concerne 

que certains individus. 

M. et M
me

 Y ont relevé appel de la décision par déclaration du 15 juin 2020 en ce qu’elle les a déboutés de l’ensemble de leurs demandes. 

MOYENS et PRETENTIONS des PARTIES 

M. et M
me

 Y, dans leurs dernières écritures en date du 30 avril 2021, demandent à la cour au visa des articles 1240, 1241 et 544 du Code civil, la 

théorie des troubles anormaux du voisinage, de : 

— déclarer recevable leur appel, 

— réformer le jugement en toutes ses dispositions, 
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— constater l’existence d’un trouble anormal de voisinage constitué par l’ensemble des nuisances occasionnées par la présence et le fonctionnement 

de la ferme éolienne de Le Margnes sis à 700 mètres de la maison d’habitation et du gîte de M. et M
me

 Y; 

— déclarer la Sasu Margnes Énergie, la Sasu Singladou Énergie et la SA d’économie mixte 3D responsables in solidum de ce trouble anormal et des 

préjudices subis en conséquence par les exposants ; 

En conséquence de quoi, et statuant a nouveau 

— condamner in solidum les Sasu Margnes Énergie, la Sasu Singladou Énergie et la SA d’économie mixte 3D à leur verser : 

*249.000,00' au titre de la perte de leur bien, somme à parfaire ; 

*40.599,38' au titre du préjudice de jouissance, somme à parfaire ; 

*14.912,78' au titre des frais engendrés par le déménagement,somme à parfaire 

*4.000,00' à chacun au titre du pretium doloris ; 

*2.216,25' à chacun au titre de la réparation de leur déficit fonctionnel temporair 

*30.000,00' à chacun au titre de leur préjudice moral respectif. 

— condamner in solidum les Sasu Margnes Énergie, la Sasu Singladou Énergie et la SA d’économie mixte 3D à leur verser une somme de 5.000 ' au 

titre de l’article 700 du code de procédure civile ainsi qu’aux entiers dépens, en ce compris les frais d’expertise. 

Il soutiennent que : 

— la SA d’économie mixte 3D ne doit pas être mise hors de cause car en sa qualité de propriétaire des parts des deux autres sociétés, elle est 

solidairement responsable des troubles anormaux de voisinage qu’elles commettent personnellement ; l’action est recevable contre le propriétaire dont 

le bien est source de nuisances ; 

— ils subissent des nuisances sonores et visuelles ; 

— les troubles anormaux de voisinage exigent la preuve d’une nuisance de voisinage, d’un préjudice personnel en relation directe avec les nuisances et 

la preuve de l’anormalité du dommage, l’anormalité du trouble se confondant avec celle du dommage ; et l’anormalité s’apprécie in concreto en 

fonction des « circonstances de temps et de lieu, tout en tenant compte de la perception ou de la tolérance des personnes qui s’en plaignent » , de la 

durée du bruit, de sa répétitivité, 

*Sur les nuisances sonores : 

— l’article 26 de l’arrêté du 26 août 2011relatif à l’installation de parcs éoliens exige de l’installation qu’elle ne puisse être à l’origine de bruits 

transmis par la voie aérienne comme par le sol et le texte vise un tableau des niveaux admissibles ; mais il ne tient pas compte ni des très basses 

fréquences ni des infrasons ; 

— cependant la responsabilité pour troubles anormaux de voisinage n’exigeant pas la preuve d’une faute, le défaut de dépassement des dits seuils ou, 

le respect des normes règlementaires est sans incidence dès lors qu’il est avéré que la nuisance expose les riverains à une souffrance excessive et 

constante, 
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— l’expert a mis en évidence l’existence d’une gêne sonore dans les infrasons, les très basses et basses fréquences quelle que soit la direction du vent, 

plus importante de nuit par vent portant Nord Ouest et augmentant avec la vitesse du vent ; bruit perceptible depuis le jardin à l’arrière des bâtiments 

de la propriété ; ces nuisances sonores sont inopinées et discontinues, 

— il doit donc en être conclu qu’elles dépassent les inconvénients normaux de voisinage puisque dès lors qu’elles sont discontinues, on ne peut s’y 

habituer et que l’environnement est rural et isolé, calme sans bruit de fond, sans qu’il soit mis en avant par les experts une quelconque sensibilité 

particulière des appelants, 

— les intimées soutiennent que l’expert a investigué en mode débridage de l’éolienne n°1 qui n’est pas celui des éoliennes depuis 2016, mais l’expert 

a répondu que cette méthode avait été annoncée sans opposition des parties ; et seule cette méthode pouvait être admise car le bridage qui permet de 

limiter la vitesse de rotation des pales et l’émergence des nuisances est utilisé de façon discrétionnaire par l’exploitant et les usagers n’ont pas la 

possibilité de l’exiger ; le mode bridage a été mis en place en 2016 de sorte que les éoliennes ont fonctionné pendant 8 ans sans ce système qui aurait 

permis pourtant de limiter les nuisances et ils n’en n’ont pas été tenus informés ; ce mode bridage dont le Préfet n’a pas non plus été informé malgré 

les exigences légales depuis 2017, n’est utilisé que de façon intermittente (de nuit seulement et encore par vent de N-N/O supérieur à 5m/s) ; les 

mesures devaient donc être effectuées en mode nominal non bridé qui est le mode de fonctionnement connu et reconnu ; 

— le transport sur les lieux du tribunal ne permet pas de remettre en cause les conclusions de l’expert ; cette mesure a été décidée puisque la solution 

dépendait d’une question de haut niveau de technicité portant sur les sons audibles et non audibles, dans diverses conditions d’exploitation (nuit, vent) ; 

de sorte qu’un transport sur les lieux est insuffisant, 

— il ne peut être reproché à M. et M
me

 Y de ne pas avoir sollicité devant l’autorité administrative un plan de bridage, sachant que les conflits de 

voisinage ne relèvent pas de sa compétence, 

— mais au demeurant, le parc éolien n’est pas conforme aux normes acoustiques quand il fonctionne en mode nominal (sans bridage) ainsi que le 

révèle le rapport Delhom mandaté par la 3D Energie en 2016 ; et l’étude Gamba de 2018 réalisée avec débridage de l’éolienne n°1confirme les 

dépassements des émergences règlementaires constatés par vent de secteur SE2 entre 8 et 12m/s particulièrement en période nocturne (la non 

conformité aux normes conforte donc la démonstration de l’existence d’un troubles anormaux de voisinage, de même que les nombreuses attestations 

produites) ; 

* Sur les nuisances visuelles : 

— la première éolienne (E1) se trouve à 700 mètres du domicile des époux Y, la plus éloignée 

(E6) se situe à 1300 mètres, 

— en 2013 un bois qui servait de rideau visuel a été coupé (1 éolienne mesure 58m de haut et l’envergure des pales est de 35m) : 6 d’entre elles sont 

visibles en hiver et 3 en été, ainsi que le relève l’expert ; 

— le dysfonctionnement du balisage lumineux n’a été traité qu’en 2016 et n’est toujours pas résolu : il clignote toutes les 2 s et est une source de 

tension nerveuse importante. 

* Sur les impacts sur la santé 



— le syndrome éolien est reconnu, et la démonstration des troubles anormaux de voisinage est établie : nuisance sonore et visuelle qui constituent une 

dégradation de leur conditions de vie sont constitutives de l’anormalité du trouble de nature à traduire un inconvénient excessif de voisinage, 

— les infrasons aériens ou qui se propagent dans le sol (particulièrement dans les sols rocheux), trop graves pour être perceptibles par l’oreille 

humaine, sont désormais reconnus médicalement comme ayant des impacts sur la santé comme les basses fréquences audibles et régressent lorsqu’on 

s’éloigne des éoliennes et le rapport de l’ANSES ou du D
r
 H I J ne démontent pas l’innocuité des parcs éoliens sur la santé humaine comme animale ; 

ce qui permet d’écarter la thèse de l’effet nocebo ainsi qu’il est dit au rapport du D
r
 A de septembre 2020, 

— le sapiteur a mis en avant les symptômes décrits par M. et M
me

 Y; il a conclu qu’ils ont présenté un syndrome éolien (définition de l’ OMS) ; ils ont 

dû quitter leur maison en 2015, 

— or les nuisances visuelles et sonores majorées par un facteur psychologique associé ou provoqué sont les trois facteurs qui concourent à l’apparition 

du syndrome éolien ; et en l’espèce M. et M
me

 Y ne présentaient aucun antécédent ; donc l’effet nocebo n’est pas rapporté en l’espèce et le parc éolien 

est installé sur un sol rocheux qui majore donc les infrasons, 

— le lien de causalité est donc rapporté entre l’exposition aux nuisances pendant plus de 7 ans et leur état de santé. 

* Sur la réparation des préjudices 

— seul le bridage serait de nature à remédier aux nuisances mais c’est l’autorité administrative qui en est maître et le juge judiciaire ne peut donc 

qu’octroyer des dommages et intérêts, 

— perte de valeur des bâtisses (4), jardin potager ; ils ont contracté des prêts pour l’aménagement du site en gîtes ; ils ne peuvent plus réintégrer leur 

maison ; sans les éoliennes le site a été évalué à 415 000' ; la perte de valeur est généralement estimée entre 20 et 46 % soit un prix moyen de 285000' ; 

— mais il est prévu l’agrandissement du parc éolien de sorte que c’est une dévaluation de 40 % qu’il faut compter soit un prix de vente de 249 000', 

— perte de jouissance: depuis juin 2015 ils louent un logement à 500'/mois 

— frais : déménagement, frais d’entretien du site, multiplication des déplacements, 

— les préjudices corporels : souffrances endurées (2/7) et déficit fonctionnel temporaire partiel, 

— préjudice moral : abandon du projet d’installation de gîtes dans la configuration initiale en vivant sur place (2500'/an soit 30 000' par personne). 

La Sasu Margnes Énergie, la Sasu Singladou Énergie et la SA d’économie mixte 3D, dans leurs dernières écritures en date du 19 octobre 2020, 

demandent à la cour au visa de l’article 544 du code civil de : 

— débouter M. et M
me

 Y de leur appel le jugeant mal fondé, 

— en conséquence confirmer le jugement rendu le 16 janvier 2020 par le Tribunal judiciaire de Castres. 

Y ajoutant, 

— condamner M. et M
me

 Y à payer à la Sasu Margnes Énergie, la Sasu Singladou Énergie et la SA d’économie mixte 3D une somme de 10000' au 

titre de l’article 700 du code de procédure civile. 

— condamner les mêmes en tous dépens. 

Elles soutiennent que : 
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— la SA d’économie Mixte 3D n’est pas concernée par la procédure, n’étant pas propriétaire du parc éolien ; elle n’est que propriétaire de parts 

sociales des deux autres sociétés ; elle ne détient aucun droit sur les fonds servant d’assiette au parc éolien ; elle n’a donc pas la qualité de voisin ; 

seules la Sasu Margnes Énergie et la Sasu Singladou Énergie détiennent les autorisations de construction et d’exploitation, et sont locataires des baux 

emphytéotiques sur les terrains d’assiette des éoliennes ; 

— la preuve de troubles anormaux de voisinage n’est pas rapportée : le parc est constitué de 6 éoliennes : celles n°1 à 5 appartiennent au parc 

de Margnes Energie et l’éolienne n°6 au parc de Singladou Energie ; les 6 éoliennes ne se trouvent pas à la même distance du fonds de M. et M
me

 Y 

(entre 700 et 1300m) ce qui a une incidence sur le bruit reproché ; le cas de chaque éolienne doit être pris en considération individuellement, 

— Sur les nuisances sonores : 

* l’expert a rappelé le cadre règlementaire duquel il ressort que les très basses fréquences et les infrasons ne font actuellement l’objet d’aucune 

disposition règlementaire ; 

* elle a toutefois réalisé son expertise en mode débridage de l’éolienne n°1 (la plus proche de l’habitation de M. et M
me

 Y ) qui n’est pourtant pas le 

mode de fonctionnement normal ; or selon le rapport Delhom de 2016, avec le bridage aucune émergence sonore n’a été relevée au delà des seuils 

règlementaires et l’étude Gamba confirme l’intérêt du bridage sur le niveau sonore ; l’expert n’a donc pas réalisé ses investigations en mode normal ; 

* et en mode normal elle ne relève que des infrasons et très basses fréquences non règlementées, 

* le fonctionnement des éoliennes en mode bridage pour la première respecte donc les normes règlementaires en matière d’installations classées pour 

la protection de l’environnement (rubrique 2980) du décret 2011-984 du 23 août 2011 (même si le bridage ne figure pas à l’arrêté préfectoral 

d’exploitation) et qui s’imposent à elle de sorte qu’il ne peut être affirmé que le bridage est laissé à la discrétion de l’exploitant ; d’autant qu’il y a eu 

des campagnes de contrôle acoustique dont celle de 2016, 

* or, toute gêne ne constitue pas un trouble anormal de voisinage : il faut qu’elle soit démontrée, caractérisée dans une intensité telle qu’elle dépasse 

les inconvénients normaux de voisinage ; or, même si l’aspect règlementaire n’est pas déterminant il permet en tout cas de rapporter la preuve 

flagrante de la matérialité ou non du trouble invoqué ; et la gêne doit être en lien de causalité avec les éoliennes en fonctionnement ; 

* sur ce point le transport sur les lieux est édifiant, il complète les appréciations techniques de l’expert : selon le tribunal le bruit est à peine perceptible 

et se confond avec le bruissement du vent dans les feuilles ; il est donc minime en mode normal (avec le bridage actuel) ; 

* l’anormalité doit résulter d’une approche collective, le trouble doit donc être objectivement anormal pour un groupe de personnes de sorte que la 

seule appréciation des requérants est insuffisante (approche objective du seuil d’anormalité), 

— Sur les nuisances visuelles : 

* les 6 éoliennes sont alignées sur la zone d’implantation à une distance entre 700 et 1300m de la propriété de M. et M
me

 Y située en contrebas ; les 

bâtiments entourent une cour intérieure d’où les éoliennes ne sont pas visibles ni depuis le jardin situé à l’arrière ; seule la façade arrière de la maison 

qui jouxte la terrasse d’un gîte en location font face au parc mais d’où seules 2 éoliennes situées à 700 et 780m, sont partiellement visibles ; 

* la visibilité est donc très faible et ne peut constituer un trouble anormal de voisinage 

* quant au balisage, si des dysfonctionnements ont été repérés, ils ont été réparés en 2015 et l’expert n’en mentionne pas ni les juges durant le 

transport sur les lieux; 
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— les demandes sont donc infondées en l’absence de preuve d’un trouble (visuel ou auditif), de son caractère anormal et d’un lien avec les préjudices : 

* en effet l’impact des infrasons sur la santé est scientifiquement discuté par l’ANSES et, l’académie de médecine par la voix de son rapporteur le P
r
 H 

Ba Huy ; 

* les troubles ressentis par M. et M
me

 Y sont donc sans lien avec les infrasons malgré les conclusions du sapiteur qui ne s’est fondé que sur leurs 

déclarations; d’autant qu’il a relevé leur état d’anxiété alors que l’académie de médecine rappelle que la réalité du syndrome des éoliennes n’est pas 

attesté au contraire de l’ « effet nocebo » ; or ils ont déclaré que leurs troubles sont apparus à partir de 2013 lorsque le bois (pourtant inscrit dans 

l’étude d’impact du parc éolien comme mesure d’évitement) qui leur cachait totalement la vue des éoliennes, a été coupé ; et les avis des clients du gîte 

qu’ils exploitent sont très favorables et ne mentionnent aucun trouble ; d’ailleurs, M. et M
me

 Y n’ont pas cessé l’exploitation de ces gîtes alors qu’ils 

dénoncent leur nuisance sur la santé humaine ; donc ils sont les seuls à rencontrer ce phénomène alors qu’on sait que le seuil d’anormalité doit être 

apprécié objectivement, 

— Sur le quantum des préjudices 

* sur la valeur du bien immobilier : M. et M
me

 Y l’estime aujourd’hui à 249 000' sans produire aucun justificatif sérieux établi par des professionnels 

de l’immobilier ; et l’impact du parc éolien sur l’immobilier n’a fait ressortir aucune moins value (études de 2002 et 2010) ; en outre, il ressort des 

évaluations que M. et M
me

 Y produisent qu’au contraire le prix au m² a connu une amélioration importante ce qui fait qu’ils ne demandent pas 

l’indemnisation d’une perte de valeur vénale, 

— ils ne produisent aucune quittance de loyer justifiant leur demande de remboursement ; et ce chef de préjudice est infondé dès lors qu’ils ont quitté 

les lieux en 2015 et que l’éolienne n°1 a été bridée en 2016. 

MOTIVATION 

Sur la mise en cause de la SA d’économie mixte 3D 

Il est de principe que « nul ne doit causer à autrui un trouble anormal de voisinage ». 

Ainsi, la victime peut agir directement contre l’auteur du trouble, même s’il n’est pas le propriétaire et contre le propriétaire même s’il n’est pas 

l’auteur du trouble, dès lors qu’il répond de ses agissements. 

Il est constant que les Sasu Margnes Énergie et Sasu Singladou Énergie exploitent le parc éolien litigieux sur des fonds appartenant à la commune de 

Le Margnes qui a consenti à la Sasu Margnes Énergie un bail emphytéotique le 13 juin 2006 lequel confère un droit réel sur le fonds. Il n’est pas 

produit un tel bail en faveur de la Sasu Singladou Énergie mais les parties ne contestent pas cette situation juridique à son profit. La Sasu Margnes 

Énergie exploite 5 éoliennes et la Sasu Singladou Énergie une seule. 

Pour soutenir la mise en cause de la SA d’économie mixte 3D, M. et M
me

 Y invoquent sa qualité de propriétaire du parc éolien dans son ensemble, qui 

selon eux ressort de : 

— de l’extrait des délibérations du syndicat intercommunal d’énergie des deux Sèvres en date du 2 décembre 2014 exposant que la SA d’économie 

mixte 3D désireuse de développer son activité éolienne a été autorisée à procéder au rachat des Sasu Margnes Énergie et Sasu Singladou Énergie, 

sociétés de production totalisant 6 éoliennes Enercon, 



— d’un courrier du 13 novembre 2018 de la SAS Fontrieu Energie sollicitant du Préfet du Tarn l’autorisation environnementale pour la construction et 

l’exploitation de trois nouvelles éoliennes sur la commune de Fontrieu (ancienne dénomination de la commune de Margnes) précisant que la SA 

d’économie mixte 3D est propriétaire des Sasu Margnes Énergie et Sasu Singladou Énergie qui exploitent déjà depuis 2015 le parc existant. 

Cependant, ces deux documents émanant de tiers ne constituent pas des actes de propriété et ne peuvent s’y substituer. Si la SA d’économie mixte 3D 

reconnaît détenir des parts sociales des deux autres sociétés, il n’est justifié d’aucun document démontrant que les sociétés exploitantes ne sont que des 

filiales de la SA d’économie mixte 3D qui en détiendrait à elle seule le capital social. Et ce alors qu’il ressort de l’extrait Kbis de la Sasu Margnes 

Énergie que la SA d’économie mixte 3D n’en est que l’organe de direction. 

Ainsi, en l’absence d’autres documents probants, l’action dirigée contre la SA d’économie mixte 3D qui n’est ni propriétaire, ni exploitante des 

éoliennes, qui n’entretient aucune relation de voisinage avec M. et M
me

 Y lesquels ne justifient pas à quel autre titre elle répondrait des agissements 

des sociétés exploitantes, ne peut être poursuivie en responsabilité pour les troubles anormaux de voisinage qu’ils invoquent. 

La décision sera donc confirmée de ce chef. 

Sur les troubles anormaux de voisinage 

La mise en oeuvre de la responsabilité sur ce fondement ne nécessite que la démonstration du caractère anormal du trouble invoqué, dont la charge 

incombe à celui qui s’en plaint. 

La faute de l’auteur du trouble n’est pas une condition de sa responsabilité. Et le respect des normes édictées, la licéité de l’activité ou son utilité pour 

la collectivité ne font pas obstacle à la reconnaissance du caractère anormal du trouble de voisinage. 

L’anormalité du trouble s’apprécie in concreto dans sa réalité, sa nature et sa gravité en fonction des circonstances de temps et de lieu, bien souvent eu 

égard à ses conséquences dommageables pour les voisins le subissant et, en fonction des droits respectifs des parties, le juge devant opérer une balance 

des intérêts en présence. 

En l’espèce M. et M
me

 Y se plaignent de nuisances sonores et visuelles du fait de l’implantation et l’exploitation du champ éolien. Mais alors qu’il est 

en exploitation depuis février 2008 pour les 5 premières éoliennes et septembre 2009 pour la 6
e
 (la plus éloignée), ils ne se plaignent des nuisances et 

des répercussions sur leur santé que depuis mars 2013 date à laquelle le bois servant d’écran visuel a été coupé par son propriétaire et jusqu’à leur 

déménagement en mai 2015. 

La propriété de M. et M
me

 Y est située dans un environnement rural isolé en contre bas du parc éolien composé de 6 éoliennes tripales de 58 mètres de 

haut. 

L’éolienne la plus proche de leur propriété est située à 700 mètres et la plus éloignée à 1300 mètres. 

L’impact sonore 

L’ article R 1334-30 du Code de la santé publique dispose que les émissions sonores, par leur intensité ou leur répétition, ne doivent pas porter atteinte 

à la tranquillité du voisinage et à la santé de l’homme. 

L’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie 

mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la 

protection de l’environnement (ICPE) fixe les 'taux d’émergence’ admissibles (différence entre le bruit ambiant avec éolienne et le bruit résiduel dans 

https://www.doctrine.fr/d/CA/Toulouse/2021/CA3D4AEFB490BBECBB6C6


les zones à émergences réglementées), qui varient selon le jour et la nuit de 5 dB (A) de 7 h à 22 h et de 3 dB (A) de 22 h à 7h, des correctifs étant 

prévus en fonction du temps de présence cumulé d’un bruit particulier dans la période étudiée. 

L’expert a effectué ses contrôles selon la Norme NF S 31-010 et NF S 31-114 avec cette précision que ces textes considèrent uniquement les bandes 

d’octave de 125Hz à 4000Hz alors que les très basses fréquences sonores (20 Hz à 100 Hz) et les infrasons (inférieures à 20 Hz) ne font actuellement 

l’objet d’aucune disposition règlementaire applicable. 

Les mesurages ont été réalisés hors plan de bridage. 

Ses conclusions sont les suivantes : 

— l’environnement sonore est calme et rural, sans activité professionnelle, humaine ou agricole ni trafic routier, 

— le parc éolien ne présente aucun désordre ou malfaçon, 

— les émissions sonores de ce parc sont très majoritairement d’origine aérodynamique ; les bruits d’origine mécanique (bruit des éléments mécaniques 

dans la nacelle) sont imperceptibles pour le voisinage, 

— le bruit aérodynamique semble avoir deux origines : l’écoulement d’air turbulent au niveau des extrémités des pâles, et le cisaillement de l’air lors 

du passage des pâles devant la tour (mât de l’éolienne) provoquant des changements rapides de la charge aérodynamique, 

— en situation de vent dominant contraire (vent de Sud-Est), le parc éolien n’est pas audible, 

— en revanche, en situation de vent dominant portant (vent de Nord-Ouest), les éoliennes n°1 et 2 sont audibles ; il s’agit d’un bruit très grave, rythmé 

par le passage des pales devant le mat (phénomène de cisaillement de l’air). Ce bruit est plus ou moins intense en fonction des conditions de vent. Il 

est aussi nettement perceptible depuis le jardin situé à l’arrière des bâtiments. Les bruits d’origine mécanique sont ici imperceptibles (bruit des 

éléments mécaniques dans la nacelle), 

— l’énergie sonore émise par ce parc est majoritairement centrée dans les bandes de tiers d’octave allant de 6,3 Hz à 50 Hz, constituant les infrasons et 

les très basses fréquences. Cette composition spectrale constatée est liée à la rotation à faible vitesse des pâles de grande envergure (vitesse max. 

constatée = 20 t/mn, soit 1 tour/ 3s), 

— les émissions sonores des éoliennes sont à l’origine, en limite de propriété des requérants, d’émergences sonores mesurées dépassant les 6 dB en 

période diurne et 3dB en période nocturne ; 

— les émergences sonores sont constatées dans les infrasons (< 20 Hz) et majoritairement dans les très basses fréquences (< 100 Hz) et basses 

fréquences (< 200 Hz). L’expert précise que la plage couramment retenue des fréquences audibles pour l’oreille humaine est de 20 à 20 000 Hz. 

— les émergences sonores les plus élevées sont toujours observées à 31,5 Hz. 

L’expert a précisé que c’est avec l’accord des parties qu’elle a procédé aux mesurages en mode débridage qui est le mode d’exploitation ordinaire d’un 

parc éolien et qu’en l’espèce, les sociétés exploitantes n’avaient jamais, avant les opérations d’expertise, communiqué sur la possibilité de bridage ni 

surtout sur le bridage qu’elles avaient effectué en 2016 sur une des éoliennes. Et ce n’est qu’en fin d’opération d’expertise, qu’elles ont fait parvenir 

une attestation de Enercon (constructeur) du 15 novembre 2018 attestant de la réalité de la mise en place d’un plan de bridage acoustique d’une 

éolienne du parc depuis le 4 mai 2016 (la plus proche de la propriété). De sorte que les Sasu Margnes Énergie et Sasu Singladou Énergie ne sont pas 

légitimes ni fondées à contester les mesures de 



l’expert effectuées en mode débridage auquel elles ont adhéré et les mesurages de l’expert ayant été globalisés, elles ne l’ont pas mise en mesure 

d’individualiser l’impact sonore de la seule éolienne bridée par rapport aux autres. Toutefois, l’importance de l’émergence sonore est telle que selon 

l’expert, il est permis de douter des effets du bridage isolé. 

Et elles ne sont pas plus fondées en leur critique, qu’au regard de cette attestation Enercon, il apparaît que non seulement une seule éolienne a été 

bridée mais encore dans des conditions et circonstances limitées (mode III, tous les jours, de 20h à 5h pour les directions de vent comprises entre 

320 et 20 degré) d’où il ressort clairement que le bridage s’effectue à la discrétion des exploitantes comme l’affirment les appelants. 

Par ailleurs, l’expert a procédé à l’analyse critique des études Delhom de 2016 et Gamba Acoustique de 2018 opposés par les intimés. 

Or si le rapport Dehom vise la conformité avec la règlementation, il ne dit mot des émergences de très basses fréquences et basses fréquences qui ne 

font pas l’objet de dispositions règlementaires ; et les contrôles ont été opérés avec un plan de bridage dont il n’est donné aucune précision. 

Quant à l’étude Gamba, elle conclut à l’existence d’infractions au niveau sonore : « pour la période nocturne par vent de secteur SE2 [130° ; 160°] des 

dépassements d’émergences règlementaires sont constatées entre 8 et 12m/s … la règlementation acoustique en vigueur n’est pas respectée. '' Et 

l’expert a noté que ' la grande majorité des valeurs retenues ne correspondent pas à la médiane qui aurait dû être calculée au sens du projet de norme 

NFS 31-114. Les temps d’observation de la situation acoustique ont certainement été trop courts ne permettant pas d’obtenir 10 échantillons ou plus 

pour pouvoir calculer la médiane telle que préconisé par le projet de norme NFS 31-114. Les valeurs présentées dans l’étude doivent être considérées 

comme des estimations de la situation acoustique'. 

Et les mesures de ces deux études ont été effectuées conformément à la norme NF S 31-010 et au projet de norme NF S 31-114, alors que ce projet de 

norme a été annulé depuis (le 17 janvier 2018) par dissolution du groupe AFNOR. 

Ainsi, il convient de s’en tenir au rapport d’expertise judiciaire dont la pertinence n’est pas démentie qui conclut 'qu’une réelle gêne sonore peut être 

ressentie par M. et M
me

 Y. Cette gêne, caractérisée par l’émergence sonore, est constatée dans les infrasons, les très basses et les basses fréquences 

(plages de fréquence allant de 6,3 Hz à 200 Hz). La gêne se manifeste quelle que soit la direction du vent. Elle est plus importante en période nocturne, 

par vent portant de Nord-Ouest et augmente avec la vitesse du vent '. 'Aucune émergence n’est constatée de jour dans les situations de vent contraire'. 

Le transport sur les lieux réalisé par le tribunal de Castres le 17 décembre 2019 ne contredit pas ces conclusions quant aux émergences sonores 

puisqu’en effet, l’expert retient que suivant la direction du vent en période diurne, il est tout à fait possible de ne rien entendre, les infrasons et basses 

et très basses fréquences n’étant pas audibles et alors que les conditions de vent ne sont pas connues au jour du transport sur les lieux. 

L’impact visuel : 

Sur le balisage lumineux 

M. et M
me

 Y se sont plaints de dysfonctionnements auprès de l’ancien exploitant (Sarl Valeco Eole en 2005) soit avant la reprise d’exploitation des 

5 premières éoliennes par la Sasu Margnes Énergie et de la 6
e
 par la Sasu Singladou Énergie. 

Devant l’expert, le représentant d’Enercon (fabricant) a reconnu les défaillances du balisage de nuit (fonctionnement avec éclats blanc réservé au 

signalement de jour) qui ont été traités fin 2015 soit après le départ des lieux de M. et M
me

 Y en mai 2015. 

Par ailleurs, contrairement à ce qu’indiquent M. et M
me

 Y, l’expert en page 30 de son rapport, ne conclut pas à la persistance de dysfonctionnements 

dans le balisage, le tableau qu’elle reproduit 



mentionne d’ailleurs que le balisage de la première éolienne est hors service (ce qui n’est d’ailleurs pas normal), et que le balisage des autres éoliennes 

fonctionne en mode alternatif. La 6
e
 éolienne est équipée de Leds et le représentant du fabricant Enercon a signalé qu’il n’était pas envisagé d’équiper 

les éoliennes 1 à 5 de première génération par des systèmes à Led. 

Il en résulte l’absence de nuisance de ce chef. 

Sur la vue des éoliennes 

Durant les opérations d’expertise qui se sont déroulées en juillet 2018, étaient seulement visibles depuis la terrasse du gîte la partie supérieure (nacelle 

et pales) des éoliennes n°1 et 2 et l’extrémité des pales de l’éolienne n°3. L’expert précise que les autres éoliennes ne sont pas visibles depuis leur 

propriété mais, constatant la présence de nombreux feuillus de hautes tiges, elle considère que l’impact visuel du parc est majoré en hiver. 

Durant le transport sur les lieux réalisé en hiver au contraire des opérations d’expertise, le tribunal a confirmé l’impact visuel des éoliennes. 

Sachant que le parc éolien est distant de la propriété des époux Y de 700m à 1300m et que trois des premières éoliennes sur six sont visibles mais 

seulement en partie supérieure et particulièrement au niveau des pales tournantes et depuis l’extérieur, sur la terrasse, ce que confirment par ailleurs les 

photographies prises sur les lieux en été c’est-à-dire en présence de feuillage occultant, et que, malgré la coupe en 2013 du bois qui, dans l’étude 

d’impact à l’origine du projet, avait été considéré comme un important écran visuel et une mesure d’évitement, l’impact visuel apparaît certain mais 

modéré, la vue depuis la propriété sur ce site rural de qualité demeurant partiellement sauvegardée. 

Il résulte de l’ensemble de ces éléments que les nuisances sonores et visuelles sont avérées et de nature à constituer un trouble du voisinage. 

L’anormalité du trouble 

Dès lors que l’anormalité du trouble s’apprécie in concreto, il convient de s’attacher à l’environnement du site mais également aux conséquences 

dommageables pour ceux qui le subissent, sans pour cela occulter que nul n’a un droit acquis à la conservation de son environnement et que le juge 

doit mettre en balance les intérêts en présence. 

Il est constant que le parc éolien est situé dans un environnement protégé de toute pollution, isolé et rural mais sans caractéristique particulière. 

M. et M
me

 Y n’ont jamais été décrits comme des opposants systématiques à l’implantation d’éoliennes à proximité de leur propriété, leur acquisition 

en 2004 ayant été effectuée en connaissance du projet consacré par arrêté préfectoral du 7 mars 2005 réalisé à la suite d’une étude d’impact. 

Le D
r
 Z désigné en qualité de sapiteur a ainsi décrit les doléances de M. et M

me
 Y dans son rapport du 25 avril 2018 annexé à celui de M

me
 G-K. 

Les premiers troubles dénoncés par les appelants ont débuté en 2013. Ils ont diminué progressivement à la suite de leur déménagement en mai 

2015 pour disparaître totalement début 2016. 

Concernant M. Y : il a commencé à consulter à compter d’ avril 2013, jusqu’en 2015 ; il s’est plaint de fatigue, maux de tête persistants, oppressions 

douloureuses sur les oreilles, vertiges, nausées, troubles du sommeil, tachycardies fréquentes, malaises vagaux, anomalies du rythme cardiaque. Il a 

été traité par antalgiques et anxiolytiques. Les examens cardiologiques et O.R.L., n’ont révélé aucune anomalie et son médecin traitant n’a dénoncé 

aucun antécédent. C’est lui qui suspectant la présence des éoliennes pour expliquer cette symptomatologie et alors que les symptômes s’amendaient à 

chaque déplacement de plusieurs jours, a proposé un déménagement qui a 

été bénéfique puisque les symptômes ont régressé pour disparaître complètement à compter de janvier 2016. 



M
me

 Y : a présenté à peu près les mêmes symptômes ; elle a consulté à compter de la même date avril 2013 où elle a été admise en urgence pour des 

douleurs thoraciques et abdominales subies depuis quelques semaines ; ses doléances sont les mêmes : nausées, oppressions thoraciques et 

abdominales, oppressions au niveau des oreilles, troubles du sommeil, syndrome dépressif. Le médecin traitant ne note aucun antécédent. Il n’a été 

décelé aucune anomalie cardiaque et O.R.L. et le bilan gastrique de juin 2013 montrait une gastrite réactive modérée. Elle a été traitée par antalgiques, 

antibiotiques et anti-inflammatoires depuis 2014. 

Afin de vérifier le retentissement de la présence des éoliennes sur la santé et donc le lien de causalité entre ces troubles et les nuisances sonores 

décrites plus haut, le Docteur Z s’est fondé sur les publications scientifiques de l’académie nationale de médecine (9 mai 2017) et de l’ANSES (mars 

2017) concernant l’évaluation des effets sanitaires des basses fréquences sonores et infrasons dus au parc éolien. 

Ce rapport reconnaît en ces termes, l’existence d’un « syndrome des éoliennes '' qui altère la qualité de vie de certains riverains : le syndrome des 

éoliennes réalise une entité complexe et subjective dans l’expression clinique de laquelle interviennent plusieurs facteurs. Certains relèvent de 

l’éolienne elle-même, d’autres des plaignants, d’autres encore du contexte social, financier, politique, communicationnel… Le syndrome des éoliennes, 

quelque subjectifs qu’en soient les symptômes, traduit une souffrance existentielle, voire une détresse psychologique, c’est-à-dire une atteinte de la 

qualité de vie qui, toutefois, ne concerne qu’une partie des riverains. 

Le rapport identifie les symptômes relevant du syndrome éolien : il s’agit de symptômes très divers, d’ordre général (troubles du sommeil, fatigue, 

nausées), neurologiques (céphalées, acouphènes, troubles de l’équilibre, vertige), psychologiques (stress, dépression, irritabilité, anxiété), endocriniens 

(perturbation de la sécrétion d’hormones stéroïdes), cardio-vasculaires (hypertension artérielle, maladies cardiaques), sociaux comportementaux (perte 

d’intérêt pour autrui, agressivité, déménagement, dépréciation immobilière). Ces symptômes sont majoritairement de type subjectif ayant pour point 

commun les notions de stress, de contrariété, de fatigue. Trois facteurs concourent aux doléances exprimées : les nuisances visuelles, les nuisances 

sonores (qui est le grief le plus souvent allégué dû essentiellement aux basses fréquences et infrasons lesquels bien que inaudibles à l’oreille humaine 

peuvent valablement être ressentis), facteurs psychologiques associés ou non aux nuisances visuelles et sonores, ils jouent un rôle dans leur ressenti. 

C’est dans le cadre de ces facteurs que l’on retrouve l’effet « nocebo » qui consiste en l’induction psychologique d’une doléance, d’une douleur, effet 

qui peut s’appliquer aux infrasons (la crainte de la nuisance sonore majore l’effet de la nuisance elle-même), mais également les facteurs individuels 

puisque chaque personne manifeste des profils émotifs différents, générateurs de symptômes psychosomatiques fragilisant l’individu et encore les 

facteurs sociaux et financiers qui suscitent des contrariétés, insatisfactions voire révolte. 

En l’espèce, selon le D
r
 Z, eu égard au délai d’exposition, 2008 à 2015, à la symptomatologie décrite pour chacun d’eux (douleurs épigastriques, 

acouphènes, palpitations, troubles du sommeil, retentissement psychologique), atténuée puis disparue avec l’éloignement du site, sans antécédent 

recensé, on peut considérer que M. et M
me

 Y ont présenté un « syndrome des éoliennes » entraînant une altération de leur santé au sens de la définition 

de l’OMS cité dans le rapport de l’Académie Nationale de Médecine comme un « état de bien être physique, mental et social ». 

Pour rapporter la preuve contraire et l’absence de conséquences sanitaires des émissions sonores des éoliennes, les intimées ne produisent qu’un article 

du journal Le Figaro du 19 janvier 2015 signé du P
r
 H Ba Huy, ce qui ne constitue pas une preuve scientifique sérieuse et actualisée publiée dans une 

revue idoine. De même doit être écarté l’argument suivant lequel les clients du gîte ne sont pas affectés par le fonctionnement des éoliennes dès lors 



que le D
r
 Z a précisé que la durée d’exposition était un facteur important dans l’apparition du syndrome des éoliennes. Et alors qu’elles soulignent que 

la situation a radicalement évolué depuis le bridage de l’éolienne n°1 en 2016 elles n’en fournissent aucune justification. 

L’expert a fixé la date de consolidation au 1
er

 janvier 2016, sans persistance d’aucune séquelle. 

Ses conclusions sont les suivantes 

*déficit fonctionnel temporaire personnel partiel : 

— à 10 %, correspondant à la période pendant laquelle M. et M
me

 Y ont présenté une symptomatologie en relation avec le « syndrome des éoliennes '' : 

du 01.04.13 au 06.05.15, 

— à 5 %, correspondant à la période, après le déménagement, pendant laquelle M. et M
me

 Y ont présenté une amélioration progressive de la 

symptomatologie en relation avec le « syndrome des éoliennes '' : du 07.05.15 au 31.12.15. 

*Souffrances endurées souffrances endurées avant consolidation: 2/7 tenant compte de l’hospitalisation en urgence, du suivi médical, de la réalisation 

d’examens complémentaires, de la prise de traitements ponctuels et du retentissement psychologique. 

Il s’avère ainsi que si les atteintes à la santé subies par M. et M
me

 Y en lien avec la présence des éoliennes ont aujourd’hui disparu, c’est bien en raison 

non pas de l’attitude des intimées mais bien en raison du déménagement de M. et M
me

 Y puisqu’en effet, le bridage d’une éolienne sur 6 n’a été opéré 

qu’après leur départ en 2016 de même que la cessation du dysfonctionnement du balisage lumineux en octobre 2015 alors qu’ils se sont plaints des 

nuisances bien antérieurement, jusqu’à saisir le Préfet du Tarn par la voix de leur avocat le 7 juillet 2015 (réponse du Préfet du 14 août 2015). 

Puisque l’anormalité du trouble s’apprécie in concreto, qu’il se mesure à ses conséquences dommageables pour les voisins le subissant et, en fonction 

des droits respectifs des parties, dès lors que les intimés ne donnent aucune indication sur l’ intérêt énergétique de ce site éolien ainsi que sur l’impact 

du bridage de l’éolienne n°1, elles ne mettent pas la cour en capacité d’opérer une balance des intérêts en présence. 

Dans ces conditions, le trouble créé par la présence du parc éolien exploité par la Sasu Margnes Énergie et la Sasu Singladou Énergie constitue un 

trouble anormal de voisinage qu’il convient, à défaut de faire cesser puisqu’il n’est proposé aucune mesure alternative en ce sens, de réparer par 

l’allocation de dommages et intérêts. La décision sera donc infirmée. 

Les préjudices 

M. et M
me

 Y sollicitent l’allocation des sommes suivantes : 

*249.000,00' au titre de la perte de leur bien, somme à parfaire ; 

*40.599,38 ' au titre du préjudice de jouissance, somme à parfaire; 

*14.912,78 ' au titre des frais engendrés par le déménagement, somme à parfaire (déménagement : 500 ' TTC, mise hors gel des canalisations : 

1336,25 euros; déplacement entre la location et leurs propriétés de juin 2015 à décembre 2016:11 713,17 euros correspondant à 34 kmX 579 joursX 

0,595 ' ) ; 

*4.000,00 ' à chacun au titre du pretium doloris ; 

*2.216,25 ' à chacun au titre de la réparation de leur déficit fonctionnel temporaire à hauteur de 25 ' par jour à 10 % soit du 1
er

 avril 2013 au 

6 mai 2015 soit 767 jours X2,5'= 1917,50 euros ; et du 7 mai 2015 au 31 décembre 2015 à 5 % soit 239 jours X 1,25%X 239 jours = 298,75 euros 

*30.000,00 ' à chacun au titre de leur préjudice moral respectif. 



Les intimées s’y opposent considérant l’absence de pièces justificatives notamment de la location, des estimations immobilières, les calculs erronés 

proposés pour la perte de valeur, l’absence de préjudice 

depuis le bridage en 2016, l’exploitation du gîte malgré les impacts supposés sur la santé humaine, les témoignages pourtant positifs des résidents. 

La perte de leur bien 

M. et M
me

 Y font état d’une perte de chance de vendre l’immeuble à sa valeur, actualisée à la somme de 415 000' hors présence d’éoliennes, selon 

l’estimation d’une agence immobilière. Ils estiment qu’en raison de la présence du parc éolien leur immeuble a perdu 40 % de sa valeur de sorte qu’ils 

sollicitent l’allocation de la somme de 249 000' représentant 60 % de sa valeur actualisée. 

La réparation d’une perte de chance doit être mesurée à la chance perdue et ne peut être égale à l’avantage qu’aurait procuré cette chance si elle s’était 

réalisée. La perte de chance ne recouvre donc pas la totalité du préjudice dans la mesure où même si elle est certaine, le fait d’échapper au préjudice 

est loin d’être acquis. L’indemnisation ne peut donc représenter qu’une fraction du préjudice subi. 

Or M. et M
me

 Y ne justifient pas qu’après avoir mis en vente leur propriété au prix actuel du marché ils ont dû se résoudre à vendre à un prix moindre 

en raison de la présence des éoliennes ce qui leur auraient donc fait perdre une chance évaluée à 40 %, de vendre au prix du marché. En effet, la seule 

attestation produite d’un agent immobilier ne vise que des visites du site et aucune proposition de prix. 

D’autre part, à travers un préjudice qualifié de perte de chance de vendre au prix du marché, en produisant des estimations de valeurs immobilières, ils 

invoquent en réalité une perte de valeur du bien affecté de la nuisance résultant de la proximité du parc éolien. 

Et en effet, comparativement à ce qu’ils ont investi pour l’achat et la rénovation du site (313 650') par rapport à la valeur moyenne de ce bien en l’état, 

estimée par deux professionnels de l’immobilier (285 000') la perte de valeur s’établit à 28 650'. 

Le préjudice de jouissance 

M. et M
me

 Y ont dû déménager pour préserver leur santé. 

Ils évaluent le coût de leur relogement à 500' par mois pendant 6 ans et 7 mois depuis juin 2015 correspondant à la location d’un autre logement en sus 

des prêts immobiliers restant encore à courir au jour de leur départ des lieux. 

Ils en justifient par la production d’une attestation de la SCI La Barbazanie à Fontrieu, soit une somme de 39 500' qui n’est pas utilement contestée. 

Les frais d’assurance dont ils justifient correspondent à ceux de la propriété litigieuse qu’ils auraient dû engager de toute façon même s’ils n’avaient 

pas quitté les lieux. Il en est de même des frais d’entretien de la propriété. En revanche, ils ne justifient ni d’une assurance locative ni de frais 

engendrés par leur nouvelle situation. Aucune somme ne peut donc leur être allouée de ces chefs. 

Les frais 

L’obligation dans laquelle ils se sont trouvés de quitter les lieux a engendré des frais de déménagement puis des frais de déplacement pour l’entretien 

et la surveillance du site qui doivent en conséquence être indemnisés durant la seule période réclamée de juin 2015 à décembre 2016 (579 jours = 

19 mois) à hauteur de la somme de (500' pour le déménagement et 500'/mois X 19 mois =) 10 000'. 

Le pretium doloris 

Ce poste de préjudice indemnise les souffrances tant physiques que morales endurées par la victime du fait des atteintes à son intégrité, ainsi que les 

traitements, interventions, hospitalisations qu’elle a subies depuis l’accident jusqu’à la consolidation fixée en l’espèce au 1
er

 janvier 2016. 



Evalué par l’expert à 2/7 pour tenir compte de l’hospitalisation en urgence, du suivi médical, de la réalisation d’examens complémentaires, de la prise 

de traitements ponctuels et du retentissement psychologique, ce poste de préjudice sera indemnisé à hauteur de 4000' pour chaque époux. 

Le déficit fonctionnel temporaire 

S’agissant d’indemniser l’aspect non économique de l’incapacité temporaire, l’indemnité forfaitaire de 25'/jour (moitié du SMIC) réclamée par M. et 

M
me

 Y peut être accordée pour réparer la gêne dans les actes de la vie courante diminuée en l’espèce puisque selon l’expert l’incapacité temporaire n’a 

été que partielle à 10 % du 1
er

 avril 2013 au 6 mai 2015 soit 767 jours et à 5 % du 7 mai 2015 au 31 décembre 2015 soit 239 jours : Soit 2.216,25' pour 

chaque victime. 

Le préjudice moral 

Ce poste de préjudice ne se confond pas avec le pretium doloris subi jusqu’à la consolidation déjà indemnisé. 

M. et M
me

 Y avaient investi dans ce lieu pour y résider à l’année et pour M
me

 Y y exploiter 3 gîtes ruraux : il s’agissait donc non seulement de leur lieu 

de vie mais également du domicile professionnel de cette dernière. Ils ont dû renoncer à ce projet dans sa configuration initiale. Ils subissent donc un 

préjudice moral lié à la perte de leur lieu de vie qu’il convient d’indemniser à hauteur de 10 000' pour chacun d’eux. 

PAR CES MOTIFS 

La cour 

— Infirme le jugement du tribunal judiciaire de Castres en date du 16 janvier 2020 sauf en ce qu’il a débouté M. et M
me

 Y de leurs demandes à 

l’encontre de la SA d’économie mixte 3D. 

Statuant à nouveau 

— Dit que la Sasu Margnes Énergie et la Sasu Singladou Énergie sont responsables des troubles anormaux de voisinage subis par M. et M
me

 Y du fait 

de l’exploitation du parc éolien situé sur la commune de Margnes Fontrieu. 

— Condamne in solidum la Sasu Margnes Énergie et la Sasu Singladou Énergie à verser à M. et M
me

 Y en réparation de leur préjudices les sommes 

de : 

*28 650' au titre de la perte de valeur du bien, 

*39 500' au titre du trouble de la jouissance, 

*10 000' en remboursement des frais induits, 

*4000' au titre des souffrances endurées par M. Y, 

*4000' au titre des souffrances endurées par M
me

 Y, 

*2.216,25 ' au titre du déficit fonctionnel temporaire subi par M. Y 

*2.216,25 ' au titre du déficit fonctionnel temporaire subi par M
me

 Y, 

*10 000' au titre du préjudice moral subi par M. Y, 

*10 000' au titre du préjudice moral subi par Mme. Y. 

— Vu l’article 700 du code de procédure civile, condamne in solidum la Sasu Margnes Énergie et la Sasu Singladou Énergie à verser à M. et M
me

 Y la 

somme de 5000' au titre de frais 

https://www.doctrine.fr/d/CA/Toulouse/2021/CA3D4AEFB490BBECBB6C6


irrépétibles de première instance et d’appel. 

— Condamne in solidum la Sasu Margnes Énergie et la Sasu Singladou Énergie aux dépens de première instance et d’appel. 

LE GREFFIER LE PRESIDENT 

M. L C. N-O 
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Experts auprès de l’AFNOR                                           
Commission Acoustique environnementale S30E 
 
LRAR 
                            Ministère de la Transition Ecologique et de la Solidarité                        
                            BRIEC Bureau des Risques des Industries de l’Energie et de la Chimie  
                            Tour  
                            92 La Défense 
  
                                    
 

 A   l’Attention de Madame Hélène HERON, Cheffe du BRIEC 
 
 
Objet : Groupe de Travail BRIEC 
Protocole de mesurage du Bruit éolien 
                                      

Paris, 24/01/2021 
 
 
Madame,  
 
 
Voici deux mois , vous nous avez signifié que nous n’étions plus nécessaires dans les discussions entre 
Etat, promoteurs, acousticiens, et riverains. Vous n’imaginez pas le séisme que vous avez provoqué, la 
frustration et le découragement que cela a induit chez ceux d’entre nous qui se sont investis avec 
compétence, énergie, abnégation, zèle, altruisme, sans faillir pendant 6, 10 ou 12 ans (liste)  
 
Nous vous prions de lire ces quelques pages qui mettent le débat actuel dans son contexte historique, 
et qui vous livrent les arguments pour revenir à une méthodologie de mesure du bruit des 
aérogénérateurs simple, précise et consensuelle respectant la lettre et l’esprit de la Loi, et protégeant 
les riverains, leur environnement, leur santé, leur vie.  
 
Pour nous, experts AFNOR, l’origine remonte au 26 août 2011 lorsque Madame la Ministre Nathalie 
Kosciusko-Morizet décidait que les aérogénérateurs passaient sous le régime ICPE, avec leur propre 
rubrique. 
 
Mais tout n’a commencé qu’en 2014 lorsque l’AFNOR devait officialiser et élargir le groupe de travail 
informel qui travaillait à huis clos sur une méthode de mesure du bruit. 
 
Et tout s’est enrayé en janvier 2017, lorsque ces travaux d’élaboration d’une méthode de mesurage Pr 
NF S31 114 ont été interrompus à l’instigation de BRIEC, quand MM. WAKS et DROUIN ont imposé à 
l’AFNOR la dissolution de notre Groupe de travail au moment où celui-ci était sur le point d’aboutir avec 
une méthode D de contrôle qui aurait complété la méthode d’expertise. 
 
Ont alors débuté avec votre prédécesseur MM. David TORRIN , puis Laurent DROUIN, des échanges 
espacés en vue de poursuivre la recherche d’une méthode objective scientifique et consensuelle, par 
comparaison  des Méthode A, B, C ou D, dans la perspective de réformer cette méthode inique appelée 
projet de norme AFNOR Pr NF S31 114, divisant les experts, non soumise à enquête publique, jamais 
homologuée, jamais signée par l’AFNOR, et pourtant appliquée par des bureaux d’études, en général 
très mal appliquée, comme des centaines de rapports d’impact acoustique en témoignent. 
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Mais ces échanges se sont embourbés en octobre 2018, lorsque les syndicats de l’éolien ont sommé la 
DGPR de poursuivre le travail sans les experts AFNOR, indépendants ou riverains: la nouvelle méthode 
promise par la DGPR en janvier 2017 est restée en sommeil d’ octobre 2018, jusqu’à ce jour.  

 
L’heure du réveil a sonné en juillet 2020 et nous y avons retrouvé espoir, mais de courte durée, car 
celui-ci s’est envolé avec la désignation de M. LADOUS, diplomate mais néophyte, qui s’est adjoint l’aide 
du seul M. COUASNET, aux motivations très personnelles. En choisissant ces deux-là vous avez hélas 
exclu les huit experts auprès de la commission Acoustique environnementale AFNOR dont quatre 
représentent vraiment les associations de riverains et quatre sont des acousticiens indépendants 
reconnus par leurs pairs. 
 
Les deux « représentants » désignés par le ministère se retrouvent bien démunis pour défendre les 
riverains, face à deux représentants des syndicats professionnels du SER et FEE et leurs conseils trois 
représentants de BET acoustique inféodés à leurs clients promoteurs et exploitants d’aérogénérateurs. 

 
Vous les avez isolés dans un processus de GT restreint, à huis clos,  sans compte-rendu classé 
«confidentiel», en rompant  les engagements de vos prédécesseurs du BRIEC, et contraire aux principes 
de la démocratie participative souhaitée par le MTES. 
 
Officiellement ils ne sont les représentants ni des riverains ni des associations, ni des experts 
indépendants. Vous les avez désignés : ils sont donc devenus vos collaborateurs occasionnels, c’est ainsi 
que nous les considérons et nous le leur avons dit.  
 
Malgré ces revers humiliants, nous avons décidé de poursuivre le dialogue indispensable. Sans dialogue 
il ne pourra pas y avoir de protocole de mesure acceptable. Le document qui vous a été remis par MM. 
Ladsous et Couasnet le 13 octobre 2020, en début de vos réunions restreintes , a été établi dans l’ 
urgence et se trouve donc incomplet.  
 
Avant que les méthodes A’ ou B’ soient finalisées, il nous semblait impératif de vous écrire pour 
exprimer les demandes de bon sens que nous avons à cœur de soutenir depuis 2017. Nous devons 
aussi vous alerter sur des dérives inacceptables introduites dans le texte du CEREMA . 
 
Pour commencer voici deux très graves interprétations fallacieuses de la réglementation. Puis en pièce 
jointe, vous trouverez 11 thématiques essentielles que nous aurons à défendre, avec votre fine 
compréhension et votre précieux soutien, pour que les éoliennes, déjà mal acceptées dans les 
campagnes, ne deviennent pas un supplice insupportable infligé aux riverains, que l’Etat aurait 
cautionné en toute connaissance de cause. 
 
 
1/ Durée d’apparition du bruit 
 
Au chapitre 1.2, page 4, les deux nouveaux textes de méthodes A’ et B‘, «Rappel de la réglementation » 
proposent deux interprétations fausses des décrets, qu’il convient de rectifier ou de supprimer 
immédiatement, puisque le groupe BRIEC n’a pas prérogative pour réformer les arrêtés ministériels 
issus de 45 ans de réflexions sur le bruit des ICPE : 
 

- Sur la durée d’apparition du bruit, le texte explique à tort que le terme correctif de durée 
d’apparition pourrait être calculé sur une durée de dépassement de seuil : 
 
« Par exemple, dans le cas de l’exploitation d’un parc éolien en période nocturne, une 
émergence de 4 dB(A) mesurée pendant 6 heures cumulées, de 5 dB(A) pendant 3 heures 
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cumulées ou une émergence de 6 dB(A) pendant 1 heure cumulée conduiront à juger 
l’installation conforme à la réglementation. » 

 

Cette phrase doit être supprimée car elle mélange la durée d’apparition et la durée d’émergence. Un 
bruit est souvent apparent même lorsqu’il ne dépasse pas le seuil global de 3 dB(A) ! La période 

d’apparition est définie par la norme NF-S31-010 comme la durée pendant laquelle le bruit est 
apparent, c’est-à-dire « lorsque le bruit particulier peut être entendu ou perçu sans effort particulier 

d’attention ». Cela est très différent du dépassement du seuil d’émergence réglementaire 3 dB 
nocturne ou 5 dB diurne. Cette confusion entre émergence et bruit apparent s’explique par une erreur 
d’acoustique physique et de psychoacoustique, doublée d’une erreur juridique. En physique, pour qu’ 
un bruit particulier soit audible, il lui suffit de quelques composantes spectrales particulières, par 
exemple en basse fréquence, même si celles-ci n’ont pas de contribution au niveau global pondéré A. 
En droit, l’arrêté ICPE éolien 2980 du 26 août 2011 distingue clairement la durée cumulée d’apparition 
du bruit particulier de la durée de dépassement du seuil d’émergence :  
 

« Les valeurs d’émergence mentionnées ci-dessus peuvent être augmentées d’un terme 
correctif en dB (A), fonction de la durée cumulée d’apparition du bruit de l’installation 
égal à : [termes correctifs de 1 à 3 dB] … » (arrêté 26 août 2011) 

 

2/ Cumul des parcs éoliens  
 Au sujet du cumul des parcs éoliens, la note page 3 doit être supprimée : 

 
« Dans le cas d’une extension d’un parc éolien existant (même nom de société et 
numéro de SIRET), le bruit ambiant correspond au bruit produit par les aérogénérateurs 
préexistants et les nouvelles machines. » 

 

Il est insupportable pour les associations de riverains que les promoteurs, qui recherchent la complicité 
des services de l’Etat, s’organisent en créant des filiales pour échapper à la loi et pouvoir cumuler le 
bruit des parcs. Il serait inacceptable que BRIEC- DGPR propose de nouveau un texte qui validerait 
cette pratique de détournement de la législation. Ce serait une récidive condamnable après le contenu 
du très contestable Guide des études d’impact éolien de décembre 2016 , rédigé par l’ADEME, FEE et 
le SER , et édité par le MTES, qui contredisait le Guide éolien de 2010 sur le sujet très sensible du cumul 
des parcs éoliens entrainant l’encerclement des villages. 
 

L’arrêté ICPE du 10 novembre 1985 mentionnait au paragraphe 1.2.2 que les effets cumulés 
devaient être gérés par une « répartition de la marge » : 
  

« Dans toute zone où plusieurs implantations bruyantes sont envisagées dont les effets 
acoustiques vont s’ajouter, il convient de tenir compte de cette situation pour prévoir une 
répartition de la marge d’augmentation de niveau éventuellement disponible. » 

 

L’actuel arrêté ICPE du 23 janvier 1997 indique que la règle des émergences concerne l’ensemble des 
bruits d’un même établissement : 
 

« Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d’un même établissement, les 
dispositions du présent arrêté sont applicables au bruit global émis par l’ensemble des activités 
exercées à l’intérieur de l’établissement, y compris le bruit émis par les véhicules et engins visés 

au premier alinéa de l’article 4. »  
 

Le nouvel arrêté ICPE 2980 du 26 août 2011 spécifique aux aérogénérateurs reprend cette 
phrase en remplaçant « l’intérieur de l’établissement » par « le site » :  
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« Lorsque plusieurs installations classées, soumises à autorisation au titre de rubriques 
différentes, sont exploitées par un même exploitant sur un même site, le niveau de bruit global 
émis par ces installations respecte les valeurs limites ci-dessus. » 

 
 
Le contraire n’est pas légal car cela donnerait une absurdité : lorsque plusieurs installations dans la 
même rubrique sont exploitées par des exploitants différents sur des sites différents, le niveau de bruit 
global émis pas ces installations ne respecterait pas les valeurs limites ? 
 
Ce texte ne peut être retourné pour dire qu’il suffit que les exploitants soient différents pour que le 
bruit cumulé des parcs ne soit pas soumis aux valeurs limites réglementaires ! De même il ne suffit pas 
que les installations soient soumises à la même rubrique ICPE pour qu’elles ne respectent pas les 
valeurs limites ! 
 
Depuis 2011 cette phrase a été trop largement interprétée et détournée par les promoteurs. La DGPR 
ne peut pas inciter au fractionnement en petits projets et favoriser le cumul des parcs et 
l’encerclement des villages, en dépit des règles européennes de prise en compte des effets 
environnementaux cumulés. Il convient d’y mettre fin pour le respect de la tranquillité et la santé des 
riverains.  

 
Par ailleurs, nos 11 requêtes en annexe de ce courrier sont accessibles et compatibles avec le projet de 
méthode B’ que vous envisagez. La méthode A’ est totalement exclue.  
 
MM. Ladsous et Couasnet participent au Groupe BRIEC à titre personnel, au sens où ils n’ont reçu aucun 
mandat des associations de riverains, ni des experts acousticiens indépendants, ni des experts 
représentants d’association, pour négocier avec la DGPR ou avec les syndicats de promoteurs. 
 
Seul le contenu de notre LRAR est l’expression officielle des associations de riverains à travers les 
experts auprès de l’AFNOR désignés ci-dessous.  
 
Dans l’attente de votre réponse, en vous remerciant, nous vous prions d’accepter, Madame, 
l’expression de nos respectueuses salutations. 
 
 
 
Signataires : 
 
 
Monsieur P. Dugast, acousticien, Expert auprès de l’AFNOR 
 
Monsieur JP. Riou, association, Ancien Expert auprès de l’AFNOR  
 
Monsieur RV. Saurat, association, Expert auprès de l’AFNOR  
  









Sujet : [INTERNET] pref-eolien-ambernac
De : Daniel Krasner <krasnerdaniel@gmail.com>
Date : 08/03/2023 15:23
Pour : pref-eolien-ambernac@charente.gouv.fr

Monsieur commissaire enquêteur,

La production d'électricité dans notre région est complètement décarbonée et excédentaire par rapport 
aux besoins de la population. Les installations des centres de productions d'énergies 'renouvelables', 
tant éoliennes que photovoltaïques, n'auront aucun effet sur la réduction de production de gaz à effet de 
serre et en réalité seront écologiquement contre-productives. Ces énergies intermédiaires, dans une 
région peu venteuse et souvent en manque de soleil pendant les périodes de besoin accrus, notamment 
la nuit et l'hiver, devront être soutenues et même remplacées par les centres nucléaires excitants ou 
d'autres sources de production comme le gaz naturel.

La moindre connaissance du fonctionnement de la production et du réseau électrique montre l'absurdité 
de ces projets. Et nous pouvons prendre l'Allemagne pour exemple. Depuis une dizaine d'années, ce 
pays a investi fortement dans les éoliennes mais aujourd'hui, afin d'obtenir une production stable pour 
sa population et ses industries, elle se voit contrainte de se rabattre massivement sur le charbon et 
devient de plus en plus dépendante des exportations de gaz naturel de la Russie. Il y a quelques mois, 
l'ancienne chancelière Angela Merkel a admis qu'elle avait été "complètement impuissante" face aux 
lobbys industriels, et que cette dépendance de la Russie était la plus grosse erreur de sa carrière. La 
guerre ukrainienne nous montre clairement que cette erreur n’est rien de moins qu'une catastrophe en 
devenir.

Au niveau local, voici les impacts négatifs et preuve de l’inutilité de l'implantation massive d'éoliennes :
- la faiblesse de vents (echelle 2 sur 7 selon Météo France)
- les éoliennes sont intermittentes et non pilotables, et nécessitent donc la mise en place de centrales 
de backup qui elles sont pilotables, pour les périodes où le vent est insuffisant. La mesure de cette 
intermittence est ce que l'on appelle le facteur de charge, c'est-à-dire le rapport entre (a) l'énergie 
effectivement produite annuellement par une éolienne et (b) l'énergie qu'elle aurait produite en tournant 
à plein régime pendant un an. En France, le facteur de charge de l'éolien terrestre est de 23% 
(source RTE 2021) et moins de 20% (source RTE 2022). 
- le principal backup mis en avant en Europe est la centrale électrique au gaz. Comme la France 
importe 99% de son gaz car elle n'en exploite pas sur son territoire, cela nous mène vers un veritable 
suicide de dépendence energétique aux acteurs etrangers 
- une dépréciation immobilière entre 30% et 80% (témoignages de notaires, et le jugement de la cour 
d'appel de Nantes daté du 18/12/2020),
- impact sur la santé des humains et des animaux (jugement de la cour d’appel de Toulouse daté de 
01/11/2021),
- impact sur le tourisme (1.250 personnes accueillies dans les  hébergements de l'Association des 
Hébergeurs Touristiques de l'Indre ont précisé qu'ils iraient ailleurs pour leurs vacances),
- impact visuel sur toute la région. La visibilité sur le paysage, non pas au point le plus haut du rotor à 
200 mètres, mais à la hauteur du moyeu (à seulement 120m du sol) où se trouve le feu clignotant, une 
nuisance vue jour et nuit par tous les habitants dans un rayon de 20-30km. 
- et enfin, destruction de la biodiversité : étude après étude montre que les éoliennes ont un impact 
très fort sur les oiseaux, les chauve-souris, les insectes et le paysage. La biodiversité est actuellement 
en danger en France - protégeons la. 
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Nous disons <<non>> à ce projet et tous les dégâts qu’il amène.  

Nous ne sommes pas obligés de soutenir les intérêts industriels et de commettre les mêmes erreurs 
déjà commises ailleurs. De plus, nous avons une obligation de protéger notre région, le patrimoine et la 
biodiversité. Au lieu de ces projets inutiles, anti-démocratiques, écologiquement dévastateurs et qui ne 
bénéficient qu'aux entreprises internationales, il serait bien mieux pour la qualité de vie dans la région, 
d'investir dans les projets de transport en commun, d'agriculture locale, de matériel de construction 
naturel et de préservation des espaces naturels. L'écologie éthique, donc, au lieu d’une "écologie" 
politique : c'est à cela que devra ressembler l'avenir.  

Cordialement,
Daniel Krasner
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Sujet : [INTERNET] ENQUETE PUBLIQUE PARC EOLIEN AMBERNAC
De : Patrick KAWALA <patrick.kawala123@orange.fr>
Date : 08/03/2023 15:42
Pour : pref-eolien-ambernac <pref-eolien-ambernac@charente.gouv.fr>

Monsieur le commissaire enquêteur,

Ce projet ne respecte pas la séquence E.R.C. inscrite dans le code de l'environnement.

En effet, le porteur de projet a défini sa ZIP dès l'origine, sans chercher à trouver une
implantation dans un autre secteur moins impactant.

Ainsi, il n'a pas respecté le nécessaire évitement.

Tous les promoteurs détournent la loi de la même manière en définissant une
implantation potentielle en fonction de la maîtrise foncière, puis ils imaginent
artificiellement 2 ou 3 variantes ( 2 dans le cas présent )  au sein de la même zone.

Dès l'origine c'est donc cette zone qui a été retenue, ce qui ne correspond pas à la
volonté du législateur ni même à la jurisprudence.

Ainsi dans le cadre des demandes de dérogations pour destructions d'espèces
protégées, il est demandé par la loi et la jurisprudence de justifier d'une “autre solution
satisfaisante” ce qui correspond à la démarche d'évitement.

Pour apprécier cette “autre solution satisfaisante” la jurisprudence exige qu'il soit justifié
une recherche ailleurs dans le territoire régional.

Je vous joins un exemple de jurisprudence récente du Conseil d'Etat pour une autre
ICPE ( pièce jointe ) dont je cite un extrait des considérants :

"4. Pour juger que l'autorisation litigieuse de dérogation aux interdictions figurant aux 1°
et 3° du I de l'article L. 411-1 du code de l'environnement précité n'était pas justifiée par
une raison impérative d'intérêt public majeur au sens du c) du 4° du I de l'article L. 411-2
du même code, la cour administrative d'appel a relevé, au terme d'une appréciation
souveraine exempte de dénaturation, qu'il ne ressortait pas des pièces des dossiers
qui lui étaient soumis, d'une part, qu'il n'existerait pas, notamment dans les autres
départements normands, d'autres gisements de sable de nature et de qualité
comparables et en quantité suffisante pour répondre à la demande dans le
département de la Manche ni que l'existence et la vitalité de la filière locale
d'extraction et de transformation de granulats serait " mise en péril du seul fait
d'être contrainte de s'approvisionner en dehors du département " à la date de
l'arrêté attaqué ; d'autre part, que l'acheminement du sable jusqu'aux centrales à béton
du département entraînerait nécessairement un accroissement significatif des rejets de
dioxyde de carbone et de particules polluantes ; enfin, que s'il était soutenu que
l'extension en cause conduirait au maintien de 3,5 emplois directs et à la création
alléguée de 6 emplois indirects, il ne ressortait pas davantage des pièces des dossiers
qui lui étaient soumis que la société ne pourrait poursuivre l'exploitation de la carrière
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jusqu'au terme de l'autorisation qui lui avait été délivrée en 2005 si l'autorisation en
cause n'était pas accordée. En statuant ainsi, la cour, qui a suffisamment motivé son
arrêt et n'avait pas à faire usage de ses pouvoirs d'instruction, n'a pas entaché son arrêt
d'erreur de droit et a exactement qualifié les faits de l'espèce en considérant que le
projet ne répondait pas à un besoin spécifique et que l'existence d'autres carrières dans
un environnement proche suffisait aux besoins de la filière locale de transformation de
granulats.

5. Il résulte de ce qui précède que la société Sablière de Millières n'est pas fondée à
demander l'annulation de l'arrêt qu'elle attaque en tant que celui-ci s'est prononcé sur la
légalité de l'autorisation de dérogation litigieuse."

Cette jurisprudence est bien assise et se trouve tout à fait transposable : si elle devait
demander une dérogation pour destruction d'espèces protégées, la société WPD ne
l'obtiendrait pas en prétendant qu'elle a choisi l'une des deux variantes au sein de la
même ZIP, mais en prouvant qu'elle a recherché un site moins impactant dans les
autres départements.

Dans ces conditions, un avis négatif s'impose de plus fort.

Bien cordialement

Patrick KAWALA président de la FAEV

Pièces jointes :
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Lecture du jeudi 30 décembre 2021 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

 

 
 

Vu la procédure suivante : 

 

L'association Manche Nature a demandé au tribunal administratif de Caen d'annuler l'arrêté du 28 février 2017 par lequel le préfet de la Manche a autorisé la société Sablière 

de Millières à déroger à l'interdiction de procéder à la perturbation intentionnelle d'espèces animales protégées et à la destruction, l'altération et la dégradation de leurs 

milieux particuliers, pour l'exploitation de la carrière de sable située au lieu-dit " La Cavée " à Saint-Sébastien-de-Raids (Manche), ainsi que la décision implicite de rejet de 

son recours gracieux. Par un jugement n° 1701477 du 21 mars 2019, le tribunal administratif a annulé cet arrêté et cette décision. 

 

Par un arrêt n° 19NT02054, 19NT02106 du 24 janvier 2020, la cour administrative d'appel de Nantes a rejeté les appels formés par la société Sablière de Millières et par le 

ministre de la transition écologique et solidaire contre ce jugement. 

 

Par un pourvoi sommaire et un mémoire complémentaire, enregistrés les 25 mars et 12 juin 2020 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, la société Sablière de 

Millières demande au Conseil d'Etat : 

 

1°) d'annuler cet arrêt ; 

 

2°) réglant l'affaire au fond, de faire droit à son appel ; 

 

3°) de mettre à la charge de l'association Manche Nature la somme de 5 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 

 

 

 

Vu les autres pièces du dossier ; 

 

Vu : 

- le code de l'environnement ; 

- l'ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 ; 

- le code de justice administrative ; 

 

Après avoir entendu en séance publique : 

 

- le rapport de Mme Coralie Albumazard, maître des requêtes en service extraordinaire, 

 

- les conclusions de M. Stéphane Hoynck, rapporteur public ; 

 

La parole ayant été donnée, après les conclusions, à la SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle, Hannotin, avocat de la société Sablière de Millières et à Me Brouchot, avocat de 

l'association Manche Nature ; 

 

 

 

Considérant ce qui suit : 

 

1. Il ressort des pièces des dossiers soumis aux juges du fond que, par un arrêté du préfet de la Manche du 14 mars 2005, la société Sablière de Millières a été autorisée à 

exploiter, pendant une durée de vingt-cinq ans, une carrière de sable de 20,7 hectares sur le territoire de la commune de Saint-Sébastien-de-Raids (Manche). Le préfet lui a 

accordé, par un arrêté du 21 septembre 2016, la prolongation de cette autorisation pour une durée de trente ans avec l'extension de son périmètre sur 56,5 hectares 

supplémentaires et, par un arrêté du 28 février 2017 pris sur le fondement de l'article L. 411-2 du code de l'environnement, une dérogation aux interdictions figurant aux 1° et 

3° du I de l'article L. 411-1 du même code relatives à la protection des espèces animales et de leurs habitats, pour trente-neuf espèces protégées. Par un jugement du 21 mars 

2019, le tribunal administratif de Caen a, à la demande de l'association Manche Nature, annulé l'arrêté du 28 février 2017 ainsi que la décision implicite de rejet du recours 

gracieux présenté par l'association contre cet arrêté, au motif que la dérogation n'était pas justifiée par une raison impérative d'intérêt public majeur au sens du c) du 4° du I de 

l'article L. 411-2 du code de l'environnement. La société Sablière de Millières se pourvoit en cassation contre l'arrêt du 24 janvier 2020 par lequel la cour administrative 

d'appel de Nantes a rejeté son appel ainsi que celui du ministre de la transition écologique et solidaire contre ce jugement. 

 

Sur l'arrêt attaqué en tant qu'il a statué sur la légalité de l'arrêté préfectoral du 28 février 2017 : 

 

2. L'article L. 411-1 du code de l'environnement prévoit, lorsque les nécessités de la préservation du patrimoine naturel justifient la conservation d'espèces animales non 

domestiques, l'interdiction de " 1° La destruction ou l'enlèvement des oeufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle, 

la naturalisation d'animaux de ces espèces ou, qu'ils soient vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur détention, leur mise en vente, leur vente ou 

leur achat ; / 2° La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de végétaux de ces espèces, de leurs fructifications ou de toute autre forme 

prise par ces espèces au cours de leur cycle biologique, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise en vente, leur vente ou leur achat, la détention de spécimens 

prélevés dans le milieu naturel ; / 3° La destruction, l'altération ou la dégradation de ces habitats naturels ou de ces habitats d'espèces (...). ". Aux termes de l'article L. 411-2 

du même code : " I. - Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles sont fixées : / (...) 4° La délivrance de dérogations aux interdictions mentionnées 

aux 1°, 2° et 3° de l'article L. 411-1, à condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante, pouvant être évaluée par une tierce expertise menée, à la demande de l'autorité 

compétente, par un organisme extérieur choisi en accord avec elle, aux frais du pétitionnaire, et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation 

favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle : (...) / c) Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons 

impératives d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour 



l'environnement (...) ". 

 

3. Il résulte de ces dispositions qu'un projet de travaux, d'aménagement ou de construction d'une personne publique ou privée susceptible d'affecter la conservation d'espèces 

animales ou végétales protégées et de leur habitat ne peut être autorisé, à titre dérogatoire, que s'il répond, par sa nature et compte tenu des intérêts économiques et sociaux en 

jeu, tels que notamment le projet urbain dans lequel il s'inscrit, à une raison impérative d'intérêt public majeur. En présence d'un tel intérêt, le projet ne peut cependant être 

autorisé, eu égard aux atteintes portées aux espèces protégées appréciées en tenant compte des mesures de réduction et de compensation prévues, que si, d'une part, il n'existe 

pas d'autre solution satisfaisante et, d'autre part, cette dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans 

leur aire de répartition naturelle. 

 

4. Pour juger que l'autorisation litigieuse de dérogation aux interdictions figurant aux 1° et 3° du I de l'article L. 411-1 du code de l'environnement précité n'était pas justifiée 

par une raison impérative d'intérêt public majeur au sens du c) du 4° du I de l'article L. 411-2 du même code, la cour administrative d'appel a relevé, au terme d'une 

appréciation souveraine exempte de dénaturation, qu'il ne ressortait pas des pièces des dossiers qui lui étaient soumis, d'une part, qu'il n'existerait pas, notamment dans les 

autres départements normands, d'autres gisements de sable de nature et de qualité comparables et en quantité suffisante pour répondre à la demande dans le département de la 

Manche ni que l'existence et la vitalité de la filière locale d'extraction et de transformation de granulats serait " mise en péril du seul fait d'être contrainte de s'approvisionner 

en dehors du département " à la date de l'arrêté attaqué ; d'autre part, que l'acheminement du sable jusqu'aux centrales à béton du département entraînerait nécessairement un 

accroissement significatif des rejets de dioxyde de carbone et de particules polluantes ; enfin, que s'il était soutenu que l'extension en cause conduirait au maintien de 3,5 

emplois directs et à la création alléguée de 6 emplois indirects, il ne ressortait pas davantage des pièces des dossiers qui lui étaient soumis que la société ne pourrait 

poursuivre l'exploitation de la carrière jusqu'au terme de l'autorisation qui lui avait été délivrée en 2005 si l'autorisation en cause n'était pas accordée. En statuant ainsi, la cour, 

qui a suffisamment motivé son arrêt et n'avait pas à faire usage de ses pouvoirs d'instruction, n'a pas entaché son arrêt d'erreur de droit et a exactement qualifié les faits de 

l'espèce en considérant que le projet ne répondait pas à un besoin spécifique et que l'existence d'autres carrières dans un environnement proche suffisait aux besoins de la 

filière locale de transformation de granulats. 

 

5. Il résulte de ce qui précède que la société Sablière de Millières n'est pas fondée à demander l'annulation de l'arrêt qu'elle attaque en tant que celui-ci s'est prononcé sur la 

légalité de l'autorisation de dérogation litigieuse. 

 

 

 

Sur l'arrêt attaqué en tant qu'il a rejeté les conclusions de la société Sablière de Millières tendant à l'application de l'article L. 181-18 du code de l'environnement : 

 

6. Aux termes de l'article L. 511-1 du code de l'environnement relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement, dans sa version en vigueur à la date de 

l'arrêt attaqué : " Sont soumis aux dispositions du présent titre les usines, ateliers, dépôts, chantiers et, d'une manière générale, les installations exploitées ou détenues par 

toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la 

sécurité, la salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, soit pour l'utilisation rationnelle de l'énergie, 

soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. / Les dispositions du présent titre sont également applicables aux 

exploitations de carrières au sens des articles L. 100-2 et L. 311-1 du code minier ". Aux termes de l'article L. 512-1 du même code : " Sont soumises à autorisation les 

installations qui présentent de graves dangers ou inconvénients pour les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1. / L'autorisation, dénommée autorisation environnementale, est 

délivrée dans les conditions prévues au chapitre unique du titre VIII du livre Ier ". 

 

7. Aux termes de l'article L. 181-1 du code de l'environnement : " L'autorisation environnementale, dont le régime est organisé par les dispositions du présent livre ainsi que 

par les autres dispositions législatives dans les conditions fixées par le présent titre, est applicable aux activités, installations, ouvrages et travaux suivants, lorsqu'ils ne 

présentent pas un caractère temporaire / : (...) 2° Installations classées pour la protection de l'environnement mentionnées à l'article L. 512-1. (...) ". Aux termes de l'article L. 

181-2 du même code : " I. - L'autorisation environnementale tient lieu, y compris pour l'application des autres législations, des autorisations, enregistrements, déclarations, 

absences d'opposition, approbations et agréments suivants, lorsque le projet d'activités, installations, ouvrages et travaux relevant de l'article L. 181-1 y est soumis ou les 

nécessite : / (...) 5° Dérogation aux interdictions édictées pour la conservation de sites d'intérêt géologique, d'habitats naturels, d'espèces animales non domestiques ou 

végétales non cultivées et de leurs habitats en application du 4° de l'article L. 411-2 ; (...) ". Aux termes de l'article L. 181-17 du même code : " Les décisions prises sur le 

fondement de l'avant-dernier alinéa de l'article L. 181-9 et les décisions mentionnées aux articles L. 181-12 à L. 181-15 sont soumises à un contentieux de pleine juridiction ". 

Aux termes de l'article L. 181-18 du même code : " I.- Le juge administratif qui, saisi de conclusions dirigées contre une autorisation environnementale, estime, après avoir 

constaté que les autres moyens ne sont pas fondés : / 1° Qu'un vice n'affecte qu'une phase de l'instruction de la demande d'autorisation environnementale, ou une partie de 

cette autorisation, peut limiter à cette phase ou à cette partie la portée de l'annulation qu'il prononce et demander à l'autorité administrative compétente de reprendre 

l'instruction à la phase ou sur la partie qui a été entachée d'irrégularité ; / 2° Qu'un vice entraînant l'illégalité de cet acte est susceptible d'être régularisé par une autorisation 

modificative peut, après avoir invité les parties à présenter leurs observations, surseoir à statuer jusqu'à l'expiration du délai qu'il fixe pour cette régularisation. Si une telle 

autorisation modificative est notifiée dans ce délai au juge, celui-ci statue après avoir invité les parties à présenter leurs observations. / II.- En cas d'annulation ou de sursis à 

statuer affectant une partie seulement de l'autorisation environnementale, le juge détermine s'il y a lieu de suspendre l'exécution des parties de l'autorisation non viciées ". 

 

8. Les dispositions citées au point précédent, applicables depuis le 1er mars 2017, résultent de l'ordonnance du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale, 

dont l'article 15 prévoit notamment que : " 1° Les autorisations délivrées au titre (...) du chapitre II du titre Ier du livre V du code de l'environnement dans leur rédaction 

antérieure à la présente ordonnance (...) sont considérées comme des autorisations environnementales relevant du chapitre unique du titre VIII du livre Ier de ce code, avec les 

autorisations, enregistrements, déclarations, absences d'opposition, approbations et agréments énumérés par le I de l'article L. 181-2 du même code que les projets ainsi 

autorisés ont le cas échéant nécessités ; les dispositions de ce chapitre leur sont dès lors applicables, notamment lorsque ces autorisations sont contrôlées, modifiées, abrogées, 

retirées, renouvelées, transférées, contestées ou lorsque le projet autorisé est définitivement arrêté et nécessite une remise en état ". 

 

9. Après avoir jugé l'arrêté litigieux illégal, la cour administrative d'appel a rejeté les conclusions de la société Sablière de Millières tendant, à titre subsidiaire, à ce que la 

cour fasse usage des pouvoirs de régularisation que lui reconnaît l'article L. 181-18 du code de l'environnement précité, au motif que ni les dispositions de l'article 15 de 

l'ordonnance du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale ni aucune autre disposition n'avaient pour objet ou pour effet de soumettre au régime des 

autorisations environnementales, relevant du chapitre unique du titre VIII du livre Ier du code de l'environnement, les dérogations délivrées, antérieurement à l'entrée en 

vigueur de cette ordonnance, sur le fondement des dispositions du 4° du I de l'article L. 411-2 du même code. 

 

10. Il résulte toutefois des dispositions de l'article 15 de l'ordonnance du 26 janvier 2017 citées au point 8, d'une part, que les autorisations délivrées au titre de la police des 

installations classées pour la protection de l'environnement antérieurement au 1er mars 2017, date d'entrée en vigueur de cette ordonnance, sont considérées, à compter de 

cette date, comme des autorisations environnementales et, d'autre part, que les dispositions du chapitre unique du titre VIII du livre Ier du code de l'environnement sont 

applicables, notamment en cas de contestation, aux diverses autorisations énumérées au I de l'article L. 181-2 du code de l'environnement, au nombre desquelles figure la 

dérogation à l'interdiction de destruction d'espèces animales non domestiques et de leurs habitats prévue à l'article L. 411-2 du code de l'environnement. Par suite, en rejetant, 

pour ce motif, les conclusions présentées par la société Sablière de Millières tendant à l'application des dispositions de l'article L. 181-18 du code de l'environnement, la cour 

administrative d'appel a commis une erreur de droit. 

 

11. Toutefois le vice tiré de ce que l'autorisation de dérogation litigieuse n'est pas justifiée par une raison impérative d'intérêt public majeur ni par l'un des autres motifs 

mentionnés au c) du 4° du I de l'article L. 411-2 du code de l'environnement n'est pas susceptible d'être régularisé. Ce motif, qui répond à un moyen invoqué devant les juges 

du fond et dont l'examen n'appelle l'appréciation d'aucune circonstance de fait, doit être substitué au motif erroné en droit retenu par l'arrêt attaqué, dont il justifie le dispositif. 

Il en résulte que la société Sablière de Millières n'est pas fondée à demander l'annulation de l'arrêt qu'elle attaque en tant que celui-ci a refusé de faire droit à ses conclusions 

subsidiaires tendant à l'application de l'article L. 181-18 du code de l'environnement. 

 



12. Il résulte de tout ce qui précède que la société Sablière de Millières n'est pas fondée à demander l'annulation de l'arrêt qu'elle attaque. Son pourvoi doit, par suite, être 

rejeté, y compris ses conclusions présentées au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 

 

13. Il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de mettre à la charge de la société Sablière de Millières la somme de 3 000 euros à verser à l'association Manche Nature au 

titre de ces mêmes dispositions. 

 

 

 

D E C I D E : 

-------------- 

Article 1er : Le pourvoi de la société Sablière de Millières est rejeté. 

Article 2 : La société Sablière de Millières versera à l'association Manche Nature la somme de 3 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 

Article 3 : La présente décision sera notifiée à la société Sablière de Millières et à l'association Manche Nature. 

Copie en sera adressée à la ministre de la transition écologique. 

Délibéré à l'issue de la séance du 13 décembre 2021 où siégeaient : Mme Christine Maugüé, présidente adjointe de la section du contentieux, présidant ; M. A... G..., M. 

Fabien Raynaud, présidents de chambre ; Mme L... I..., M. K... B..., Mme D... J..., M. C... H..., M. Cyril Roger-Lacan, conseillers d'Etat et Mme Coralie Albumazard, maître 

des requêtes en service extraordinaire-rapporteure. 

 

 

Rendu le 30 décembre 2021. 

 

 

La présidente : 

Signé : Mme Christine Maugüé 

La rapporteure : 

Signé : Mme Coralie Albumazard 

La secrétaire : 

Signé : Mme E... F... 
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Pour : pref-eolien-ambernac <pref-eolien-ambernac@charente.gouv.fr>

Monsieur le commissaire enquêteur,

Ce projet ne respecte pas la séquence E.R.C. inscrite dans le code de l'environnement.

En effet, le porteur de projet a défini sa ZIP dès l'origine, sans chercher à trouver une
implantation dans un autre secteur moins impactant.

Ainsi, il n'a pas respecté le nécessaire évitement.

Tous les promoteurs détournent la loi de la même manière en définissant une
implantation potentielle en fonction de la maîtrise foncière, puis ils imaginent
artificiellement 2 variantes au sein de la même zone.

En l'espèce, force est de constater que les conventions foncières ont toutes ( à
l'exception d'une ) été conclues entre mars et juin 2019, avant même la réalisation des
études.

Dès l'origine c'est donc cette zone qui a été retenue, ce qui ne correspond pas à la
volonté du législateur ni même à la jurisprudence.

Ainsi dans le cadre des demandes de dérogations pour destructions d'espèces
protégées, il est demandé par la loi et la jurisprudence de justifier d'une “autre solution
satisfaisante” ce qui correspond à la démarche d'évitement.

Pour apprécier cette “autre solution satisfaisante” la jurisprudence exige qu'il soit justifié
une recherche ailleurs dans le territoire régional.

Je vous joins un exemple de jurisprudence récente du Conseil d'Etat pour une autre
ICPE ( pièce jointe ) dont je cite un extrait des considérants :

"4. Pour juger que l'autorisation litigieuse de dérogation aux interdictions figurant aux 1°
et 3° du I de l'article L. 411-1 du code de l'environnement précité n'était pas justifiée par
une raison impérative d'intérêt public majeur au sens du c) du 4° du I de l'article L. 411-2
du même code, la cour administrative d'appel a relevé, au terme d'une appréciation
souveraine exempte de dénaturation, qu'il ne ressortait pas des pièces des dossiers
qui lui étaient soumis, d'une part, qu'il n'existerait pas, notamment dans les autres
départements normands, d'autres gisements de sable de nature et de qualité
comparables et en quantité suffisante pour répondre à la demande dans le
département de la Manche ni que l'existence et la vitalité de la filière locale
d'extraction et de transformation de granulats serait " mise en péril du seul fait
d'être contrainte de s'approvisionner en dehors du département " à la date de
l'arrêté attaqué ; d'autre part, que l'acheminement du sable jusqu'aux centrales à béton
du département entraînerait nécessairement un accroissement significatif des rejets de
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dioxyde de carbone et de particules polluantes ; enfin, que s'il était soutenu que
l'extension en cause conduirait au maintien de 3,5 emplois directs et à la création
alléguée de 6 emplois indirects, il ne ressortait pas davantage des pièces des dossiers
qui lui étaient soumis que la société ne pourrait poursuivre l'exploitation de la carrière
jusqu'au terme de l'autorisation qui lui avait été délivrée en 2005 si l'autorisation en
cause n'était pas accordée. En statuant ainsi, la cour, qui a suffisamment motivé son
arrêt et n'avait pas à faire usage de ses pouvoirs d'instruction, n'a pas entaché son arrêt
d'erreur de droit et a exactement qualifié les faits de l'espèce en considérant que le
projet ne répondait pas à un besoin spécifique et que l'existence d'autres carrières dans
un environnement proche suffisait aux besoins de la filière locale de transformation de
granulats.

5. Il résulte de ce qui précède que la société Sablière de Millières n'est pas fondée à
demander l'annulation de l'arrêt qu'elle attaque en tant que celui-ci s'est prononcé sur la
légalité de l'autorisation de dérogation litigieuse."

Cette jurisprudence est bien assise et se trouve tout à fait transposable : si elle devait
demander une dérogation pour destruction d'espèces protégées, la société WPD ne
l'obtiendrait pas en prétendant qu'elle a choisi l'une des deux variantes au sein de la
même ZIP, mais en prouvant qu'elle a recherché un site moins impactant dans les autres
départements.

Dans ces conditions, un avis négatif s'impose de plus fort.

Bien cordialement

Patrick KAWALA président de la FAEV

Pièces jointes :
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Conseil d'État 

 

N° 439766 

ECLI:FR:CECHR:2021:439766.20211230 

Mentionné aux tables du recueil Lebon 

6ème - 5ème chambres réunies 
Mme Coralie Albumazard, rapporteur 

M. Stéphane Hoynck, rapporteur public 

SCP NICOLAY, DE LANOUVELLE, HANNOTIN ; BROUCHOT, avocats 

 

 

Lecture du jeudi 30 décembre 2021 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

 

 
 

Vu la procédure suivante : 

 

L'association Manche Nature a demandé au tribunal administratif de Caen d'annuler l'arrêté du 28 février 2017 par lequel le préfet de la Manche a autorisé la société Sablière 

de Millières à déroger à l'interdiction de procéder à la perturbation intentionnelle d'espèces animales protégées et à la destruction, l'altération et la dégradation de leurs 

milieux particuliers, pour l'exploitation de la carrière de sable située au lieu-dit " La Cavée " à Saint-Sébastien-de-Raids (Manche), ainsi que la décision implicite de rejet de 

son recours gracieux. Par un jugement n° 1701477 du 21 mars 2019, le tribunal administratif a annulé cet arrêté et cette décision. 

 

Par un arrêt n° 19NT02054, 19NT02106 du 24 janvier 2020, la cour administrative d'appel de Nantes a rejeté les appels formés par la société Sablière de Millières et par le 

ministre de la transition écologique et solidaire contre ce jugement. 

 

Par un pourvoi sommaire et un mémoire complémentaire, enregistrés les 25 mars et 12 juin 2020 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, la société Sablière de 

Millières demande au Conseil d'Etat : 

 

1°) d'annuler cet arrêt ; 

 

2°) réglant l'affaire au fond, de faire droit à son appel ; 

 

3°) de mettre à la charge de l'association Manche Nature la somme de 5 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 

 

 

 

Vu les autres pièces du dossier ; 

 

Vu : 

- le code de l'environnement ; 

- l'ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 ; 

- le code de justice administrative ; 

 

Après avoir entendu en séance publique : 

 

- le rapport de Mme Coralie Albumazard, maître des requêtes en service extraordinaire, 

 

- les conclusions de M. Stéphane Hoynck, rapporteur public ; 

 

La parole ayant été donnée, après les conclusions, à la SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle, Hannotin, avocat de la société Sablière de Millières et à Me Brouchot, avocat de 

l'association Manche Nature ; 

 

 

 

Considérant ce qui suit : 

 

1. Il ressort des pièces des dossiers soumis aux juges du fond que, par un arrêté du préfet de la Manche du 14 mars 2005, la société Sablière de Millières a été autorisée à 

exploiter, pendant une durée de vingt-cinq ans, une carrière de sable de 20,7 hectares sur le territoire de la commune de Saint-Sébastien-de-Raids (Manche). Le préfet lui a 

accordé, par un arrêté du 21 septembre 2016, la prolongation de cette autorisation pour une durée de trente ans avec l'extension de son périmètre sur 56,5 hectares 

supplémentaires et, par un arrêté du 28 février 2017 pris sur le fondement de l'article L. 411-2 du code de l'environnement, une dérogation aux interdictions figurant aux 1° et 

3° du I de l'article L. 411-1 du même code relatives à la protection des espèces animales et de leurs habitats, pour trente-neuf espèces protégées. Par un jugement du 21 mars 

2019, le tribunal administratif de Caen a, à la demande de l'association Manche Nature, annulé l'arrêté du 28 février 2017 ainsi que la décision implicite de rejet du recours 

gracieux présenté par l'association contre cet arrêté, au motif que la dérogation n'était pas justifiée par une raison impérative d'intérêt public majeur au sens du c) du 4° du I de 

l'article L. 411-2 du code de l'environnement. La société Sablière de Millières se pourvoit en cassation contre l'arrêt du 24 janvier 2020 par lequel la cour administrative 

d'appel de Nantes a rejeté son appel ainsi que celui du ministre de la transition écologique et solidaire contre ce jugement. 

 

Sur l'arrêt attaqué en tant qu'il a statué sur la légalité de l'arrêté préfectoral du 28 février 2017 : 

 

2. L'article L. 411-1 du code de l'environnement prévoit, lorsque les nécessités de la préservation du patrimoine naturel justifient la conservation d'espèces animales non 

domestiques, l'interdiction de " 1° La destruction ou l'enlèvement des oeufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle, 

la naturalisation d'animaux de ces espèces ou, qu'ils soient vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur détention, leur mise en vente, leur vente ou 

leur achat ; / 2° La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de végétaux de ces espèces, de leurs fructifications ou de toute autre forme 

prise par ces espèces au cours de leur cycle biologique, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise en vente, leur vente ou leur achat, la détention de spécimens 

prélevés dans le milieu naturel ; / 3° La destruction, l'altération ou la dégradation de ces habitats naturels ou de ces habitats d'espèces (...). ". Aux termes de l'article L. 411-2 

du même code : " I. - Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles sont fixées : / (...) 4° La délivrance de dérogations aux interdictions mentionnées 

aux 1°, 2° et 3° de l'article L. 411-1, à condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante, pouvant être évaluée par une tierce expertise menée, à la demande de l'autorité 

compétente, par un organisme extérieur choisi en accord avec elle, aux frais du pétitionnaire, et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation 

favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle : (...) / c) Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons 

impératives d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour 



l'environnement (...) ". 

 

3. Il résulte de ces dispositions qu'un projet de travaux, d'aménagement ou de construction d'une personne publique ou privée susceptible d'affecter la conservation d'espèces 

animales ou végétales protégées et de leur habitat ne peut être autorisé, à titre dérogatoire, que s'il répond, par sa nature et compte tenu des intérêts économiques et sociaux en 

jeu, tels que notamment le projet urbain dans lequel il s'inscrit, à une raison impérative d'intérêt public majeur. En présence d'un tel intérêt, le projet ne peut cependant être 

autorisé, eu égard aux atteintes portées aux espèces protégées appréciées en tenant compte des mesures de réduction et de compensation prévues, que si, d'une part, il n'existe 

pas d'autre solution satisfaisante et, d'autre part, cette dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans 

leur aire de répartition naturelle. 

 

4. Pour juger que l'autorisation litigieuse de dérogation aux interdictions figurant aux 1° et 3° du I de l'article L. 411-1 du code de l'environnement précité n'était pas justifiée 

par une raison impérative d'intérêt public majeur au sens du c) du 4° du I de l'article L. 411-2 du même code, la cour administrative d'appel a relevé, au terme d'une 

appréciation souveraine exempte de dénaturation, qu'il ne ressortait pas des pièces des dossiers qui lui étaient soumis, d'une part, qu'il n'existerait pas, notamment dans les 

autres départements normands, d'autres gisements de sable de nature et de qualité comparables et en quantité suffisante pour répondre à la demande dans le département de la 

Manche ni que l'existence et la vitalité de la filière locale d'extraction et de transformation de granulats serait " mise en péril du seul fait d'être contrainte de s'approvisionner 

en dehors du département " à la date de l'arrêté attaqué ; d'autre part, que l'acheminement du sable jusqu'aux centrales à béton du département entraînerait nécessairement un 

accroissement significatif des rejets de dioxyde de carbone et de particules polluantes ; enfin, que s'il était soutenu que l'extension en cause conduirait au maintien de 3,5 

emplois directs et à la création alléguée de 6 emplois indirects, il ne ressortait pas davantage des pièces des dossiers qui lui étaient soumis que la société ne pourrait 

poursuivre l'exploitation de la carrière jusqu'au terme de l'autorisation qui lui avait été délivrée en 2005 si l'autorisation en cause n'était pas accordée. En statuant ainsi, la cour, 

qui a suffisamment motivé son arrêt et n'avait pas à faire usage de ses pouvoirs d'instruction, n'a pas entaché son arrêt d'erreur de droit et a exactement qualifié les faits de 

l'espèce en considérant que le projet ne répondait pas à un besoin spécifique et que l'existence d'autres carrières dans un environnement proche suffisait aux besoins de la 

filière locale de transformation de granulats. 

 

5. Il résulte de ce qui précède que la société Sablière de Millières n'est pas fondée à demander l'annulation de l'arrêt qu'elle attaque en tant que celui-ci s'est prononcé sur la 

légalité de l'autorisation de dérogation litigieuse. 

 

 

 

Sur l'arrêt attaqué en tant qu'il a rejeté les conclusions de la société Sablière de Millières tendant à l'application de l'article L. 181-18 du code de l'environnement : 

 

6. Aux termes de l'article L. 511-1 du code de l'environnement relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement, dans sa version en vigueur à la date de 

l'arrêt attaqué : " Sont soumis aux dispositions du présent titre les usines, ateliers, dépôts, chantiers et, d'une manière générale, les installations exploitées ou détenues par 

toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la 

sécurité, la salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, soit pour l'utilisation rationnelle de l'énergie, 

soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. / Les dispositions du présent titre sont également applicables aux 

exploitations de carrières au sens des articles L. 100-2 et L. 311-1 du code minier ". Aux termes de l'article L. 512-1 du même code : " Sont soumises à autorisation les 

installations qui présentent de graves dangers ou inconvénients pour les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1. / L'autorisation, dénommée autorisation environnementale, est 

délivrée dans les conditions prévues au chapitre unique du titre VIII du livre Ier ". 

 

7. Aux termes de l'article L. 181-1 du code de l'environnement : " L'autorisation environnementale, dont le régime est organisé par les dispositions du présent livre ainsi que 

par les autres dispositions législatives dans les conditions fixées par le présent titre, est applicable aux activités, installations, ouvrages et travaux suivants, lorsqu'ils ne 

présentent pas un caractère temporaire / : (...) 2° Installations classées pour la protection de l'environnement mentionnées à l'article L. 512-1. (...) ". Aux termes de l'article L. 

181-2 du même code : " I. - L'autorisation environnementale tient lieu, y compris pour l'application des autres législations, des autorisations, enregistrements, déclarations, 

absences d'opposition, approbations et agréments suivants, lorsque le projet d'activités, installations, ouvrages et travaux relevant de l'article L. 181-1 y est soumis ou les 

nécessite : / (...) 5° Dérogation aux interdictions édictées pour la conservation de sites d'intérêt géologique, d'habitats naturels, d'espèces animales non domestiques ou 

végétales non cultivées et de leurs habitats en application du 4° de l'article L. 411-2 ; (...) ". Aux termes de l'article L. 181-17 du même code : " Les décisions prises sur le 

fondement de l'avant-dernier alinéa de l'article L. 181-9 et les décisions mentionnées aux articles L. 181-12 à L. 181-15 sont soumises à un contentieux de pleine juridiction ". 

Aux termes de l'article L. 181-18 du même code : " I.- Le juge administratif qui, saisi de conclusions dirigées contre une autorisation environnementale, estime, après avoir 

constaté que les autres moyens ne sont pas fondés : / 1° Qu'un vice n'affecte qu'une phase de l'instruction de la demande d'autorisation environnementale, ou une partie de 

cette autorisation, peut limiter à cette phase ou à cette partie la portée de l'annulation qu'il prononce et demander à l'autorité administrative compétente de reprendre 

l'instruction à la phase ou sur la partie qui a été entachée d'irrégularité ; / 2° Qu'un vice entraînant l'illégalité de cet acte est susceptible d'être régularisé par une autorisation 

modificative peut, après avoir invité les parties à présenter leurs observations, surseoir à statuer jusqu'à l'expiration du délai qu'il fixe pour cette régularisation. Si une telle 

autorisation modificative est notifiée dans ce délai au juge, celui-ci statue après avoir invité les parties à présenter leurs observations. / II.- En cas d'annulation ou de sursis à 

statuer affectant une partie seulement de l'autorisation environnementale, le juge détermine s'il y a lieu de suspendre l'exécution des parties de l'autorisation non viciées ". 

 

8. Les dispositions citées au point précédent, applicables depuis le 1er mars 2017, résultent de l'ordonnance du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale, 

dont l'article 15 prévoit notamment que : " 1° Les autorisations délivrées au titre (...) du chapitre II du titre Ier du livre V du code de l'environnement dans leur rédaction 

antérieure à la présente ordonnance (...) sont considérées comme des autorisations environnementales relevant du chapitre unique du titre VIII du livre Ier de ce code, avec les 

autorisations, enregistrements, déclarations, absences d'opposition, approbations et agréments énumérés par le I de l'article L. 181-2 du même code que les projets ainsi 

autorisés ont le cas échéant nécessités ; les dispositions de ce chapitre leur sont dès lors applicables, notamment lorsque ces autorisations sont contrôlées, modifiées, abrogées, 

retirées, renouvelées, transférées, contestées ou lorsque le projet autorisé est définitivement arrêté et nécessite une remise en état ". 

 

9. Après avoir jugé l'arrêté litigieux illégal, la cour administrative d'appel a rejeté les conclusions de la société Sablière de Millières tendant, à titre subsidiaire, à ce que la 

cour fasse usage des pouvoirs de régularisation que lui reconnaît l'article L. 181-18 du code de l'environnement précité, au motif que ni les dispositions de l'article 15 de 

l'ordonnance du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale ni aucune autre disposition n'avaient pour objet ou pour effet de soumettre au régime des 

autorisations environnementales, relevant du chapitre unique du titre VIII du livre Ier du code de l'environnement, les dérogations délivrées, antérieurement à l'entrée en 

vigueur de cette ordonnance, sur le fondement des dispositions du 4° du I de l'article L. 411-2 du même code. 

 

10. Il résulte toutefois des dispositions de l'article 15 de l'ordonnance du 26 janvier 2017 citées au point 8, d'une part, que les autorisations délivrées au titre de la police des 

installations classées pour la protection de l'environnement antérieurement au 1er mars 2017, date d'entrée en vigueur de cette ordonnance, sont considérées, à compter de 

cette date, comme des autorisations environnementales et, d'autre part, que les dispositions du chapitre unique du titre VIII du livre Ier du code de l'environnement sont 

applicables, notamment en cas de contestation, aux diverses autorisations énumérées au I de l'article L. 181-2 du code de l'environnement, au nombre desquelles figure la 

dérogation à l'interdiction de destruction d'espèces animales non domestiques et de leurs habitats prévue à l'article L. 411-2 du code de l'environnement. Par suite, en rejetant, 

pour ce motif, les conclusions présentées par la société Sablière de Millières tendant à l'application des dispositions de l'article L. 181-18 du code de l'environnement, la cour 

administrative d'appel a commis une erreur de droit. 

 

11. Toutefois le vice tiré de ce que l'autorisation de dérogation litigieuse n'est pas justifiée par une raison impérative d'intérêt public majeur ni par l'un des autres motifs 

mentionnés au c) du 4° du I de l'article L. 411-2 du code de l'environnement n'est pas susceptible d'être régularisé. Ce motif, qui répond à un moyen invoqué devant les juges 

du fond et dont l'examen n'appelle l'appréciation d'aucune circonstance de fait, doit être substitué au motif erroné en droit retenu par l'arrêt attaqué, dont il justifie le dispositif. 

Il en résulte que la société Sablière de Millières n'est pas fondée à demander l'annulation de l'arrêt qu'elle attaque en tant que celui-ci a refusé de faire droit à ses conclusions 

subsidiaires tendant à l'application de l'article L. 181-18 du code de l'environnement. 

 



12. Il résulte de tout ce qui précède que la société Sablière de Millières n'est pas fondée à demander l'annulation de l'arrêt qu'elle attaque. Son pourvoi doit, par suite, être 

rejeté, y compris ses conclusions présentées au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 

 

13. Il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de mettre à la charge de la société Sablière de Millières la somme de 3 000 euros à verser à l'association Manche Nature au 

titre de ces mêmes dispositions. 

 

 

 

D E C I D E : 

-------------- 

Article 1er : Le pourvoi de la société Sablière de Millières est rejeté. 

Article 2 : La société Sablière de Millières versera à l'association Manche Nature la somme de 3 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 

Article 3 : La présente décision sera notifiée à la société Sablière de Millières et à l'association Manche Nature. 

Copie en sera adressée à la ministre de la transition écologique. 

Délibéré à l'issue de la séance du 13 décembre 2021 où siégeaient : Mme Christine Maugüé, présidente adjointe de la section du contentieux, présidant ; M. A... G..., M. 

Fabien Raynaud, présidents de chambre ; Mme L... I..., M. K... B..., Mme D... J..., M. C... H..., M. Cyril Roger-Lacan, conseillers d'Etat et Mme Coralie Albumazard, maître 

des requêtes en service extraordinaire-rapporteure. 

 

 

Rendu le 30 décembre 2021. 

 

 

La présidente : 

Signé : Mme Christine Maugüé 

La rapporteure : 

Signé : Mme Coralie Albumazard 

La secrétaire : 

Signé : Mme E... F... 

 



Sujet : [INTERNET] A l'attention de Mr le commissaire enquêteur du projet éolien d'Ambernac !
De : "G. Pineau" <gpineau@orange.fr>
Date : 08/03/2023 18:21
Pour : pref-eolien-ambernac@charente.gouv.fr

 Monsieur le commissaire enquêteur, 

Je n'en veux pas chez moi, et pas chez les autres non plus.... pas sur la Terre, pas en Mer non plus
!

Les éoliennes ne sont pas la bonne réponse à la demande d'énergie.

Elles sont intermittentes et perturbent la production des énergies pilotables... 

Destruction du patrimoine rural, en contradiction avec la Charte Paysagère du Pays de Charente
Limousine et la forte visibilité du projet à des kilomètres à la ronde (voir la zone d'influence visuelle
du projet en pièce jointe),

Lisez l'article paru dans "Le particulier immobilier – mars 2023 : Une éolienne sur votre
terrain ? Réfléchissez bien !"

Salutations

Pièces jointes :

Le_particulier_immobilier_405_mars_2023_Une_éolienne_sur_votre_terrain_Réflé
chissez_bien.pdf
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Occuper

Une éolienne sur 
votre terrain ?
Réfléchissez bien !
Vous êtes démarché par un promoteur ? La promesse d’une 
rémunération alléchante ne doit pas vous faire perdre de vue tout 
ce à quoi vous vous engagez en acceptant la présence de ces mâts.

Par Marianne Bertrand 

Cela commence par des repéra-
ges, cartes à l’appui, effectués 
par un développeur (promo-
teur) à la recherche de sites 

propices à l’implantation d’éoliennes. À 
peine 20 % du territoire étant accessible à 
cette énergie renouvelable (1), du fait des 
contraintes imposées par la réglementa-
tion aux opérateurs (distance des habita-
tions, topographie, exposition au vent, 
aviation civile, radars météo et militaires, 
couloirs de migration…), dès qu’un terrain 
remplit les critères, il est aussitôt convoité.

Cibles de choix, 
les terres agricoles
Les propriétaires concernés sont ceux 
dont la parcelle, d’au moins 3 000 m2, se 
situe à 500 mètres (2) au minimum d’une 
habitation. Certes, l’implantation d’une 
éolienne est théoriquement possible à 

partir de 2 000 m2 de superficie. Mais 
aucun prospecteur ne se déplacera pour 
une seule machine. Et pour cause : la pré-
fecture – devant laquelle le promoteur 
dépose une demande d’autorisation 
environnementale (3) – ne s’y intéressera 
pas, comme l’explique Thierry Daumas, 
responsable de la prospection de l’éolien 
pour la région Centre et Nord-Est chez 
Neoen, premier producteur français 
d’énergies renouvelables. Il doit aussi 
s’agir d’un terrain agricole, ou d’un sec-
teur forestier (idéalement en période de 
coupe pour en faciliter l’accès), voire 
d’une parcelle classée en zone naturelle. 
Mais non d’un terrain constructible. 
« Une telle prospection nous ferait prendre 
des risques au regard des habitations et des 
autorisations d’urbanisme pouvant être 
accordées. D’ailleurs, en zone urbaine, on 
porte la distance à trois fois la hauteur de 

3 500 €
par mégawatt (MW) 
installé *, c’est le prix 
plancher proposé par 
l’opérateur dans la 
promesse de bail. Soit 
une redevance 
minimale annuelle par 
éolienne de 10 000 €. 
Ce tarif peut tripler 
au cours de la 
négociation menée 
avec l’opérateur.
* Puissance nominale
 de l’éolienne.

mune. Si c’est un préalable, cela ne suffit 
pas. Le maire n’est en effet pas décision-
naire, malgré des pouvoirs bientôt élar-
gis (4). La balle est en réalité dans le camp 
du préfet, qui délivre – très largement – 
les autorisations. Encore faut-il obtenir 
en amont l’accord du ou des propriétai-
res concernés. « Il faut garder à l’esprit 
que, s’agissant d’un projet privé sur un ter-
rain privé, tout dépend de leur seul bon 
vouloir. Rien ne se fera s’ils refusent de 
s’engager dans l’opération », insiste 
Jérôme Richard, référent pour l’associa-
tion Belle Normandie Environnement, 
devenu lanceur d’alerte depuis qu’il a été 
prospecté sur ses propres parcelles agri-
coles et forestières. Des propriétaires 
auxquels un démarcheur commercial de 
l’éolien va sortir le grand jeu, en les flat-
tant sur leur rôle d’acteur incontourna-
ble de la reconversion énergétique. 

l’éolienne, par exemple à 600 m pour une 
éolienne de 200 m de haut, donc au-delà 
des 500 m réglementaires », rassure 
Guillaume Decaen, responsable du déve-
loppement en France chez Neoen.

Le propriétaire 
aux commandes
Vous êtes concerné ? Attendez-vous à 
recevoir, si ce n’est déjà fait, un courrier 
ou la visite d’un opérateur vous expli-
quant qu’il a identifié « une zone 
d’implantation potentielle » pour ses 
éoliennes – dans laquelle se situe votre 
terrain –, et qu’il a le feu vert de la mairie. 
« Nous intervenons uniquement dans un 
secteur où le maire est enclin à accepter le 
projet sur son territoire », confirme 
Thierry Daumas. Ce point n’est en effet 
jamais acquis, les édiles appréciant diver-
sement l’accueil de mâts sur leur com-ist

oc
k

à savoir 
Les 1 000 structures 

locales de la 
fédération 

Environnement 
durable, 

(environnement
durable.net) 

et la fédération 
Vent de colère ! 

(ventdecolere.org) 
permettent aux 

propriétaires 
de s’informer 

et de dialoguer.

d
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Surtout, en leur faisant miroiter une 
redevance substantielle en contrepartie 
de l’implantation des machines (voir 
p. 21). Une fois déployé son argumen-
taire, l’opérateur avance alors vite ses 
pions pour tenter d’emporter l’adhésion 
du propriétaire. L’objectif, parvenir à lui 
faire signer une promesse de bail emphy-
téotique (très longue durée), par laquelle 
ce dernier s’engage à lui louer sa parcelle 
en vue de l’implantation des éoliennes. 
Les mâts eux-mêmes, arriveront éven-
tuellement plus tard, ainsi que le paie-
ment de la redevance. Pourquoi ne pas 
lui acheter directement la parcelle ? 
Parce que l’opérateur n’y a aucun intérêt 
financier puisqu’il devrait alors gérer, au 
terme de la durée d’exploitation des 
éoliennes, leur très coûteux démantèle-
ment (voir ci-contre). Loin de l’avouer, il 
préfère invoquer un risque de préemp-
tion par les Sociétés d’aménagement fon-
cier et d’établissement rural (Safer).

Des promesses 
arrachées
Pour obtenir leur promesse de bail, cer-
tains démarcheurs se montrent peu scru-
puleux.« Nous avons eu connaissance de 
cas de promesses arrachées, sur un coin de 
table, à des personnes âgées. Ce sont leurs 
enfants, qui, en désespoir de cause, sont 
venus nous trouver », témoigne ainsi Yves 
Melin, coordinateur du collectif Vosges 
Horizon Durable, qui regroupe cinq 
associations de défense en matière envi-
ronnementale. Tous les moyens sont 
bons pour emporter un marché, avec des 
mesures compensatoires telles la fourni-
ture d’un véhicule électrique, le goudron-
nage du chemin menant aux terrains… 
Quand ce ne sont pas des manœuvres 
d’intimidation. « Il est d’autant plus facile 
pour les promoteurs, sachant que les pro-
priétaires ne sont pas censés communi-
quer entre eux, de jouer les uns contre 

Les 5 clauses qui fâchent
Certaines clauses du bail ou de la convention de mise à disposition du terrain pénalisent les 
propriétaires et les riverains. Mieux vaut donc en saisir l’enjeu pour faire revoir sa copie au 

promoteur ou renoncer à la signature. Par Marianne Bertrand

b
repères

ist
oc

k

1L’exclusivité de l’opérateur
Cette clause interdit au propriétaire d’étudier les offres des autres opérateurs du marché, 
au stade de la promesse de convention de bail et de la mise à disposition du terrain, et pen-
dant toute sa durée (de 8 à 10 ans en moyenne).

◗ L’exclusivité s’étend à toutes ses parcelles situées dans un rayon de plusieurs kilomètres autour 
du projet, même celles que le promoteur n’a pas ciblées au départ (non mitoyennes de la zone).
◗ Elle bénéficie aux repreneurs éventuels (souvent étrangers) de l’opérateur.

2Le remplacement possible 
de l’opérateur
Cette clause permet la revente en cascade de sociétés exploi-
tantes, après notification au propriétaire de la substitution. 

◗ Le propriétaire se voit imposer un contractant qu’il n’a pas choisi.
◗ Il est privé de tout recours envers la société d’origine. Un risque pèse à 
l’échéance du bail, pour lui ou ses héritiers, en cas d’insolvabilité de la 
société tierce qui exploitera alors les éoliennes.

3l’INTERDICTION DE PLANTER
Cette disposition empêche le propriétaire de planter arbres et 
haies pendant toute la durée du bail, le contraignant à laisser son 
terrain vierge (une fois arasé par le promoteur). Pourtant, un 

arbre ne peut gêner le fonctionnement d’une éolienne qu’à partir de 
20 mètres de hauteur. Cette prohibition vise à empêcher que les oiseaux 
et chauves-souris ne reviennent sur le zonage de l’opérateur (obstacles à 
l’agrandissement et au repowering, voir le point 4).
◗ Aucune contrepartie financière n’est prévue au contrat malgré la 
perte de valeur de la parcelle.

5Le démantèlement 
des installations
Cette obligation, encadrée par la loi, 
incombe à la société d’exploitation au 

moment de la cessation du parc. Elle porte sur les ins-
tallations et l’excavation des fondations en béton. 
Une provision financière est pré-
vue (garantie bancaire) à la mise 
en service du parc, calculée selon 
la puissance de l’éolienne 
(50 000 € par mât de 2 MW et 
25 000 € par MW supplémen-
taire). Mais elle est sous-évaluée 
par rapport à la réalité (jusqu’à 
400 000 € par éolienne). 
◗ Le coût final des travaux revient, 
en cas de dépassement, au pro-
priétaire (ou à ses héritiers).
◗ Les clauses du bail emphytéoti-
que, reprenant strictement la loi, ne prévoient 
aucune obligation de remise en état finale de la 
parcelle.
◗ Sa perte de valeur n’est pas non plus prise en 
compte. La question de la dépollution des sols (huile 
de turbine d’éolienne) n’est pas envisagée.

4 le renouvellement 
des éoliennes 
La société exploitante a la faculté de rééqui-
per son parc éolien avec des machines plus 

performantes (repowering), sachant que leur durée 
de vie est de toute façon limitée à 20 ans en moyenne  
(pour la génération actuelle).
◗ Les installations sont alors modifiées selon les 
critères de l’exploitant, sans concertation 
avec le propriétaire bien que la surface engagée, 
la puissance et la hauteur évoluent. 
◗ Le propriétaire n’a aucune garantie que des mâts 
d’éoliennes seront à nouveau implantés sur son 
terrain. Le bail emphytéotique serait alors résilié 
partiellement, avec maintien des servitudes. 

Occuper/ Une éolienne sur votre terrain ? réfléchissez bien !
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Ainsi, les machines sont décrites par-
tiellement dans les promesses, notam-
ment la mention de leur hauteur, le pro-
moteur ayant toujours la possibilité de 
solliciter un permis modificatif en cours 
de route pour la mise en place d’éolien-
nes plus performantes… Autre sujet légi-
time d’interrogation, la redevance. Au 
stade de la promesse, l’opérateur pro-
pose uniquement un montant au 
mégawatt (MW), avec une clause de révi-
sion du prix (souvent fixe avant la mise 
en service des éoliennes, puis fonction 
du chiffre d’affaires de l’exploitant). Un 
montant censé être commun aux pro-
priétaires faisant partie de la même zone 
ciblée. Mais vous ne vous verrez jamais 
annoncer un loyer global. Les opérateurs 
expliquent qu’il dépendra de la puis-
sance des éoliennes qui seront implan-
tées sur votre terrain, de leur taille, des 
obstacles, etc. Il vous sera difficile d’en 
savoir plus, même en vous rapprochant 
d’une association locale de défense de 
riverains. Car signer avec un opérateur 
engage à la confidentialité sur le prix. Ce 
manque de transparence ne doit surtout 
pas vous empêcher de négocier. « Il est 
d’autant plus conseillé de discuter le prix 
que l’insistance redoublée du démar-
cheur vous fait pressentir que votre ter-
rain répond à ses attentes… », pointe 
d’expérience un propriétaire sous cou-
vert d’anonymat.

Moyennant quoi, vous ne toucherez 
peut-être jamais cette redevance. « Le 
propriétaire n’a aucune garantie que le 
promoteur va bien implanter les éolien-
nes sur son terrain à l’issue de la phase 

les autres. Typiquement en arguant 
que celui qui refuse l’implantation sur son 
terrain s’exposera aux éoliennes du voi-
sin, sans en avoir les avantages finan-
ciers », renchérit Yves Melin. Règle d’or, 
ne pas se laisser impressionner et pren-
dre le temps de la réflexion, d’autant que 
le montage juridique est complexe.

Donner l’accès 
au terrain
Outre la promesse, l’opérateur doit obte-
nir l’accès au terrain du propriétaire. 
« Cette étape correspond aux prémices 
pour monter un parc éolien. Elle permet au 
promoteur de vérifier si son projet est via-
ble. L’autorisation préalable du proprié-
taire est requise car il s’agit d’effectuer des 
relevés, parfois de placer un mât de 
mesure du vent ou encore d’obtenir au 
nom de la société d’exploitation un permis 
de construire, sur un terrain qui lui appar-
tient », souligne Louise Prouvost-Claeys, 
notaire à L’Arbresle (69). Vous serez donc 
amené à signer divers documents : une 
promesse unilatérale de bail emphytéo-
tique et de constitution de servitudes 
(élargissement du chemin d’accès, pas-
sage de câbles, survol du terrain voisin 
par les pales…) et une convention de mise 
à disposition du terrain. Mais à ce stade, 
les contrats s’établissent sous seing privé,  
entre les parties. C’est pourquoi vous 
avez intérêt, avant de signer, à consulter 
un notaire ou un avocat au fait des pro-
blématiques des énergies renouvelables. 
Alors que vous avez encore la main, ils 
vous aideront à comprendre à quoi vous 
vous engagez réellement.

d’études préalables », souligne Jérôme 
Richard. S’il y renonce – ce qu’il peut faire 
sans avoir besoin de se justifier –, vous ne 
pourrez alors prétendre qu’à une indem-
nité au titre des servitudes prévues au 
contrat. Le calcul est vite fait : « l’implan-
tation d’un mât de mesure se monnaie 
500 € par an et la pose d’un profileur de 
vent [radar, Ndlr] 150 € par an. Le fait de 
laisser l’accès sans limite à la parcelle 
pour prendre ces mesures, n’est en revan-
che pas pris en compte. Quant à la servi-
tude pour le passage des câbles, c’est 
autour de 3 € du mètre linéaire », résume 
Émily Callède-Auvray, avocate au bar-
reau de Paris. 

Engagé pour 40 ans 
au moins
« Cette contrepartie financière se révèle 
dérisoire au regard des contraintes impo-
sées au propriétaire ou à son locataire, qui 
n’a déjà plus vraiment la disponibilité du 
terrain », dénonce-t-elle. Sachant qu’il 
aura pu s’écouler 5 ans depuis la signature 
de la promesse – et même 7 en cas de pro-
longation (fréquente). Il reste parfois 
possible, pendant la durée de la pro-
messe, de revoir les conditions financiè-
res. « Nous avons déjà été amenés à rené-
gocier avec un propriétaire en jouant sur 
la durée de son engagement, revue à la 
hausse, pour lui permettre une meilleure 
rémunération. Ou bien en présence des 
héritiers du propriétaire, décédé entre-
temps, nous avons proposé un autre 
mode de rétribution, comme une avance 
sur les loyers des 10 prochaines années », 
illustre Guillaume Decaen.

À supposer que le promoteur, muni des 
autorisations nécessaires, finisse par se 
décider à installer les éoliennes sur votre 
terrain, vous allez enfin pouvoir signer le 
bail emphytéotique (5) définitif intégrant 
la convention finale de constitution de 
servitudes devant notaire. Et percevoir la 

redevance. Lisez bien ces documents : 
vous vous engagez pour longtemps et cer-
taines clauses sont piégeuses (voir p. 22). 
« D’autant que l’emphytéose donne au 
locataire – le promoteur – des droits très 
importants, et notamment celui d’hypothé-
quer la parcelle louée, en l’occurrence au 
profit d’une banque, pour se refinancer », 
pointe Louise Prouvost-Claeys. C’est ce 
qui explique que la marge de négociation 
des propriétaires soit limitée, hormis sur le 
prix et le démantèlement des éoliennes. 
« La banque exige des contrats uniformes 
pour pouvoir assurer la revente du parc en 
cas de faillite de l’opérateur », dévoile 
Jérôme Richard. Quant à la durée du bail, 
elle est, par définition, très longue (entre 
18 et 99 ans). Vous signez en général pour 
40 ans reconductibles, voire 80 ans, selon 
les contrats. Le temps nécessaire à l’amor-
tissement du projet éolien. Autant dire 
qu’un propriétaire engage souvent ses 
héritiers dans l’opération. ■

(1) Ministère la 
Transition écologique, 
conférence de presse 
du 28.5.21. (2) Art. L 
515-44 al. 5 du code de 
l’environnement. (3) 
Art. L 181-1 et s. du 
code précité. (4) Pour 
définir des zones 
prioritaires aux 
éoliennes : loi du 7.2.23 
sur l’accélération de la 
production d’énergie 
renouvelable (non 
promulguée à l’heure 
où nous mettons sous 
presse). (5) Art. L 451-1 
et s. du code rural. 

références

Le manque de transparence sur les prix 
ne doit surtout pas vous empêcher de négocier

À savoir
Si vous avez un 

locataire (fermier) 
sur votre parcelle, il 
recevra une partie 

de la redevance, 
fixée en général à la 

moitié dans la 
promesse de bail 
emphytéotique. 
Cette répartition 

est négociable avec 
le locataire, par une 

clause du contrat 
qui sera sans effet 

pour le promoteur.

d émily Callède-Auvray, avocate au barreau de Paris

C’est une relation 
contractuelle clairement 
déséquilibrée
Une fois que le propriétaire a signé le contrat avec 
l’opérateur, il ne peut plus revenir dessus, même 
s’il est très défavorable à ses intérêts. Il est extrê-
mement difficile d’apporter la preuve de clauses 
léonines [qui attribuent la « part du lion » à l’un des 
contractants, déséquilibrant de manière significa-
tive la situation, Ndlr]. L’accord du propriétaire 
sera toujours mis en valeur dans la rédaction des 
clauses. En cas de conflit, l’opérateur, qui ne veut 
pas de vague au tribunal, cherchera souvent à 

transiger. Le propriétaire n’obtiendra rien sur le plan financier, au mieux 
l’abandon du projet, avec l’aide d’une association. En revanche, il est fréquent 
que la société contractante soit cédée avant que la promesse n’arrive à son 
terme, sans que le repreneur ne manifeste sa volonté de conclure le bail 
emphytéotique définitif avec le propriétaire dans le délai convenu. Celui-ci a 
alors intérêt, s’il veut se désengager, à faire le mort…

L’avis de l’expert
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Sujet : [INTERNET] Enquête publique - Projet de parc éolien d'AMBERNAC (16)
De : Edith de Pon arcy <edithdepon arcy@gmail.com>
Date : 08/03/2023 18:24
Pour : pref-eolien-ambernac@charente.gouv.fr

Monsieur le Commissaire enquêteur,

 

L’observateur qui veut par ciper à l’enquête publique, se trouve face à un labyrinthe. Rien n’est fait pour
que le public puisse prendre facilement connaissance du dossier.

Pas moins de quatre pages du site de la préfecture, pour accéder aux pièces du dossier, sans passage de
l’une à l’autre.

  

       Pour consulter le dossier :

h ps://www.charente.gouv.fr/Ac ons-de-l-Etat/Environnement-Chasse-Eau-Risques/DUP-ICPE-
IOTA/Ambernac/PARC-EOLIEN-D-AMBERNAC-DOSSIER

  

       Pour consulter les avis MRAe, DRAC, ARS, DGC… :

h ps://www.charente.gouv.fr/Ac ons-de-l-Etat/Environnement-Chasse-Eau-Risques/DUP-ICPE-
IOTA/Ambernac/PARC-EOLIEN-D-AMBERNAC-AVIS-CONTRIBUTIONS

  

       Pour consulter les avis et arrêté préfectoral d’enquête publique, les observa ons et contribu ons :

h ps://www.charente.gouv.fr/Ac ons-de-l-Etat/Environnement-Chasse-Eau-Risques/DUP-ICPE-
IOTA/Ambernac/PARC-EOLIEN-D-AMBERNAC-ENQUETE-PUBLIQUE-OBSERVATIONS

 

       Pour consulter une décision préfectorale :

h ps://www.charente.gouv.fr/index.php/Ac ons-de-l-Etat/Environnement-Chasse-Eau-Risques/DUP-ICPE-
IOTA/Ambernac/PARC-EOLIEN-D-AMBERNAC-DECISION

  

et enfin, un courriel pour par ciper : pref-eolien-ambernac@charente.gouv.fr 

 

La présenta on des pièces du DDAE avec un saucissonnage du dossier nuit grandement à l’informa on du
public.

Rien n’est fait dans la transparence et dans la clarté, c’est pourquoi un avis défavorable s’impose.
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Avec mes saluta ons dis nguées,

 

Edith de Pon arcy
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Sujet : [INTERNET] ENQUETE PUBLIQUE PARC EOLIEN AMBERNAC
De : Patrick KAWALA <patrick.kawala123@orange.fr>
Date : 08/03/2023 18:25
Pour : pref-eolien-ambernac <pref-eolien-ambernac@charente.gouv.fr>

Monsieur le commissaire enquêteur,

La loi d'accélération des énergies renouvelables a été votée et deux recours au Conseil
Constitutionnel ont été déposés.

Ces recours ne visent toutefois par l'article 1er CBA qui modifie les dispositions de l'article L 515-44
du code de l'environnement.

Cet article sera en vigueur prochainement, après promulgation de la loi qui interviendra après le
prononcé de la décision du Conseil Constitutionnel qui avait un mois pour se prononcer ( il a été
saisi début février ). Le présent projet y sera soumis, étant rappelé que les règles de fond
applicables sont celles en vigueur au moment où la juridiction saisie d'un recours statue sur celui ci.

Il apparaît clairement que dans un territoire comme la CHARENTE et dans le secteur d'étude
du projet d'AMBERNAC, cet article condamne tout parc éolien supplémentaire.

En effet rien que dans un rayon de 20 kilomètres, WPD a répertorié 61 éoliennes installées,
autorisées ou en instruction, ce qui avec son projet, ferait 64 éoliennes au total !!!!

Cet article, voulu par une écologiste, ancienne ministre, Madame Delphine BATHO visait très
précisément une situation similaire dans le département voisin des DEUX SEVRES.

Afin de vous faire une idée, je vous reproduis les débats en commission à propos de l'amendement
de Mme BATHO. Il est à noter que le texte finalement voté par les deux assemblées après passage
en Commission Mixte Paritaire est très proche et se décline ainsi :

"Article 1er CBA

Le dernier alinéa de l’article L. 515-44 du code de l’environnement est complété par une
phrase ainsi rédigée : « L’autorisation environnementale tient également compte, le cas
échéant, du nombre d’installations terrestres de production d’électricité utilisant l’énergie
mécanique du vent déjà existantes dans le territoire concerné, afin de prévenir les effets de
saturation visuelle en vue de protéger les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1. »

Il est issu d’un amendement déposé par les écologistes, dont la finalité était la suivante ( EXTRAITS
DES DEBATS PARLEMENTAIRES EN COMMISSION A L'ASSEMBLEE NATIONALE )

« AMENDEMENT N o CD597

présenté par

Mme Batho, Mme Belluco, Mme Pochon, M. Thierry, Mme Arrighi, M. Bayou, M. Ben Cheikh,

Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes,

Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas,1.

Mme Sebaihi, M. Taché et Mme Taillé-Polian
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----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 1ER CA, insérer l'article suivant:

Le dernier alinéa de l’article L. 515-44 du code de l’environnement est complété par une phrase
ainsi rédigée :

« L’autorisation d’exploiter tient également compte, le cas échéant, de la puissance de production
d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent, ainsi que du nombre des installations terrestres
destinées à cette production, déjà existantes dans le territoire concerné, de la nécessité de
diversifier les sources d’énergie renouvelables localement et de prévenir les effets de saturation
visuelle dans le paysage tel que défini à l’article L. 350-1 A du code de l’environnement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les efforts déjà accomplis par certains territoires en faveur des énergies renouvelables doivent être
explicitement reconnus. Il convient d’encourager dans ces territoires la diversification des sources
de production renouvelables et d’inscrire dans la loi la notion de saturation visuelle pour préserver
les paysages. »

« Amendement CD597 de Mme Delphine Batho.

Mme Delphine Batho (Écolo-NUPES). Nous proposons que l’autorisation d’exploiter tienne
compte de la puissance et du nombre d’éoliennes déjà installées, à la fois pour prévenir les effets
de saturation visuelle et diversifier les sources d’énergie renouvelables, ce qui est une nécessité
pour les territoires. Inscrire cette disposition dans le code de l’environnement permettrait de
reconnaître les efforts déjà accomplis par les communes et apporterait un fondement juridique aux
décisions des préfets.

Pierre Cazeneuve, rapporteur pour avis.Que cet amendement provienne d’un groupe qui
n’est pas réputé pour vouloir freiner le déploiement des éoliennes montre bien que la
saturation visuelle, en certains endroits, est un vrai problème.

1.

Je demande néanmoins son retrait au bénéfice de l’amendement du Gouvernement à l’article 3 –
que vous pourrez sous-amender, Madame Batho. Celui-ci prévoit qu’il sera tenu compte du nombre
d’éoliennes implantées, de la capacité déjà atteinte ainsi que du mix énergétique réalisé. Par
ailleurs, l’avis rendu par le préfet est juridiquement sécurisé puisqu’il peut s’appuyer sur l’étude
d’impact environnemental, qui prend en compte l’aspect paysager.

Mme Agnès Pannier-Runacher, ministre. En effet, celle-ci prend en compte les spécificités du
paysage du territoire, à différentes échelles, et évalue les effets potentiels du projet – encerclement
ou saturation – grâce à des outils de cartographie et de modélisation détaillés dans un guide
national.

Le préfet peut, toujours sur cette base, prescrire des mesures complémentaires, comme des
plantations d’écran pour casser les visibilités. Demande de retrait.

Mme Delphine Batho (Écolo-NUPES). Le dispositif dont nous discuterons à l’article 3 concerne la
définition des zones prioritaires dans les futurs documents d’urbanisme.

Ce que nous proposons ici, c’est d’inscrire tout de suite, dans le code de l’environnement, la notion
de saturation visuelle et de prévoir que l’autorisation d’exploiter tient compte des éoliennes déjà
implantées. Il existe des communes où, quelle que soit la direction dans laquelle le regard porte, il
bute sur une éolienne ; planter des haies en guise d’écran visuel n’est alors pas une solution.
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Je sais pertinemment que l’étude d’impact environnemental aborde le sujet et que la Dreal peut en
tenir compte – sans aller jusqu’à recommander un avis défavorable. Mais c’est beaucoup de temps
perdu, pour les agents de l’État comme pour les développeurs, alors que la seule notion de
saturation visuelle et d’efforts déjà accomplis par les communes permettrait d’écarter des dossiers.
C’est une proposition raisonnable : des territoires, qui étaient autrefois pionniers dans le
développement de l’éolien, se sentent aujourd’hui floués et piégés. Il faut remettre du contrôle dans
une situation devenue anarchique.

Bruno Millienne (Dem).Nous pouvons trouver une rédaction de l’article 3 qui intègre cette
notion et qui dispose que, préalablement à tout projet, un tour de table est prévu afin que ce
que proposent les services de l’État soit cohérent avec les espaces de développement prévus
par les collectivités. Il existe des territoires où les élus locaux, en amont, ont déjà défini ces
sites, qui font l’objet d’une acceptation par la population.

1.

Pierre Meurin (RN).Nous voterons cet amendement, pour montrer à nos concitoyens,
victimes du développement anarchique des éoliennes, que nous comprenons le phénomène
de saturation visuelle dont ils nous font part. Je suis prêt à retravailler la rédaction de cette
disposition dans la perspective de l’examen en séance.

2.

Jean-Louis Bricout (LIOT).Nous voterons cet amendement. Nous proposerons aussi, à
l’article 3, des amendements visant à définir le seuil de saturation visuelle, sachant que celui-ci
est la traduction des efforts déjà accomplis par les collectivités. Il faut que le préfet puisse, sur
une base juridique, mettre le holà quand il est encore temps.

3.

Stéphane Delautrette (SOC).Nous soutiendrons cet amendement car la notion de saturation
visuelle implique de réfléchir à une planification du développement des énergies
renouvelables qui soit adaptée au contexte local – nous le verrons à l’article 3. Il constitue
aussi une réponse au problème, soulevé par Mme Guetté, sur les paysages.

4.

Emmanuel Maquet (LR).Mme Batho a dû se promener dans les Hauts-de-France ou dans la
Somme pour décrire aussi bien ce phénomène d’encerclement et de saturation dont je tente
de vous parler depuis le début de la soirée ! Monsieur le rapporteur, nous ne cherchons pas à
freiner les énergies renouvelables mais à favoriser leur acceptabilité. C’est un défi que nous
nous sommes donné en rédigeant ces amendements.

5.

Cette disposition, si elle était adoptée, serait applicable immédiatement et donnerait aux préfets des
billes pour refuser des implantations – il arrive en effet qu’ils soient désavoués en cour d’appel.

Mme Laurence Maillart-Méhaignerie (RE). Là où il existe des gisements éoliens, sans mitage ni
couloirs aériens, il y aura toujours plus d’éoliennes qu’ailleurs. Je ne suis pas certaine que cette
proposition permettra de réduire les phénomènes de saturation visuelle, d’autant que la notion est
très subjective et que les situations sont différentes selon les territoires. Cette mesure me gêne car
je ne pense pas qu’on puisse objectiver les choses, mais il ne faut pas sous-estimer ce sujet très
important.

J’ignore si on peut légiférer sur ce point mais une chose est certaine, il faut que nous évitions de
commettre l’erreur qui a permis aux développeurs de mettre le pied dans la porte et de contourner
les élus et la concertation locale. C’est tout l’inverse que nous souhaitons.

Marcellin Nadeau (GDR-NUPES).La présence de gisements constitue parfois une facilité : en
Martinique, on trouve une concentration d’éoliennes, à très courte distance les unes des
autres, sur la même façade. Ce parc a failli faire échouer l’inscription du territoire au
patrimoine mondial de l’Unesco. Nous soutiendrons l’amendement, en regrettant que
l’expression « le cas échéant » rende non systématique la prise en compte de ces éléments.

1.

Mme Pascale Boyer (RE). Si la tarification était basée sur la production et non sur la puissance, la
production serait davantage diversifiée et les opérateurs ne se concentreraient pas sur un territoire
à cause de ses ressources – installations photovoltaïques dans le Sud, installations éoliennes dans
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le Nord.

Mme Clémence Guetté (LFI-NUPES). Nous retrouvons la discussion sur le paysage énergétique.
Bien sûr, il y a du ressenti et de la subjectivité dans cette approche mais il revient aux législateurs
que nous sommes de trouver des critères pour objectiver la notion de saturation visuelle.
L’amendement est un peu vague sur ce point, mais nous le voterons.

Nous sommes ici au cœur du débat car la bifurcation énergétique et l’accélération de la marche
vont créer un choc. Cela risque d’accentuer le sentiment de clivage, pointé par le Conseil
économique, social et environnemental (Cese), des ruraux, qui estiment qu’ils sont les seuls à
supporter la charge énergétique. En réalité, il y a un mix énergétique et l’éolien, contrairement à ce
que notre débat pourrait laisser penser, n’est pas la seule énergie renouvelable.

Comme l’a dit Mme Boyer, la façon dont est calculée l’Ifer, l’imposition forfaitaire sur les entreprises
de réseau, peut jouer sur l’effet de saturation visuelle. Nous y reviendrons.

Mme Delphine Batho (Écolo-NUPES). La saturation visuelle est une notion bien définie. Nous
verrons en séance s’il est nécessaire de prévoir un décret pour la détailler. En tout état de cause, la
disposition que nous proposons est complémentaire de celles que nous examinerons à l’article 3 et
des nouveaux mécanismes de tarification.

Pierre Cazeneuve, rapporteur pour avis. La rédaction de l’amendement me semble un peu
molle en ce qu’elle renvoie à l’article L.350-1 A du code de l’environnement, qui définit ce
qu’est le paysage ; de plus, prévoir que l’autorisation d’exploiter doit tenir compte de cette
notion compliquera singulièrement son opposabilité devant le juge. Enfin, ce critère est déjà
pris en compte dans l’étude d’impact préalable à toute autorisation environnementale.

1.

Il me semble préférable, comme nous le proposerons à l’article 3, de prendre des critères plus
objectifs tels que la puissance. Plutôt que de laisser au juge la liberté d’apprécier la notion très floue
de saturation visuelle dans le paysage, on pourra estimer qu’avec 25 GWh d’énergie éolienne ou 35
GWh d’énergie solaire, un département a atteint une certaine saturation et qu’il convient de
développer d’autres énergies renouvelables.

La commission adopte l’amendement. »

Je vous demande par conséquent d'en tenir compte dans votre appréciation, car il est
incontestable que la CHARENTE et le secteur étudié sont très largement pourvus en
éoliennes, alors que d'autres territoires de la NOUVELLE AQUITAINE en sont dépourvus.

Il est à noter que le territoire n'a rien à gagner à l'implantation d'éoliennes : la communauté
de communes et le département ne sont pas des entreprises, elles n'exportent rien.

Le bénéfice du parc reviendra à une entreprise allemande, ce qui accentuera encore le
déficit de notre pays.

Les revenus fiscaux pour les collectivités sont à relativiser car ils s'accompagnent de
prélèvements forcés sur les ménages et surtout de nuisances pour la population et la
biodiversité.

D'autre part, je montrerai par une prochaine contribution, que la priorité donnée aux ENR
sur le réseau électrique se fait au détriment financier et technique de nos centrales
nucléaires et d'EDF. Un expert financier a montré qu'il en coûterait chaque année 10
milliards d'euros à EDF sans compter la fragilisation des centrales.
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Pour cette raison supplémentaire, je vous prie de rendre un avis défavorable.

Bien cordialement

Patrick KAWALA président de la FAEV

Pièces jointes :

PROJETDELOICMP.pdf 30 octets
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TITRE IER A

MESURES FAVORISANT L’APPROPRIATION TERRITORIALE DES
ÉNERGIES RENOUVELABLES ET LEUR BONNE INSERTION

PAYSAGÈRE

Article 1er A

(Supprimé)

Article 1er BA

I. – Le code de l’urbanisme est ainsi modifié :

1° Après le mot : « valorisation », la fin du 3° de l’article L. 141‑4 est ainsi
rédigée : « de la biodiversité, des ressources naturelles, des espaces naturels, agricoles
et forestiers ainsi que des paysages, dans un objectif d’insertion et de qualité
paysagères des différentes activités humaines, notamment des installations de
production et de transport des énergies renouvelables. » ;

2° Le 2° de l’article L. 141‑10 est ainsi modifié :

a) À la première phrase, après le mot : « paysages », sont insérés les mots :
« ainsi qu’en matière d’insertion et de qualité paysagères des activités
économiques, agricoles, forestières et de production et de transport d’énergie » ;

b) Après la même première phrase, est insérée une phrase ainsi rédigée : « Il
précise la manière dont les paysages vécus et leurs composantes naturelles,
historiques et socio‑culturelles sont pris en compte dans les choix
d’aménagements et veille à limiter les effets de saturation visuelle. »

II. – (Supprimé)

Articles 1er BB à 1er CA

(Supprimés)
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Ar�cle 1er bis , Ar�cle 1er ter , Ar�cle 1er quater A ,

Ar�cles 1er quater et 1er quinquies AA ,

Ar�cle 1er quinquies A , Ar�cle 1er quinquies ,

Ar�cle 1er sexies , Ar�cle 1er sep�es ,

Ar�cle 1er oc�es , Ar�cle 2 , Ar�cle 2 bis ,

Ar�cle 2 ter , Ar�cle 3 , Ar�cle 3 bis A ,

Ar�cle 3 bis B , Ar�cles 3 bis C et 3 bis D ,

Ar�cle 3 bis E , Ar�cle 3 bis , Ar�cle 4 ,

Ar�cle 4 bis AA , Ar�cle 4 bis , Ar�cle 5 ,

Ar�cle 5 bis A , Ar�cle 5 bis , Ar�cle 5 ter , Ar�cle 6 ,

Ar�cle 6 bis A , Ar�cle 6 bis B , Ar�cle 6 bis ,

Ar�cle 6 ter A , Ar�cle 6 ter B , Ar�cle 6 ter C ,
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Article 1er CBA

Le dernier alinéa de l’article L. 515‑44 du code de l’environnement est
complété par une phrase ainsi rédigée : « L’autorisation environnementale tient
également compte, le cas échéant, du nombre d’installations terrestres de
production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent déjà existantes dans
le territoire concerné, afin de prévenir les effets de saturation visuelle en vue de
protéger les intérêts mentionnés à l’article L. 511‑1. »

Article 1er CB

(Supprimé)

Article 1er D

I. – Le chapitre Ier du titre IX du livre II du code de l’énergie est ainsi
modifié :

1° L’article L. 291‑1 est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, après le mot : « autonome », sont insérés les mots : « ,
au sens de l’article 3 de l’annexe à la recommandation de la Commission du
6 mai 2003 concernant la définition des micro, petites et moyennes
entreprises (2003/361/CE), » ;

b) Le 2° est ainsi modifié :

– à la première phrase, après le mot : « entreprises », sont insérés les mots :
« répondant à la définition donnée au point 8 de l’article 2 de la
directive (UE) 2018/2001 du Parlement européen et du Conseil du
11 décembre 2018 relative à la promotion de l’utilisation de l’énergie produite à
partir de sources renouvelables dès lors qu’elles sont autonomes » et, après le
mot : « groupements », sont insérés les mots : « , des sociétés par actions régies
par le titre II du livre V de la première partie du code général des collectivités
territoriales, des fonds éligibles à la dénomination d’entrepreneuriat social
mentionnés à l’article L. 214‑153‑1 du code monétaire et financier spécialisés
dans l’investissement en capital dans les énergies renouvelables, des sociétés
ayant pour objet le développement des énergies renouvelables, bénéficiant de
l’agrément “entreprise solidaire d’utilité sociale” et répondant à la définition
précitée des petites et moyennes entreprises » ;

– la deuxième phrase est complétée par les mots : « ou des sociétés par
actions régies par le titre II du livre V de la première partie du code général des
collectivités territoriales » ;

– à l’avant-dernière phrase, après la référence : « L. 293‑4 », sont insérés les
mots : « du présent code » ;

c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsqu’une petite ou moyenne entreprise membre d’une communauté
d’énergie renouvelable souhaite céder sa participation, elle en informe la
collectivité territoriale ou le groupement de collectivités territoriales dont la
participation est la plus élevée afin que cette collectivité ou ce groupement puisse
exercer un droit de préemption dans un délai de deux mois à compter de cette
notification. À défaut de préemption, l’entreprise cède librement sa
participation. » ;

2° à 4° (Supprimés)

5° (nouveau) Il est ajouté un article L. 291‑3 ainsi rédigé :

« Art. L. 291‑3. – Une communauté d’énergie renouvelable revêt la forme
soit d’une société anonyme ou d’une société par actions simplifiée régies par le
livre II du code de commerce, soit d’une société coopérative d’intérêt collectif
prévue aux articles 19 quinquies à 19 sexdecies A de la loi n° 47‑1775 du
10 septembre 1947 portant statut de la coopération, soit d’une association régie
par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association.

« À l’exception du cas de la participation directe d’au moins vingt personnes
physiques, une communauté d’énergie renouvelable comprend au moins deux des
catégories de personnes énumérées au 2° de l’article L. 291‑1 du présent code,
parmi lesquelles figurent obligatoirement celles qui bénéficient, à titre gratuit ou
onéreux, des avantages environnementaux, économiques ou sociaux que la
communauté d’énergie renouvelable s’est donnés pour objet.

« Les statuts déterminent les conditions d’appartenance à la communauté et
les conditions de sa gouvernance. Une catégorie de personnes mentionnée au
même 2° remplissant les conditions de proximité mentionnées au 3° du même
article L. 291‑1 est présumée exercer un contrôle effectif lorsqu’elle dispose,
directement ou indirectement, d’une fraction des droits de vote supérieure à 40 %
et qu’aucune autre catégorie ne détient directement ou indirectement une fraction
supérieure à la sienne. Les personnes physiques sont réputées constituer une
catégorie lorsqu’elles sont au nombre de vingt. Les statuts garantissent que la
participation des différentes catégories respecte le plafond précité pour la durée
de la communauté. »

II (nouveau). – Le chapitre II du titre IX du livre II du code de l’énergie est
ainsi modifié :

1° L’article L 292‑1 est ainsi modifié :
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Ar�cle 11 decies C , Ar�cle 11 decies  et

Ar�cle 11 undecies

TITRE III MESURES TENDANT À L’ACCÉLÉRATION DU
DÉVELOPPEMENT DES INSTALLATIONS DE
PRODUCTION D’ÉNERGIE RENOUVELABLE EN MER
Ar�cle 12 , Ar�cle 12 bis A , Ar�cle 12 ter ,

Ar�cle 13 bis , Ar�cle 13 ter A , Ar�cle 14 ,

Ar�cle 15 , Ar�cle 15 ter  et Ar�cle 16

TITRE III BIS MESURES PORTANT SUR D’AUTRES
CATÉGORIES D’ÉNERGIES RENOUVELABLES
Ar�cle 16 bis , Ar�cles 16 ter A et 16 ter B ,

Ar�cle 16 ter C , Ar�cle 16 ter , Ar�cle 16 quater AA ,

Ar�cle 16 quater A , Ar�cle 16 quater B ,

Ar�cle 16 quater C , Ar�cle 16 quater D ,

Ar�cle 16 quater , Ar�cle 16 quinquies ,

Ar�cle 16 sexies , Ar�cle 16 sep�es ,

Ar�cle 16 oc�es A , Ar�cle 16 oc�es ,

Ar�cle 16 nonies A , Ar�cle 16 nonies ,

Ar�cles 16 decies A et 16 decies ,

Ar�cle 16 undecies A , Ar�cle 16 undecies ,

Ar�cles 16 duodecies A et 16 duodecies B ,



1  L article L. 292‑1 est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, après le mot : « morale », sont insérés les mots : « ,
autonome au sens de l’article 3 de l’annexe à la recommandation de la
Commission du 6 mai 2003 concernant la définition des micro, petites et
moyennes entreprises (2003/361/CE), » ;

b) Le 2° est ainsi modifié :

– après le mot : « groupements », sont insérés les mots : « , des sociétés par
actions régies par le titre II du livre V de la première partie du code général des
collectivités territoriales » ;

– sont ajoutés les mots et trois phrases ainsi rédigées : « , dès lors qu’elles
sont autonomes, des fonds éligibles à la dénomination d’entrepreneuriat social
mentionnés à l’article L. 214‑153‑1 du code monétaire et financier spécialisés
dans l’investissement en capital répondant aux missions définies à l’article
L. 292‑2 du présent code, des sociétés ayant pour objet le développement de ces
missions, bénéficiant de l’agrément “entreprise solidaire d’utilité sociale” et
répondant à la définition précitée des petites entreprises ou des associations. Les
associations autorisées à participer à une communauté énergétique citoyenne sont
celles dont les adhérents sont des personnes physiques, des petites entreprises,
des collectivités territoriales ou leurs groupements ou des sociétés par actions
régies par le titre II du livre V de la première partie du code général des
collectivités territoriales. Le décret mentionné à l’article L. 293‑4 du présent code
précise les conditions de participation des associations. Lorsqu’une entreprise
privée participe à une communauté énergétique citoyenne, cette participation ne
peut constituer son activité commerciale ou professionnelle principale ; » 

2° Il est ajouté un article L. 292‑4 ainsi rédigé :

« Art. L. 292‑4. – Une communauté énergétique citoyenne revêt la forme soit
d’une société anonyme ou d’une société par actions simplifiée régies par le
livre II du code de commerce, soit d’une société coopérative d’intérêt collectif
prévue aux articles 19 quinquies à 19 sexdecies A de la loi n° 47‑1775 du
10 septembre 1947 portant statut de la coopération, soit d’une association régie
par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association.

« À l’exception du cas de la participation directe d’au moins vingt personnes
physiques, une communauté énergétique citoyenne comprend au moins deux des
catégories de personnes énumérées au 2° de l’article L. 292‑1 du présent code,
parmi lesquelles figurent obligatoirement celles qui bénéficient, à titre gratuit ou
onéreux, des avantages environnementaux, économiques ou sociaux que la
communauté énergétique citoyenne s’est donnés pour objet.

« Les statuts déterminent les conditions d’appartenance à la communauté et
les conditions de sa gouvernance. Une catégorie de personnes mentionnée au
même 2° est présumée exercer un contrôle effectif lorsqu’elle dispose,
directement ou indirectement, d’une fraction des droits de vote supérieure à 40 %
et qu’aucune autre catégorie ne détient directement ou indirectement une fraction
supérieure à la sienne. Les personnes physiques sont réputées constituer une
catégorie lorsqu’elles sont au nombre de vingt. Les statuts garantissent que la
participation des différentes catégories respecte le plafond précité pour la durée
de la communauté. »

TITRE IER

MESURES DE SIMPLIFICATION ET DE PLANIFICATION
TERRITORIALE VISANT À ACCÉLÉRER ET À COORDONNER LES

IMPLANTATIONS DE PROJETS D’ÉNERGIES RENOUVELABLES ET
LES PROJETS INDUSTRIELS NÉCESSAIRES À LA TRANSITION

ÉNERGÉTIQUE

Article 1er E

(Supprimé)

Article 1er F

Les entreprises publiques et les sociétés dont l’effectif salarié est supérieur
à 250 personnes au 1er janvier 2023 établissent un plan de valorisation de leur foncier
en vue de produire des énergies renouvelables, au sens de l’article L. 211‑2 du
code de l’énergie, assorti d’objectifs quantitatifs déclinés par type de production
d’énergie, dans un délai de deux ans à compter de la promulgation de la présente
loi. Pour les entreprises publiques, ce plan de valorisation est rendu public de
manière accessible.

Article 1er

Le code de l’environnement est ainsi modifié :

1° L’article L. 122-1 est ainsi modifié :

a) Les deux derniers alinéas du V sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé :

« Les avis des collectivités territoriales et de leurs groupements et l’avis de
l’autorité environnementale, dès leur adoption, ou l’information relative à
l’absence d’observations émises dans des délais fixés par décret en Conseil
d’État, ainsi que la réponse écrite du maître d’ouvrage à l’avis de l’autorité
environnementale sont mis à la disposition du public sur le site internet de
l’autorité compétente ou, à défaut, sur le site de la préfecture du département. » ;



b) La dernière phrase du V bis est supprimée ;

2° Le 7° du II de l’article L. 122-3 est complété par les mots : « et les
modalités d’application du V bis du même article L. 122-1 » ;

3 °L’article L. 181-6 est abrogé ;

4 °À l’avant-dernier alinéa de l’article L. 181-9, les mots : « à l’issue » sont
remplacés par les mots : « au cours » ;

5 °À la fin du premier alinéa de l’article L. 517‑1, les mots : « à l’exception
de la délivrance des certificats de projet prévus à l’article L. 181‑6 » sont
supprimés.

……………………………………………………………

Article 1er bis

I. – La section 6 du chapitre unique du titre VIII du livre Ier du code de
l’environnement est complétée par une sous‑section 6 ainsi rédigée :

« Sous‑section 6

« Référent préfectoral à l’instruction des projets d’énergies renouvelables et des
projets industriels nécessaires à la transition énergétique

« Art. L. 181‑28‑10. – Un référent à l’instruction des projets concernant les
installations et les opérations mentionnées au II de l’article 1er de la loi n°    
du      relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables est
nommé par le représentant de l’État dans le département, parmi les sous‑préfets.
Sans préjudice des attributions des services compétents, il est chargé de faciliter les
démarches administratives des pétitionnaires, de coordonner les travaux des
services chargés de l’instruction des autorisations et de faire un bilan annuel de
l’instruction des projets sur son territoire. Il est également chargé de fournir un
appui aux collectivités territoriales dans leurs démarches de planification de la
transition énergétique.

« Les missions attribuées au référent sont précisées par voie réglementaire. »

II à IV. – (Supprimés)

V. – Le second alinéa de l’article L. 141‑5‑1 du code de l’énergie est
complété par deux phrases ainsi rédigées : « Les indicateurs communs de suivi,
déclinés à l’échelle de chaque département de la région concernée, sont définis
par arrêté du ministre chargé de l’énergie et incluent notamment le nombre de
projets en cours d’instruction, le nombre d’autorisations refusées, les motifs de
refus et les délais moyens d’instruction. Ces indicateurs de suivi sont rendus
publics. »

Article 1er ter

Le code de l’environnement est ainsi modifié :

1° L’article L. 123‑15 est ainsi modifié :

a) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Pour les projets d’installations de production d’énergies renouvelables au
sens de l’article L. 211‑2 du code de l’énergie et dans la stricte limite des zones
d’accélération pour la production d’énergies renouvelables prévues à l’article
L. 141-5-3 du même code, le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête
rend son rapport et ses conclusions motivées dans un délai de quinze jours à
compter de la fin de l’enquête. Si ce délai ne peut être respecté, le délai
supplémentaire prévu au premier alinéa du présent article ne peut excéder quinze
jours. » ;

b) Au quatrième alinéa, les mots : « du délai prévu au premier alinéa » sont
remplacés par les mots : « des délais prévus aux premier et deuxième alinéas » ;

2° L’article L. 181-9 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Pour les projets d’installations de production d’énergies renouvelables, au
sens de l’article L. 211‑2 du code de l’énergie et dans la stricte limite des zones
d’accélération pour la production d’énergies renouvelables prévues à l’article
L. 141-5-3 du même code, la durée maximale de la phase d’examen est de trois
mois à compter de la date d’accusé de réception du dossier. Elle peut être portée à
quatre mois sur décision motivée de l’autorité compétente. »

Article 1er quater A

Le livre VI du code du patrimoine est ainsi modifié :

1° (Supprimé)

1° bis Après la troisième phrase du premier alinéa du I de l’article L. 632‑2,
est insérée une phrase ainsi rédigée : « Il tient compte des objectifs nationaux de
développement de l’exploitation des énergies renouvelables et de rénovation
énergétique des bâtiments définis à l’article L. 100‑4 du code de l’énergie. » ;

2° (Supprimé)

Articles 1er quater et 1er quinquies AA

(Supprimés)



( pp )

Article 1er quinquies A

I. – En cas de renouvellement d’une installation de production d’énergies
renouvelables, les incidences que le projet est susceptible d’avoir sur
l’environnement sont appréciées au regard des incidences notables potentielles
résultant de la modification ou de l’extension par rapport au projet initial.

II . – Le I s’applique pour une durée de dix‑huit mois à compter de la
promulgation de la présente loi.

Article 1er quinquies

Une expérimentation est conduite avec des bureaux d’études et des porteurs
de projets volontaires pour une durée de quatre ans à compter de la promulgation
de la présente loi afin que, lorsque le maître d’ouvrage recourt aux services d’un
bureau d’études interne ou externe pour l’élaboration de l’étude d’impact
mentionnée à l’article L. 122‑1 du code de l’environnement ou de l’étude de
dangers mentionnée à l’article L. 181‑25 du même code, en vue de l’autorisation
environnementale d’une installation de production d’énergie renouvelable
relevant de l’article L. 512‑1 dudit code, il s’assure de la compétence de ce
bureau d’études au regard d’exigences minimales fixées par arrêté du ministre
chargé des installations classées.

Cette compétence peut être attestée ou certifiée par des tierces parties. Le
ministre chargé des installations classées peut, s’il relève un défaut manifeste de
compétence d’un bureau d’études faisant l’objet d’une telle attestation ou
certification, en informer la tierce partie, qui doit alors suspendre ou retirer, sur la
base de ce signalement, l’attestation ou la certification.

Cette expérimentation, qui fait l’objet d’un appel à manifestations d’intérêt à
l’initiative du ministre chargé des installations classées, est suivie d’un bilan
transmis au Parlement, comprenant une évaluation socio‑économique de ce
dispositif. Sur la base de ce bilan, le ministre chargé des installations classées
prévoit les conditions de généralisation éventuelle de ce dispositif.

Article 1er sexies

Le code de l’environnement est ainsi modifié :

1° L’article L. 123‑3 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« L’autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête informe sans délai
le maître d’ouvrage de l’opération soumise à l’enquête publique de la saisine du
tribunal administratif dans le ressort duquel se situe le siège de cette autorité en
vue de la désignation d’un commissaire enquêteur ou d’une commission
d’enquête. » ;

2° Le second alinéa de l’article L. 123‑4 est ainsi modifié :

a) Après la première phrase, est insérée une phrase ainsi rédigée : « Le
président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui nomme
également un ou plusieurs suppléants au commissaire enquêteur ou aux membres
de la commission d’enquête, qui n’interviennent qu’en cas de remplacement,
selon un ordre d’appel préalablement défini par la juridiction au moment du
choix du commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête. » ;

b) L’avant‑dernière phrase est ainsi rédigée : « En cas d’empêchement d’un
commissaire enquêteur, l’autorité chargée de l’organisation de l’enquête publique
transfère sans délai à un commissaire suppléant, choisi par la juridiction
administrative dans les conditions prévues au présent alinéa, la poursuite de
l’enquête publique. » ;

3° Le I de l’article L. 123‑6 est ainsi modifié :

aa) À la première phrase du premier alinéa, les mots : « enquêtes publiques »
sont remplacés par les mots : « consultations du public » et, après la première
occurrence du mot : « enquête », il est inséré le mot : « publique » ;

a) Aux deuxième et avant‑dernier alinéas, le mot : « enquêtes » est remplacé
par les mots : « consultations du public » ;

b) Au dernier alinéa, les mots : « enquêtes publiques » sont remplacés par les
mots : « consultations du public ».

Article 1er septies 

L’article L. 181‑5 du code de l’environnement est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« Le porteur d’un projet soumis à autorisation environnementale, dans le cas
où le projet est également soumis à un examen au cas par cas au titre de
l’évaluation environnementale, saisit, avant le dépôt de la demande d’autorisation
environnementale, l’autorité mentionnée au IV de l’article L. 122‑1, afin de
déterminer si le projet doit être soumis à évaluation environnementale.

« En complément, le porteur d’un projet soumis à autorisation
environnementale peut : » ;

2° Au début du 1°, le mot : « Peut » est supprimé ;

3° Les 2° et 3° sont abrogés ;



4° Au 4°, le mot : « peut » est supprimé et le mot : « prévu » est remplacé
par le mot : « prévue ».

Article 1er octies

(Supprimé)

Article 2

I. – L’avant‑dernier alinéa du 1° du I de l’article L. 123‑2 du code de
l’environnement est ainsi modifié :

1° À la première phrase, les mots : « et de permis d’aménager » sont
remplacés par les mots : « , d’aménager, de démolir et des déclarations
préalables, prévues au livre IV du code de l’urbanisme, » ;

2° À la fin de la même première phrase, les mots : « effectué par l’autorité
environnementale » sont remplacés par les mots : « prévu au IV de l’article
L. 122‑1 du présent code » ;

3° À la seconde phrase, le mot : « permis » est remplacé par les mots :
« autorisations d’urbanisme ».

II. – L’article L. 123‑2 du code de l’environnement, dans sa rédaction
résultant du I du présent article, est applicable aux demandes d’autorisation
d’urbanisme déposées à compter de la date de publication de la présente loi.

Article 2 bis

Le premier alinéa du II de l’article L. 123-19 du code de l’environnement est
ainsi modifié :

1° La deuxième phrase est ainsi modifiée :

a) Après le mot : « sous‑préfectures », sont insérés les mots : « ainsi que
dans les espaces France Services et dans la mairie de la commune d’implantation
du projet » ;

b) Après le mot : « autorité », sont insérés les mots : « ainsi que dans les
espaces France Services et dans la mairie de la commune d’implantation du
projet » ;

2° Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Au sein des espaces France Services,
un agent peut être chargé d’accompagner les personnes en difficulté avec
l’informatique dans leurs démarches liées à la participation du public par voie
électronique. »

Article 2 ter

(Supprimé)

Article 3

I A. – Le code de l’énergie est ainsi modifié :

1° Après l’article L. 141‑5‑2, il est inséré un article L. 141‑5‑3 ainsi rédigé :

« Art. L. 141‑5‑3. – I. – La définition des zones d’accélération pour
l’implantation d’installations terrestres de production d’énergies renouvelables ainsi
que de leurs ouvrages connexes répond aux principes suivants :

« 1° Elles présentent un potentiel permettant d’accélérer la production
d’énergies renouvelables au sens de l’article L. 211-2 sur le territoire concerné
pour atteindre, à terme, les objectifs mentionnés à l’article L. 100‑4, dans la loi
mentionnée au I de l’article L. 100‑1 A et dans la programmation pluriannuelle de
l’énergie mentionnée à l’article L. 141‑1 ;

« 2° Elles contribuent à la solidarité entre les territoires et à la sécurisation de
l’approvisionnement défini au 2° de l’article L. 100‑1 ;

« 3° Elles sont définies dans l’objectif de prévenir et de maîtriser les dangers
ou les inconvénients qui résulteraient de l’implantation d’installations de production
d’énergies mentionnées au présent I pour les intérêts mentionnés aux articles
L. 211‑1 et L. 511‑1 du code de l’environnement ;

« 4° Elles sont définies, pour chaque catégorie de sources et de types
d’installation de production d’énergies renouvelables, en tenant compte de la
nécessaire diversification des énergies renouvelables en fonction des potentiels du
territoire concerné et de la puissance d’énergies renouvelables déjà installée ;

« 5° À l’exception des procédés de production en toiture, elles ne peuvent
être comprises dans les parcs nationaux et les réserves naturelles ni, lorsqu’elles
concernent le déploiement d’installations utilisant l’énergie mécanique du vent,
dans les sites classés dans la catégorie de zone de protection spéciale ou de zone
spéciale de conservation des chiroptères au sein du réseau Natura 2000 ;

« 5° bis et 6° (Supprimés)

« 6° bis Elles sont identifiées en tenant compte de l’inventaire relatif aux
zones d’activité économique prévu à l’article L. 318‑8‑2 du code de l’urbanisme,
afin de valoriser les zones d’activité économique présentant un potentiel pour le
développement des énergies renouvelables ;



« 7° (Supprimé)

« II. – Pour l’identification des zones d’accélération mentionnées au I du
présent article :

« 1° L’État et, pour les informations relatives aux réseaux d’électricité et de gaz,
les gestionnaires des réseaux publics d’électricité et de gaz mettent à la disposition
des communes, des établissements publics de coopération intercommunale, des
autorités organisatrices de la distribution d’énergie mentionnées à l’article
L. 2224-31 du code général des collectivités territoriales, des départements et des
régions, les informations disponibles relatives au potentiel d’implantation des
énergies renouvelables. Ces informations portent notamment sur les potentiels
énergétiques, renouvelables et de récupération mobilisables, sur la part déjà prise
par chaque établissement public de coopération intercommunale dans le
déploiement des énergies renouvelables, sur les capacités d’accueil existantes des
réseaux publics d’électricité et de gaz naturel sur le territoire, sur les capacités
planifiées sur ce même territoire en application de l’article L. 321-7 du présent
code et sur les objectifs nationaux définis par la programmation pluriannuelle de
l’énergie mentionnée à l’article L. 141-1 du même code.

« À cet effet, les informations relatives au potentiel de développement de la
production à partir d’énergie solaire peuvent être mises à disposition sous la
forme d’un cadastre solaire. Il prend en compte les surfaces des toitures de toutes
les constructions bâties situées sur le territoire ainsi que les surfaces au sol déjà
artificialisées, y compris les parcs de stationnement. L’État met numériquement à
la disposition du public les informations du cadastre solaire.

« Les informations mentionnées au présent 1° sont actualisées au moins à
chaque révision de la programmation pluriannuelle de l’énergie ;

« 2° Après concertation du public selon des modalités qu’elles déterminent
librement, les communes identifient, par délibération du conseil municipal, des
zones d’accélération mentionnées au I du présent article et les transmettent, dans
un délai de six mois à compter de la mise à disposition des informations prévues
au 1° du présent II, au référent préfectoral mentionné à l’article L. 181-28-4 du
présent code et à l’établissement public de coopération intercommunale dont
elles sont membres ainsi que, le cas échéant, à l’établissement public mentionné à
l’article L. 143-16 du code de l’urbanisme.

« Dans les périmètres des aires protégées, entendues au sens de la stratégie
nationale pour les aires protégées définie à l’article L. 110-4 du code de
l’environnement ainsi que dans les périmètres des grands sites de France définis à
l’article L. 341-15-1 du même code, les communes identifient ces zones
d’accélération après avis du gestionnaire. Lorsque les communes sont intégrées
en totalité ou partiellement dans le périmètre de classement d’un parc naturel
régional, l’identification des zones d’accélération est réalisée en concertation
avec le syndicat mixte gestionnaire du parc pour ce qui concerne les zones situées
en son sein.

« Le référent préfectoral précité ou l’établissement public dont elles sont
membres peut accompagner lesdites communes pour l’identification des zones
d’accélération. Dans les territoires dotés d’un schéma de déploiement des
énergies renouvelables à la date de promulgation de la loi n°     du      relative à
l’accélération de la production d’énergies renouvelables, il est tenu compte de ce
schéma pour identifier les zones retenues.

« Dans le délai de six mois mentionné au premier alinéa du présent 2°, un
débat se tient au sein de l’organe délibérant de l’établissement public de
coopération intercommunale portant sur la cohérence des zones d’accélération
identifiées avec le projet du territoire ;

« 3° Après l’expiration du délai mentionné au 2° du présent II, le référent
préfectoral arrête, dans les conditions prévues au III du présent article, la
cartographie des zones d’accélération identifiées en application du 2° du présent
II et transmet cette cartographie pour avis au comité régional de l’énergie ou à
l’organe en tenant lieu. Le référent préfectoral consulte, au sein d’une conférence
territoriale, les établissements publics mentionnés à l’article L. 143-16 du code de
l’urbanisme et les établissements publics de coopération intercommunale.

« 4° à 7° (Supprimés)

« III. – L’avis du comité régional de l’énergie ou de l’organe en tenant lieu
est transmis aux référents préfectoraux au plus tard trois mois après la réception
de la cartographie des zones d’accélération transmise en application du 3° du II
du présent article.

« Lorsque cet avis conclut que les zones d’accélération identifiées au niveau
régional sont suffisantes pour l’atteinte des objectifs régionaux établis en
application de l’article L. 141-5-1, les référents préfectoraux de la région
concernée arrêtent la cartographie des zones identifiées à l’échelle de chaque
département, après avoir recueilli l’avis conforme des communes du
département, exprimé par délibération du conseil municipal, chacune pour ce qui
concerne les zones d’accélération situées sur son territoire. La cartographie et
l’avis du comité régional de l’énergie ou de l’organe en tenant lieu sont transmis
pour information au ministre chargé de l’énergie ainsi qu’aux collectivités
territoriales et à leurs groupements mentionnés au 1° du II du présent article.

« Lorsque ce même avis conclut que les zones d’accélération précitées ne
sont pas suffisantes pour l’atteinte des objectifs régionaux, les référents
préfectoraux demandent aux communes de la région l’identification de zones
d’accélération complémentaires. Les zones d’accélération nouvellement
identifiées sont soumises, dans un délai de trois mois à compter de la demande
des référents préfectoraux, au comité régional de l’énergie, qui émet un nouvel
avis dans les conditions prévues à l’article L. 141-5-2. Dans un délai de deux
mois à compter de ce nouvel avis, les référents préfectoraux arrêtent la
cartographie des zones identifiées à l’échelle de chaque département, après avoir
recueilli l’avis conforme des communes concernées du département exprimé par



recueilli l avis conforme des communes concernées du département, exprimé par
délibération du conseil municipal, chacune pour ce qui concerne les zones
d’accélération situées sur son territoire. La cartographie ainsi que les avis
mentionnés au présent alinéa sont transmis pour information au ministre chargé
de l’énergie ainsi qu’aux collectivités territoriales et à leurs groupements
mentionnés au 1° du II du présent article.

« IV. – L’identification des zones d’accélération mentionnées au I  est
renouvelée, dans les conditions prévues par le présent article, pour chaque
période de cinq ans mentionnée au premier alinéa de l’article L. 141‑3.

« V. – Les zones d’accélération pour l’implantation d’installations de
production d’énergies renouvelables contribuent, à compter du
31 décembre 2027, à atteindre les objectifs prévus par la programmation
pluriannuelle de l’énergie. » ; 

2° Le I de l’article L. 141‑5‑2 est ainsi modifié :

a) Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « À ce
titre, il rend un avis sur les cartographies des zones d’accélération pour
l’implantation d’installations terrestres de production d’énergies renouvelables,
dans les conditions définies à l’article L. 141-5-3 du présent code. » ;

b) Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Pour élaborer sa
proposition, le comité régional de l’énergie ou l’organe en tenant lieu tient
compte des zones d’accélération pour l’implantation d’installations terrestres de
production d’énergies renouvelables mentionnées à l’article L. 141-5-3 du
présent code. » ;

3° (Supprimé)

I. – Le code de l’urbanisme est ainsi modifié :

1° A et 1° B (Supprimés)

1° C L’article L. 141‑10 est ainsi modifié :

a) Après le mot : « atmosphériques », la fin du 4° est ainsi rédigée :
« , l’accroissement du stockage de carbone dans les sols et les milieux naturels et
le développement des énergies renouvelables, au sens de l’article L. 211‑2 du
code de l’énergie. » ;

b) Sont ajoutés trois alinéas ainsi rédigés :

« Le document d’orientation et d’objectifs peut également identifier des
zones d’accélération pour l’implantation d’installations terrestres de production
d’énergies renouvelables arrêtées en application de l’article L. 141-5-3 dudit
code.

« Dans le périmètre des communes non couvertes par un plan local
d’urbanisme ou une carte communale, le document d’orientation et d’objectifs
peut également délimiter, sur proposition ou avis conforme des communes
concernées, des secteurs dans lesquels est soumise à conditions l’implantation
d’installations de production d’énergies renouvelables, dès lors qu'elles sont
incompatibles avec le voisinage habité ou avec l’usage des terrains situés à
proximité ou qu’elles portent atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des
paysages, à la qualité architecturale, urbaine et paysagère, à la mise en valeur du
patrimoine et à l'insertion des installations dans le milieu environnant.

« Dans le périmètre des communes non couvertes par un plan local
d’urbanisme ou une carte communale des départements pour lesquels a
préalablement été arrêtée une cartographie des zones d’accélération pour
l’implantation d’installations terrestres de production d’énergies renouvelables en
application de l’article L. 141-5-3 du code de l’énergie, et lorsque l’avis du
comité régional de l’énergie a estimé dans les conditions prévues par le même
article L. 141-5-3 que les zones d’accélération identifiées par ladite cartographie
sont suffisantes pour l’atteinte des objectifs régionaux établis en application de
l’article L. 141-5-1 du même code, le document d’orientation et d’objectifs peut
également délimiter des secteurs où est exclue l’implantation d’installations de
production d’énergies renouvelables, dès lors qu’elles sont incompatibles avec le
voisinage habité ou avec l’usage des terrains situés à proximité ou qu’elles
portent atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, à la qualité
architecturale, urbaine et paysagère, à la mise en valeur du patrimoine et à
l’insertion des installations dans le milieu environnant. Les secteurs délimités en
application du présent alinéa sont applicables uniquement aux projets dont la
demande d’autorisation auprès de l’autorité compétente est déposée après
l’approbation du schéma de cohérence territoriale délimitant de tels secteurs. Les
secteurs délimités en application du présent alinéa ne sont pas applicables aux
procédés de production d’énergies renouvelables en toiture ou aux procédés de
chaleur à usage individuel. » ;

1° DA  (Supprimé)

1° D L’article L. 143‑29 est ainsi modifié :

a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. – » ;

b) Il est ajouté un II ainsi rédigé :

« II. – Lorsqu’ils ont pour objet de soutenir le développement de la
production d’énergies renouvelables, au sens de l’article L. 211-2 du code de
l’énergie, de la production d’hydrogène renouvelable ou bas-carbone ou du
stockage d’électricité, ou d’identifier des zones d’accélération pour
l’implantation d’installations terrestres de production d’énergies renouvelables
arrêtées en application de l’article L. 141-5-3 du même code, les changements
mentionnés aux 1° et 2° du I du présent article relèvent de la procédure de
modification simplifiée prévue aux articles L. 143-37 à L. 143-39 du présent
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code. »

1° E À l’article L. 143‑32, après le mot : « application », sont insérés les
mots : « du I » ;

1° F À la première phrase de l’article L. 143‑37, après la référence :
« L. 143‑34, », sont insérés les mots : « et dans les cas mentionnés au II de
l’article L. 143‑29 » ;

1° GAA (nouveau) Au 2° du e l’article L. 151-5, après les mots : « les
réseaux d’énergie, », sont insérés les mots : « le développement des énergies
renouvelables, » ;

1° GA  Le I de l’article L. 151‑7 est complété par un 8° ainsi rédigé :

« 8° Dans les communes non couvertes par un schéma de cohérence
territoriale, identifier les zones d’accélération pour l’implantation d’installations
terrestres de production d’énergies renouvelables arrêtées en application de
l’article L. 141-5-3 du code de l’énergie. »;

1° G L’article L. 151‑42‑1 est ainsi modifié :

a) Les mots : « d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent est
soumise à conditions, dès lors qu’elles » sont remplacés par les mots : « d’énergie
renouvelable, y compris leurs ouvrages de raccordement, est soumise à
conditions, dès lors que ces installations » ;

b) Il est ajouté un II ainsi rédigé :

« II. – Dans les communes des départements pour lesquels a préalablement
été arrêtée une cartographie des zones d’accélération pour l’implantation
d’installations terrestres de production d’énergies renouvelables en application de
l’article L. 141-5-3 du code de l’énergie et lorsque l’avis du comité régional de
l’énergie a estimé, dans les conditions prévues par le même article L. 141-5-3,
que les zones d’accélération identifiées par ladite cartographie sont suffisantes
pour l’atteinte des objectifs régionaux établis en application de l’article L. 141-5-
1 du même code, le règlement peut également délimiter des secteurs d’exclusion
d’installations d’énergies renouvelables, dès lors qu’elles sont incompatibles avec
le voisinage habité ou avec l’usage des terrains situés à proximité ou qu’elles
portent atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, à la qualité
architecturale, urbaine et paysagère, à la mise en valeur du patrimoine et à
l’insertion des installations dans le milieu environnant. Les secteurs délimités en
application du présent II sont applicables uniquement aux projets dont la
demande d’autorisation auprès de l’autorité compétente est déposée après
l’approbation du plan local d’urbanisme dont le règlement comporte de tels
secteurs. Les secteurs délimités en application du présent II ne sont pas
applicables aux procédés de production d’énergies renouvelables en toiture ou
aux procédés de chaleur à usage individuel. » ;

c) (nouveau) Au début de l’article, il est inséré la mention : « I. – » ;

1° H À l’article L. 153‑2, à la seconde phrase du second alinéa de l’article
L. 153‑4 et à la première phrase du premier alinéa du II de l’article L. 153‑9,
après la référence : « 1° », sont insérés les mots : « du I » ;

1° L’article L. 153‑31 est ainsi modifié :

a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. – » ;

b) Il est ajouté un II ainsi rédigé :

« II. – Lorsqu’ils ont pour objet de soutenir le développement de la
production d’énergies renouvelables, au sens de l’article L. 211-2 du code de
l’énergie, de la production d’hydrogène renouvelable ou bas-carbone au sens de
l’article L. 811-1 du même code, ou du stockage d’électricité ou d’identifier des
zones d’accélération pour l’implantation d’installations terrestres de production
d’énergies renouvelables arrêtées en application de l’article L. 141-5-3 du même
code, les changements mentionnés au 1° du I du présent article et la modification
des règles applicables aux zones agricoles prises en application des deuxième et
troisième alinéas de l’article L. 151-9 du présent code relèvent de la procédure de
modification simplifiée prévue aux articles L. 153-45 à L. 153-48 du présent
code.

« Dans le cadre de ces procédures de modification simplifiée, la commission
départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers est
saisie pour avis dans les conditions prévues à l’article L. 112‑1‑1 du code rural et
de la pêche maritime. » ;

1° bis À l’article L. 153‑36, après le mot : « application », sont insérés les
mots : « du I » ;

2° Après le 3° de l’article L. 153‑45, il est inséré un 4° ainsi rédigé :

« 4° Dans les cas prévus au II de l’article L. 153‑31. » ;

2° bis A L’article L. 161-4 est ainsi modifié :

a) Au début de l’article, il est inséré la mention : « I. – » ;

b) Sont ajoutés trois alinéas ainsi rédigés :

« Dans les communes non couvertes par un schéma de cohérence territoriale,
la carte communale peut délimiter les zones d’accélération pour l’implantation
d’installations terrestres de production d’énergies renouvelables arrêtées en
application de l’article L. 141-5-3 du code de l’énergie.



« II. – La carte communale peut délimiter des secteurs dans lesquels est
soumise à conditions l’implantation d’installations de production d’énergies
renouvelables, dès lors qu’elles sont incompatibles avec le voisinage habité ou
avec l’usage des terrains situés à proximité ou qu’elles portent atteinte à la
sauvegarde des espaces naturels et des paysages, à la qualité architecturale,
urbaine et paysagère, à la mise en valeur du patrimoine et à l’insertion des
installations dans le milieu environnant.

« Dans les communes des départements pour lesquels a préalablement été
arrêtée une cartographie des zones d’accélération pour l’implantation
d’installations terrestres de production d’énergies renouvelables en application de
l’article L. 141-5-3 du code de l’énergie et lorsque l’avis du comité régional de
l’énergie a estimé, dans les conditions prévues par le même article L. 141-5-3,
que les zones d’accélération identifiées par ladite cartographie sont suffisantes
pour l’atteinte des objectifs régionaux établis en application de l’article L. 141-5-
1 du même code, la carte communale peut également délimiter des secteurs où
est exclue l’implantation d'installations de production d’énergies renouvelables,
dès lors qu’elles sont incompatibles avec le voisinage habité ou avec l’usage des
terrains situés à proximité ou qu’elles portent atteinte à la sauvegarde des espaces
naturels et des paysages, à la qualité architecturale, urbaine et paysagère, à la
mise en valeur du patrimoine et à l’insertion des installations dans le milieu
environnant. Les secteurs délimités en application du présent alinéa sont
applicables uniquement aux projets dont la demande d’autorisation auprès de
l’autorité compétente est déposée après l’approbation de la carte communale
délimitant de tels secteurs. Les secteurs délimités en application du présent alinéa
ne sont pas applicables aux procédés de production d’énergies renouvelables en
toiture ou aux procédés de chaleur à usage individuel. » ;

2° bis Au 1° de l’article L. 174‑4, après la référence : « 3° », sont insérés les
mots : « du I » ;

3° L’article L. 300‑2 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque l’action, l’opération d’aménagement, le programme de
construction, l’installation de production d’énergies renouvelables, au sens de
l’article L. 211‑2 du code de l’énergie, ou de stockage d’électricité, l’installation
de production d’hydrogène renouvelable ou bas‑carbone, au sens de l’article
L. 811‑1 du même code, l’ouvrage de raccordement de ces installations ou
l’ouvrage du réseau public de transport ou de distribution d’énergie faisant l’objet
d’une déclaration de projet mentionnée à l’article L. 300‑6 du présent code est
soumis à la concertation du public en application du présent article, une
procédure de concertation unique peut être réalisée en amont de l’enquête
publique, portant à la fois sur le projet et sur la mise en compatibilité du
document d’urbanisme, à l’initiative de l’autorité compétente pour adopter la
déclaration de projet ou, avec l’accord de cette autorité, à l’initiative du maître
d’ouvrage concerné. Par dérogation aux quatrième et cinquième alinéas du
présent article, les projets devant faire l’objet d’une évaluation environnementale
sont soumis à enquête publique dans les conditions précisées à l’article L. 300‑6.
Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par
l’organe délibérant de la collectivité territoriale ou de l’établissement public
compétent, dans les conditions prévues à l’article L. 103‑4. Le bilan de la
concertation est joint au dossier d’enquête publique dans les conditions définies à
l’article L. 103‑6. » ;

4° Le premier alinéa de l’article L. 300‑6 est ainsi modifié :

a) La première phrase est complétée par les mots : « ou de l’implantation d’une
installation de production d’énergies renouvelables, au sens de l’article L. 211‑2
du code de l’énergie, ou de stockage d’électricité, d’une installation de
production d’hydrogène renouvelable ou bas‑carbone, au sens de l’article L. 811‑1
du même code, y compris leurs ouvrages de raccordement, ou d’un ouvrage du
réseau public de transport ou de distribution d’électricité » ;

a bis) À la seconde phrase, après la référence : « L. 153‑59 », sont insérés les
mots : « du présent code » ;

b) (Supprimé)

I bis A. – Les informations prévues au 1° du II de l’article L. 141‑5‑3 du
code de l’énergie sont mises à la disposition des collectivités territoriales
mentionnées au même 1° dans un délai de deux mois à compter de la
promulgation de la présente loi.

I bis. – Au 7° de l’article L. 2391‑3 du code de la défense, les mots : « au
dernier » sont remplacés par les mots : « à l’avant‑dernier ».

I ter A. – Au 7° de l’article L. 112‑5 du code de la sécurité intérieure, les
mots : « au dernier » sont remplacés par les mots : « à l’avant‑dernier ».

I ter. – (Supprimé)

II. – Le 1° C du I du présent article est applicable aux évolutions des
schémas de cohérence territoriale prescrites à compter de la promulgation de la
présente loi.

III. – (Supprimé)

IV. – En Corse, pour l’application des articles L. 141‑5‑2 et L. 141‑5‑3 du
code de l’énergie, les missions du comité régional de l’énergie prévu à l’article
L. 141‑5‑2 du même code sont exercées par le conseil de l’énergie, de l’air et du
climat.



En Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à Mayotte, à La Réunion, à
Saint-Pierre-et-Miquelon et dans les îles Wallis et Futuna, les missions du comité
régional de l’énergie prévu au même article L. 141-5-2 sont exercées par l’organe
en tenant lieu.

Par dérogation au III de l’article L. 141‑5‑3 du code de l’énergie,
l’Assemblée de Corse arrête la cartographie des zones d’accélération pour
l’implantation d’installations de production ou de stockage d’énergies renouvelables
dans un schéma directeur territorial de déploiement des énergies renouvelables, au
sein du schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie de Corse, en lien avec
le référent préfectoral mentionné à l’article L. 181‑28‑4 du même code et en
compatibilité avec le plan d’aménagement et de développement durable de la
Corse mentionné à l’article L. 4424‑9 du code général des collectivités
territoriales.

Pour les territoires mentionnés au présent IV, les objectifs régionaux à
prendre en compte sont ceux de la programmation pluriannuelle de l’énergie
prévue à l’article L. 141-5 du code de l’énergie.

V(nouveau). – Le huitième alinéa de l’article L. 4251-1 du code général des
collectivités territoriales est complété par une phrase ainsi rédigée : « Cette carte
peut notamment identifier les zones d’accélération définies en application de
l’article L. 141-5-3 du code de l’énergie. »

VI(nouveau). – Le dernier alinéa du I de l’article L. 222-1 du code de
l’environnement est complété par une phrase ainsi rédigée : « Le schéma régional
du climat, de l’air et de l’énergie peut faire figurer une carte indicative qui
identifie les zones d’accélération définies en application de l’article L. 141-5-3
du code de l’énergie, à la date de son élaboration. »

VII(nouveau). – Après le 2° du II de l’article L. 229-26 du code de
l’environnement, il est inséré un 2° bis ainsi rédigé :

« 2° bis Une carte qui identifie les zones d’accélération définies en
application de l’article L. 141-5-3 du code de l’énergie ; ».

Article 3 bis A

I. – Le chapitre unique du titre Ier du livre II du code de l’énergie est
complété par un article L. 211‑9 ainsi rédigé : 

« Art. L. 211‑9. – Sans préjudice de l’article L. 181‑28‑2 du code de
l’environnement, le porteur d’un projet d’énergies renouvelables d’une puissance
installée supérieure ou égale à un seuil, dépendant du type d’énergie utilisée, et
situé en dehors d’une zone d’accélération définie en application de l’article
L. 141-5-3 du présent code, organise un comité de projet, à ses frais. Ce comité
de projet inclut les différentes parties prenantes concernées par le projet,
notamment les communes et les établissements publics de coopération
intercommunale dont elles sont membres, ainsi que les représentants des
communes limitrophes.

« Les modalités d’application du présent article sont précisées par décret en
Conseil d’État, notamment pour ce qui concerne les seuils de puissance installée
mentionnés au premier alinéa. »

II. – Le I est applicable aux projets dont la demande d’autorisation est
déposée plus de six mois après la promulgation de la présente loi.

Article 3 bis B

L’article L. 311-10-1 du code de l’énergie est ainsi modifié :

1° Après le sixième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« 5° L’implantation dans une zone d’accélération pour l’implantation
d’installations terrestres de production d’électricité renouvelable arrêtée en
application de l’article L. 141-5-3 du présent code. Ce critère ne peut avoir
d’effet discriminatoire entre les candidats potentiels. Il est mentionné dans le
cahier des charges. » ;

2°Après la première phrase du dernier alinéa, il est inséré une phrase ainsi
rédigée : « Pour les projets lauréats situés dans les zones d’accélération
mentionnées à l’article L. 141‑5-3, ces conditions d’exécution peuvent prévoir
une modulation annuelle du tarif de rachat de l’électricité produite, afin de
compenser tout ou partie des pertes de productible dues à des conditions
d’implantation moins favorables que la moyenne dans la zone du projet. »

Articles 3 bis C et 3 bis D

(Supprimés)

Article 3 bis E

Lorsqu’une société d’économie mixte locale mentionnée à l’article L. 1521-
1 du code général des collectivités territoriales, et dont est actionnaire l’autorité
compétente mentionnée à l’article L. 318-8-2 du code de l’urbanisme, ou l’une
des filiales de cette société, implante et gère des installations de production
d’électricité à partir de l’énergie solaire au sein d’une zone d’activité économique
au sens de l’article L. 318-8-1 du même code, ces installations peuvent faire
l’objet d’un certificat de projet délivré dans les conditions prévues à l’article 212
de la loi n° 2021-1104 portant lutte contre le dérèglement climatique et
renforcement de la résilience face à ses effets.

A ti l 3 bi



Article 3 bis

(Supprimé)

Article 4

I. – Après l’article L. 211‑2 du code de l’énergie, il est inséré un article
L. 211‑2‑1 ainsi rédigé :

« Art. L. 211‑2‑1. – Les projets d’installations de production d’énergies
renouvelables au sens de l’article L. 211‑2 du présent code ou de stockage
d’énergie dans le système électrique, y compris leurs ouvrages de raccordement
aux réseaux de transport et de distribution d’énergie, sont réputés répondre à une
raison impérative d’intérêt public majeur, au sens du c du 4° du I de l’article
L. 411‑2 du code de l’environnement, dès lors qu’ils satisfont à des conditions
définies par décret en Conseil d’État. 

« Ces conditions sont fixées en tenant compte du type de source d’énergie
renouvelable, de la puissance prévisionnelle totale de l’installation projetée et de
la contribution globale attendue des installations de puissance similaire à la
réalisation des objectifs mentionnés aux 1° et 2° du présent article :

« 1° Pour le territoire métropolitain, la programmation pluriannuelle de
l’énergie mentionnée à l’article L. 141‑2, en particulier les mesures et
dispositions du volet relatif à la sécurité d’approvisionnement et les objectifs
quantitatifs du volet relatif au développement de l’exploitation des énergies
renouvelables, mentionnés aux 1° et 3° du même article L. 141‑2 ;  

« 2° Pour le territoire de chacune des collectivités mentionnées à l’article
L. 141‑5, la programmation pluriannuelle de l’énergie qui lui est propre, en
particulier les volets relatifs à la sécurité d’approvisionnement en électricité, au
soutien des énergies renouvelables et de récupération et au développement
équilibré des énergies renouvelables et leurs objectifs mentionnés aux 2°, 4° et
5° du II du même article L. 141‑5 et après avis de l’organe délibérant de la
collectivité. 

« L’existence d’une zone d’accélération telle que définie à l’article L. 141-5-
2 du présent code de l’énergie ne constitue pas en tant que telle une autre solution
satisfaisante au sens du 4° du I de l’article L. 411‑2 du code de
l’environnement. »

II. – Après l’article L. 411‑2 du code de l’environnement, il est inséré un
article L. 411‑2‑1 ainsi rédigé :

« Art. L. 411‑2‑1. – Sont réputés répondre à une raison impérative d’intérêt
public majeur, au sens du c du 4° du I de l’article L. 411‑2 du présent code, les
projets d’installations de production d’énergies renouvelables ou de stockage
d’énergie dans le système électrique satisfaisant aux conditions prévues à l’article
L. 211‑2‑1 du code de l’énergie. »

Article 4 bis AA

Un observatoire des énergies renouvelables et de la biodiversité est mis en
place au plus tard un an après la promulgation de la présente loi.

Cet observatoire a notamment pour mission de réaliser un état des lieux de la
connaissance des incidences des énergies renouvelables sur la biodiversité, les sols
et les paysages, des moyens d’évaluation de ces incidences et des moyens
d’amélioration de cette connaissance. Les modalités d’organisation de cet
observatoire et ses missions sont précisées par voie réglementaire.

………………………………………………………………

Article 4 bis

Le premier alinéa de l’article L. 311-11 du code de l’énergie est ainsi rédigé :

« L’autorité administrative désigne le ou les candidats retenus. La
désignation emporte l’attribution de l’autorisation prévue à l’article L. 311‑5. »

Article 5

I. – La section 5 du chapitre unique du titre VIII du livre Ier du code de
l’environnement est ainsi modifiée :

1° L’article L. 181‑17 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« L’auteur du recours est tenu, à peine d’irrecevabilité, de notifier son
recours à l’auteur de la décision et au bénéficiaire de la décision. » ;

2° Le I de l’article L. 181‑18 est ainsi modifié :

a) Le premier alinéa est complété par les mots : « , même après
l’achèvement des travaux » ;

b) Au 1°, les mots : « peut limiter » sont remplacés par le mot : « limite » et
le mot : « demander » est remplacé par le mot : « demande » ;

c) Au 2°, les mots : « par une autorisation modificative peut » sont remplacés
par les mots : « , sursoit à statuer », les mots : « surseoir à statuer » sont
supprimés et les mots : « telle autorisation modificative » sont remplacés par les
mots : « mesure de régularisation » ;



d) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le refus par le juge de faire droit à une demande d’annulation partielle ou
de sursis à statuer est motivé. »

II. – Le présent article est applicable aux litiges engagés à compter de la
publication de la présente loi à l’encontre des autorisations environnementales
régies par le chapitre unique du titre VIII du livre Ier du code de l’environnement.

Article 5 bis A

(Supprimé)

Article 5 bis

I. – Après l’article L. 311‑10‑2 du code de l’énergie, il est inséré un article
L. 311‑10‑5 ainsi rédigé :

« Art. L. 311‑10‑5. – L’exploitant d’une installation de production d’énergie
renouvelable retenu à la suite d’un appel d’offres mentionné à l’article L. 311‑10
ou bénéficiant d’un contrat mentionné à l’article L. 314‑18 peut adhérer à un
fonds de garantie destiné à compenser une partie des pertes financières qui
résulteraient d’une annulation par le juge administratif d’une autorisation
environnementale délivrée en application du titre VIII du livre Ier du code de
l’environnement, d’une autorisation unique délivrée en application de l’article 20
de l’ordonnance n° 2016‑1687 du 8 décembre 2016 relative aux espaces maritimes
relevant de la souveraineté ou de la juridiction de la République française ou,
pour les ouvrages de production d’énergie solaire photovoltaïque ou thermique,
d’un permis de construire. Cette adhésion a lieu avant le début de ses travaux de
construction et après la délivrance de l’autorisation environnementale, de
l’autorisation unique ou du permis de construire par l’autorité compétente.

« Constituent des pertes financières, au sens du premier alinéa du présent
article, les dépenses engagées par les sociétés mentionnées au même premier
alinéa pour l’approvisionnement, la construction et les éventuels frais annexes,
notamment financiers, y afférents.

« Pour l’accomplissement des missions du fonds de garantie, les sociétés
adhérentes sont redevables d’une contribution financière dont le montant est
établi en fonction de la puissance installée du projet.

« Les sociétés mentionnées audit premier alinéa sont éligibles à la
compensation du fonds de garantie après que la juridiction saisie a statué
définitivement par une décision d’annulation de l’autorisation environnementale ou
du permis de construire.

« Un décret en Conseil d’État détermine les modalités d’application du
présent article, notamment les conditions, les taux, les plafonds et les délais
d’indemnisation pour les sociétés mentionnées au premier alinéa, ainsi que le
montant de la contribution financière et les modalités de gestion du fonds de
garantie. Ce décret fixe également la limite dans laquelle la dotation initiale à ce
fonds peut être imputée aux charges des missions des services publics de
l’énergie. »

II. – L’article L. 121‑7 du code de l’énergie est complété par un 7° ainsi
rédigé :

« 7° Les montants liés à la dotation initiale du fonds de garantie prévu à
l’article L. 311‑10‑5. »

Article 5 ter

Le premier alinéa de l’article L. 515‑46 du code de l’environnement est
complété par une phrase ainsi rédigée : « Le montant de ces garanties financières est
réévalué périodiquement, en tenant compte notamment de l’inflation. »

Article 6

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le
Gouvernement est habilité à prendre par voie d’ordonnance, dans un délai de six
mois à compter de la promulgation de la présente loi, toute mesure relevant du
domaine de la loi pour modifier le chapitre Ier du titre Ier du livre Ier du code de
l’énergie ainsi que les titres II, IV et VI du livre III du même code afin :

1° à 6° (Supprimés)

7° De supprimer les dispositions et références devenues sans objet ou
obsolètes ainsi que les incohérences rédactionnelles ;

8° D’améliorer la cohérence interne, la coordination et la lisibilité des
dispositions relatives à l’accès et au raccordement aux réseaux publics
d’électricité, en modifiant le cas échéant la codification de celles-ci ;

9° De clarifier les modalités de prise en charge des coûts de raccordement au
réseau par les redevables de la contribution au titre du raccordement ou par le
tarif d’utilisation des réseaux publics d’électricité mentionnés aux articles L. 341-
2, L. 341-2-1 et L. 341-4-2 du code de l’énergie, sans modifier la répartition
actuelle de ces prises en charge ni aggraver leur niveau ;

10° D’adapter, pour les zones non interconnectées à la France métropolitaine
continentale, les procédures d’élaboration et d’évolution des schémas de
raccordement au réseau des énergies renouvelables prévues à l’article 6 bis de la
présente loi, en tenant compte des spécificités de ces territoires ;



p ése te o , e  te a t co pte des spéc c tés de ces te to es ;

11° De modifier, le cas échéant, pour les zones non interconnectées à la
France métropolitaine continentale, la définition du périmètre de mutualisation
mentionné à l’article L. 321‑7 du code de l’énergie, pour l’adapter aux
spécificités géographiques de ces territoires, sans remettre en cause les modalités
de réfaction prévues pour les installations de production d’électricité à partir de
source renouvelable au 3° de l’article L. 341‑2 et au 3° de l’article L. 341-2-1 du
même code, ni remettre en cause les dispositions applicables aux entreprises
fortement consommatrices d’électricité mentionnées à l’article L. 351-1 dudit
code, ni remettre en cause les compétences dévolues aux autorités organisatrices
ou concédantes du réseau public de distribution d’électricité en matière
d’établissement, d’extension, de renforcement et de perfectionnement des
ouvrages de distribution mentionnées à l’article L. 322-6 du même code ;

12° De prévoir les conditions dans lesquelles les conventions de
raccordement mentionnées aux articles L. 342‑4 et L. 342‑9 du code de l’énergie
peuvent permettre une évolution par rapport à la puissance de raccordement par
rapport à la puissance effectivement mise à disposition par le gestionnaire des
réseaux publics d’électricité, à des fins de dimensionnement optimal du réseau
sur les plans technique et économique.

L’élaboration du projet d’ordonnance associe la Commission de régulation
de l’énergie, les gestionnaires des réseaux publics de distribution et de transport
d’électricité, les autorités organisatrices du réseau public de distribution
d’électricité, les représentants des collectivités territoriales intéressées et les
représentants des producteurs d’électricité renouvelable.

Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un délai
de trois mois à compter de la publication de l’ordonnance prévue au présent
article.

Article 6 bis A

I. – Afin de concourir à l’atteinte des objectifs mentionnés aux 1° à 3° et 10°
du I de l’article L. 100‑4 du code de l’énergie, les dérogations procédurales
prévues au présent article s’appliquent aux projets de création ou de modification
d’ouvrages du réseau public de transport d’électricité lorsque ceux‑ci ont pour
objet le raccordement de projets se rapportant aux installations de production ou
de stockage et aux opérations de modifications d’installations industrielles
mentionnées aux 2° et 5° du II de l’article 1er de la présente loi.

Ces projets d’installations de production ou de stockage et d’opérations de
modifications d’installations industrielles doivent concourir de manière directe à
une réduction significative des émissions de gaz à effet de serre d’installations
industrielles soumises aux articles L. 229‑6 à L. 229-12 du code de
l’environnement.

Pour l’application du deuxième alinéa du présent I, les émissions de gaz à effet
de serre des installations industrielles concernées doivent avoir été supérieures à
250 000 tonnes au cours d’au moins une des quatre années précédant la
promulgation de la présente loi. Le respect de ce seuil peut être apprécié à
l’échelle d’une installation ou à l’échelle de plusieurs installations localisées sur
un même territoire délimité et cohérent du point de vue industriel.

Les dispositions du présent article s’appliquent aux projets de raccordement
mentionnés au premier alinéa du présent I pour lesquels une demande de mise en
œuvre d’une ou plusieurs des dérogations prévues aux II à VI du présent article a
été présentée à l’autorité compétente dans un délai de deux ans à compter de la
promulgation de la présente loi. Ce délai peut être prorogé, dans la limite de deux
ans, par décret en Conseil d’État. Le Gouvernement remet au Parlement un
rapport d’évaluation de la mise en œuvre des dérogations six mois avant
l’éventuelle prorogation de ce délai. Les dérogations sont strictement
proportionnées aux besoins de ces projets. Le gestionnaire de réseau de transport
d’électricité peut mettre en œuvre tout ou partie de ces dérogations lorsque
l’application des règles de droit commun est incompatible avec la finalité
poursuivie par ces projets, notamment en ce qui concerne la date de raccordement
demandée pour la mise en service des installations de production ou de stockage
ou des opérations de modifications d’installations industrielles concernées.

II. – En lieu et place des procédures de participation du public prévues au
chapitre Ier du titre II du livre Ier du code de l’environnement, les projets
d’ouvrages de raccordement mentionnés au I du présent article peuvent faire
l’objet d’une concertation préalable selon les modalités suivantes.

La concertation préalable est réalisée sous l’égide du représentant de l’État
dans le département dans lequel se situent ces projets. La concertation préalable
permet de débattre de l’opportunité, des objectifs et des caractéristiques
principales de ces projets, des enjeux sociaux, économiques et énergétiques qui
s’y attachent ainsi que de leurs impacts significatifs sur l’environnement. Cette
concertation permet, le cas échéant, de débattre de solutions alternatives aux
projets proposés par le gestionnaire du réseau de transport d’électricité. Cette
concertation associe les élus, les associations, les organisations professionnelles
et le public. 

Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par
le représentant de l’État dans le département. Le gestionnaire du réseau de
transport d’électricité établit un dossier de concertation, qui comprend notamment
les objectifs et les caractéristiques principales des projets d’ouvrages de
raccordement ainsi que l’identification de leurs impacts significatifs sur
l’environnement, qu’il soumet au représentant de l’État dans le département.

Pendant une durée suffisante, qui ne peut être inférieure à trente jours pour la
phase de participation du public, et selon des moyens adaptés au regard de
l’importance et des caractéristiques de ces ouvrages, les modalités de la



l importance et des caractéristiques de ces ouvrages, les modalités de la
concertation permettent au public d’accéder aux informations relatives au projet
et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et
de formuler des observations et des propositions, qui sont enregistrées et
conservées par le maître d’ouvrage, lequel les tient à la disposition de l’autorité
compétente. Quinze jours avant le début de la phase de participation du public, le
public est informé des modalités et de la durée de la concertation par voie
dématérialisée et par voie d’affichage sur les lieux concernés par la concertation
ainsi que, selon l’importance et la nature du projet, par voie de publication locale.

À l’issue de la concertation, un commissaire enquêteur, nommé et indemnisé
dans les conditions prévues à la sous-section 2 de la section 1 du chapitre III du
titre II du livre Ier du code de l’environnement, rédige la synthèse des
observations et des propositions du public et la transmet au représentant de l’État
dans le département, qui la rend publique par voie électronique. Le commissaire
enquêteur transmet sa synthèse au représentant de l’État dans le département dans
un délai de quinze jours à compter de la fin de la concertation. Dans un délai de
quinze jours à compter de cette transmission, le gestionnaire du réseau de
transport d’électricité indique les mesures qu’il juge nécessaire de mettre en place
pour répondre aux enseignements qu’il tire de la concertation.

Les dépenses relatives à l’organisation matérielle de la concertation sont à la
charge du gestionnaire du réseau de transport d’électricité.

III. – Pour les seuls projets d’ouvrages ayant pour objet le raccordement
d’installations industrielles ou d’installations de production ou de stockage
mentionnées au I du présent article et localisées sur des sites dont la liste est fixée
par décret, l’instruction de ces projets d’ouvrages peut être dispensée de la
procédure définie à la section 1 du chapitre II du titre II du livre Ier du code de
l’environnement. Cette dispense est accordée par le ministre chargé de
l’environnement.

L’autorité compétente, avant d’accorder la première autorisation relative à
ces projets, transmet au ministre chargé de l’environnement et met à la
disposition du public, selon les modalités prévues à l’article L. 123‑19‑2 du
même code :

1° Le projet de décision dispensant, à titre exceptionnel, les projets
d’ouvrages de raccordement de l’évaluation environnementale définie à l’article
L. 122‑1 dudit code et les motifs justifiant une telle dispense ;

2° Un dossier établi par le porteur de projet présentant une analyse des
incidences notables de ces projets sur l’environnement et la santé humaine
assortie, le cas échéant, des mesures de compensation qu’il prévoit ;

3° Les raisons pour lesquelles l’application de la procédure définie à l’article
L. 122‑1 du même code porterait atteinte à la finalité poursuivie par ces projets.

Avant la délivrance de la décision de dispense, le ministre chargé de
l’environnement informe la Commission européenne du projet de décision et lui
communique les informations mises à la disposition du public.

IV. – (Supprimé)

V. – Lorsque la construction de lignes aériennes est soumise à autorisation
environnementale en application de l’article L. 181‑1 du code de l’environnement
ou lorsque les travaux nécessaires à leur établissement et à leur entretien font l’objet
d’une déclaration d’utilité publique en application de l’article L. 323‑3 du code de
l’énergie, l’autorisation environnementale ou la déclaration d’utilité publique peut
tenir lieu de  l’approbation par l’autorité administrative prévue au 1° de l’article
L. 323‑11 du même code et dispenser des autres formes d’instruction auxquelles
le même article L. 323‑11 renvoie, dès lors qu’est prise en compte la
réglementation technique en vigueur pour les ouvrages des réseaux publics
d’électricité.

L’autorité administrative peut assortir l’autorisation environnementale ou la
déclaration d’utilité publique d’éventuelles prescriptions nécessaires au respect
de la réglementation technique en vigueur pour les ouvrages des réseaux publics
d’électricité. 

VI. – Par dérogation à l’article L. 121‑5‑2 du code de l’urbanisme dans sa
rédaction résultant de l’article 16 de la présente loi, la construction de postes
électriques dans les espaces identifiés comme remarquables ou caractéristiques et
dans les milieux identifiés comme nécessaires au maintien des équilibres
biologiques en application de l’article L. 121‑23 du code de l’urbanisme peut être
autorisée sur des sites dont la liste est fixée par décret, au regard des installations
industrielles identifiées au I du présent article et de l’existence de ces espaces et
ces milieux dans le périmètre du projet.

L’autorisation est accordée par les ministres chargés de l’urbanisme et de
l’énergie, après avis, formulé dans un délai d’un mois, de l’organe délibérant de
l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de
plan local d’urbanisme concerné ou, à défaut, du conseil municipal de la
commune concernée et après avis de la commission départementale de la nature,
des paysages et des sites. L’autorisation est justifiée par un bilan technique,
financier et environnemental.

Cette autorisation est subordonnée à la démonstration par le pétitionnaire que la
localisation du projet dans ces espaces et ces milieux répond à une nécessité
technique impérative. L’instruction de la demande s’appuie sur une étude fournie
par le pétitionnaire établissant cette démonstration.  L’autorisation est refusée si le
projet est de nature à porter une atteinte excessive aux sites et paysages
remarquables ou caractéristiques ou aux espaces et aux milieux à préserver
mentionnés à l’article L. 121‑23 du code de l’urbanisme.



Les lignes électriques sont souterraines, sauf si leur enfouissement s’avère
plus dommageable pour l’environnement ou techniquement excessivement
complexe ou financièrement disproportionné par rapport à l’installation de lignes
aériennes. 

Article 6 bis B

Lorsque, dans une zone géographique donnée, l’ensemble des demandes de
raccordement au réseau de transport ou de distribution de projets d’installations
de production et d’opérations de modifications d’installations industrielles,
mentionnées aux 2° et 5° du II de l’article 1er de la présente loi, engendre, pour
au moins un de ces projets, un délai de raccordement supérieur à cinq ans en
raison de l’insuffisance de la capacité d’accueil prévisionnelle du réseau public
de transport de l’électricité dans ce délai, l’autorité administrative compétente de
l’État peut, sur proposition du gestionnaire de réseau de transport, fixer, pour le
raccordement au réseau de ces installations ou opérations, un ordre de classement
des demandes établi selon des conditions et des critères transparents et objectifs.
À La Réunion, l’autorité administrative compétente de l’État peut fixer un ordre de
classement lorsque le délai de raccordement d’un de ces projets est supérieur à
trois ans.

Le gestionnaire de réseau concerné met en œuvre les mesures nécessaires
afin d’assurer le raccordement des projets mentionnés au premier alinéa du
présent article selon cet ordre de classement. Cet ordre de classement s’impose à
tous les demandeurs de raccordement d’un de ces projets n’ayant pas encore
conclu la convention de raccordement mentionnée à l’article L. 342‑4 du code de
l’énergie et modifie, le cas échéant, leurs conditions de raccordement au réseau.

Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la Commission de régulation
de l’énergie, fixe les conditions et les critères mentionnés au premier alinéa du
présent article, qui tiennent compte notamment des dates prévisionnelles de mise
en service des projets d’installations et d’opérations mentionnés au premier
alinéa du présent article, des caractéristiques et des réductions d’émissions de gaz
à effet de serre permises par ces projets ainsi que des dates de réception par le
gestionnaire de réseau des demandes de raccordement associées.

L’ordre de priorité ne peut plus être modifié en application du présent article
au delà d’un délai de deux ans à compter de la promulgation de la présente loi.
Ce délai peut être prorogé, dans la limite de deux ans, par décret en Conseil
d’État. Le Gouvernement remet au Parlement un rapport d’évaluation de la mise
en œuvre du présent article six mois avant l’éventuelle prorogation de ce délai.

Article 6 bis

I. – Le code de l’énergie est ainsi modifié :

1° A L’article L. 111‑91 est complété par un III ainsi rédigé :

« III. – Les gestionnaires des réseaux publics de transport et de distribution
élaborent des modèles de contrat ou de protocole d’accès au réseau dont les
stipulations contractuelles permettent un accès transparent et non discriminatoire
à ce réseau aux producteurs, stockeurs d’électricité, exploitants d’interconnexion
avec les réseaux des autres pays européens ou consommateurs, qu’ils soumettent
pour approbation à la Commission de régulation de l’énergie et pour information
au ministre chargé de l’énergie.

« Ces modèles sont révisés à l’initiative du gestionnaire de réseau concerné
ou à la demande de la Commission de régulation de l’énergie.

« Les modèles de contrat d’accès au réseau approuvés par la Commission de
régulation de l’énergie en application du présent III se substituent aux contrats en
cours d’exécution dans des conditions définies par la commission.

« Pour l’application du présent III, pour les gestionnaires d’un réseau public
de distribution desservant au moins 100 000 clients et le gestionnaire de réseau de
transport, le silence gardé pendant trois mois par la Commission de régulation de
l’énergie vaut décision de rejet du modèle. Pour les gestionnaires d’un réseau public
de distribution desservant moins de 100 000 clients, le silence gardé pendant trois
mois par la Commission de régulation de l’énergie vaut décision
d’acceptation. » ;

1° (Supprimé)

2° L’article L. 134‑3 est complété par un 8° ainsi rédigé :

« 8° Les modèles de contrats d’accès au réseau de transport et de distribution
d’électricité conclus entre les gestionnaires de réseaux publics de transport et de
distribution d’électricité et les producteurs, stockeurs d’électricité, exploitants
d’interconnexion avec les réseaux des autres pays européens ou consommateurs
du réseau, prévus au III de l’article L. 111‑91. » ;

2° bis L’article L. 321‑7 est ainsi modifié :

a) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :

« L’autorité administrative compétente de l’État fixe une capacité globale
pour le schéma de façon à permettre le raccordement d’installations de
production à partir de sources d’énergies renouvelables sur une durée de dix à
quinze ans. La définition de cette capacité globale tient compte de la
programmation pluriannuelle de l’énergie, des objectifs régionaux de
développement des énergies renouvelables lorsqu’ils ont été fixés en application
de l’article L. 141‑5‑1, du schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie ou
du schéma régional en tenant lieu et de la dynamique de développement des
énergies renouvelables dans la région, résultant notamment des prévisions
d’installations de production d’énergies renouvelables déclarées auprès du



d installations de production d énergies renouvelables déclarées auprès du
gestionnaire du réseau public de transport et des projections de demandes de
raccordement des installations de production de faible puissance. » ;

b) Le troisième alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« Le schéma régional de raccordement définit les ouvrages à créer ou à
renforcer pour mettre à disposition de la production à partir de sources d’énergies
renouvelables la capacité globale de raccordement prévue au deuxième alinéa du
présent article. Il assure la pertinence technique et économique des investissements
à réaliser par les gestionnaires de réseau selon des critères fixés par un décret pris
sur proposition de la Commission de régulation de l’énergie. Il définit également
un périmètre de mutualisation des postes du réseau public de transport, des postes
de transformation entre les réseaux publics de distribution et le réseau public de
transport et leurs annexes et des liaisons de raccordement de ces postes au réseau
public de transport. Il mentionne pour chacun d’eux, qu’ils soient existants ou à
créer, les capacités d’accueil de production permettant de réserver la capacité
globale fixée pour le schéma ainsi que la part indicative des capacités qui
bénéficient aux installations exemptées du paiement de la quote‑part, compte
tenu de la faible puissance de l’installation, en application de l’article L. 342‑12.
Il évalue le coût prévisionnel de l’établissement des capacités d’accueil nouvelles
nécessaires. Il précise les ouvrages dont les études ou les travaux de réalisation
sont engagés dès l’approbation de la quote‑part du schéma. Les méthodes de
calcul de ce coût prévisionnel ainsi que celles de détermination des ouvrages dont
les études ou les travaux de réalisation sont engagées dès l’approbation de la
quote‑part du schéma sont soumises à l’approbation de la Commission de
régulation de l’énergie par les gestionnaires du réseau public de transport et des
réseaux publics de distribution. Le schéma peut, pour des raisons de cohérence
propres aux réseaux électriques, comprendre un volet spécifique à plusieurs
régions administratives ou, le cas échéant, à un niveau infrarégional. Le schéma
est notifié à l’autorité administrative compétente de l’État, qui approuve le
montant de la quote‑part unitaire définie par ce schéma.

« À compter de l’approbation de la quote‑part unitaire du schéma par
l’autorité administrative et pendant une durée définie par décret inférieure ou
égale à un an, les demandes de raccordement au réseau de transport d’électricité
d’installations de production d’électricité à partir de sources d’énergie
renouvelable ne peuvent bénéficier des capacités prévues par le schéma que si
ces demandes correspondent aux prévisions d’installations déclarées
préalablement au gestionnaire de réseau et prises en compte pour définir les
créations ou les renforcements d’ouvrages à inscrire dans le schéma lors de son
élaboration. » ;

c)  Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Un décret, pris après avis de la Commission de régulation de l’énergie,
précise les modalités d’application du présent article. Il fixe notamment le délai
d’élaboration et la périodicité de mise à jour du schéma pour tenir compte de
l’évolution des dynamiques de raccordement et de développement des projets
d’énergies renouvelables ainsi que des nouvelles prévisions d’installations
déclarées auprès du gestionnaire de transport. Il précise le mode de détermination
du périmètre de mutualisation des ouvrages inscrits dans le schéma, que ces
ouvrages soient nouvellement créés ou existants. » ;

2° ter L’article L. 322‑8 est ainsi modifié :

a) Au 4°, après le mot : « discriminatoires, », sont insérés les mots : « le
raccordement et » ;

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« En Corse, le gestionnaire du réseau public élabore un schéma régional de
raccordement au réseau des énergies renouvelables, dans les conditions prévues à
l’article L. 321‑7. » ;

2° quater L’article L. 342‑1 est ainsi modifié :

a) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :

« Par dérogation au premier alinéa du présent article, lorsque le
raccordement est destiné à desservir une installation de production à partir de
sources d’énergie renouvelable, il s’inscrit dans le schéma de raccordement au
réseau des énergies renouvelables mentionné aux articles L. 321‑7 ou L. 322‑8
pour la France métropolitaine ou à l’article L. 361‑1 pour les départements et les
régions d’outre‑mer. Dans ces cas, le raccordement comprend les ouvrages
propres à l’installation ainsi qu’une quote‑part des ouvrages créés en application
du schéma en vigueur ou, le cas échéant, les ouvrages créés ou renforcés
nécessaires au raccordement de l’installation. Sont précisés par voie
réglementaire les cas dans lesquels le raccordement des installations de
production d’énergies renouvelables ne s’inscrit pas dans un schéma lorsque les
modalités de financement du raccordement sont fixées dans le cadre de
procédures particulières. » ;

b) La seconde phrase du dernier alinéa est ainsi rédigée : « Leur consistance
est précisée par décret. » ;

2° quinquies L’article L. 342‑8 est ainsi modifié :

a)  La seconde phrase du premier alinéa est supprimée ;

b) Le deuxième alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« Les méthodes de calcul des coûts de la contribution mentionnée au premier
alinéa, établies par chaque gestionnaire de réseau de plus de 100 000 clients, sont
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soumises à l’approbation de la Commission de régulation de l’énergie.

« Les méthodes de calcul des coûts de la contribution établies par les
gestionnaires d’un réseau public de distribution desservant moins
de 100 000 clients sont notifiées à la Commission de régulation de l’énergie.
Elles entrent en vigueur à l’expiration d’un délai de trois mois à compter de leur
notification, sauf opposition motivée de la Commission de régulation de l’énergie
formulée dans ce délai. Les méthodes de calcul peuvent prendre la forme de
barèmes. » ;

3° Le deuxième alinéa du 1° de l’article L. 342-11 est supprimé ;

4° Le chapitre II du titre IV du livre III est complété par un article L. 342‑13
ainsi rédigé :

« Art. L. 342‑13. – Lorsque les travaux de raccordement au réseau public de
distribution d’électricité sont destinés à desservir une installation de production,
le maître d’ouvrage du raccordement peut, sur demande et aux frais exclusifs du
producteur, inclure dans le périmètre de ses travaux ceux relatifs à la pose des
lignes en fibre optique nécessaires à la desserte de l’installation de production.

« Les conditions d’application du présent article sont précisées par voie
réglementaire. »

II et III. – (Supprimés)

IV. − L’article L. 341‑2 du code de l’énergie est ainsi modifié :

1° Le 3° est ainsi rédigé :

« 3° Une partie des coûts de raccordement à ces réseaux, l’autre partie
pouvant faire l’objet d’une contribution dans les conditions fixées aux articles
L. 341-2-1- et L. 342-6 à L. 342-12 ; »

2° Après le seizième alinéa, il est inséré un 5° ainsi rédigé :

« 5° Une partie des coûts des prestations annexes réalisées à titre exclusif par
les gestionnaires de ces réseaux. »

V . − Après l’article L. 341‑2 du code de l’énergie, il est inséré un article
L. 341‑2‑1 ainsi rédigé :

« Art. L. 341‑2‑1. – I. – Le niveau de la prise en charge par les tarifs
d’utilisation du réseau prévue au 3° de l’article L. 341‑2 ne peut être supérieur
à 40 % des coûts de raccordement pour :

« 1° Les consommateurs d’électricité dont les installations sont raccordées aux
réseaux publics d’électricité, quel que soit le maître d’ouvrage des travaux de
raccordement ;

« 2° Les gestionnaires des réseaux publics de distribution d’électricité
mentionnés à l’article L. 111‑52, pour le raccordement de leurs ouvrages au
réseau amont ;

« 3° Les producteurs d’électricité à partir de sources d’énergie renouvelable dont
les installations sont raccordées aux réseaux publics de distribution, quel que soit
le maître d’ouvrage des travaux de raccordement.

« Ce niveau peut être porté à 60 % pour les producteurs d’électricité à partir
de sources d’énergie renouvelable dont les installations sont raccordées aux
réseaux publics de distribution et ont une puissance installée inférieure
à 500 kilowatts, quel que soit le maître d’ouvrage des travaux de raccordement.

« Le niveau de prise en charge est arrêté par l’autorité administrative, après
avis de la Commission de régulation de l’énergie. Il peut être différencié selon la
puissance et la source de l’énergie.

« II. – Lorsque le raccordement des installations des utilisateurs mentionnés au I
du présent article est réalisé sous la maîtrise d’ouvrage d’une autorité
organisatrice de la distribution publique d’électricité mentionnée à l’article
L. 121‑4, conformément à la répartition prévue par le contrat de concession ou
par le règlement de service de la régie, une convention ou le contrat de
concession avec le gestionnaire du réseau public de distribution règle les
modalités de versement de la prise en charge prévue au I du présent article. Le
modèle de cette convention est transmis pour approbation au comité du système
de distribution publique d’électricité mentionné à l’article L. 111‑56‑1.

« III. – Par dérogation, le niveau de prise en charge mentionné au I du
présent article peut être porté à 80 % pour les travaux de remplacement ou
d’adaptation d’ouvrages existants ou de création de canalisations parallèles à des
canalisations existantes afin d’en éviter le remplacement, rendus nécessaires par les
évolutions des besoins de consommateurs raccordés en basse tension pour des
puissances inférieures ou égales à 36 kilovoltampères liées à des opérations
concourant à l’atteinte des objectifs fixés à l’article L. 100‑4. Le niveau de prise
en charge et la liste de ces opérations sont précisés par un décret pris après avis
de la Commission de régulation de l’énergie.

« IV. – La prise en charge prévue au 3° de l’article L. 341‑2 n’est pas
applicable lorsque les conditions de raccordement sont fixées dans le cadre de la
procédure de mise en concurrence prévue à l’article L. 311‑10. »

VI. − Le premier alinéa de l’article L. 342‑5 du code de l’énergie est ainsi
modifié :

1° À la fin de la première phrase, les mots : « prévus à l’article 6 du
règlement (CE) n° 714/2009 du Parlement européen et du Conseil



règlement (CE) n  714/2009 du Parlement européen et du Conseil
du 13 juillet 2009 sur les conditions d’accès au réseau pour les échanges
transfrontaliers d’électricité » sont remplacé par les mots : « relatifs au
raccordement prévus par la réglementation européenne en vigueur et relatifs au
secteur de l’électricité » ;

2° À la seconde phrase, les mots : « prévues au point b) du paragraphe 6 de
l’article 8 de ce règlement » sont supprimés.

VII. – La première phrase de l’article L. 342‑6 du code de l’énergie est ainsi
rédigée : « La part des coûts de branchement et d’extension non couverts par les
tarifs d’utilisation des réseaux publics peut faire l’objet d’une contribution due
par le redevable selon les principes établis au présent article ainsi qu’aux articles
L. 342‑7 à L. 342-12. »

VIII. – L’article L. 342‑7 du code de l’énergie est ainsi modifié :

1° La seconde phrase du premier alinéa est supprimée ;

2° Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Elles
peuvent prendre la forme de barèmes. »

IX. – L’article L. 342‑12 du code de l’énergie est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, les mots : « mentionné à l’article L. 321‑7 » sont
remplacés par les mots : « en application de l’article L. 342‑1 » ;

2° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Par dérogation au premier alinéa du présent article, lorsque des ouvrages,
autres que les ouvrages propres, sont nécessaires au raccordement de
l’installation et ne sont pas prévus par le schéma en vigueur mentionné à l’article
L. 321‑7, le producteur est redevable d’une contribution portant sur ses ouvrages
propres et sur l’intégralité des ouvrages créés et renforcés pour ce raccordement,
sans qu’aucun des éléments constitutifs de ce raccordement, y compris les
renforcements, puisse bénéficier de la prise en charge prévue au 3° de l’article
L. 341‑2 et à l’article L. 341‑2‑1. Cette contribution ne peut être inférieure à un
seuil défini par un décret pris après avis de la Commission de régulation de
l’énergie. » ;

3° Le troisième alinéa est supprimé.

X. – Les modifications du code de l’énergie prévues au présent article
s’appliquent aux opérations de raccordement pour lesquelles la convention de
raccordement mentionnée aux articles L. 342‑4 et L. 342‑9 du même code n’a pas
été signée à la date de promulgation de la présente loi. Les 2° bis et 2° quater
du I ainsi que le IX du présent article entrent en vigueur à une date et selon des
modalités fixées par décret, et au plus tard huit mois après la promulgation de la
présente loi.

XI (nouveau). – Le 3° du I du présent article entre en vigueur six mois après
la promulgation de la présente loi.

Article 6 ter A

I. – À titre expérimental et pour une durée de deux ans à compter de la
promulgation de la présente loi, la prescription relative à l’énergie réactive par
une installation de production, précisée dans les contrats d’accès au réseau de
distribution des producteurs en cours d’exécution, est définie par les
gestionnaires de réseau de distribution pour compenser les élévations de tension
sur les réseaux publics de distribution et de transport lorsque c’est techniquement
possible.

II (nouveau). – Le Gouvernement remet au Parlement un rapport dressant le
bilan de l’expérimentation prévue au I six mois avant son expiration.

Article 6 ter B

L’article L. 342‑7 du code de l’énergie est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Après la publication de la cartographie des zones maritimes et terrestres
mentionnée à l’article L. 219‑5‑1 du code de l’environnement, le ministre chargé
de l’énergie peut demander au gestionnaire du réseau public de transport
d’électricité d’engager par anticipation les études et les travaux pour le
raccordement d’installations de production d’électricité en mer. La Commission
de régulation de l’énergie veille à la pertinence technique et économique des
investissements envisagés par le gestionnaire du réseau public de transport. »

Article 6 ter C

Après l’article L. 342‑7‑1 du code de l’énergie, il est inséré un article
L. 342‑7‑2 ainsi rédigé :

« Art. L. 342‑7‑2. – Lorsque le gestionnaire du réseau de transport doit
réaliser un ensemble d’ouvrages non constitutifs d’un renforcement pour
raccorder à son réseau une installation de consommation, il peut, après
autorisation de la Commission de régulation de l’énergie et afin de permettre le
raccordement concomitant ou ultérieur à son réseau d’autres installations de
consommation ou d’ouvrages de réseaux publics de distribution situés à
proximité, dimensionner cet ensemble d’ouvrages pour qu’il offre une capacité de
raccordement supérieure à la capacité nécessaire pour le seul raccordement de
l’installation ou de l’ouvrage à l’origine de ces travaux.



« La Commission de régulation de l’énergie détermine les conditions dans
lesquelles le gestionnaire du réseau public de transport peut réaliser ces
investissements en garantissant leur pertinence technique et économique.

« La Commission de régulation de l’énergie détermine également la quote-
part des coûts de l’ensemble d’ouvrages prévu au premier alinéa qui peut être
mise à la charge du demandeur du raccordement au réseau public de transport
d’électricité d’une installation de consommation ou, le cas échéant, d’un ouvrage
du réseau de distribution dans la mesure où il bénéficiera de la capacité de
raccordement offerte par cet ensemble d’ouvrages, sans préjudice de la deuxième
phrase du dernier alinéa de l’article L. 342-7. Cette quote‑part est déterminée sur
la partie des ouvrages du réseau public de transport permettant de desservir au
moins l’installation du demandeur du raccordement et une autre installation.
Cette quote-part est calculée en proportion de la puissance de raccordement de
l’installation du demandeur sur la capacité offerte par l’ensemble d’ouvrages.

« La quote-part mentionnée au troisième alinéa du présent article n’est
exigible qu’au titre des demandes de raccordement formulées pendant un délai
fixé par la Commission de régulation de l’énergie, dont la durée ne peut excéder
dix ans à compter de la mise en service des ouvrages. Passé ce délai, le
gestionnaire de réseau de transport supporte le coût des ouvrages correspondant à
la capacité demeurant inutilisée.

« Un décret, pris après avis de la Commission de régulation de l’énergie,
détermine les modalités d’application du présent article. »

Article 6 ter D

Le septième alinéa du I de l’article L. 2224‑31 du code général des
collectivités territoriales est complété par les mots : « , notamment lorsque ces
travaux visent à faciliter l’insertion des énergies renouvelables sur le réseau et le
développement de services de flexibilité ».

Article 6 ter

(Supprimé)

TITRE II

MESURES TENDANT À L’ACCÉLÉRATION DU DÉVELOPPEMENT
DE L’ÉNERGIE SOLAIRE, THERMIQUE, PHOTOVOLTAÏQUE ET

AGRIVOLTAÏQUE

Article 7

I. – Le code de l’urbanisme est ainsi modifié :

1° Le second alinéa de l’article L. 111‑6 est supprimé ;

2° Le 5° de l’article L. 111‑7 est ainsi modifié :

a) (Supprimé)

b) Après le mot : « solaire », la fin est ainsi rédigée : « , photovoltaïque ou
thermique. »

II. – L’article L. 2231‑4 du code des transports est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Cette interdiction ne s’applique pas aux procédés de production d’énergies
renouvelables intégrés à la voie ferrée ou installés aux abords de la voie ferrée,
dès lors que ces procédés ne compromettent pas la sécurité des circulations
ferroviaires, le bon fonctionnement des ouvrages, des systèmes et des
équipements de transport ainsi que leur maintenabilité. »

Article 7 bis

Le 6° de l’article L. 4311‑2 du code des transports est complété par les mots :
« et le potentiel de production d’énergies renouvelables sur le domaine public
précité et le domaine privé en application de la loi n°     du      relative à
l’accélération de la production d’énergies renouvelables ».

Article 8

I. – L’article L. 2122‑1‑3‑1 du code général de la propriété des personnes
publiques est ainsi modifié :

1° Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. – » ;

2° Le second alinéa est ainsi modifié :

a) Au début, est ajoutée la mention : « II. – » ;

b) La première phrase est ainsi modifiée :

– après la première occurrence du mot : « compétente », sont insérés les
mots : « de l’État ou le gestionnaire qui tient d’une loi, d’un règlement ou d’un
titre la compétence pour délivrer le titre d’occupation » ;

– les mots : « ou L. 311‑11‑1 » sont remplacés par les mots : « , L. 311‑11‑1 ou
L. 314‑29 » ;
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– le mot : « biogaz » est remplacé par les mots : « gaz renouvelable, dont le
biogaz, ou de gaz bas‑carbone » ;

– les mots : « ou L. 446‑15 » sont remplacés par les mots : « , L. 446‑15 ou
L. 446‑24 » ;

– à la fin, les mots : « , sous réserve que l’autorité compétente ait organisé
une publicité préalable telle que prévue à l’article L. 2122‑1‑4 du présent code »
sont supprimés ;

c) Les deux dernières phrases sont supprimées ;

3° Sont ajoutés quatre alinéas ainsi rédigés :

« Dans ces cas, l’autorité compétente de l’État ou le gestionnaire procède à
des mesures de publicité préalable suffisantes pour permettre aux candidats
potentiels à l’occupation du domaine public de se manifester. Ces mesures de
publicité indiquent les conditions, y compris financières, de l’occupation du
domaine public ainsi qu’un délai pour que les candidats manifestent leur intérêt.

« L’autorité compétente de l’État ou le gestionnaire délivre dans les mêmes
conditions à chaque candidat qui a manifesté son intérêt un accord de principe à
la délivrance du titre d’occupation, subordonné, d’une part, au fait que le projet
d’installation soit retenu à l’issue d’une des procédures de mise en concurrence
prévues aux articles L. 311‑10, L. 311‑11‑1, L. 314‑29, L. 446‑5, L. 446‑14,
L. 446‑15, L. 446‑24 ou L. 812‑3 du code de l’énergie et, d’autre part, au respect
d’un cahier des charges établi par l’autorité compétente de l’État ou le
gestionnaire. Si plusieurs projets sont retenus, l’autorité compétente de l’État ou
le gestionnaire délivre le titre d’occupation au candidat retenu le mieux noté dans
la procédure de mise en concurrence.

« III. – Pour leur domaine public, les communes, les établissements publics
de coopération intercommunale à fiscalité propre, les départements et les régions
peuvent renoncer à organiser la procédure de mise en concurrence prévue à
l’article L. 2122‑1‑1 du présent code dans les mêmes conditions que celles
prévues au II du présent article.

« Par dérogation au même II, aucun gestionnaire qui détient d’une loi ou
d’un règlement la compétence pour délivrer le titre d’occupation ne peut se
substituer à ces collectivités ou établissements. »

II. – L’État se fixe un objectif de mise à disposition sur son domaine public et
son domaine privé de surfaces pour le développement d’installations de production
d’énergies renouvelables.

Cet objectif est déterminé par décret, pour la période 2023‑2027, pour
chacun des ministères ou opérateurs gestionnaires du domaine public ou du
domaine privé de l’État.

III et IV. – (Supprimés)

Article 9

Le paragraphe 1 de la sous‑section 2 de la section 1 du chapitre Ier du titre II
du livre Ier du code de l’urbanisme est complété par un article L. 121‑12‑1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 121‑12‑1. – I. – Par dérogation à l’article L. 121‑8, les ouvrages
nécessaires à la production d’énergie solaire photovoltaïque ou thermique
peuvent être autorisés sur des friches définies à l’article L. 111‑26. La liste de ces
friches est fixée par décret, après concertation avec le Conservatoire de l’espace
littoral et des rivages lacustres prévu à l’article L. 322‑1 du code de
l’environnement et avis des associations représentatives des collectivités
territoriales concernées.

« Ces ouvrages peuvent également être autorisés sur les bassins industriels de
saumure saturée dans les conditions prévues au premier alinéa du présent I.

« L’autorisation est accordée par l’autorité administrative compétente de
l’État, après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et
des sites.

« Cette autorisation est subordonnée à la condition que le projet ne soit pas
de nature à porter atteinte à l’environnement, notamment à la biodiversité ou aux
paysages et à la salubrité ou à la sécurité publiques, en fonctionnement normal
comme en cas d’incident ou d’accident.

« En outre, s’agissant des friches, il appartient au pétitionnaire de justifier
que le projet d’installation photovoltaïque ou thermique est préférable, pour des
motifs d’intérêt général, à un projet de renaturation, lorsque celui‑ci est
techniquement réalisable. Cette démonstration peut tenir compte notamment du
coût d’un tel projet de renaturation, des obstacles pratiques auxquels est
susceptible de se heurter sa mise en œuvre, de sa durée de réalisation ainsi que
des avantages que comporte le projet d’installation photovoltaïque ou thermique.

« L’instruction de la demande s’appuie sur une étude fournie par le
pétitionnaire permettant de s’assurer que les conditions mentionnées aux
quatrième et avant‑dernier alinéas du présent I sont remplies.

« II. – Les installations de stockage par batterie ou de production
d’hydrogène renouvelable ou bas‑carbone, au sens de l’article L. 811‑1 du code
de l’énergie, couplées, aux fins d’alimentation électrique, avec des ouvrages de
production d’énergie solaire photovoltaïque ou thermique situés sur des bassins
industriels de saumure saturée peuvent être autorisées dans des friches dans les



industriels de saumure saturée peuvent être autorisées dans des friches dans les
conditions prévues au I du présent article.

« Dans ce cas, le pétitionnaire démontre également que l’implantation de ces
installations sur une friche située à proximité des ouvrages de production d’énergie
photovoltaïque ou thermique est justifiée par des contraintes impératives,
notamment environnementales, techniques ou économiques.

« III. – Les installations de stockage d’énergie ne peuvent être autorisées sur les
sites et dans les conditions définis au I qu’à la condition que l’énergie stockée ait
été produite par des ouvrages nécessaires à la production d’énergie solaire
présents sur le même site d’implantation. »

Article 9 bis

À la première phrase du premier alinéa de l’article L. 121‑39‑1 du code de
l’urbanisme, les mots : « ainsi que les installations de production d'électricité à
partir d’énergies renouvelables qui sont incompatibles avec le voisinage des
zones habitées » sont remplacés par les mots : « qui sont incompatibles avec le
voisinage des zones habitées ainsi que les installations de production d’électricité
à partir d’énergies renouvelables ou d’énergie solaire thermique et les
installations de stockage d’énergie couplées aux fins d’alimentation électrique
avec ces installations de production d’électricité ».

Article 10

I. – L’article L. 122‑7 du code de l’urbanisme est ainsi modifié :

1° Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. – » ;

2° Après le deuxième alinéa, il est inséré un II ainsi rédigé :

« II. – Dans les communes qui ne sont pas couvertes par un schéma de
cohérence territoriale comportant une étude mentionnée au I du présent article, la
carte communale peut comporter une étude, établie dans les conditions
mentionnées au premier alinéa du même I, relative à la réalisation d’ouvrages de
production d’énergie solaire photovoltaïque ou thermique installés sur le sol en
discontinuité de l’urbanisation existante. La carte communale délimite alors les
secteurs où les constructions sont autorisées dans le respect des conclusions de
cette étude. » ;

3° Au début du dernier alinéa, est ajoutée la mention : « III. – ».

II. –  Au 1° de l’article L. 122‑14 du code de l’urbanisme, après le mot :
« alinéa », sont insérés les mots : « du I ».

Article 10 bis

(Supprimé)

Article 11

I. – Les parcs de stationnement extérieurs d’une superficie supérieure
à 1 500 mètres carrés sont équipés, sur au moins la moitié de cette superficie,
d’ombrières intégrant un procédé de production d’énergies renouvelables sur la
totalité de leur partie supérieure assurant l’ombrage.

Cette obligation ne s’applique pas aux parcs de stationnement extérieurs
dont le gestionnaire met en place, sur ces mêmes parcs, des procédés de
production d’énergies renouvelables ne requérant pas l’installation d’ombrières, sous
réserve que ces procédés permettent une production équivalente d’énergies
renouvelables à celle qui résulterait de l’application du premier alinéa du
présent I.

Lorsque plusieurs parcs de stationnement sont adjacents, les gestionnaires
peuvent, d’un commun accord dont ils peuvent attester, mutualiser l’obligation
mentionnée au même premier alinéa sous réserve que la superficie des ombrières
réalisées corresponde à la somme des ombrières devant être installées sur chacun des
parcs de stationnement concernés.

II. – Les obligations résultant du présent article ne s’appliquent pas :

1° Aux parcs de stationnement extérieurs lorsque des contraintes techniques,
de sécurité, architecturales, patrimoniales et environnementales ou relatives aux
sites et aux paysages ne permettent pas l’installation des dispositifs mentionnés
au premier alinéa du I ;

2° Lorsque ces obligations ne peuvent être satisfaites dans des conditions
économiquement acceptables, notamment du fait des contraintes mentionnées au 1°
du présent II ;

3° Lorsque le parc est ombragé par des arbres sur au moins la moitié de sa
superficie ;

4° Aux parcs de stationnement dont la suppression ou la transformation
totale ou partielle est prévue dans le cadre d’une action ou d’une opération
d’aménagement mentionnée à l’article L. 300‑1 du code de l’urbanisme pour
laquelle une première autorisation est délivrée avant l’expiration des délais
prévus au III du présent article ;

5° Aux parcs de stationnement dont la suppression ou la transformation
totale ou partielle est prévue et pour laquelle une autorisation d’urbanisme est
délivrée avant l’expiration des délais prévus au même III. À défaut d’engagement
des travaux pendant la durée de validité de cette autorisation, la présente
dérogation est caduque. Le gestionnaire du parc est alors tenu de satisfaire les
obligations prévues au présent article dans un délai de deux ans à compter de la



obligations prévues au présent article dans un délai de deux ans à compter de la
caducité de la dérogation, sous peine pour lui de l’application du V.

Lorsque le parc de stationnement est supprimé ou transformé en partie, dans
les conditions décrites aux 4° et 5° du présent II, les obligations s’appliquent sur
la partie restante dudit parc.

Les critères relatifs à ces exonérations sont précisés par décret en Conseil
d’État. Il appartient au gestionnaire du parc de démontrer qu’il répond à  ces
critères.

III. – Sans préjudice de l’article L. 111‑19‑1 du code de l’urbanisme et de
l’article L. 171‑4 du code de la construction et de l’habitation, le I du présent
article s’applique aux parcs de stationnement extérieurs existant au 1er juillet 2023
et à ceux dont la demande d’autorisation d’urbanisme a été déposée à compter de la
promulgation de la présente loi :

1° Lorsque le parc de stationnement extérieur est géré en concession ou en
délégation de service public, à l’occasion de la conclusion d’un nouveau contrat
de concession ou de délégation ou de son renouvellement. Si la conclusion ou le
renouvellement de la concession ou de la délégation intervient avant le
1er juillet 2026, le I entre en vigueur à cette date. Si la conclusion ou le
renouvellement de la concession ou de la délégation intervient après
le 1er juillet 2028, le I entre en vigueur le 1er juillet 2028 ;

2° Lorsque le parc de stationnement extérieur n’est pas géré en concession ou
en délégation de service public, le 1er juillet 2026 pour les parcs dont la superficie
est égale ou supérieure à 10 000 mètres carrés, et le 1er juillet 2028 pour ceux
dont la superficie est inférieure à 10 000 mètres carrés et supérieure à 1 500 mètres
carrés.

Un délai supplémentaire peut toutefois être accordé par le représentant de l’État
dans le département lorsque le gestionnaire du parc de stationnement justifie que les
diligences nécessaires ont été mises en œuvre pour satisfaire à ses obligations
dans les délais impartis mais que celles‑ci ne peuvent être respectées du fait d’un
retard qui ne lui est pas imputable.

Le représentant de l’État dans le département peut également prononcer un
report du délai pour les parcs de stationnement dont la suppression ou la
transformation totale ou partielle est programmée dans le cadre d’une action ou
d’une opération d’aménagement mentionnée à l’article L. 300‑1 du code de
l’urbanisme :

a) Faisant l’objet d’un projet partenarial d’aménagement mentionné à
l’article L. 312‑1 du même code ;

b) Faisant l’objet d’une convention d’opération de revitalisation de territoire
mentionnée à l’article L. 303‑2 du code de la construction et de l’habitation ;

c) Nécessaire à la réalisation d’une opération d’intérêt national mentionnée à
l’article L. 102‑12 du code de l’urbanisme ;

d) S’inscrivant dans une orientation d’aménagement et de programmation d’un
plan local d’urbanisme approuvé ou dont l’élaboration ou la révision est arrêtée
avant les délais mentionnés au présent III.

Le report mentionné au cinquième alinéa du présent III ne peut excéder une
durée de cinq ans. Il peut être prorogé une seule fois, pour une durée maximale
de deux ans. À défaut d’engagement des travaux dans la durée de validité de
l’autorisation octroyant le report, cette dernière est caduque. Le gestionnaire du
parc est alors tenu de satisfaire les obligations prévues au présent article dans un
délai de deux ans à compter de la caducité de l’autorisation de report, sous peine
de l’application du V.

IV. –  Les manquements au I du présent article sont constatés par les
fonctionnaires et les agents publics mentionnés à l’article L. 142‑21 du code de
l’énergie, ainsi que par les officiers ou agents de police judiciaire et les
fonctionnaires et agents mentionnés au premier alinéa de l’article L. 480‑1 du
code de l’urbanisme.

V. – En cas de méconnaissance des obligations prévues au I du présent
article, l’autorité administrative compétente prononce à l’encontre du gestionnaire
du parc de stationnement concerné, chaque année et jusqu’à la mise en conformité
dudit parc, une sanction pécuniaire dans la limite d’un plafond de 20 000 euros si le
parc est d’une superficie inférieure à 10 000 mètres carrés et de 40 000 euros si le
parc est d’une superficie supérieure ou égale à 10 000 mètres carrés.

Cette sanction est proportionnée à la gravité du manquement.

V bis. – Par dérogation au I, le seuil d’assujettissement à l’obligation prévue
au même I pour les parcs de stationnement extérieurs situés dans les
départements et régions d’outre‑mer relevant de l’article 73 de la Constitution est
précisé par décret pour chacun d’entre eux. Il ne peut être inférieur à 500 mètres
carrés, ni supérieur à 2 500 mètres carrés.

VI. –  Les conditions d’application du présent article, notamment celles
relatives à la sanction pécuniaire prévue au V, sont précisées par décret en
Conseil d’État.

VII. – Au premier alinéa de l’article L. 421‑4 du code de l’urbanisme, après
le mot : « travaux », sont insérés les mots : « , y compris ceux mentionnés à
l’article 11 de la loi n°     du      relative à l’accélération de la production
d’énergies renouvelables, ».

……………………………………………………………………………………….



Article 11 bis

I A. – Le I de l’article L. 171‑4 du code de la construction et de l’habitation, dans
sa rédaction résultant de la loi n° 2021‑1104 du 22 août 2021 portant lutte contre
le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, est ainsi
modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi modifié :

a à c) (Supprimés)

d) Après le mot : « résultat », la fin est supprimée ;

2° Après le même premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Sur les aires de stationnement associées lorsqu’elles sont prévues par le
projet, les bâtiments ou parties de bâtiments mentionnés au II du présent article
doivent également intégrer des revêtements de surface, des aménagements
hydrauliques ou des dispositifs végétalisés favorisant la perméabilité et
l’infiltration des eaux pluviales ou leur évaporation et préservant les fonctions
écologiques des sols. »

I. – Le II de l’article L. 171‑4 du code de la construction et de l’habitation, dans
sa rédaction résultant de la loi n° 2021‑1104 du 22 août 2021 précitée, est ainsi
modifié :

1° Au 1°, les mots : « ou artisanal, aux constructions de bâtiments à usage
d’entrepôt, aux constructions de hangars non ouverts au public faisant l’objet
d’une exploitation commerciale » sont remplacés par les mots : « , artisanal ou
administratif, aux constructions de bâtiments ou parties de bâtiments à usage de
bureaux ou d’entrepôt, aux constructions de hangars non ouverts au public faisant
l’objet d’une exploitation commerciale, aux hôpitaux, aux équipements sportifs,
récréatifs et de loisirs, aux bâtiments ou parties de bâtiments scolaires et
universitaires » ;

2° Le 2° est abrogé ;

3° À l’avant‑dernier alinéa, les mots : « , et de plus de 1 000 mètres carrés,
pour les bâtiments mentionnés au 2° » sont supprimés ;

4° (Supprimé) 

I bis. – Au III de l’article L. 171‑4 du code de la construction et de
l’habitation, après la première occurrence du mot : « du », sont insérés les mots :
« premier alinéa du I » et, après le mot : « surface », la fin est ainsi rédigée :
« minimale au moins égale à une proportion de la toiture du bâtiment construit ou
rénové de manière lourde et des ombrières créées, définie par arrêté des ministres
chargés de la construction et de l’énergie. Cette proportion est au moins de 30 %
à compter du 1er juillet 2023, puis de 40 % à compter du 1er juillet 2026, puis
de 50 % à compter du 1er juillet 2027. »

II. –  À la première phrase de l’article L. 181‑11 et à la première phrase du
premier alinéa de l’article L. 183‑4 du code de la construction et de l’habitation,
dans leur rédaction résultant des articles 5 et 7 de l’ordonnance n° 2022‑1076 du
29 juillet 2022 visant à renforcer le contrôle des règles de construction, après la
référence : « L. 171‑3, », est insérée la référence : « L. 171‑4, ».

III. – Les 1° à 3° du I entrent en vigueur le 1er janvier 2025.

IV. – (Supprimé)

Article 11 ter A

L’article L. 126‑31 du code de la construction et de l’habitation est complété
par un alinéa ainsi rédigé :

« À l’occasion du renouvellement de ce diagnostic ou, au plus tard, dans un
délai de cinq ans à compter de la promulgation de la loi n°     du     relative à
l’accélération de la production d’énergies renouvelables, les organismes
d’habitations à loyer modéré définis à l’article L. 411‑2 sont également tenus de
réaliser une étude de faisabilité qui évalue les possibilités d’installation
d’équipements de production, de transformation et de stockage d’énergie
renouvelable sur l’unité foncière déjà artificialisée des bâtiments collectifs de
logements à loyer modéré dont ils ont la charge. Une fois réalisés, le diagnostic
de performance énergétique et la présente étude sont transmis aux locataires et
aux collectivités territoriales de rattachement. Les modalités d’application du
présent article sont définies par voie réglementaire. »

Article 11 ter B

(Supprimé)

Article 11 ter

I. – Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :

1° Le chapitre Ier du titre VII du livre Ier, dans sa rédaction résultant de la loi
n° 2021‑1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et
renforcement de la résilience face à ses effets, est complété par un article L. 171-
5 ainsi rédigé :

« Art. L. 171-5 – I. – Les bâtiments ou parties de bâtiments à usage
commercial, industriel, artisanal ou administratif, les bâtiments ou parties de



commercial, industriel, artisanal ou administratif, les bâtiments ou parties de
bâtiments à usage de bureaux ou d’entrepôt, les hangars non ouverts au public
faisant l’objet d’une exploitation commerciale, les hôpitaux, les équipements
sportifs, récréatifs et de loisirs, les bâtiments ou parties de bâtiments scolaires et
universitaires et les parcs de stationnement couverts accessibles au public, ayant
une emprise au sol au moins égale à 500 mètres carrés, doivent intégrer soit un
procédé de production d’énergies renouvelables, soit un système de
végétalisation basé sur un mode cultural ne recourant à l’eau potable qu’en
complément des eaux de récupération, garantissant un haut degré d’efficacité
thermique et d’isolation et favorisant la préservation et la reconquête de la
biodiversité, soit tout autre dispositif aboutissant au même résultat.

« Les obligations résultant du présent article sont réalisées en toiture du
bâtiment sur une surface de ladite toiture définie par décret.

« II. – Les obligations résultant du I ne s’appliquent pas :

« 1° Aux bâtiments ou parties de bâtiments qui, en raison de contraintes
techniques, de sécurité, architecturales ou patrimoniales, ne permettent pas
l’installation des procédés et dispositifs mentionnés au I, notamment si
l’installation est de nature à aggraver un risque ou présente une difficulté
technique insurmontable ;

« 2° Aux bâtiments ou parties de bâtiments pour lesquels les travaux
permettant de satisfaire cette obligation ne peuvent être réalisés dans des
conditions économiquement acceptables.

« Les critères relatifs aux exonérations définies aux 1° et 2° du présent II
sont précisés par décret en Conseil d’État. Il appartient au gestionnaire du
bâtiment de démontrer qu’il répond à ces critères.

« III. – Un arrêté du ministre chargé des installations classées définit
également les cas dans lesquels tout ou partie de l’obligation prévue au I est
écartée ou soumise à des conditions de mise en œuvre spécifiques pour les
installations soumises à autorisation, enregistrement ou déclaration en application
du livre V du code de l’environnement, dès lors que ladite obligation est
incompatible avec les caractéristiques de l’installation.

« IV. – Les manquements au I du présent article sont constatés par les
fonctionnaires et agents publics mentionnés à l’article L. 142‑21 du code de
l’énergie ainsi que par les officiers ou agents de police judiciaire, les
fonctionnaires et les agents mentionnés au premier alinéa de l’article L. 480‑1 du
code de l’urbanisme. » ;

2° À la première phrase de l’article L. 181‑11 et à la première phrase du
premier alinéa de l’article L. 183‑4, dans leur rédaction résultant des articles 5
et 7 de l’ordonnance n° 2022‑1076 du 29 juillet 2022 visant à renforcer le
contrôle des règles de construction, après la référence : « L. 171‑3, », est insérée
la référence : « L. 171‑5, ».

II. – Le I entre en vigueur le 1er janvier 2028 pour les bâtiments ou parties de
bâtiments existant à la date du 1er juillet 2023 et ceux dont la demande
d’autorisation d’urbanisme a été déposée à compter de la promulgation de la
présente loi et avant le 1er juillet 2023.

Un délai supplémentaire peut toutefois être accordé par le représentant de
l’État dans le département, lorsque le gestionnaire du bâtiment concerné justifie
que les diligences nécessaires ont été mises en œuvre pour satisfaire à ses
obligations dans les délais impartis mais que celles-ci ne peuvent être respectées
du fait d’un retard qui ne lui est pas imputable, notamment lorsque celui-ci
résulte de difficultés d’approvisionnement en procédés d’énergies renouvelables.

Article 11 quater AA

Le II de l’article 24 de la loi n° 65‑557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de
la copropriété des immeubles bâtis est complété par un k ainsi rédigé :

« k) La décision d’installer des ouvrages nécessaires à la production
d’énergie solaire photovoltaïque et thermique sur les toits, les façades et les
garde‑corps. »

Article 11 quater AB

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le
Gouvernement remet au Parlement un rapport relatif à l’opportunité de couvrir
les toitures des bâtiments non résidentiels d’un revêtement réflectif.

Article 11 quater A

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le
Gouvernement remet au Parlement un rapport relatif aux conditions de la mise en
place de la réglementation thermique, notamment dans les bâtiments tertiaires,
dans les collectivités d’outre‑mer, afin de faciliter l’atteinte de l’objectif
d’autonomie énergétique.

Article 11 quater

I. – L’article L. 562‑1 du code de l’environnement est ainsi modifié :

1° Le II est complété par un 5° ainsi rédigé :

« 5° De définir, dans les zones mentionnées aux mêmes 1° et 2°, des
exceptions aux interdictions ou prescriptions afin de ne pas s’opposer à
l’i l t ti d’i t ll ti d d ti d’é i l i dè l ’il ’



l’implantation d’installations de production d’énergie solaire dès lors qu’il n’en
résulte pas une aggravation des risques. » ;

2° (Supprimé)

I bis. – Après l’article L. 562‑4‑1 du code de l’environnement, il est inséré un
article L. 562‑4‑2 ainsi rédigé :

« Art. L. 562‑4‑2. – Lorsqu’un plan de prévention des risques naturels
prévisibles d’inondation opposable ne définit pas d’exceptions au sens du 5° du II
de l’article L. 562‑1, le représentant de l’État dans le département peut, après
consultation des maires et des présidents d’établissements publics de coopération
intercommunale concernés, définir de telles exceptions et les rendre
immédiatement opposables à toute personne publique ou privée, par une décision
motivée rendue publique.

« Ces exceptions cessent d’être opposables si elles ne sont pas reprises au
terme de la procédure de modification du plan, prévue au II de l’article
L. 562‑4‑1, achevée dans un délai de dix-huit mois à compter de la publication de
la décision du représentant de l’État dans le département mentionnée au premier
alinéa du présent article. »

II. – Les plans de prévention des risques d’inondation en cours d’élaboration ou
de révision peuvent intégrer les mesures définies au 5° du II de l’article L. 562‑1
du code de l’environnement dès lors que l’arrêté d’ouverture de l’enquête
publique n’a pas été adopté à la date de promulgation de la présente loi.

Article 11 sexies

(Supprimé)

Article 11 septies A

Au dernier alinéa de l’article L. 315‑2 du code de l’énergie, les mots :
« l’autoconsommateur, le consommateur ou le producteur » sont remplacés par
les mots : « l’autoconsommateur ou le consommateur ».

Article 11 septies B

L’article L. 424‑3 du code de la construction et de l’habitation est complété
par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque l’opération d’autoconsommation mentionnée au premier alinéa du
présent article comprend une unité de stockage de l’électricité produite dans ce
cadre et qu’il existe un surplus d’électricité produite, le produit de la vente de ce
surplus est affecté en priorité à la réduction des coûts des travaux d’installation,
d’entretien, de contrôle et de réparation des équipements de production
d’électricité s’ils sont imputés sur les charges des parties communes et dans la
limite de ces coûts. »

Article 11 septies C

(Supprimé)

Articles 11 octies A et 11 octies B

(Supprimés)

Article 11 octies C

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le
Gouvernement remet au Parlement un rapport sur les soutiens financiers existants
à l’installation de dispositifs de production d’énergie solaire ainsi que sur les
mesures financières envisagées pour accélérer leur déploiement.

Article 11 octies

I. – Après le mot : « environnementale », la fin de la première phrase du 3°
de l’article L. 151‑28 du code de l’urbanisme est ainsi rédigée : « ou qui intègrent
des procédés de production d’énergies renouvelables. »

II. – L’article L. 172‑1 du code de la construction et de l’habitation est
complété par un 3° ainsi rédigé :

« 3° En matière de caractéristiques techniques garantissant l’intégration de
procédés de production d’énergies renouvelables sur la structure du bâtiment. »

Article 11 nonies

Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi,
le Gouvernement remet au Parlement un rapport relatif aux synergies qui
pourraient exister entre le désamiantage des bâtiments et le développement du
solaire photovoltaïque.

Articles 11 decies AA à 11 decies B

(Supprimés)



Article 11 decies C

I. – Après le 1° de l’article L. 311‑10‑1 du code de l’énergie, il est inséré
un 1° bis ainsi rédigé :

« 1° bis Les incidences sur l’environnement des conditions de fabrication des
moyens matériels nécessaires au projet ; ».

II. – La section 4 du chapitre VIII du titre II du livre II du code de
l’environnement est complétée par un article L. 228‑4‑1 ainsi rédigé :

« Art. L. 228-4-1. – La commande publique tient compte, lors de l’achat de
dispositifs de production d’énergies renouvelables, de leur empreinte carbone et
environnementale tout au long de leur processus de fabrication, de leur utilisation
et de leur valorisation après leur fin de vie. »

Article 11 decies

I. – Le code de l’énergie est ainsi modifié :

1° Après le 4° ter du I de l’article L. 100‑4, il est inséré un 4° quater ainsi
rédigé :

« 4° quater D’encourager la production d’électricité issue d’installations
agrivoltaïques au sens de l’article L. 314‑36 du présent code, en conciliant cette
production avec l’activité agricole, en gardant la priorité donnée à la production
alimentaire et en s’assurant de l’absence d’effets négatifs sur le foncier et les prix
agricoles ; »

2° Le chapitre IV du titre Ier du livre III est ainsi modifié :

a) Après le c de l’article L. 314‑4, il est inséré un d ainsi rédigé :

« d) Les cas dans lesquels l’installation est qualifiée d’agrivoltaïque au sens
de l’article L. 314‑36. » ;

a bis) (nouveau) Après le 5° de l’article L. 314-20, il est inséré un 7° ainsi
rédigé :

« 7° Des cas dans lesquels l’installation est qualifiée d’agrivoltaïque au sens
de l’article L. 314‑36. » ;

b) Est ajoutée une section 7 ainsi rédigée :

« Section 7
« Dispositions spécifiques à la production d’électricité

à partir d’installations agrivoltaïques

« Art. L. 314‑36. – I. – Une installation agrivoltaïque est une installation de
production d’électricité utilisant l’énergie radiative du soleil et dont les modules
sont situés sur une parcelle agricole où ils contribuent durablement à
l’installation, au maintien ou au développement d’une production agricole.

« II. – Est considérée comme agrivoltaïque une installation qui apporte
directement à la parcelle agricole au moins l’un des services suivants, en
garantissant à un agriculteur actif ou à une exploitation agricole à vocation
pédagogique gérée par un établissement relevant du titre Ier du livre VIII du code
rural et de la pêche maritime une production agricole significative et un revenu
durable en étant issu :

« 1° L’amélioration du potentiel et de l’impact agronomiques ;

« 2° L’adaptation au changement climatique ;

« 3° La protection contre les aléas ;

« 4° L’amélioration du bien‑être animal.

« III. – Ne peut pas être considérée comme agrivoltaïque une installation qui
porte une atteinte substantielle à l’un des services mentionnés aux 1° à 4° du II
ou une atteinte limitée à deux de ces services.

« IV. – Ne peut pas être considérée comme agrivoltaïque une installation qui
présente au moins l’une des caractéristiques suivantes :

« 1° Elle ne permet pas à la production agricole d’être l’activité principale de la
parcelle agricole ;

« 2° Elle n’est pas réversible.

« IV bis. – (Supprimé)

« V. – Un décret en Conseil d’État détermine les modalités d’application du
présent article. Il précise les services mentionnés aux 1° à 4° du II ainsi qu’une
méthodologie définissant la production agricole significative et le revenu durable
en étant issu. Le fait pour la production agricole d’être considérée comme
l’activité principale mentionnée au 1° du IV peut s’apprécier au regard du
volume de production, du niveau de revenu ou de l’emprise au sol. Il détermine
par ailleurs les conditions de déploiement et d’encadrement de l’agrivoltaïsme en
s’appuyant sur le strict respect des règles qui régissent le marché du foncier
agricole, notamment le statut du fermage et la mission des sociétés
d’aménagement foncier et d’établissement rural, la politique de renouvellement
des générations et le maintien du potentiel agronomique actuel et futur des sols
concernés. Ce décret prévoit, enfin, les modalités de suivi et de contrôle des
installations ainsi que les sanctions en cas de manquement.



« VI. – (Supprimé)

« Art. L. 314‑37. – Pour contribuer à la poursuite de l’objectif mentionné
au 4° quater du I de l’article L. 100‑4, l’autorité administrative peut recourir à
une procédure de mise en concurrence régie par la section 3 du chapitre Ier du
présent titre pour la mise en place et l’exploitation d’installations agrivoltaïques
au sens de l’article L. 314‑36.

« Art. L. 314‑38. –La présence d’installations agrivoltaïques au sens de
l’article L. 314‑36, sur des surfaces agricoles déclarées au titre du régime des
paiements directs du règlement (UE) 2021/2115 du Parlement européen et du
Conseil du 2 décembre 2021 établissant des règles régissant l’aide aux plans
stratégiques devant être établis par les États membres dans le cadre de la
politique agricole commune (plans stratégiques relevant de la PAC) et financés
par le Fonds européen agricole de garantie (FEAGA) et par le Fonds européen
agricole pour le développement rural (Feader), et abrogeant les règlements (UE)
n° 1305/2013 et (UE) n° 1307/2013, ne fait pas obstacle à l’éligibilité de ces
mêmes surfaces aux interventions sous forme de paiements directs.

« Art. L. 314-39. – Lorsque l’autorité administrative est saisie d’une
demande d’autorisation d’une installation agrivoltaïque au sens de l’article
L. 314‑36, elle en informe sans délai le maire de la commune et le président de
l’établissement public de coopération intercommunale concernés, selon des
modalités définies par décret en Conseil d’État.

« Art. L. 314‑40. – (Supprimé)

« Art. L. 314‑41. – L’autorité administrative peut soumettre les installations
agrivoltaïques, au sens de l’article L. 314‑36, à la constitution des garanties
financières nécessaires au démantèlement et à la remise en état du site.

« Un décret en Conseil d’État détermine les prescriptions générales régissant
les opérations de démantèlement et de remise en état du site ainsi que les
conditions de constitution et de mobilisation des garanties financières. Il détermine
également les conditions de constatation par le représentant de l’État dans le
département d’une carence pour conduire ces opérations et les formes dans
lesquelles s’exerce, dans cette situation, l’appel aux garanties financières. »

II. – Le code de l’urbanisme est ainsi modifié :

1° et 2° (Supprimés)

2° bis Le chapitre Ier du titre Ier du livre Ier est complété par une section 9
ainsi rédigée :

« Section 9
« Installations de production d’énergie photovoltaïque

sur des terrains agricoles, naturels et forestiers

« Sous-section 1
« Installations agrivoltaïques

« Art. L. 111‑27 A. – Sont considérées comme nécessaires à l’exploitation
agricole pour l’application des articles L. 111‑4, L. 151‑11 et L. 161‑4 les installations
agrivoltaïques au sens de l’article L. 314‑36 du code de l’énergie.

« Art. L. 111‑27. – L’installation des serres, des hangars et des ombrières à
usage agricole supportant des panneaux photovoltaïques doit correspondre à une
nécessité liée à l’exercice effectif d’une activité agricole, pastorale ou forestière
significative.

« Sous-section 2
« Installations compatibles avec l’exercice d’une activité agricole

« Art. L. 111‑28. – Pour l’application des articles L. 111‑4, L. 151‑11 et
L. 161‑4, la compatibilité avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou
forestière des ouvrages de production d’électricité à partir de l’énergie solaire
s’apprécie à l’échelle de l’ensemble des terrains d’un seul tenant, faisant partie de
la même exploitation agricole, pastorale ou forestière, au regard des activités
agricoles, pastorales ou forestières qui y sont effectivement exercées ou, en
l’absence d’activité effective, qui auraient vocation à s’y développer. Aucun
ouvrage de production d’électricité à partir de l’énergie solaire, hors installations
agrivoltaïques au sens de l’article L. 314‑36 du code de l’énergie, ne peut être
implanté en dehors des surfaces identifiées dans un document-cadre arrêté en
application du second alinéa du présent article.

« Un arrêté préfectoral, pris après consultation de la commission
départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, des
organisations professionnelles intéressées et des collectivités territoriales
concernées, établit un document-cadre sur proposition de la chambre
départementale d’agriculture pour le département concerné. Ce document-cadre
définit notamment les surfaces agricoles et forestières ouvertes à un projet
d’installation mentionnée au présent article et à l’article L. 111‑29 ainsi que les
conditions d’implantation dans ces surfaces. Ces surfaces sont définies en veillant
à préserver la souveraineté alimentaire. Le délai entre la proposition du
document-cadre et la publication de l’arrêté mentionnés à la première phrase du
présent alinéa ne peut excéder six mois. Dans les départements pour lesquels un
tel arrêté est en vigueur, l’avis de la commission départementale de la
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévu à l’article
L. 111‑30 est un avis simple. Seuls peuvent être identifiés au sein de ces surfaces
des sols réputés incultes ou non exploités depuis une durée minimale, antérieure à



la publication de la loi n°     du    relative à l’accélération de la production
d’énergies renouvelables, définie par le décret en Conseil d’État mentionné au
dernier alinéa du présent article. Les sols ainsi identifiés sont intégrés en tout ou
partie dans les zones d’accélération prévues à l’article L. 141‑5‑3 du code de
l’énergie selon les modalités prévues au même article L. 141‑5‑3.

« Un décret en Conseil d’État détermine les modalités d’application du
présent article.

« Art. L. 111‑29. – Les modalités techniques des installations mentionnées à
l’article L. 111‑28 doivent permettre que ces installations n’affectent pas
durablement les fonctions écologiques du sol, en particulier ses fonctions
biologiques, hydriques et climatiques ainsi que son potentiel agronomique, et que
l’installation ne soit pas incompatible avec l’exercice d’une activité agricole,
pastorale ou forestière sur le terrain mentionné au même article L. 111‑28 sur
lequel elle est implantée.

« Sous-section 3
« Dispositions communes

« Art. L. 111‑30. – Les ouvrages de production d’électricité à partir de
l’énergie solaire mentionnés aux articles L. 111‑27 A à L. 111‑28 implantés sur
les sols des espaces naturels, agricoles et forestiers sont autorisés sur avis
conforme de la commission départementale de la préservation des espaces
naturels, agricoles et forestiers prévue à l’article L. 112‑1‑1 du code rural et de la
pêche maritime, à l’exception des ouvrages mentionnés au second alinéa de
l’article L. 111‑28 du présent code, qui font l’objet d’un avis simple. Cet avis
vaut pour toutes les procédures administratives nécessaires aux projets
d’installations agrivoltaïques au sens de l’article L. 314‑36 du code de l’énergie.
Avant de rendre son avis, la commission départementale de préservation des
espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l’article L. 112‑1‑1 du code rural
et de la pêche maritime auditionne le pétitionnaire.

« Art. L. 111‑31. – Les ouvrages de production d’électricité à partir de
l’énergie solaire mentionnés aux articles L. 111‑27 A à L. 111‑28 sont autorisés
pour une durée limitée et sous condition de démantèlement au terme de cette
durée ou au terme de l’exploitation de l’ouvrage s’il survient avant. Ces ouvrages
présentent des caractéristiques garantissant la réversibilité de leur installation.

« Le propriétaire du terrain d’assiette est tenu d’enlever dans un délai
raisonnable l’ouvrage et de remettre en état le terrain :

« 1° Lorsque l’ouvrage n’est pas ou plus exploité ou lorsqu’il est constaté
que les conditions de compatibilité avec l’activité agricole, pastorale ou forestière
ne sont plus réunies ;

« 2° Au plus tard, à l’issue d’une durée déterminée par voie réglementaire.

« Lorsque le projet requiert la délivrance d’un permis de construire ou d’une
décision de non-opposition à déclaration préalable, sa mise en œuvre peut être
subordonnée à la constitution préalable de garanties financières, notamment
lorsque la sensibilité du terrain d’implantation ou l’importance du projet le
justifie.

« Art. L. 111‑32. – Les constructions et les installations de production
d’électricité à partir de l’énergie solaire implantées sur les sols ne sont pas
autorisées dans les zones forestières lorsqu’elles nécessitent un défrichement, au
sens de l’article L. 341‑1 du code forestier, soumis à évaluation
environnementale systématique en application de l’article L. 122‑1 du code de
l’environnement.

« Art. L. 111‑33. – Les conditions d’application de la présente section sont
fixées par décret en Conseil d’État. » ;

3° et 4° (Supprimés)

5° Après l’article L. 421‑5-1, il est inséré un article L. 421‑5‑2 ainsi rédigé :

« Art. L. 421‑5-2. – Les travaux nécessaires à la mise en œuvre de
l’obligation d’enlèvement et de remise en état du terrain prévue à l’article
L. 111‑31 sont dispensés de toute formalité au titre du présent code. » ;

6° Après l’article L. 421‑6-1, il est inséré un article L. 421‑6‑2 ainsi rédigé :

« Art. L. 421‑6-2. – Le permis de construire ou la décision de non‑opposition
à déclaration préalable impose, au titre de ses prescriptions, l’enlèvement des
ouvrages de production d’électricité à partir de l’énergie solaire et de remise en
état du terrain prévue à l’article L. 111‑2, en précisant notamment la durée
mentionnée au b du même article L. 111‑2. » ;

7° À l’article L. 421‑8, les mots : « à l’article L. 421‑5‑1 » sont remplacés
par les mots : « aux articles L. 421‑5‑1 et L. 421‑5‑2 ».

III. –  A. – Le 3° de l’article L. 141‑2 du code de l’énergie est complété par
une phrase ainsi rédigée : « Ce volet comporte une évaluation du potentiel des
installations agrivoltaïques définies à l’article L. 314-36 ; ».

B. – Après le cinquième alinéa de l’article L. 4251-1 du code général des
collectivités territoriales, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le schéma peut fixer des objectifs relatifs aux installations agrivoltaïques



« e sc é a peut e  des object s e at s au  sta at o s ag vo ta ques
définies à l’article L. 314‑36 du code de l’énergie. »

C. – Après le sixième alinéa du I de l’article L. 222‑1 du code de
l’environnement, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le schéma peut fixer des objectifs relatifs aux installations agrivoltaïques
définies à l’article L. 314‑36 du code de l’énergie. »

D. – Après le troisième alinéa du II de l’article L. 229-26 du code de
l’environnement, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Ce programme d’actions peut fixer des objectifs relatifs aux installations
agrivoltaïques définies à l’article L. 314-36 du code de l’énergie. »

E. – Les A à D s’appliquent à compter du premier renouvellement des
schémas ou plans mentionnés aux articles L. 141‑2 du code de l’énergie,
L. 4251‑1 du code général des collectivités territoriales, L. 222‑1 ou L. 229‑26 du
code de l’environnement effectué après la promulgation de la présente loi.

IV. – Au premier alinéa de l’article L. 112‑1‑3 du code rural et de la pêche
maritime, après la première occurrence du mot : « agricole », sont insérés les
mots : « , ainsi que les projets d’installations agrivoltaïques au sens de
l’article L. 314‑36 du code de l’énergie, ».

V. – Le II de l’article L. 131‑3 du code de l’environnement est complété par
un 8° ainsi rédigé :

« 8° Le suivi statistique des installations agrivoltaïques définies à l’article
L. 314-36 du code de l’énergie. »

VI et VII. – (Supprimés)

VIII. – L’article L. 111‑32 du code de l’urbanisme s’applique aux dossiers
déposés après l’expiration d’un délai de douze mois à compter de la
promulgation de la présente loi.

IX (nouveau). – Les articles L. 314‑4 et L. 314‑20 du code de l’énergie, dans
leur rédaction issue du présent article, sont applicables à compter de la date de
réception par le Gouvernement de la réponse de la Commission européenne
permettant de considérer ces articles comme étant conformes au droit de l’Union
européenne.

Article 11 undecies

I. – Pour une durée de trois ans à compter de la promulgation de la présente
loi, une expérimentation est mise en place dans les territoires volontaires afin de
permettre l’utilisation des technologies permettant de remplacer l’utilisation de
gaz naturel par l’utilisation d’énergies renouvelables pour produire de l’azote sur
les sites des exploitations agricoles.

II. – Un décret pris en Conseil d’État détermine les modalités de mise en
œuvre de l’expérimentation.

III. – Les chambres régionales et départementales d’agriculture recensent les
porteurs de projets et font le suivi de cette expérimentation.

IV. – Au plus tard six mois avant la fin de l’expérimentation, le
Gouvernement remet au Parlement un bilan qui porte notamment sur
l’opportunité de la généralisation à l’échelle nationale de cette expérimentation.

TITRE III

MESURES TENDANT À L’ACCÉLÉRATION
DU DÉVELOPPEMENT DES INSTALLATIONS

DE PRODUCTION D’ÉNERGIE RENOUVELABLE EN MER

Article 12

I A. – L’article L. 219‑5‑1 du code de l’environnement est ainsi modifié :

1° Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. – » ;

2° Avant le dernier alinéa, sont insérés cinq alinéas ainsi rédigés :

« II. – Le document stratégique de façade établit, pour chaque façade
maritime, une cartographie des zones maritimes et terrestres prioritaires pour
l’implantation, sur une période de dix ans à compter de sa publication, d’installations
de production d’énergies renouvelables en mer à partir du vent et de leurs ouvrages
de raccordement au réseau public de transport d’électricité.

« La révision de la cartographie peut intervenir en dehors des périodes de
révision du document stratégique de façade maritime. Dans ce cas, les ministres
chargés de l’énergie et de la mer saisissent conjointement la Commission
nationale du débat public, qui détermine les modalités de la participation du
public. Les ministres chargés de l’énergie et de la mer peuvent faire application
de l’article L. 121-8-1.

« La cartographie définit également les zones prioritaires pour le
développement de l’éolien en mer à l’horizon 2050, qui pourront être précisées et
revues lors de la révision de la cartographie après l’échéance mentionnée au
premier alinéa du présent II.

« Les zones mentionnées au même premier alinéa sont définies de manière à
atteindre les objectifs de développement des énergies renouvelables mentionnés dans



atteindre les objectifs de développement des énergies renouvelables mentionnés dans
la programmation pluriannuelle de l’énergie prévue à l’article L. 141‑3 du code
de l’énergie, en prenant en compte l’objectif de préservation et de reconquête de
la biodiversité, en particulier des aires marines protégées définies à l’article
L. 334‑1 du présent code.

« Pour l’élaboration de la cartographie prévue au premier alinéa du
présent II, sont ciblées en priorité des zones prioritaires situées dans la zone
économique exclusive et en dehors des parcs nationaux ayant une partie
maritime. »

I B à I D. – (Supprimés)

I. – Le code de l’environnement est ainsi modifié :

1° L’article L. 121‑8-1 est ainsi modifié :

a)  À la dernière phrase du premier alinéa, après le mot : « maritime », sont
insérés les mots : « et le Conseil national de la mer et des littoraux » ;

a bis) Le même premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :
« Les collectivités territoriales concernées sont celles situées à moins de cent
kilomètres de la ou des zones potentielles d’implantation des installations
envisagées. » ;

a ter) Au dernier alinéa, le mot : « sept » est remplacé par le mot : « dix » ;

b) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :

« Les ministres chargés de l’énergie et de la mer peuvent saisir
conjointement la Commission nationale du débat public afin que la procédure de
participation du public mentionnée au présent article soit menée en commun avec
celle effectuée en application de l’article L. 121‑8 pour les documents
stratégiques de façade mentionnés à l’article L. 219‑3. Le présent article est
applicable à cette procédure. Toutefois, par dérogation au deuxième alinéa du
présent article, la durée du débat peut être portée à celle fixée à l’article L. 121‑11
pour les plans et programmes.

« Lorsque cette procédure est menée en commun, la saisine conjointe
adressée à la Commission nationale du débat public peut porter sur plusieurs
façades maritimes. » ;

2° (Supprimé)

II et III. – (Supprimés)

III bis – La publication de la première cartographie mentionnée au II de
l’article L. 219‑5‑1 du code de l’environnement doit intervenir en 2024 dans le
cadre des révisions des parties pertinentes des documents stratégiques de façade
maritime.

IV. – (Supprimé)

Article 12 bis A

I. – Après l’article L. 311‑10‑1 du code de l’énergie, il est inséré un article
L. 311‑10‑1‑1 ainsi rédigé :

« Art. L. 310‑10‑1‑1. – Pour l’implantation des installations de production
d’énergies renouvelables en mer utilisant l’énergie mécanique du vent, les
procédures de mise en concurrence prévues à l’article L. 311‑10 ciblent en
priorité des zones prioritaires situées dans la zone économique exclusive. »

II. – Le I est applicable aux procédures de mise en concurrence n’ayant pas
encore fait l’objet de la participation du public prévue à l’article L. 121‑8‑1 du
code de l’environnement à la date de promulgation de la présente loi.

.………………………………………………………………………….

Article 12 ter

Après l’article L. 311‑10‑2 du code de l’énergie, il est inséré un article
L. 311‑10‑3 ainsi rédigé :

« Art. L. 311‑10‑3. – Dans le cadre des procédures de mise en concurrence
prévues à l’article L. 311‑10 du présent code pour la construction et l’exploitation
d’installations de production d’énergie renouvelable en mer et de leurs ouvrages
de raccordement au réseau public de transport d’électricité, l’État réalise les
études techniques et environnementales nécessaires à l’élaboration des projets par
les candidats et à la réalisation de l’étude d’impact. Il peut engager par
anticipation la réalisation des études techniques et environnementales en vue du
lancement futur d’une ou plusieurs de ces procédures, notamment au sein des
zones prioritaires mentionnées au II de l’article L. 219-5-1 du code de
l’environnement. »

 ………………………………………………………………………..

Article 13 bis

I. – Après l’article L. 2331‑1 du code général de la propriété des personnes
publiques, il est inséré un article L. 2331‑1‑1 ainsi rédigé :

« Art. L. 2331‑1‑1. – I. – Le juge administratif, saisi de conclusions dirigées



contre une autorisation ou un contrat d’occupation du domaine public maritime
délivré pour une installation de production d’énergie renouvelable en mer ou
pour les études techniques et environnementales ou les ouvrages de raccordement
au réseau public de transport d’électricité afférents, après avoir constaté que les
autres moyens ne sont pas fondés, peut :

« 1° S’il estime qu’un vice n’affecte qu’une phase de l’instruction de la
demande d’acte ou une partie de cet acte, limiter à cette partie la portée de
l’annulation qu’il prononce et demander à l’autorité administrative compétente de
reprendre l’instruction à la phase ou sur la partie qui a été entachée
d’irrégularité ;

« 2° S’il estime qu’un vice entraînant l’illégalité de cet acte est susceptible
d’être régularisé par un acte modificatif, après avoir invité les parties à présenter
leurs observations, surseoir à statuer jusqu’à l’expiration du délai qu’il fixe pour
cette régularisation. Si un tel acte modificatif est notifié dans ce délai au juge,
celui‑ci statue après avoir invité les parties à présenter leurs observations.

« II. – En cas d’annulation ou de sursis à statuer affectant une partie
seulement de l’acte, le juge détermine s’il y a lieu de suspendre l’exécution des
parties de l’acte non viciées.

« III. – (Supprimé) »

II. – Le I du présent article est applicable aux recours formés à l’encontre
d’autorisations ou de contrats d’occupation du domaine public maritime à
compter de la publication de la présente loi.

Article 13 ter A

I. – Le I de l’article L. 181‑2 du code de l’environnement est complété par
des 17° et 18° ainsi rédigés :

« 17° Autorisation unique et agrément prévus respectivement aux articles 20
et 28 de l’ordonnance n° 2016‑1687 du 8 décembre 2016 relative aux espaces
maritimes relevant de la souveraineté ou de la juridiction de la République
française, lorsqu’ils sont nécessaires à l’établissement des ouvrages de
raccordement aux réseaux publics d’électricité afférents ;

« 18° Arrêté d’approbation de la convention de concession d’utilisation du
domaine public maritime situé en dehors des limites administratives des ports,
lorsqu’il est nécessaire à l’établissement d’installations de production d’énergie
renouvelable en mer ou des ouvrages de raccordement aux réseaux publics
d’électricité afférents ainsi qu’à l’établissement des ouvrages d’interconnexion
avec les réseaux électriques des États limitrophes. »

II. – Le premier alinéa de l’article 20 de l’ordonnance n° 2016‑1687 du
8 décembre 2016 relative aux espaces maritimes relevant de la souveraineté ou
de la juridiction de la République française est complété par une phrase ainsi
rédigée : « Elle est incluse dans l’autorisation environnementale prévue à l’article
L. 181‑1 du code de l’environnement lorsqu’il est fait application du 17° du I de
l’article L. 181‑2 du même code. »

III. – Le II de l’article L. 181‑3 du code de l’environnement est complété
un 13° ainsi rédigé :

« 13° Le respect des intérêts mentionnés à l’article L. 2124‑1 du code
général de la propriété des personnes publiques, lorsque l’autorisation
environnementale tient lieu d’approbation de la concession d’utilisation du
domaine public maritime mentionnée à l’article L. 2124‑3 du même code. »

IV. – Les I et II sont applicables aux dossiers de demande d’autorisation
environnementale ou de convention de concession d’utilisation du domaine
public maritime en cours d’instruction à la date de publication de la présente loi.

......................................................................

Article 14

I. – L’ordonnance n° 2016‑1687 du 8 décembre 2016 précitée est ainsi
modifiée :

1° Le titre II est ainsi modifié :

a) L’intitulé du chapitre IV est complété par les mots : « de la navigation
autour des îles artificielles, des installations, des ouvrages et de leurs installations
connexes » ;

b) L’article 30 et le chapitre VII sont abrogés ;

2° Après le même titre II, il est inséré un titre II ter ainsi rédigé :

« TITRE II TER
« DISPOSITIONS RELATIVES AU STATUT ET À LA SÉCURITÉ DES ÎLES

ARTIFICIELLES, DES INSTALLATIONS ET
DES OUVRAGES FLOTTANTS DANS LES ESPACES MARITIMES

RELEVANT DE LA SOUVERAINETÉ
OU DE LA JURIDICTION FRANÇAISE

« Art. 40‑2. – Les îles artificielles, les installations et les ouvrages flottants
exploités dans les espaces maritimes relevant de la souveraineté ou de la
juridiction française sont immatriculés.

« Les îles artificielles, les installations et les ouvrages flottants peuvent être
francisés Dans ce cas ils sont inscrits sur le registre d’immatriculation des îles



francisés. Dans ce cas, ils sont inscrits sur le registre d immatriculation des îles
artificielles, installations et ouvrages flottants, enregistrés sous pavillon français
dans les conditions prévues au chapitre II du titre Ier du livre Ier de la cinquième
partie du code des transports et susceptibles d’hypothèques dans les conditions
prévues à la section 7 du chapitre Ier du titre IX du code des douanes.

« Art. 40‑3. – Les îles artificielles, les installations et les ouvrages flottants sont
conçus, construits, entretenus et exploités conformément aux règles fixées par
voie réglementaire destinées à assurer la sécurité maritime, la sûreté de leur
exploitation et la prévention de la pollution.

« Parmi les îles artificielles, les installations et les ouvrages flottants, seuls
ceux destinés à la production d’énergie renouvelable ou nécessaires à l’exercice
d’une mission de service public peuvent être implantés sur le domaine public
maritime naturel.

« Les îles artificielles, les installations et les ouvrages flottants peuvent être
soumis à des contrôles, effectués par un organisme agréé, permettant de s’assurer
du respect des règles mentionnées au premier alinéa. Le respect de ces règles est
attesté par un certificat délivré par l’organisme agréé. Ces contrôles et la
délivrance du certificat sont effectués aux frais du propriétaire, de l’exploitant ou
de la personne assumant la conduite des travaux d’exploration ou d’exploitation.

« Les résultats des contrôles mentionnés au troisième alinéa sont tenus à la
disposition de l’autorité administrative compétente et, lorsque des
non‑conformités sont identifiées, celles‑ci sont transmises sans délai à cette
même autorité.

« Un décret en Conseil d’État précise les conditions d’application du présent
article. Il fixe, notamment, les règles mentionnées au premier alinéa et définit,
selon les catégories d’îles artificielles, d’installations et d’ouvrages flottants, les
conditions de délivrance de l’agrément des organismes chargés du contrôle, les
modalités du contrôle ainsi que les informations et les modalités selon lesquelles
ces informations sont transmises à l’administration ou mises à la disposition de
celle‑ci.

« Art. 40‑4. – Une amende administrative d’un montant maximal
de 100 000 € peut être prononcée par l’autorité administrative compétente à
l’encontre d’un organisme agréé en application de l’article 40‑3 si celui‑ci
n’exécute pas la mission pour laquelle il est agréé avec la diligence requise pour
sa bonne exécution.

« En cas de manquement grave ou répété dans l’exécution de la mission pour
laquelle l’organisme est agréé ou en cas de non‑paiement de l’amende
administrative prononcée en application du premier alinéa du présent article,
l’agrément peut être suspendu ou retiré par l’autorité administrative compétente,
dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État.

« Art. 40‑5. – I. – Lorsque les obligations mentionnées au présent titre ne
sont pas respectées, l’autorité administrative compétente met le propriétaire ou
l’exploitant d’une île artificielle, d’une installation ou d’un ouvrage flottant en
demeure de s’y conformer.

« II. – Lorsque l’intéressé ne se conforme pas à une mise en demeure
mentionnée au I dans le délai que l’autorité administrative compétente a fixé, elle
peut prononcer une ou plusieurs des sanctions administratives suivantes :

« 1° Obliger la personne mise en demeure à s’acquitter entre les mains d’un
comptable public, avant une date déterminée par l’autorité administrative, du
paiement d’une somme correspondant au montant des travaux ou des opérations à
réaliser.

« Cette somme bénéficie d’un privilège de même rang que celui prévu à
l’article 1920 du code général des impôts. Il est procédé à son recouvrement comme
en matière de créances de l’État étrangères à l’impôt et au domaine.

« Une fois la somme recouvrée par le comptable public, celui-ci procède à sa
consignation auprès de la Caisse des dépôts et consignations. Un décret en
Conseil d’État fixe les modalités de déconsignation et les conditions dans
lesquelles les sommes consignées sont insaisissables, au sens de l’article L. 112‑2
du code des procédures civiles d’exécution, par dérogation aux articles 2284
et 2285 du code civil, ainsi que les conditions de leur utilisation en cas
d’ouverture d’une procédure collective ;

« 2° Faire procéder d’office, en lieu et place de la personne mise en demeure
et à ses frais, à l’exécution des mesures prescrites. Les sommes consignées
auprès de la Caisse des dépôts et consignations en application du 1° du présent II
sont utilisées pour régler les dépenses ainsi engagées ;

« 3° Suspendre le fonctionnement de l’île artificielle, de l’installation ou de
l’ouvrage flottant, la réalisation des travaux, des opérations ou des aménagements
ou l’exercice des activités jusqu’à l’exécution complète des conditions imposées
et prendre les mesures conservatoires nécessaires, aux frais de la personne mise
en demeure.

« Les mesures mentionnées aux 1° à 3° du présent II sont prises après avoir
communiqué à l’intéressé les éléments susceptibles de fonder les mesures et
l’avoir informé de la possibilité de présenter ses observations dans un délai
déterminé.

« Art. 40‑6. – Selon leurs caractéristiques, la finalité et l’usage poursuivis,
certaines catégories d’îles artificielles, d’installations ou d’ouvrages flottants
peuvent être exclues par voie réglementaire de l’application des articles 40‑2
et 40‑3. » ;



3° L’article 45 est ainsi rédigé :

« Art. 45. – Est puni d’un an d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende le
fait :

« 1° Pour tout propriétaire ou exploitant d’une île artificielle, d’une
installation ou d’un ouvrage, de ne pas respecter les obligations prévues au
premier alinéa de l’article 31 ;

« 2° Pour tout propriétaire ou exploitant d’une île artificielle, d’une
installation ou d’un ouvrage, de ne pas transmettre aux autorités compétentes les
renseignements de sécurité maritime mentionnés à l’article 32 ;

« 3° Pour tout propriétaire ou exploitant d’une île artificielle, d’une
installation ou d’un ouvrage flottant, de l’exploiter en violation d’une mesure de
mise en demeure prononcée par l’autorité administrative en application du I de
l’article 40‑5 ;

« 4° Pour tout propriétaire ou exploitant d’une île artificielle, d’une
installation ou d’un ouvrage flottant, de l’exploiter en violation d’une mesure de
suspension prononcée par l’autorité administrative en application du 3° du II du
même article 40‑5. » ;

4° Le II de l’article 55 est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, après le mot : « ordonnance, », sont insérés les mots :
« dans sa rédaction résultant de la loi n°     du      relative à l’accélération de la
production d’énergies renouvelables, » ;

b) Au quatrième alinéa, la référence : « , 39 » est supprimée ;

c) À l’avant‑dernier alinéa, les mots : « et l’article 39 sont applicables » sont
remplacés par les mots : « est applicable » ;

5° Après le même II, il est inséré un II bis ainsi rédigé :

« II bis. – Le titre II ter de la présente ordonnance est applicable à
Wallis‑et‑Futuna et aux Terres australes et antarctiques françaises dans sa
rédaction résultant de la loi n°     du      relative à l’accélération de la production
d’énergies renouvelables. »

I bis. – (Supprimé)

II. – Le I du présent article est applicable aux projets d’îles artificielles,
d’installations ou d’ouvrages flottants dont les demandes d’autorisations,
mentionnées à l’article 20 de l’ordonnance n° 2016‑1687 du 8 décembre 2016
précitée ou aux articles L. 181‑1 du code de l’environnement et L. 2124‑3 du
code général de la propriété des personnes publiques, sont déposées à compter de
la publication de la présente loi.

Article 15

I. – L’article L. 5541‑1‑1 du code des transports est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, après la seconde occurrence du mot : « mer », sont
insérés les mots : « ou pour la totalité des périodes durant lesquelles ces salariés
travaillent alternativement en mer et à terre s’ils effectuent en mer au moins la
moitié de leur temps de travail » ;

2° La première phrase du 1° est ainsi modifiée :

a) Après la seconde occurrence du mot : « mer », sont insérés les mots : « ou
de l’alternance de travail en mer et à terre » ;

b) Les mots : « de travail consécutives suivies de deux semaines de repos
consécutives » sont remplacés par les mots : « au plus de travail consécutives
suivies d’une période de repos consécutive d’une durée égale à celle de la période
de travail ».

II. – L’article 257 du code des douanes est ainsi rédigé :

« Art. 257. – Les transports effectués entre les ports de France métropolitaine
sont réservés aux navires exploités par des armateurs ressortissants d’un État
membre de l’Union européenne ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace
économique européen et immatriculés dans un État membre de l’Union
européenne ou dans un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique
européen et battant pavillon de ce même État, sous réserve que ces navires,
lorsqu’ils ne battent pas pavillon français, remplissent toutes les conditions pour
être admis à effectuer des transports équivalents entre les ports ou dans les eaux
de l’État dont ils battent le pavillon.

« Le premier alinéa est également applicable aux transports entre des ports
français et les îles artificielles, les installations, les ouvrages et leurs installations
connexes mis en place en mer territoriale française et liés à leur maintenance
courante, ainsi qu’aux mêmes transports entre de tels îles artificielles,
installations, ouvrages ou installations connexes.

« Toutefois, l’autorité administrative peut autoriser un navire ne satisfaisant
pas ces conditions à assurer un transport déterminé.

« Les transports par navire à destination ou en provenance des îles
artificielles, des installations, des ouvrages ou de leurs installations connexes mis
en place en mer territoriale française et liés à leur maintenance courante sont en
provenance ou à destination des ports des États membres de l’Union européenne
ou parties à l’accord sur l’Espace économique européen.

« Les règles applicables aux transports par navire à destination ou en



provenance des îles artificielles, des installations, des ouvrages ou de leurs
installations connexes mis en place dans la zone économique exclusive ou sur le
plateau continental adjacent sont fixées à l’article 37 de l’ordonnance
n° 2016‑1687 du 8 décembre 2016 relative aux espaces maritimes relevant de la
souveraineté ou de la juridiction de la République Française.

« Un décret précise les conditions d’application du présent article. »

III. – L’article 37 de l’ordonnance n° 2016‑1687 du 8 décembre 2016
précitée est ainsi modifié :

1° Au I, après le mot : « adjacent », sont insérés les mots : « et liés à leur
maintenance courante » ;

2° Il est ajouté un III ainsi rédigé :

« III. – Les transports par navire à destination ou en provenance des îles
artificielles, des installations, des ouvrages ou de leurs installations connexes mis
en place dans la zone économique exclusive ou sur le plateau continental
adjacent et liés à leur maintenance courante sont en provenance ou à destination
des ports des États membres de l’Union européenne ou parties à l’accord sur
l’Espace économique européen. »

IV. – Après le 3° de l’article L. 5561‑1 du code des transports, il est inséré
un 4° ainsi rédigé :

« 4° Utilisés pour toute activité de prestation de service exercée sur le
plateau continental ou dans la zone économique exclusive en vue de la
construction, de l’installation, de la maintenance et de l’exploitation d’installations
relatives à la production d’énergie renouvelable en mer. »

V (nouveau). – Le titre VI du livre V de la cinquième partie du code des
transports est ainsi modifié :

1° À l’article L. 5561-2, la référence : « 3° » est remplacée par la référence :
« 4° » ;

2° Au premier alinéa de l’article L. 5562-1, la référence : « 3° » est
remplacée par la référence : « 4° » ;

3° Au premier alinéa de l’article L. 5563-1, la référence : « 3° » est
remplacée par la référence : « 4° ».

…………………………………………………………………………..

Article 15 ter

Pour faciliter l’atteinte des objectifs de la programmation pluriannuelle de
l’énergie mentionnée à l’article L. 141‑1 du code de l’énergie, l’État, en
cohérence avec les collectivités territoriales et leurs groupements, favorise par
son action les opérations d’aménagement des infrastructures portuaires,
industrielles et logistiques nécessaires au développement des projets de
production d’énergies renouvelables en mer, dans les ports mentionnés aux 1° à
3° de l’article L. 5311‑1 du code des transports. 

Article 16

Après l’article L. 121-5-1 du code de l’urbanisme, il est inséré un article
L. 121-5-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 121-5-2. – À titre exceptionnel, les ouvrages du réseau public de
transport d’électricité qui contribuent à atteindre les objectifs mentionnés aux 1° ,
3° , 4° , 4° ter , 6° , 8°  et 10°  du I de l’article L. 100‑4 du code de l’énergie
peuvent être autorisés, par dérogation au présent chapitre, en dehors des zones
délimitées en application de l’article L. 121‑22‑2 du présent code, par les
ministres chargés de l’urbanisme et de l’énergie, après avis, formulé dans un
délai d’un mois, de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération
intercommunale compétent en matière de plan local d’urbanisme concerné ou, à
défaut, du conseil municipal de la commune concernée et après avis de la
commission départementale de la nature, des paysages et des sites. L’autorisation
est justifiée par un bilan technique, financier et environnemental.

« Les lignes électriques sont souterraines, sauf si leur enfouissement s’avère
plus dommageable pour l’environnement ou techniquement excessivement
complexe ou financièrement disproportionné par rapport à l’installation de lignes
aériennes.

« Dans la bande littorale définie aux articles L. 121-16 et L. 121-45, ainsi
que dans les espaces identifiés comme remarquables ou caractéristiques et les
milieux identifiés comme nécessaires au maintien des équilibres biologiques en
application de l’article L. 121-23, l’autorisation ne peut être accordée, dans les
mêmes conditions que celles prévues aux premier et deuxième alinéas du présent
article, que pour le passage de lignes électriques, lorsque leur localisation répond
à une nécessité technique impérative démontrée. L’autorisation est refusée si le
projet est de nature à porter une atteinte excessive aux sites et paysages
remarquables ou caractéristiques ainsi qu’aux espaces et milieux à préserver
mentionnés à l’article L. 121-23. »

TITRE III BIS

MESURES PORTANT SUR D’AUTRES CATÉGORIES D’ÉNERGIES
RENOUVELABLES



Article 16 bis

I. – Après l’article L. 515‑45 du code de l’environnement, il est inséré un
article L. 515‑45‑1 ainsi rédigé :

« Art. L. 515‑45‑1. – I. – Le représentant de l’État dans le département peut
subordonner la construction ou la mise en service de nouvelles installations de
production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent soumises à
autorisation environnementale à la prise en charge par l’exploitant de l’acquisition,
de l’installation, de la mise en service et de la maintenance d’équipements
destinés à compenser la gêne résultant de cette installation pour le
fonctionnement des moyens de détection militaires ou pour le fonctionnement
des radars et des aides à la navigation utilisés en support de la navigation
aérienne civile.

« Le montant et les modalités de cette prise en charge par l’exploitant sont
définis par une convention conclue, selon le cas, avec l’autorité militaire ou avec
le ministre chargé de l’aviation civile.

« II. – Le représentant de l’État dans le département peut subordonner la
construction ou la mise en service de nouvelles installations de production
d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent soumises à autorisation
environnementale à la fourniture de données d’observation afin de compenser la
gêne résultant de cette installation pour le fonctionnement des installations de
l’établissement public chargé des missions de l’État en matière de sécurité
météorologique des personnes et des biens. »

II. – Le I est applicable aux installations pour lesquelles la demande
d’autorisation environnementale n’a pas fait l’objet d’un avis d’enquête publique
à la date de publication de la présente loi.

III. – Après l’article L. 311‑10‑2 du code de l’énergie, il est inséré un article
L. 311‑10‑6 ainsi rédigé :

« Art. L. 311‑10‑6. – Le cahier des charges de la procédure de mise en
concurrence peut prévoir la prise en charge par l’État d’une partie des frais
afférents à la mise en œuvre des obligations définies à l’article L. 515‑45‑1 du
code de l’environnement. »

Articles 16 ter A et 16 ter B

(Supprimés)

Article 16 ter C

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le
Gouvernement remet au Parlement un rapport :

1° Dressant une évaluation des nuisances sonores occasionnées par les
installations terrestres de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du
vent pour les riverains, au regard de critères liés à l’intensité des nuisances et à la
répétition des bruits, en particulier à travers la définition d’indicateurs de bruit
événementiel tenant compte notamment des pics de bruit. Le cas échéant, ce
rapport formule des propositions pour améliorer la prise en compte de ces
nuisances dans les normes acoustiques applicables à ces projets ;

2° Présentant les résultats des expérimentations menées pour limiter les
nuisances générées par le balisage lumineux des installations terrestres de
production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent et la possible
généralisation de celles‑ci.

Article 16 ter

(Supprimé)

Article 16 quater AA

Après le 4° de l’article L. 311‑10‑1 du code de l’énergie, il est inséré un 5° ainsi
rédigé :

« 5° Le taux de recyclabilité, de réutilisation ou de réemploi des éléments
constitutifs du projet. »

Article 16 quater A

(Supprimé)

Article 16 quater B

I. – Le C du IX de l’article 89 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant
lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses
effets est ainsi modifié :

1°Au premier alinéa, les mots : « et pour une durée de quatre ans à compter
de la promulgation de la présente loi » sont supprimés ;

2°Après le même premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« À compter de la promulgation de la loi n°     du      relative à l’accélération
de la production d’énergies renouvelables, cette expérimentation s’applique à
l’ensemble du territoire métropolitain, pour une durée de six ans. » ;

3° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :



« Le médiateur de l’hydroélectricité peut être assisté par des adjoints. » 

II. – Il est institué un médiateur des énergies renouvelables.

Le médiateur est chargé d’aider à la recherche de solutions amiables, non
obligatoires et non contraignantes, aux difficultés ou aux désaccords rencontrés dans
l’instruction ou la mise en œuvre des projets de production d’énergies
renouvelables.

Le médiateur des énergies renouvelables peut être assisté par des médiateurs
adjoints.

Le médiateur de l’hydroélectricité, défini à l’article 89 de la loi n° 2021‑1104
du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la
résilience face à ses effets, est chargé de la médiation concernant les projets
d’hydroélectricité pendant la durée de l’expérimentation prévue au C du IX du même
article 89.

Article 16 quater C

(Supprimé)

Article 16 quater D

L’article L. 214‑18‑1 du code de l’environnement est abrogé.

Article 16 quater

L’article L. 214‑18 du code de l’environnement est complété par un VI ainsi
rédigé :

« VI. – De manière exceptionnelle et temporaire, en cas de menace grave sur
la sécurité d’approvisionnement électrique constatée par l’autorité gestionnaire
du réseau, l’autorité administrative peut accorder  des dérogations au débit à
laisser à l’aval d’un ou de plusieurs ouvrages, fixé dans les actes des concessions
ou chaînes de concessions ou dans les règlements d’eau. Ces dérogations font
l’objet de suivis systématiques des impacts. Au moins 80 % des bénéfices nets
tirés de la production supplémentaire générée du fait de la dérogation sont
affectés par le concessionnaire à des opérations de compensation ou de réduction
des impacts ou concourant à l’atteinte du bon état écologique du cours d’eau ou
du bassin versant concernés.

« Le premier alinéa du présent VI est également applicable aux concessions
installées sur le Rhin. »

Article 16 quinquies

Le troisième alinéa de l’article L. 521‑16 du code de l’énergie est complété
par quatre phrases ainsi rédigées : « Durant cette période de prorogation, les
investissements réalisés par le concessionnaire et nécessaires pour assurer le
maintien en bon état de marche et d’entretien de la future exploitation sont
inscrits, après accord de l’autorité administrative compétente dans le département
où est située l’usine hydraulique, sur un compte dédié. Ces investissements ne
comprennent ni ceux qui auraient été nécessaires à la remise en bon état des
ouvrages à l’échéance normale de la concession, ni  ceux correspondant à des
dépenses de maintenance courante, ni les dépenses éligibles à l’inscription au
registre mentionné à l’article L. 521‑15. Ils sont soumis à l’agrément de l’autorité
administrative, sous réserve de la réalisation préalable, au plus tôt à la date
d’échéance normale de la concession, d’un procès‑verbal établi de manière
contradictoire par le concessionnaire et l’autorité administrative dressant l’état des
dépendances de la concession. Lors du renouvellement de la concession, la part
non amortie des investissements mentionnés à la troisième phrase du présent
alinéa est remboursée directement au concessionnaire précédent par le
concessionnaire retenu, selon des modalités précisées par le décret mentionné au
premier alinéa du présent article. »

Article 16 sexies

(Supprimé)

Article 16 septies

I. – Le code de l’énergie est ainsi modifié :

1° L’article L. 511‑6‑1 est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, après le mot : « substantielles », sont insérés les mots :
« ou sont de faible montant au sens du 6° de l’article L. 3135‑1 du code de la
commande publique » ;

a bis) Au même premier alinéa, les mots : « ayant octroyé la concession »
sont remplacés par le mot : « compétente » ;

b) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le concessionnaire adresse à l’autorité compétente un dossier de
déclaration démontrant que l’augmentation de puissance considérée répond à la
condition prévue au premier alinéa du présent article et ne porte atteinte ni à la
sécurité ni à la sûreté des ouvrages et, le cas échéant, que le projet fait l’objet
d’un examen au cas par cas prévu au IV de l’article L. 122‑1 du code de
l’environnement. » ;



c) Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque la déclaration est acceptée, l’augmentation de puissance est
réalisée sans modification du contrat de concession d’énergie hydraulique. » ;

d) (nouveau) Le dernier alinéa est supprimé ;

2° Après le même article L. 511‑6‑1, il est inséré un article L. 511‑6‑2 ainsi
rédigé :

« Art. L. 511‑6‑2. – En cas de menace grave sur la sécurité
d’approvisionnement en électricité sur tout ou partie du territoire national,
l’autorité administrative peut autoriser temporairement la mise en œuvre de
l’augmentation de puissance, prévue à l’article L. 511‑6‑1, d’une installation
hydraulique concédée, en application de l’article L. 511‑5, dès lors que le dossier
de déclaration a été déposé auprès d’elle.

« Les mesures prévues au présent article s’appliquent pendant la durée
strictement nécessaire au maintien de la sécurité d’approvisionnement. Elles sont
proportionnées à la gravité de la menace pesant sur la sécurité
d’approvisionnement. L’autorité publique informe sans délai le comité de suivi
de l’exécution de la concession et de la gestion des usages de l’eau prévu à
l’article L. 524‑1 du présent code ou, le cas échéant, la commission locale de
l’eau prévue à l’article L. 212‑4 du code de l’environnement de la mise en place
de ce fonctionnement exceptionnel. Durant cette période, un suivi prescrit par
l’autorité administrative est mis en place par le concessionnaire pour évaluer les
éventuelles répercussions observées sur l’environnement aquatique, notamment
sur la vie piscicole. »

II. – Le 1°du I est applicable aux déclarations en cours d’instruction par
l’autorité administrative compétente à la date d’entrée en vigueur de la présente
loi.

Article 16 octies A

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le
Gouvernement remet au Parlement un rapport relatif à la maturité technologique
et à l’opportunité technique et environnementale du déploiement d’installations
d’hydroliennes fluviales sur le domaine public fluvial. Ce rapport doit notamment
porter sur les impacts de cette technologie sur la biodiversité, y compris les
impacts cumulés en cas d’implantation de plusieurs installations sur un même
site. Il formule, le cas échéant, des recommandations pour la délivrance des
autorisations prévues au titre du code de l’urbanisme, du code de l’énergie et du
code général de la propriété des personnes publiques.

Article 16 octies

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le
Gouvernement remet au Parlement un rapport sur l’évaluation de l’article 89 de
la loi n° 2021‑1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et
renforcement de la résilience face à ses effets et émet des recommandations relatives
à ses modalités d’application.

Article 16 nonies A

Les installations de biogaz par méthanisation produit exclusivement à partir
d’effluents d’élevage bénéficient d’un régime de soutien complémentaire dans les
conditions déterminées par la programmation pluriannuelle de l'énergie,
mentionnée à l'article L. 141-1 du code de l’énergie, publiée à compter de la
promulgation de la présente loi.

Article 16 nonies

Le livre Ier du code de l’urbanisme est ainsi modifié :

1° L’article L. 111‑4 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Pour l’application du présent article, les installations de production et, le
cas échéant, de commercialisation, par un ou plusieurs exploitants agricoles, de
biogaz, d’électricité et de chaleur par la méthanisation qui respectent les
conditions fixées à l’article L. 311‑1 du code rural et de la pêche maritime sont
considérées comme des constructions ou des installations nécessaires à
l’exploitation agricole mentionnées au 2° du présent article. » ;

2° Au premier alinéa de l’article L. 111‑5, après la référence : « L. 111‑4 », sont
insérés les mots : « , les projets de méthanisation mentionnés au même article
L. 111‑4 » ;

3° L’article L. 151‑11 est complété par un IV ainsi rédigé :

« IV. – Lorsque le règlement n’interdit pas les constructions ou les
installations mentionnées au II du présent article, les installations de
méthanisation mentionnées à l’article L. 111‑4 sont considérées comme de telles
constructions ou de telles installations. Ces projets d’installations sont
préalablement soumis pour avis à la commission départementale de la
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l’article
L. 112‑1‑1 du code rural et de la pêche maritime. » ;

4° L’article L. 161‑4 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Pour l’application du présent article, les installations de méthanisation
mentionnées à l’article L 111‑4 sont considérées comme des constructions ou des



mentionnées à l article L. 111 4 sont considérées comme des constructions ou des
installations nécessaires à l’exploitation agricole au sens du b du 2° du présent
article. »

Articles 16 decies A et 16 decies

(Supprimés)

Article 16 undecies A

Avant la dernière phrase du 9° du I de l’article L. 541‑1 du code de
l’environnement, est insérée une phrase ainsi rédigée : « La valorisation
énergétique réalisée dans des installations de production simultanée de chaleur et
d’électricité à partir de combustibles solides de récupération peut être également
pratiquée et soutenue. »

Article 16 undecies

Avant la dernière phrase de l’article L. 453-9 du code de l’énergie, il est
inséré une phrase ainsi rédigée : « Ce même décret précise les conditions dans
lesquelles les gestionnaires des réseaux de gaz naturel peuvent anticiper, après
validation de la Commission de régulation de l’énergie, certains travaux de
raccordement nécessaires à la réalisation de ces renforcements à compter du
dépôt de la demande d’autorisation, de déclaration ou d’enregistrement, en
application du titre Ier du livre V du code de l’environnement. » 

Articles 16 duodecies A et 16 duodecies B

(Supprimés)

Article 16 duodecies

I. – Le code de l’énergie est ainsi modifié :

1° Après l’article L. 131‑2, il est inséré un article L. 131‑2‑1 ainsi rédigé :

« Art. L. 131‑2‑1. – La Commission de régulation de l’énergie peut concourir
au déploiement des installations de production d’hydrogène renouvelable ou
bas‑carbone, au sens de l’article L. 811‑1. » ;

2° La première phrase du 3° de l’article L. 141‑2 est complétée par les mots :
« ainsi que de la production d’hydrogène renouvelable ou bas‑carbone, au sens de
l’article L. 811‑1 » ;

3° Au deuxième alinéa du I de l’article L. 141‑5‑2, après la seconde
occurrence du mot : « énergie », sont insérés les mots : « , au stockage de
l’énergie et au vecteur hydrogène » ;

3° bis Après la première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 811‑1, est
insérée une phrase ainsi rédigée : « Cette électricité peut être fournie dans le
cadre d’une opération d’autoconsommation individuelle ou collective définie aux
articles L. 315‑1 et L. 315‑2. » ;

4° L’article L. 812‑3 est ainsi modifié :

a) À la dernière phrase du second alinéa, les mots : « global en termes
d’émission de gaz à effet de serre du fonctionnement » sont remplacés par le
mot : « carbone » ;

b) Sont ajoutés sept alinéas ainsi rédigés :

« Ce bilan carbone inclut au moins l’analyse de l’étape du cycle de vie jugée
la plus pertinente au regard de l’objectif de discrimination effective entre les
projets parmi les étapes de l’extraction, de la fabrication, du transport, de
l’utilisation et de la fin de vie des installations. Les modalités d’évaluation et de
prise en compte de ce bilan carbone varient selon les filières et selon les
technologies.

« Pour l’application du troisième alinéa du présent article, les modalités
d’évaluation peuvent prendre en compte :

« 1° Pour l’étape de l’extraction, la consommation de minerais et de métaux
stratégiques nécessaires aux installations ;

« 2° Pour l’étape de la fabrication, la consommation de biens et de services
en approvisionnements directs ;

« 3° Pour l’étape du transport, l’impact des installations sur l’adaptation des
réseaux de distribution ou de transport d’électricité ou de gaz ou le
développement de réseaux propres ;

« 4° Pour l’étape de l’utilisation, la consommation d’énergie des installations
et leur impact sur l’utilisation des sols ;

« 5° Pour l’étape de la fin de vie, les garanties de démantèlement et de
recyclage des installations ainsi que de remise en état des sols. »

II. – Le 2° de l’article L. 141‑2 du code de l’énergie est applicable aux
programmations pluriannuelles de l’énergie mentionnées à l’article L. 141‑1 du
même code publiées après la publication de la présente loi.

III. – L’article L. 2224‑31 du code général des collectivités territoriales est
complété par un VI ainsi rédigé :



« VI. – Dans le cadre de ses missions de distribution publique de l’électricité
et de gaz, l’autorité organisatrice d’un réseau public de distribution d’électricité
et de gaz peut concourir au déploiement des installations de production
d’hydrogène renouvelable ou bas‑carbone, au sens de l’article L. 811‑1 du code
de l’énergie, implantées sur son territoire. »

IV. – Après la première phrase du premier alinéa de l’article L. 515‑48 du
code de l’environnement, est insérée une phrase ainsi rédigée : « Ces biens et
services peuvent comprendre les études et les ouvrages liés aux installations de
production d’hydrogène renouvelable ou bas‑carbone, au sens de
l’article L. 811‑1 du code de l’énergie, ainsi qu’à leurs raccordements ou à leurs
réseaux. »

V. – À titre expérimental et pour une durée de trois ans, les porteurs de
projets d’installations de production et de stockage d’hydrogène renouvelable ou
bas‑carbone, au sens de l’article L. 811‑1 du code de l’énergie, et les porteurs de
projets des ouvrages des réseaux associés bénéficient d’un référent unique
rassemblant les services chargés de l’instruction des autorisations relevant de la
compétence des administrations de l’État, de ses établissements publics
administratifs ou d’organismes et de personnes de droit public et de droit privé
chargés par lui d’une mission de service public administratif.

Les ministres chargés de l’énergie et de l’industrie assurent conjointement le
pilotage, le suivi et l’évaluation de l’expérimentation mentionnée au premier
alinéa du présent V.

Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la Commission de régulation
de l’énergie, détermine les modalités d’application de l’expérimentation mentionnée
au même premier alinéa.

L’expérimentation mentionnée audit premier alinéa entre en vigueur à une
date fixée par le décret en Conseil d’État prévu au troisième alinéa du présent V,
et au plus tard le 1er juillet 2023.

Le Gouvernement remet au Parlement un rapport dressant le bilan de
l’expérimentation prévue au premier alinéa du présent V six mois avant son
expiration.

Articles 16 terdecies et 16 quaterdecies

(Supprimés)

Article 16 quindecies 

Le premier alinéa de l’article L. 122‑1 du code de la construction et de
l’habitation est complété par une phrase ainsi rédigée : « Cette étude de faisabilité
inclut l’énergie géothermique de surface. »

Article 16 sexdecies A

I. – Le code de l’environnement est ainsi modifié :

1° Après l’article L. 171‑7, il est inséré un article L. 171‑7‑1 ainsi rédigé :

« Art. L. 171‑7‑1. – Sans préjudice des poursuites pénales qui peuvent être
exercées, lorsque des prestations de travaux de forage sont réalisées sans disposer
d’une qualification ou d’une certification délivrée en application du présent code,
du code minier et de leurs textes d’application, l’autorité administrative
compétente peut, dans les cas et conditions fixés par décret en Conseil d’État et
sans avoir procédé préalablement à une mise en demeure, ordonner le paiement
d’une amende administrative. Cette amende administrative est au plus égale
à 15 000 € par ouvrage. » ;

2° Le chapitre unique du titre IV du livre II est complété par un article
L. 241‑2 ainsi rédigé :

« Art. L. 241‑2. – Les prestations de travaux de sondage ou de forage, de
création de puits ou d’ouvrages souterrains non destinés à un usage domestique
en vue de la recherche, de la surveillance ou du prélèvement d’eau souterraine et
les prestations de travaux de remise en état exécutées lors de l’arrêt de
l’exploitation sont conformes aux exigences techniques d’une certification
délivrée dans des conditions prévues par décret en Conseil d’État. »

II. – L’article L. 2224‑9 du code général des collectivités territoriales est
ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi modifié :

a) Au début, est ajoutée la mention « I. – » ;

b) La dernière phrase du premier alinéa est supprimée ;

2° Après le même premier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :

« Les prestations de travaux de création de puits ou de forage à des fins
d’usage domestique de l’eau mentionnés au premier alinéa et les prestations de
travaux de remise en état exécutées lors de l’arrêt des travaux d’exploitation sont
conformes aux exigences techniques d’une certification délivrée dans des
conditions prévues par décret en Conseil d’État.

« Sans préjudice des poursuites pénales qui peuvent être exercées, lorsque
des prestations de travaux de forage sont réalisées sans disposer de la certification
délivrée en application du présent article, l’autorité administrative compétente peut,
dans les cas et conditions fixés par décret en Conseil d’État et sans avoir procédé



dans les cas et conditions fixés par décret en Conseil d’État et sans avoir procédé
préalablement à une mise en demeure, ordonner le paiement d’une amende
administrative. Cette amende administrative est au plus égale à 15 000 € par
ouvrage. » ;

3° Au début du deuxième alinéa, est ajoutée la mention « II. – » ;

4° Il est ajouté un III ainsi rédigé :

« III. – Un décret en Conseil d’État définit les modalités d’application du
présent article. »

III. – Un décret en Conseil d’État définit les modalités et les conditions selon
lesquelles les travaux de sondage, de forage ou de création de puits ou d’ouvrages
souterrains non destinés à un usage domestique, d’une profondeur comprise
entre 50 et 100 mètres et exécutés conformément aux exigences techniques d’une
certification délivrée dans des conditions prévues par décret en Conseil d’État ne
sont pas soumis à évaluation environnementale ou à un examen au cas par cas.

Article 16 sexdecies 

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le
Gouvernement remet au Parlement un rapport relatif au financement des énergies
marines renouvelables. Ce rapport évalue les modalités de mise en œuvre, les
besoins de financement et les bénéfices pour le déploiement des énergies marines
renouvelables que peut engendrer la création d’un fonds des énergies marines
renouvelables géré par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie.

Article 16 septdecies

Au premier alinéa de l’article L. 211-2 du code de l’énergie, après le mot :
« houlomotrice », il est inséré le mot : «, osmotique ».

TITRE IV

MESURES TRANSVERSALES DE FINANCEMENT
DES ÉNERGIES RENOUVELABLES ET DE RÉCUPÉRATION

ET DE PARTAGE DE LA VALEUR

CHAPITRE IER

Mesures en faveur du financement de la production
des énergies renouvelables et de récupération
et de la fourniture à long terme d’électricité

Article 17

I. – Le code de l’énergie est ainsi modifié :

1° A Après le premier alinéa de l’article L. 131‑2, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« La Commission de régulation de l’énergie surveille les transactions
effectuées par les producteurs d’électricité renouvelable ou de biogaz, de gaz
renouvelable ou de gaz bas‑carbone et les consommateurs finals, les
gestionnaires de réseaux ou les fournisseurs en application d’un contrat
mentionné au 2° du I de l’article L. 333‑1 ou au deuxième alinéa de l’article
L. 443‑1, lorsque ce contrat est mis en œuvre dans le cadre d’une procédure de
mise en concurrence, d’un appel d’offres ou d’un appel à projets prévus aux
articles L. 311-12, L. 446‑5, L. 446‑14 ou L. 446‑15. » ;

1° (Supprimé)

2° Le titre Ier du livre III est ainsi modifié :

a) L’article L. 311‑12 est ainsi modifié :

– au deuxième alinéa, après le mot : « pour », sont insérés les mots : « tout
ou partie de » ;

– au dernier alinéa, après le mot : « à », sont insérés les mots : « tout ou
partie de » ; 

b) À la première phrase du premier alinéa de l’article L. 311‑13‑5, les mots :
« pour lesquelles une demande de contrat a été » sont remplacés par les mots :
« ayant été retenues à l’issue d’une procédure de mise en concurrence » ;

c) Au sixième alinéa de l’article L. 314‑4, au début, les mots : « Lorsque le
producteur consomme tout ou partie de l’électricité produite par l’installation, »
et, à la fin, les mots : « non consommée par le producteur » sont supprimés ;

2° bis Le chapitre Ier du titre III du livre III est complété par un article
L. 331‑5 ainsi rédigé :

« Art. L. 331‑5. – Dans les conditions prévues au code de la commande
publique, les pouvoirs adjudicateurs et les entités adjudicatrices définis
respectivement aux articles L. 1211‑1 et L. 1212‑1 du même code peuvent
recourir à un contrat de la commande publique pour répondre à leurs besoins en
électricité produite à partir de sources renouvelables mentionnées à l’article
L. 211-2 :

« 1° Avec un tiers mentionné à l’article L. 315‑1 du présent code pour la mise
en œuvre d’une opération d’autoconsommation individuelle mentionnée au même



en œuvre d une opération d autoconsommation individuelle mentionnée au même
article L. 315‑1. Ce contrat peut confier au titulaire l’installation, la gestion,
l’entretien et la maintenance de l’installation de production pour autant qu’il
demeure soumis aux instructions de l’autoproducteur ;

« 2° Dans le cadre d’une opération d’autoconsommation collective
mentionnée à l’article L. 315‑2 avec un ou plusieurs producteurs participant à
cette opération ;

« 3° Dans le cadre d’un contrat de vente directe à long terme d’électricité
mentionné au 2° du I de l’article L. 333‑1.

« La durée du contrat est définie en tenant compte de la nature des
prestations et de la durée d’amortissement des installations nécessaires à leur
exécution, y compris lorsque le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice
n’acquiert pas ces installations. » ;

3° L’article L. 333‑1 est ainsi modifié :

a) Le premier alinéa est remplacé par un I ainsi rédigé :

« I. – Doivent être titulaires d’une autorisation délivrée par l’autorité
administrative :

« 1° Les fournisseurs d’électricité souhaitant exercer l’activité d’achat
d’électricité pour revente aux consommateurs finals ou aux gestionnaires de
réseaux pour leurs pertes ;

« 2° À partir du 1er juillet 2023, les producteurs d’électricité concluant un
contrat de vente directe d’électricité à des consommateurs finals ou à des
gestionnaires de réseaux pour leurs pertes.

« À défaut pour le producteur d’en être lui‑même titulaire, le contrat
mentionné au 2° du présent I peut désigner un producteur ou un fournisseur tiers,
déjà titulaire d’une telle autorisation, afin qu’il assume, par délégation, à l’égard des
consommateurs finals, les obligations incombant aux fournisseurs d’électricité en
application du présent code, notamment celles prévues au chapitre V du présent
titre.

« Lorsqu’un contrat mentionné au 2° du présent I est mis en œuvre dans le
cadre d’une procédure de mise en concurrence prévue à l’article L. 311‑2, les
producteurs d’électricité mentionnés au même 2° adressent à la Commission de
régulation de l’énergie, dans un délai de deux mois à compter de la conclusion du
contrat, de sa modification ou de la survenance de tout événement l’affectant, les
éléments contractuels, financiers, techniques ou opérationnels, pour
l’accomplissement des missions définies à l’article L. 131‑2. La Commission de
régulation de l’énergie peut établir la liste des éléments à lui adresser. »

« Les pouvoirs adjudicateurs et entités adjudicatrices mentionnés aux articles
L. 1211‑1 et L. 1212‑1 du code de la commande publique peuvent être parties à
un contrat mentionné au premier alinéa du 2° du présent I pour répondre à leurs
besoins en électricité produite à partir de sources renouvelables, mentionnées à
l’article L. 211‑2, dans le respect des règles prévues par le code de la commande
publique. » ;

b) Au début du deuxième alinéa, est ajoutée la mention : « II. – » ;

c) (Supprimé)

d) Le dernier alinéa est ainsi modifié :

– au début, est ajoutée la mention : « III. – » ;

– à la première phrase, après le mot : « État », sont insérés les mots : « , pris
après avis de la Commission de régulation de l’énergie, » ;

– est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Ce décret prévoit les éléments, les
modifications ou les événements mentionnés à l’avant‑dernier alinéa du
même I. » ;

4° Au 2° de l’article L. 336‑4, après le mot : « impôts, », sont insérés les
mots : « pour l’approvisionnement en électricité nucléaire » et, à la fin, les mots :
« décomptés dans des conditions précisées par décret » sont remplacés par les
mots : « pris en compte dans des conditions précisées par décret afin que les
actionnaires ne bénéficient pas de volumes supérieurs à leur consommation » ;

4° bis Le chapitre Ier du titre IV du livre IV est complété par un article
L. 441‑6 ainsi rédigé :

« Art. L. 441‑6. – Dans les conditions prévues par le code de la commande
publique, les pouvoirs adjudicateurs et les entités adjudicatrices définis
respectivement aux articles L. 1211‑1 et L. 1212‑1 du même code peuvent
recourir à un contrat de la commande publique pour répondre à leurs besoins en
gaz renouvelable, dont le biogaz, ou en gaz bas‑carbone au sens des articles
L. 445‑1 ou L. 447‑1 du présent code :

« 1° Dans le cadre d’une opération d’autoconsommation collective étendue
mentionnée à l’article L. 448‑1 avec un ou plusieurs producteurs participant à
cette opération dont, le cas échéant, la personne morale organisatrice mentionnée
à l’article L. 448‑2 ;

« 2° Dans le cadre d’un contrat de vente directe à long terme de biogaz, de
gaz renouvelable ou de gaz bas‑carbone mentionné au deuxième alinéa de
l’article L. 443‑1.



« La durée du contrat est définie en tenant compte de la nature des
prestations et de la durée d’amortissement des installations nécessaires à leur
exécution, y compris lorsque le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice
n’acquiert pas ces installations. » ;

5° L’article L. 443-1 est ainsi modifié :

a) La référence : « L. 446‑1 » est remplacée par la référence : « L. 446‑2 » ;

b) Sont ajoutés trois alinéas ainsi rédigés :

« À défaut pour le producteur de gaz concluant un contrat de vente directe à
long terme de biogaz, de gaz renouvelable ou de gaz bas‑carbone au sens des
articles L. 445‑1 ou L. 447‑1 d’en être lui‑même titulaire, ledit contrat peut
désigner un fournisseur ou un producteur tiers, déjà titulaire d’une telle
autorisation, afin qu’il assume, par délégation, à l’égard des consommateurs
finals, les obligations incombant aux fournisseurs de gaz en application du
présent code, notamment celles prévues à la section 2 du chapitre Ier du titre II du
livre Ier.

« Lorsqu’un contrat mentionné au deuxième alinéa du présent article est mis
en œuvre dans le cadre d’un appel d’offres ou d’un appel à projets prévus aux
articles L. 446‑5, L. 446‑14 ou L. 446‑15, les producteurs de biogaz, de gaz
renouvelable ou de gaz bas-carbone mentionnés au même deuxième alinéa
adressent à la Commission de régulation de l’énergie, dans un délai de deux mois
à compter de la conclusion du contrat, de sa modification ou de la survenance de
tout événement l’affectant, les éléments contractuels, financiers, techniques ou
opérationnels, pour l’accomplissement des missions définies à l’article L. 131‑2.
La Commission de régulation de l’énergie peut établir la liste des éléments à lui
adresser.

« Les pouvoirs adjudicateurs et entités adjudicatrices mentionnés aux articles
L. 1211-1 et L. 1212-1 du code de la commande publique peuvent être parties à
un contrat mentionné au deuxième alinéa du présent article, dans le respect des
règles prévues par le code de la commande publique. »

6° (Supprimé)

7° Le deuxième alinéa de l’article L. 443‑6 est ainsi modifié :

a) Après le mot : « État », sont insérés les mots : « , pris après avis de la
Commission de régulation de l’énergie, » ;

b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Ce décret prévoit les éléments, les
modifications ou les événements mentionnés au troisième alinéa du même article
L. 443-1 » ;

8° À la première phrase du III de l’article L. 446‑5, le mot : « le » est
remplacé par les mots : « tout ou partie du » ;

9° À la première phrase du premier alinéa de l’article L. 446‑13, les mots :
« pour lesquelles une demande de contrat de complément de rémunération a été
faite » sont remplacés par les mots : « ayant été retenues à l’issue d’une
procédure d’appel d’offres » ;

10° Au II des articles L. 446-14 et L. 446-15, après le mot : « vente », sont
insérés les mots : « de tout ou partie ».

I bis et II. – (Supprimés)

II bis. – Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente
loi, la Commission de régulation de l’énergie publie sur son site internet un bilan
de sa mission de surveillance effectuée en application du deuxième alinéa de
l’article L. 131‑2 du code de l’énergie.

III. – Le code général des impôts est ainsi modifié :

1° Le IV de l’article 212 bis est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa du 1, après les mots : « supportées par », sont insérés
les mots : « les sociétés définies à l’article 238 bis HW ou par » ;

b) Le dernier alinéa du 1 est complété par les mots : « , ainsi qu’aux charges
financières nettes supportées par les sociétés définies à l’article 238 bis HW du
présent code » ;

c) Au premier alinéa du 2, après le mot : « nettes », sont insérés les mots :
« supportées par les sociétés mentionnées au premier alinéa du 1 du présent IV ou »
et les mots : « 1 du présent IV » sont remplacés par les mots : « même 1 » ;

2° À l’article 238 bis HV, les mots : « avant le 1er janvier 2012 » sont
remplacés par les mots : « à compter du 1er janvier 2023 et jusqu’au
31 décembre 2028 » ;

3° L’article 238 bis HW est ainsi modifié :

a) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« L’agrément ne peut être délivré que si les contrats d’approvisionnement à
long terme d’électricité sont conclus soit avec Électricité de France, soit avec
d’autres producteurs d’électricité. Dans ce second cas, le producteur qui est
établi, de même que ses moyens de production, sur le territoire d’un État membre
de l’Union européenne ou établi, dans le cadre d’accords internationaux, sur le
territoire d’un autre État ne peut proposer qu’un approvisionnement en électricité
produite à partir de sources renouvelables. » ;

b) A d iè t t iè li é l t 2005 t l é



b) Aux deuxième et quatrième alinéas, les mots : « en 2005 » sont remplacés
par les mots : « avant la conclusion par la société de son premier contrat
d’approvisionnement de long terme » ;

c) (Supprimé)

c) bis) Au b, le mot : « quatrième » est remplacé par le mot : « cinquième » ;

d) Le c est abrogé.

III bis. – Le 1° du III s’applique aux exercices ouverts à compter d’une date
fixée par décret qui ne peut être postérieure de plus de trois mois à la date de
réception par le Gouvernement de la réponse de la Commission européenne
permettant de considérer le même 1° lui ayant été notifiée comme étant conforme
au droit de l’Union européenne en matière d’aides d’État.

IV. – Les articles L. 311-12, L. 446-5, L. 446-14 et L. 446-15 du code de
l’énergie sont applicables, dans leur rédaction résultant de la présente loi, aux
obligations d’achat ou aux compléments de rémunération dont la procédure de
mise en concurrence, l’appel d’offres ou l’appel à projets ont étés lancés après la
publication de la présente loi. Ils ne sont pas applicables aux contrats en cours à
cette date.

V. – (Supprimé)

VI. – Le présent article ne s’applique pas aux zones non interconnectées au
réseau métropolitain continental.

Article 17 bis AAA

I. – Après le 5° de l’article L. 314‑20 du code de l’énergie, il est inséré un 6°
ainsi rédigé :

« 6° Des cas dans lesquels l’installation est détenue par une communauté
d’énergie renouvelable au sens de l’article L. 291‑1 ou par une communauté
énergétique citoyenne au sens de l’article L. 292‑1. »

II. – Le I du présent article est applicable à compter de la date de réception par
le Gouvernement de la réponse de la Commission européenne lui permettant de
considérer le même I comme étant conforme au droit de l’Union européenne.

Article 17 bis AAB

(Supprimé)

………………………………………………………………………….

Articles 17 bis AB et 17 bis A

(Supprimés)

Article 17 bis B

Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :

1° L’article L. 1412‑1 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« L’obligation prévue au premier alinéa n’est pas applicable lorsque la
production d’électricité photovoltaïque n’excédant pas un seuil de puissance
défini par arrêté conjoint des ministres chargés de l’énergie et des collectivités
territoriales est injectée sur le réseau public de distribution dans le cadre d’une
opération d’autoconsommation prévue à l’article L. 315‑1 du code de l’énergie
et, sous réserve des critères fixés par arrêté du ministre chargé de l’énergie, dans
le cadre d’une opération d’autoconsommation prévue à l’article L. 315-2 du
même code. » ;

2° (Supprimé)

3° Avant le dernier alinéa de l’article L. 2224‑2, il est inséré un 4° ainsi
rédigé :

« 4° Aux services de production d’électricité exploités dans les conditions
prévues au dernier alinéa de l’article L. 1412‑1. »

Article 17 bis

I. – Le code de l’énergie est ainsi modifié :

1° Aux première et seconde phrases du 3° du I de l’article L. 100‑1 A, après
le mot : « développement », sont insérés les mots : « et de stockage » ;

2° L’article L. 314‑1 A est ainsi modifié :

a) À la deuxième phrase, après le mot : « étapes », sont insérés les mots :
« de l’extraction, » ;

b) Sont ajoutés six alinéas ainsi rédigés :

« Cette évaluation peut prendre en compte :

« 1° Pour l’étape de l’extraction, la consommation de minerais et de métaux
stratégiques nécessaires aux installations ;

« 2° Pour l’étape de la fabrication, la consommation de biens et de services
en approvisionnements directs ;



« 3° Pour l’étape du transport, l’impact des installations sur le
développement des réseaux de distribution ou de transport d’électricité ;

« 4° Pour l’étape de l’utilisation, la consommation d’énergie des installations
et leur impact sur l’utilisation des sols ;

« 5° Pour l’étape de la fin de vie, les garanties de démantèlement et de
recyclage des installations ainsi que de remise en état des sols. » ;

3° L’article L. 446‑1 est ainsi modifié :

a) À la première phrase, la référence : « et L. 446‑14 » est remplacée par les
références : « , L. 446‑14 et L. 446‑15 » ;

b) À la deuxième phrase, après le mot : « étapes », sont insérés les mots :
« de l’extraction, » ;

c) Sont ajoutés six alinéas ainsi rédigés :

« Cette évaluation peut prendre en compte :

« 1° Pour l’étape de l’extraction, la consommation de minerais et de métaux
stratégiques nécessaires aux installations ;

« 2° Pour l’étape de la fabrication, la consommation de biens et de services
en approvisionnements directs ;

« 3° Pour l’étape du transport, l’impact des installations sur le
développement des réseaux de distribution ou de transport de gaz ;

« 4° Pour l’étape de l’utilisation, la consommation d’énergie des installations
et leur impact sur l’utilisation des sols ;

« 5° Pour l’étape de la fin de vie, les garanties de démantèlement et de
recyclage des installations ainsi que de remise en état des sols. »

II. – Les articles L. 314‑1 A et L. 446‑1 du code de l’énergie sont
applicables, dans leur rédaction résultant de la présente loi, aux dispositifs de
soutien à la production d’électricité à partir d’énergies renouvelables ou de
biogaz dont la procédure de mise en concurrence a été lancée, en application des
articles L. 311‑10, L. 446‑5, L. 446‑14 ou L. 446‑15 du code de l’énergie, après
la publication de la présente loi. Ils ne sont pas applicables aux contrats en cours.

Article 17 ter A

I. – Lorsqu’une offre présentée dans le cadre de la passation par une entité
adjudicatrice d’un marché de fournitures ou de travaux d’installations ou
d’équipements de production ou de stockage d’énergies renouvelables, au sens de
l’article L. 211‑2 du code de l’énergie, contient des produits originaires de pays
tiers avec lesquels l’Union européenne n’a pas conclu, dans un cadre multilatéral
ou bilatéral, un accord assurant un accès comparable et effectif des entreprises de
l’Union européenne aux marchés de ces pays ou auxquels le bénéfice d’un tel
accord n’a pas été étendu par une décision du Conseil de l’Union européenne,
cette offre peut être rejetée comme étant irrégulière, au sens de l’article L. 2152-2
du code de la commande publique, lorsque les produits originaires des pays tiers
mentionnés au présent alinéa représentent la part majoritaire de la valeur totale
des produits qu’elle contient, dans des conditions fixées par voie réglementaire.

II. – Le I s’applique également à la procédure de mise en concurrence prévue
à l’article L. 311‑10 du code de l’énergie.

Article 17 ter B

I. – (Supprimé)

II. – L’article 35 de la loi n° 2021‑1104 du 22 août 2021 portant lutte contre
le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets est
ainsi modifié :

1° Le premier alinéa du IV est complété par une phrase ainsi rédigée : « Pour
les marchés qui portent sur l’implantation ou sur l’exploitation d’installations de
production ou de stockage d’énergies renouvelables, au sens de l’article L. 211‑2
du code de l’énergie, les 1° et 3° à 12° du II s’appliquent à compter du
1er juillet 2024. » ;

2° (nouveau) Le premier alinéa du V est complété par une phrase ainsi
rédigée : « Pour les contrats de concession afférents à l’implantation ou à
l’exploitation d’installations de production ou de stockage d’énergies
renouvelables, au sens de l’article L. 211-2 du code de l’énergie, le même III
s’applique à compter du 1er juillet 2024.

Article 17 ter

Après le deuxième alinéa de l’article L. 228‑4 du code de l’environnement, il
est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Dans le domaine de l’industrie solaire, la commande publique impose aux
acheteurs ayant une personnalité morale et aux entreprises, dont le siège social se
situe sur le territoire national, de plus de 200 salariés de faire la publicité du lieu
de fabrication des dispositifs de production d’énergie solaire achetés dès
l’installation de ces derniers. »

CHAPITRE II



Mesures en faveur d’un partage territorial de la valeur
des énergies renouvelables

Article 18

I. – Le code de l’énergie est ainsi modifié :

1° (Supprimé)

1° bis Après le III de l’article L. 294-1, il est inséré un III bis ainsi rédigé :

« III bis. – Les associés ou les actionnaires souhaitant constituer l’une des
sociétés mentionnées aux I ou II du présent article en informent le maire de la
commune d’implantation du ou des projets et le président de l’établissement
public de coopération intercommunale d’implantation du ou des projets, au plus
tard deux mois avant la signature des statuts, afin de leur permettre de proposer
une offre de participation au capital mentionnée aux I et II du présent article.

« Les associés ou les actionnaires souhaitant vendre une participation en
capital prévue aux I et II du présent article en informent le maire de la commune
d’implantation du ou des projets et le président de l’établissement public de
coopération intercommunale d’implantation du ou des projets, au plus tard deux
mois avant la vente, afin de leur permettre de proposer une offre d’achat de cette
participation.

« La constitution ou la vente mentionnée aux deux premiers alinéas du
présent III bis peut intervenir avant le délai de deux mois mentionné aux mêmes
alinéas dès lors que la commune d’implantation du ou des projets ou
l’établissement public de coopération intercommunale d’implantation du ou des
projets a fait connaître sa décision de ne pas présenter d’offre. Le silence apporté
par la commune ou l’établissement à la demande, à l’expiration d’un délai de
deux mois, vaut refus. » ;

1° ter Le chapitre IV du titre Ier du livre III est complété par une section 7
ainsi rédigée :

« Section 7
« Contribution au partage territorial de la valeur

« Art. L. 314-36. – Les candidats retenus à l’issue de la procédure de mise en
concurrence mentionnée à l’article L. 311‑10 ou de l’appel à projets mentionné à
l’article L. 314‑29 sont tenus de financer à la fois :

« 1° Des projets portés par la commune ou l’établissement public de
coopération intercommunale à fiscalité propre d’implantation de l’installation en
faveur de la transition énergétique, de la sauvegarde ou de la protection de la
biodiversité ou de l’adaptation au changement climatique, tels que la rénovation
énergétique, l’efficacité énergétique, la mobilité la moins consommatrice et la
moins polluante ou des mesures en faveur des ménages afin de lutter contre la
précarité énergétique ;

« 2° Des projets de protection ou de sauvegarde de la biodiversité.

« Les contributions aux projets mentionnés aux 1° et 2° du présent article
peuvent être réalisées par des versements à des fonds dont les modalités sont
précisées par le décret mentionné au dernier alinéa du même article. Le montant
de ces contributions, ou, le cas échéant, le versement à ces fonds est exprimé en
fonction de la puissance installée de l’installation de production d’électricité, et
ne peut être inférieur à un seuil fixé par le même décret. Les sommes versées
pour le financement des projets portés par la commune ou l’établissement public
de coopération communale mentionnés au 1° ne peuvent être inférieures à 85 %
du montant total versé en application des 1° et 2°, au moins 80 % de ces sommes
étant allouées à la commune. Les sommes versées en application du 2° ne
peuvent être inférieures à 15 % de ce même montant total.

« La contribution aux projets mentionnés au 1° peut également être réalisée
par une participation en capital, prévue à l’article L. 294-1, souscrite par la
commune ou l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité
propre d’implantation de l’installation, à leur demande et avec leur accord, selon
des modalités précisées par le décret mentionné au dernier alinéa du présent
article.

« Les contributions aux projets mentionnés aux 1° et 2° sont versées avant
l’activation des contrats afférents à l’obligation d’achat ou au complément de
rémunération appliqués à l’électricité produite.

« Pour le financement des projets mentionnés au 1°, les communes ou les
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre rendent
compte annuellement du montant de cette contribution territoriale et de son
utilisation, au moyen de données accessibles dans un format ouvert et librement
réutilisable.

« Le financement des projets mentionnés au 2° peut être réalisé par des
versements à l’Office français de la biodiversité mentionné à l’article L. 131‑9 du
code de l’environnement. Ces versements sont, le cas échéant, destinés à financer
exclusivement des actions s’inscrivant dans le cadre des plans nationaux d’action
opérationnels pour la conservation ou le rétablissement des espèces menacées,
prévus à l’article L. 411‑3 du même code. L’Office français de la biodiversité
publie chaque année un rapport détaillant l’affectation des sommes perçues et
rend compte de cette affectation, au moyen de données accessibles dans un
format ouvert et librement réutilisable.

« Un décret, pris après avis de la Commission de régulation de l’énergie,
détermine les modalités d’application du présent article, en particulier les
caractéristiques des installations concernées » ;



caractéristiques des installations concernées » ;

1° quater, 2° et 3° (Supprimés)

4° Le chapitre VI du titre IV du livre IV est complété par une section 13
ainsi rédigée :

« Section 13
« Contribution au partage territorial de la valeur

« Art. L. 446-59. – Les candidats retenus à l’issue des procédures d’appel
d’offres ou d’appels à projets mentionnées aux articles L. 446‑5, L. 446‑14,
L. 446‑15 ou L. 446‑24 sont tenus de financer à la fois :

« 1° Des projets portés par la commune ou l’établissement public de
coopération intercommunale à fiscalité propre d’implantation de l’installation en
faveur de la transition énergétique, de la sauvegarde ou de la protection de la
biodiversité ou de l’adaptation au changement climatique, tels que la rénovation
énergétique, l’efficacité énergétique ou la mobilité la moins consommatrice et la
moins polluante ou des mesures en faveur des ménages afin de lutter contre la
précarité énergétique ; 

« 2° Des projets de protection ou de sauvegarde de la biodiversité ;

« Les contributions aux projets mentionnés aux 1° et 2° du présent article
peuvent être réalisées par des versements à des fonds dont les modalités sont
précisées par le décret mentionné au dernier alinéa du même article. Le montant
de ces contributions, ou, le cas échéant, le versement à ces fonds est exprimé en
fonction de la capacité de production installée, et ne peut être inférieur à un seuil
fixé par le même décret. Les sommes versées pour le financement des projets
portés par la commune ou l’établissement public de coopération communale
mentionnés au 1° ne peuvent être inférieures à 85 % du montant total versé en
application des 1° et 2°, au moins 80 % de ces sommes étant allouées à la
commune. Les sommes versées en application du 2° ne peuvent être inférieures à
15 % de ce même montant total.

« La contribution aux projets mentionnés au 1° peut également être réalisée
par une participation en capital, prévue à l’article L. 294‑1, souscrite par la
commune ou l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité
propre d’implantation de l’installation, à leur demande et avec leur accord, selon
des modalités précisées par le décret mentionné au dernier alinéa du présent
article.

« Les contributions aux projets mentionnés aux 1° et 2° sont versées avant
l’activation des contrats afférents à l’obligation d’achat ou au complément de
rémunération appliqués au gaz produit.

« Pour le financement des projets mentionnés au 1°, les communes ou les
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre rendent
compte annuellement du montant de cette contribution territoriale et de son
utilisation, au moyen de données accessibles dans un format ouvert et librement
réutilisable.

« Le financement des projets mentionnés au 2° peut être réalisé par des
versements à l’Office français de la biodiversité mentionné à l’article L. 131‑9 du
code de l’environnement. Ces versements sont, le cas échéant, destinés à financer
exclusivement des actions s’inscrivant dans le cadre des plans nationaux d’action
opérationnels pour la conservation ou le rétablissement des espèces menacées,
prévus à l’article L. 411‑3 du même code. L’Office français de la biodiversité
publie chaque année un rapport détaillant l’affectation des sommes perçues et
rend compte de cette affectation, au moyen de données accessibles dans un
format ouvert et librement réutilisable.

« Un décret, pris après avis de la Commission de régulation de l’énergie,
détermine les modalités d’application du présent article en particulier les
caractéristiques des installations concernées ».

I bis. – Les articles L. 314‑36 et L. 446‑59 du code de l’énergie sont
applicables aux projets retenus à l’issue d’une procédure de mise en concurrence,
d’un appel d’offres ou d’un appel à projets au plus tard à compter
du 1er juin 2024, ou à compter de la date de réception par le Gouvernement de la
réponse de la Commission européenne permettant de considérer ces dispositions
comme étant conformes au droit de l’Union européenne si cette dernière date est
postérieure.

II à IV. – (Supprimés)

Article 18 bis A

(Supprimé)

Article 18 bis B 

I et II. – (Supprimés)

III (nouveau). – Au plus tard avant le dépôt de la prochaine loi de
programmation de l’énergie, le Gouvernement remet au Parlement un rapport
formulant des propositions visant à clarifier la répartition de la compétence
« énergie » entre les différents niveaux de collectivités territoriales.

Article 18 bis

Après la première phrase du dernier alinéa de l’article L. 311‑10‑1 du code
de l’énergie est insérée une phrase ainsi rédigée : « Ces conditions d’exécution



de l énergie, est insérée une phrase ainsi rédigée : « Ces conditions d exécution
peuvent prévoir que les sociétés porteuses du projet, qu’elles soient régies par le
livre II du code de commerce, par les articles L. 1521‑1 à L. 1525‑3 du code
général des collectivités territoriales ou par la loi n° 47‑1775 du
10 septembre 1947 portant statut de la coopération, soient tenues de proposer une
part du capital aux habitants résidant à proximité du lieu d’implantation du projet
ou à la commune ou au groupement dont elle est membre sur le territoire
desquels le projet doit être implanté, et de leur ouvrir leurs parts, le cas échéant. »

Article 18 ter

Avant le dernier alinéa de l’article L. 2125‑4 du code général de la propriété
des personnes publiques, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« De même, pour le développement des énergies renouvelables, une
collectivité territoriale ou un groupement de collectivités peut admettre le
titulaire d’un droit d’occupation ou d’utilisation de son domaine public à se
libérer de tout ou partie des sommes exigibles pour la durée de l’autorisation ou
de la concession qui lui a été accordée si ce titulaire possède le statut de l’une des
sociétés mentionnées à la première phrase du troisième alinéa de l’article
L. 2253‑1, à l’article L. 3231‑6 et au 14° de l’article L. 4211‑1 du code général
des collectivités territoriales et si le produit de la redevance ainsi perçue est
affecté au financement de prises de participation à son capital dans le cadre prévu
aux mêmes articles L. 2253‑1, L. 3231‑6 et L. 4211‑1. Un décret en Conseil
d’État fixe les conditions d’inscription du produit de la redevance au budget des
collectivités ou de leurs groupements. »

Article 18 quater

(Supprimé)

Article 18 quinquies

I. – Le premier alinéa de l’article L. 2311‑1‑1 du code général des
collectivités territoriales est complété par une phrase ainsi rédigée : « Le rapport
expose notamment les actions menées en faveur de la transition énergétique, ainsi
que leurs modalités de financement. »

II. – Après la première phrase de l’article L. 3311‑2 du code général des
collectivités territoriales, est insérée une phrase ainsi rédigée : « Le rapport
expose notamment les actions menées en faveur de la transition énergétique, ainsi
que leurs modalités de financement. »

III. – L’article L. 4310‑1 du code général des collectivités territoriales est
complété par une phrase ainsi rédigée : « Le rapport expose notamment les
actions menées en faveur de la transition énergétique, ainsi que leurs modalités de
financement. »

Article 18 sexies

(Supprimé)

CHAPITRE III
Mesures en faveur de l’expérimentation de la production

de gaz bas‑carbone

Article 19

I. – Le code de l’énergie est ainsi modifié :

1° A Le 4° du I de l’article L. 100‑4 est complété par une phrase ainsi
rédigée : « Pour l’application du présent 4°, la consommation de gaz comprend celle
de gaz renouvelable, dont le biogaz, au sens de l’article L. 445‑1, et de gaz
bas‑carbone, au sens de l’article L. 447‑1 ; »

1° B Au premier alinéa de l’article L. 111‑97, après le mot :
« renouvelables », sont insérés les mots : « , de gaz bas‑carbone » ;

1° L’article L. 121‑36 est complété par un 6° ainsi rédigé :

« 6° Les coûts supportés par les fournisseurs de gaz naturel au titre du
contrat d’expérimentation mentionné à la section 3 du chapitre VII du titre IV du
livre IV. Ces coûts correspondent au surcoût de l’achat du gaz bas‑carbone ou du
gaz renouvelable par rapport au coût d’approvisionnement en gaz naturel ainsi
qu’aux coûts de gestion supplémentaires directement induits par la mise en œuvre
du contrat d’expérimentation. » ;

1° bis À la quatrième phrase du 1° de l’article L. 141‑2, après le mot :
« renouvelable », sont insérés les mots : « ou bas‑carbone » ;

1° ter Les articles L. 431‑6‑5 et L. 432‑15 sont ainsi modifiés :

a) Au premier alinéa, après le mot : « biogaz », sont insérés les mots : « ou
du gaz bas‑carbone ou renouvelable » ;

b) Après le 2°, il est inséré un 3° ainsi rédigé :

« 3° Les installations de production de gaz bas‑carbone ou renouvelable
bénéficiant d’un contrat d’expérimentation mentionné à la section 3 du



bénéficiant d un contrat d expérimentation mentionné à la section 3 du
chapitre VII du titre IV du livre IV. » ;

1° quater A La section 1 du chapitre V du titre IV du livre IV, dans sa
rédaction résultant de l’ordonnance n° 2021‑167 du 17 février 2021 relative à
l’hydrogène, est complétée par des articles L. 445‑1‑1 et L. 445‑1‑2 ainsi rédigés :

« Art. L. 445‑1‑1. – La section 11 du chapitre VI du présent titre est
également applicable aux producteurs de gaz renouvelable.

« Art. L. 445‑1‑2. – La section 12 du chapitre VI du présent titre est
également applicable aux gaz renouvelables. » ;

1° quater et 1° quinquies (Supprimés)

2° Le chapitre VII du même titre IV est ainsi rétabli :

« CHAPITRE VII

« Dispositions générales relatives aux gaz bas‑carbone
injectés dans le réseau de gaz naturel

« Section 1
« Champ d’application

« Art. L. 447‑1. – Est désigné, dans le présent livre, comme un “gaz
bas‑carbone” un gaz constitué principalement de méthane qui peut être injecté et
transporté de façon sûre dans le réseau de gaz naturel et dont le procédé de
production engendre des émissions inférieures ou égales à un seuil fixé par arrêté
du ministre chargé de l’énergie.

« Art. L. 447‑2. – Le présent chapitre s’applique aux gaz bas‑carbone
lorsqu’ils sont injectés dans le réseau de gaz naturel en vue de leur
commercialisation.

« Art. L. 447‑2‑1. – La section 12 du chapitre VI du présent titre est
également applicable aux gaz bas‑carbone.

« Section 2

« La vente de gaz bas‑carbone injecté dans le réseau de gaz naturel

« Art. L. 447‑3. – La vente de gaz bas‑carbone injecté dans le réseau de gaz
naturel n’est pas soumise à autorisation de fourniture lorsque ce gaz est vendu par
le producteur à un fournisseur de gaz naturel.

« Section 3
« Le contrat d’expérimentation

« Art. L. 447‑4. – La section 7 du chapitre VI du présent titre est également
applicable aux projets de production de gaz bas‑carbone ou de gaz renouvelable
qui utilisent des technologies innovantes, dont la méthanisation, la méthanation, la
pyrogazéification, la gazéification hydrothermale ou l’hydrogène renouvelable.

« Section 4
« Les sanctions administratives

« Art. L. 447‑5. – La section 10 du chapitre VI du présent titre est également
applicable aux producteurs de gaz bas‑carbone.

« Section 5
« Information préalable des collectivités territoriales

sur certaines installations de production de gaz bas-carbone
 

« Art. L. 447‑6. – La section 11 du chapitre VI du présent titre est également
applicable aux producteurs de gaz bas-carbone. » ;

3° À la fin de la première phrase du troisième alinéa de l’article L. 452‑1, le
mot : « biogaz » est remplacé par les mots : « gaz renouvelable, dont le biogaz,
ou de gaz bas‑carbone » ;

4° À la fin de la première phrase du troisième alinéa de l’article L. 452‑1‑1, le
mot : « biogaz » est remplacé par les mots : « gaz renouvelable, dont le biogaz,
ou de gaz bas‑carbone » ;

5° La première phrase de l’article L. 453‑9 est ainsi modifiée :

a) Les mots : « de biogaz » sont remplacés par les mots : « de gaz
renouvelable, dont le biogaz, ou de gaz bas‑carbone » ;

b) Les mots : « biogaz produit » sont remplacés par les mots : « gaz
renouvelable, dont le biogaz, ou du gaz bas‑carbone produits » ;

6° Au second alinéa de l’article L. 453‑10, le mot : « biogaz » est remplacé
par les mots : « gaz renouvelable, dont le biogaz, ou de gaz bas‑carbone ».

II. – Au A du VII de l’article 27 de la loi n° 2022‑1158 du 16 août 2022
portant mesures d’urgence pour la protection du pouvoir d’achat, après le mot :
« gaz », sont insérés les mots : « renouvelable, dont le biogaz, ou de gaz bas-
carbone. »

A i l 19 bi AA 19 bi A 19 bi BA



Articles 19 bis AA, 19 bis A et 19 bis BA

(Supprimés)

Article 19 bis B

Le code de l’énergie est ainsi modifié :

1° La section 2 du chapitre Ier du titre IV du livre Ier est complétée par un
article L. 141‑9‑1 ainsi rédigé :

« Art. L. 141‑9‑1. – Dans les zones non interconnectées au réseau
métropolitain continental, à l’exception de la Corse, il est possible de substituer
aux énergies fossiles de la biomasse, dans les centrales recourant aux énergies
fossiles ainsi que pour les projets de centrales recourant aux énergies fossiles
mentionnés dans les programmations pluriannuelles de l’énergie prises en
application de l’article L. 141‑5.

« La modification de la durée de vie des installations converties à la
biomasse justifie l’inscription de cette substitution dans la programmation
pluriannuelle de l’énergie distincte, mentionnée au I du même article L. 141‑5, par
les personnes mentionnées au III dudit article L. 141‑5.

« Cette substitution au combustible fossile de la biomasse s’accompagne d’un
plan d’approvisionnement, pour chaque zone non interconnectée au réseau
métropolitain continental, qui exclut toute matière première présentant un risque élevé
d’induire des changements indirects dans l’affectation des sols. » ;

2° La première phrase du premier alinéa de l’article L. 322‑10‑1 est
complétée par les mots : « valorisant une source de production locale puis aux
installations qui utilisent des énergies renouvelables valorisant une source de
production importée ».

Article 19 bis

Le titre IV du livre IV du code de l’énergie est complété par un chapitre VIII
ainsi rédigé :

« CHAPITRE VIII
« L’autoconsommation collective étendue

« Art. L. 448‑1. – Une opération est qualifiée d’autoconsommation collective
étendue en gaz lorsque la fourniture de gaz renouvelable est effectuée entre un ou
plusieurs producteurs et un ou plusieurs consommateurs finals liés entre eux au
sein d’une personne morale dont les points de consommation et d’injection sont
situés sur le réseau public de distribution de gaz et respectent les critères,
notamment de proximité géographique, fixés par arrêté du ministre chargé de
l’énergie, après avis de la Commission de régulation de l’énergie.

« L’activité d’autoconsommation collective ne peut constituer, pour
l’autoconsommateur, le consommateur ou le producteur qui n’est pas un ménage,
son activité professionnelle ou commerciale principale.

« Art. L. 448-2. – Lorsque l’opération d’autoconsommation collective réunit
un organisme d’habitations à loyer modéré, au sens de l’article L. 411‑2 du code
de la construction et de l’habitation, et ses locataires ou des personnes physiques
ou morales tierces, la personne morale organisatrice mentionnée à l’article
L. 448‑1 du présent code peut être ledit organisme d’habitations à loyer modéré.

« Le bailleur informe ses locataires du projet d’autoconsommation collective
ainsi que les nouveaux locataires de l’existence d’une opération
d’autoconsommation collective. À compter de la réception de cette information,
chaque locataire ou nouveau locataire dispose d’un délai raisonnable pour
informer son bailleur de son refus de participer à l’opération
d’autoconsommation collective. À défaut d’opposition de la part du locataire ou
du nouveau locataire, ce dernier est considéré comme participant à l’opération
d’autoconsommation collective. Chaque locataire peut informer à tout moment
son bailleur de son souhait d’interrompre sa participation à l’opération
d’autoconsommation collective. Un décret en Conseil d’État détermine les
modalités d’application du présent article.

« Art. L. 448-3. – La personne morale mentionnée à l’article L. 448‑1
organisatrice d’une opération d’autoconsommation collective indique au
gestionnaire de réseau public de distribution compétent la répartition de la
production autoconsommée entre les consommateurs finals concernés.

« Lorsqu’un consommateur participant à une opération d’autoconsommation
collective fait appel à un fournisseur pour compléter son alimentation en gaz, le
gestionnaire du réseau public de distribution de gaz concerné établit la
consommation de gaz relevant de ce fournisseur en prenant en compte la
répartition mentionnée au premier alinéa du présent article ainsi que le
comportement de chaque consommateur final concerné, selon des modalités
fixées par voie réglementaire.

« Art. L. 448‑3‑1. – Les injections de gaz renouvelable sur le réseau public
de distribution effectuées dans le cadre d’une opération d’autoconsommation
collective étendue et qui excèdent la consommation associée à cette opération
d’autoconsommation sont, à défaut d’être vendues à un tiers, cédées à titre gratuit
au gestionnaire du réseau public de distribution de gaz naturel auquel
l’installation de production est raccordée et rattachées au périmètre d’équilibre de
ce dernier. Ces injections sont alors affectées aux pertes techniques de ce réseau.

« Art. L. 448‑4. – Les conditions d’application du présent chapitre sont



définies par décret. »

Article 19 ter

(Supprimé)

Article 19 quater

Le 8° du I de l’article L. 100‑4 du code de l’énergie est ainsi rédigé :

« 8° De parvenir à l’autonomie énergétique et à un mix de production
d’électricité composé à 100 % d’énergies renouvelables dans les collectivités
régies par l’article 73 de la Constitution à l’horizon 2030 ; ».

Article 19 quinquies

Après le premier alinéa de l’article L. 361‑1 du code de l’énergie, il est
inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le périmètre de mutualisation du schéma est étendu aux postes du réseau
public de distribution équipés de transformateurs ou d’autotransformateurs avec
régleur et aux liaisons du réseau de distribution de raccordement aux postes de
transformation entre le réseau public de distribution et le réseau public de
transport dès lors que ces liaisons ne sont pas destinées à desservir des
consommateurs. »

Article 19 sexies

Le ministre de l’intérieur et les ministres chargés des outre-mer et de la
transition énergétique peuvent expérimenter par arrêté conjoint, pour une durée
maximale de trois ans, dans les collectivités territoriales ultramarines volontaires,
dans la limite de trois collectivités, la mise en place d’un plan d’information des
populations afin de les renseigner sur les aides existantes pour l’installation des
équipements photovoltaïques.

Cette expérimentation donne lieu à un rapport permettant d’apprécier
l’opportunité de généraliser un tel plan à l’ensemble des collectivités territoriales
ultramarines.

TITRE V

DISPOSITIONS DIVERSES
……………………………………………………………………

Article 21

À la première phrase du premier alinéa de l’article L. 342‑3 du code de
l’énergie, le mot : « deux » est remplacé par le mot : « un ».

Article 22

À la première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 342‑3 du code de
l’énergie, le mot : « dix‑huit » est remplacé par le mot : « douze ».

……………………………………………………………………..

Article 24 

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le
Gouvernement remet au Parlement un rapport sur les potentialités relatives à la
géothermie dans les zones non interconnectées au réseau métropolitain
continental, en particulier à La Réunion.

Article 25 

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le
Gouvernement remet au Parlement un rapport relatif aux conditions d’installation
de stations de transfert d’énergie par pompage dans les outre‑mer, et plus
spécifiquement à La Réunion, afin de faciliter l’atteinte de l’objectif d’autonomie
énergétique et de développement des énergies renouvelables. Ce rapport évalue la
faisabilité de l’opération au regard des prescriptions techniques et des enjeux de
rentabilité économique.

Article 26 

Dans un délai de trois ans à compter de la promulgation de la présente loi, le
Gouvernement remet au Parlement un rapport concernant les conséquences du
développement de l’agrivoltaïsme sur le prix du foncier agricole et sur la
productivité des exploitations agricoles.

Article 27 

Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi,
le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur le caractère assurable des
centrales photovoltaïques en toiture et sur l’éventualité de la mise en place d’une
assurance d’État pour couvrir ce besoin.

Article 28 
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Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le
Gouvernement remet au Parlement un rapport sur l’évolution des recettes issues
de la fraction perçue en outre‑mer sur les produits énergétiques, autres que les gaz
naturels et les charbons, et de l’octroi de mer pour les collectivités régies par
l’article 73 de la Constitution. Il propose des pistes de compensation et la mise en
œuvre de nouvelles recettes pour ces collectivités territoriales afin de compenser
les pertes de ressources résultant de la transition énergétique.

Article 29

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le
Gouvernement remet au Parlement un rapport sur les modalités
d’accompagnement permettant au secteur de la pêche de faire face aux
changements des usages de la mer induits par le développement des projets
éoliens en mer, notamment en ce qui concerne l’adaptation des équipements des
navires et la formation maritime initiale et continue.

Article 30

I. – Au plus tard dix‑huit mois après la promulgation de la présente loi,
l’établissement public mentionné à l’article L. 4311‑1 du code des transports
présente un rapport évaluant le potentiel et étudiant les conditions de
développement de la production d’énergies renouvelables, au sens de l’article
L. 211‑2 du code de l’énergie, des voies navigables ainsi que de leurs
dépendances relevant du domaine public fluvial qui lui est confié en application
de l’article L. 4314‑1 du code des transports ainsi que de son domaine privé.

II. – Au plus tard un an après la publication du rapport prévu au I du présent
article, l’établissement public mentionné au même I publie une stratégie
pluriannuelle intitulée « voies navigables à énergie positive » de développement
de la production d’énergies renouvelables valorisant le potentiel identifié dans le
rapport prévu audit I . Cette stratégie intègre, pour chaque type d’énergies
renouvelables, des objectifs de puissance installée et produite, un calendrier de
mise en œuvre ainsi que les modalités de financement et d’exploitation des
installations de production afférentes. Elle précise, le cas échéant, les modalités
de partage de la valeur ainsi générée au bénéfice des collectivités territoriales qui
contribuent aux charges de gestion du domaine public fluvial et à sa gestion
hydraulique.

III. – La stratégie pluriannuelle prévue au II du présent article respecte les
objectifs de la programmation pluriannuelle de l’énergie prévue à l’article
L. 141‑1 du code de l’énergie et de la loi quinquennale prévue à l’article
L. 100‑1 A du même code. Elle est actualisée après chaque nouvelle
programmation pluriannuelle ou loi quinquennale.

IV. – L’élaboration des documents mentionnés aux I et II du présent article
se fait en concertation avec les collectivités territoriales concernées, associe les
gestionnaires de réseaux et tient compte des zones prévues à l’article L. 141‑5-3
du code de l’énergie.

Article 31

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le
Gouvernement remet au Parlement un rapport évaluant l’opportunité pour la
Corse de substituer aux énergies fossiles de la biomasse, dans les centrales
recourant aux énergies fossiles ainsi que pour les projets de centrales recourant
aux énergies fossiles mentionnés dans les programmations pluriannuelles de
l’énergie prises en application de l’article L. 141‑5 du code de l’énergie.

Article 32

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le
Gouvernement remet au Parlement un rapport sur l’évaluation du potentiel
d’utilisation des biocarburants et des bioliquides dans les départements et les régions
d’outre‑mer afin d’accélérer la transition énergétique dans ces territoires.

Article 34

Au plus tard trois mois après la promulgation de la présente loi, l’Agence de
l’environnement et de la maîtrise de l’énergie mentionnée à l’article L. 131‑3 du
code de l’environnement publie, à destination des collectivités territoriales, un
rapport présentant des recommandations concernant les possibilités de création
de structures juridiques permettant d’assurer une production d’énergies
renouvelables en régie dans un objectif d’autoconsommation collective.



Sujet : [INTERNET] ENQUETE PUBLIQUE PARC EOLIEN AMBERNAC
De : Patrick KAWALA <patrick.kawala123@orange.fr>
Date : 08/03/2023 18:36
Pour : pref-eolien-ambernac <pref-eolien-ambernac@charente.gouv.fr>

Monsieur le commissaire enquêteur,

Le projet n'est pas conforme à l'objectif 51 du SRADDET de NOUVELLE AQUITAINE qui vise :

1) à assurer un rééquilibrage infra régional des parcs éoliens en direction du SUD AQUITAINE, le
nord de la région étant saturé.

L'acronyme "SRADDET" porte en lui la notion "d'égalité des territoires", qui est une déclinaison
régionale du principe constitutionnel d'égalité.

Toutes les nuisances ne peuvent être concentrées sur un seul territoire.

2) à privilégier la valorisation maximale en zone densément équipée, des capacités maximales de
repowering afin de limiter le nombre de nouveaux mâts : en effet dans l'ancien POITOU
CHARENTES, zone ciblée par les promoteurs et infestée d'éoliennes, de nombreux parcs vont être
renouvelés avec des machines plus grandes et plus puissantes. Il est donc nécessaire, avant de
présenter un nouveau projet, de veiller à épuiser les possibilités de repowering, ce que
manifestement WPD n'a pas fait.

Par ailleurs, la loi d'accélération des ENR bientôt en vigueur va permettre aux élus de définir des
zones d'accélération des ENR, et des zones d'exclusion strictes réglementaires et opposables.

Il n'est pas certain que le secteur d'AMBERNAC sera validé comme une zone d'accélération.

Il est donc prématuré d'autoriser des projets avant que ces zones soient définies.

Pour ces raisons supplémentaires, un avis négatif s'impose.

Bien cordialement

Patrick KAWALA président de la FAEV

Pièces jointes :

SRADDET51.pdf 30 octets
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Sujet : [INTERNET] Enquête publique - Projet de parc éolien d'AMBERNAC (16)
De : Edith de Pon arcy <edithdepon arcy@gmail.com>
Date : 08/03/2023 18:37
Pour : pref-eolien-ambernac@charente.gouv.fr

Monsieur le Commissaire enquêteur,

 

La carte du site elctricitymaps de la journée du 7 janvier 2023 pour l’Allemagne et la France nous permet de comprendre
pourquoi un avis défavorable s’impose.

Avec un taux d’ENR très proche, les taux d’émission de carbone sont sans aucune mesure.

C’est pourquoi un avis défavorable s’impose.

Avec mes saluta ons dis nguées,

Edith de Pon arcy

PJ: Allemagne et France dans les mêmes condi ons météorologiques avec une part iden que de
renouvelable dans la produc on électrique

=

Pièces jointes :

AMBERNAC_Obs_PONTFARCY_ALLEMAGNE_FRANCE_même_condi ons_météo_part_ide
n que_renouvelable_dans_produc on.pdf

30 octets
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Allemagne et France dans les mêmes conditions météorologiques 
avec une part identique de renouvelable dans la production électrique 

 
Température à Paris : beau soleil – 2° C dans la matinée – 7° C l’après-midi 
https://www.20minutes.fr/paris/4020367-20230125-meteo-paris-previsions-mercredi-25-janvier-2023 
 

Production 
électrique 

FRANCE ALLEMAGNE 

Intensité 
carbone 

Bas 
carbone Renouvelable Intensité 

carbone 
Bas 

carbone Renouvelable 

25 janvier 
2023 

121 
gCO2eq/kWh 85% 28% 759 

gCO2eq/kWh 33% 30% 

 

 
 

 
  



Sujet : [INTERNET] ENQUETE PUBLIQUE PARC EOLIEN AMBERNAC
De : Patrick KAWALA <patrick.kawala123@orange.fr>
Date : 08/03/2023 18:42
Pour : pref-eolien-ambernac <pref-eolien-ambernac@charente.gouv.fr>

Monsieur le commissaire enquêteur,

Un vendeur d'immeuble peut parfois se retrouver dans une situation très délicate à cause d'un parc
éolien de WPD.

Je vous joint une coupure de presse très instructives, sur les nuisances qui ont justifié l'annulation
de la vente et le préjudice des vendeurs.

Bien cordialement

Patrick KAWALA président de la FAEV

Pièces jointes :

WPDFG1.pdf 30 octets

WPDFG2.pdf 30 octets
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Sujet : [INTERNET] ENQUETE PUBLIQUE PARC EOLIEN AMBERNAC
De : Patrick KAWALA <patrick.kawala123@orange.fr>
Date : 08/03/2023 18:45
Pour : pref-eolien-ambernac <pref-eolien-ambernac@charente.gouv.fr>

Monsieur le commissaire enquêteur,

La priorité donnée à l'injection sur le réseau des ENR entraîne deux types de conséquences
néfastes :

- un manque à gagner de 10 milliards d'euros par an ( pertes de recettes liées à l'effacement
obligatoire de la production nucléaire )

- une fragilisation des centrales qui réduit leur durée de vie.

Je vous donne le lien de l'article de Michel GAY dans CONTREPOINTS, et je reproduis ci après un
extrait de celui ci.

Le présent projet éolien comme tous ceux du POITOU CHARENTES contribuera à l'usure
prématurée de la centrale de CIVAUX.

Cette question de la modulation nucléaire n'est pas à mépriser comme l'a relevé le président de
l'ASN cité dans cet article :

https://www.contrepoints.org/2023/02/15/450556-le-vote-du-senat-pour-les-energies-renouvelables-
des-incoherences

EXTRAITS :

"Le président de l’ASN a synthétisé le problème : « Avec l’arrêt de la production pilotable utilisant
des combustibles fossiles, les fluctuations de la demande d’électricité devront être encaissées par le
parc nucléaire. D’où la question : est-ce que cela conduit à des effets particuliers en termes de
prolongation du parc ? ».

"Par ailleurs, la modulation a aussi des conséquences néfastes sur les finances d’EDF. Elle
contrecarre les efforts attendus du groupe pour développer son parc de réacteurs nucléaires.

"La perte est d’environ 10 milliards d’euros par an en estimant à 1,5 TWh non vendu par GW
installé à cause de la modulation » (multiplié par les 61 GW nucléaires d’EDF) pour un prix de
marché de 100 €/MWh).

"De plus, ces pertes de revenus augmentent le coût de l’électricité produite car les coûts fixes des
installations et du personnel demeurent, et ils sont prépondérants.

"Bien entendu, les producteurs d’électricité issue des EnRI ne sont pas tenus de compenser les
coûts supplémentaires qu’ils engendrent pour EDF et pour la collectivité (clients et contribuables) et
ne sont pas pris en compte dans le coût global des EnRI !

"Cette modulation nucléaire au profit de sources d’électricité non pilotables éoliennes et
photovoltaïques, plus chères et plus émettrices de gaz à effet de serre, est… une aberration.

"Ce choix étrange du « en même temps » gouvernemental risque de réduire la durée de vie des
réacteurs par une usure prématurée. Il expose donc la France a une rude sobriété forcée mais aussi
à une redoutable pénurie d’électricité."
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Un avis défavorable est justifié sur ce fondement supplémentaire

Bien cordialement

Patrick KAWALA président de la FAEV
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Sujet : [INTERNET] Projet éolien WPD Ambernac - avis défavorable - il faut sauvegarder notre
patrimoine archéologique et naturel
De : Karine PARIS <karine.paris@wanadoo.fr>
Date : 08/03/2023 19:04
Pour : pref-eolien-ambernac@charente.gouv.fr

Chemins de randonnée et voie gallo-romaine sont bien présents sur la Zone d’Implantation
Potentielle

Je m’appelle Karine PARIS et je suis résidente du Breuil d’Ambernac. Je me sens
particulièrement concernée par ce projet qui impactera durablement l’environnement de
notre commune, la qualité et le mode de vie de ses citoyens ainsi que notre patrimoine
archéologique commun.

Je suis choquée par un grand nombre d’affirmations émises par WPD et son bureau d’études
ENCIS dans son étude d’impact environnemental. Ainsi, page 103, dans le même paragraphe, le
bureau d’études affirme que « l’activité touristique est principalement tournée vers le patrimoine
naturel (chemins de randonnées, etc.) » mais « qu’aucun chemin de randonnée ne traverse
cependant la zone d’implantation potentielle » (Photo 1).

Je connais par cœur la zone d’implantation potentielle car je la parcours lors de mes nombreuses
randonnées pédestres ou en VTT. Contrairement à ce qu’affirme ENCIS, on croise de
nombreux autres randonneurs à pied, à cheval et en vélo. La ZIP est donc bien un lieu de
randonnée et de promenade bien fréquenté par les habitants de la commune et les
touristes. Des parcours de randonnée ont même été créés par la communauté de communes, il y a
quelques années. Et l’un de ces parcours passe par la ZIP, la randonnée de Chez Guilloux
(parcours rouge). J’ai placé E1 et on voit bien qu’elle se situe le long d’un chemin de randonnée
créé par la communauté de commune du confolentais pour développer le tourisme vert (Photo 2).
Quant à E2 et E3, elles surplomberont le parcours de randonnée. Or, ces chemins de randonnée
contribuent à alimenter l’activité économique des 4 gîtes ruraux de la commune qui seront durement
impactés si ce projet voit le jour.

ENCIS minimise l’impact pour ces 4 gîtes ruraux en affirmant « l’aire d’étude immédiate abrite ces
quatre gîtes de vacances et un restaurant situé au bord de la route D951, mais tous ces
établissements sont en dehors de la zone d’implantation potentielle » (Photo 1). On dirait une
lapalissade parce qu’une ZIP, par définition, se trouve à 500m minimum de toute habitation et donc
exclut par défaut toute habitation : c’est l’art et la manière du bureau d’études de minimiser les
impacts en créant des contrastes faux et insidieux.

La description de la randonnée faite par l’office du tourisme et la communauté de
communes du chemin détaille notre patrimoine rural : « chemins bordés d’arbres et de
pâturages… le magnifique étang de Bidet, les bois de chez Penot, le bois des Vignes, … à
proximité du château de Praisnaud, ex-résidence de l’acteur Noël-Noël » (Photo 3).

A l’inverse, dans son dossier, ENCIS ne cesse de minimiser la qualité de notre patrimoine rural tout
en insistant sur le fait que les activités sont tournées vers le tourisme avec des gites ruraux. C’est
donc une analyse à la fois contradictoire et erronée.

Par ailleurs, ENCIS ne précise pas non plus que certains chemins de randonnée sont
d’anciennes voies gallo-romaines (Photo 4). C’est le cas du chemin qui permettrait aux
engins d’accéder à E2 et à E1. Cette voie romaine est très bien décrite dans le Bulletin et
mémoires de la Société archéologique et historique de la Charente et ce, dès le début du 20e

siècle (Photo 5). Le descriptif part du Château de Praisnaud, passe par le Luxérat pour aller jusqu’à
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La Vallade et La Jarnaud. Ce bulletin parle également de la borne milliaire qui a été retrouvée à
Ambernac et qui indique clairement qu’un réseau de voies gallo-romaines existait sur la commune.
Cette borne milliaire a été répertoriée lors de l’inventaire du patrimoine culturel fait entre 2002 et
2006 par la Communauté de Communes du Confolentais et le Service régional de l’inventaire. Elle
est conservée au musée de la Société archéologique et historique de la Charente mais on peut la
voir sur le site Inventaire Nouvelle Aquitaine : https://inventaire.nouvelle-aquitaine.fr/illustration
/ivr5420041600936nuca/2aba3059-0a4e-4088-b4df-4fb612df565b (borne milliaire)

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k209092q/f158.item (descriptif de la voie gallo-romaine
identique à la photo 4)

Dans sa présentation de la commune d’Ambernac, Yann Oury, l’auteur de l’inventaire pour la région
Poitou-Charentes précise « Plusieurs indices d'occupation ancienne ont été relevés à Ambernac.
Des levées de terre, sur la rive gauche de la Charente, suscitent de nombreuses hypothèses :
tumuli, cimetière mérovingien (une francisque aurait été retrouvée), ou remblais des mines
d'Ambernac. A l'époque gallo-romaine, Ambernac aurait été un carrefour de voies romaines. Une
borne milliaire a d'ailleurs été découverte, elle est conservée à Angoulême au musée de la Société
archéologique et historique de la Charente.

Les mines de plomb argentifère auraient été exploitées à cette époque. Des sarcophages dits gallo-
romains auraient également été retrouvés autour de l'église. »

https://inventaire.nouvelle-aquitaine.fr/dossier/ambernac-presentation-de-la-commune
/ce8227d0-3103-4b9f-b652-6bd4aafe5652

De façon surprenante, le service régional de l’archéologie de la DRAC indique dans son avis du 19
février 2021 « en l’état des connaissances archéologiques sur le secteur concerné, de la nature et
de l’impact des travaux projetés, ceux-ci ne semblent pas susceptibles d’affecter les éléments du
patrimoine archéologique ». Le SRA de la DRAC n’aurait-il pas accès aux cartes décrivant le
système complexe de voies romaines et mérovingiennes de Charente ? (Photo 6 Ambernac
souligné en vert). Le risque archéologique est donc réel.

Il est déjà arrivé qu’un projet éolien détruise en partie un site archéologique : en 2013 à Saint-
Pierre-le-Clair, « un site médiéval a été en partie détruit par un tractopelle venu faire place nette
pour un chantier d’Alstom » (Photo 7). Le SRA avait admis « il a dû y avoir une erreur quelque
part ». Dans ce même article, Florent Hautefeuille, spécialiste de l’archéologie médiévale à
l’université de Toulouse-II indiquait que, en ce qui concerne les projets éoliens, « les aménagements
connexes comme les chemins d'accès ou le décapage peuvent entraîner des destructions
importantes sur des sites tels que des villages désertés."

https://www.lemonde.fr/sciences/article/2013/10/07/eolienne-contre-archeologie-dans-l-
aude_3491347_1650684.html

Pour conclure, WPD envisage bel et bien de créer et d’aménager un chemin, de creuser pour
passer des câbles et de modifier durablement (Photo 8) cette voie gallo-romaine qui fait partie de
notre patrimoine et qui, à l’inverse, mériterait des fouilles archéologiques. Ces modifications
abîmeront à jamais ces vestiges archéologiques de notre histoire gallo-romaine. Quand on
se promène, on voit très bien la trace de ces voies avec de gros blocs de pierre qui émergent sur
certaines parties du chemin.

Pour toutes ces raisons de risque de destruction de notre patrimoine naturel et
archéologique, je suis totalement opposée à ce projet de 3 éoliennes de 200m de hauteur
sur la commune d’Ambernac.

Karine Paris
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Le Breuil d'Ambernac

Photo 1_Chemins Randonnée_Page 105_Etude d'impact.png
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Photo 5_Bulletin_et_mémoires_de_la_[...]Société_archéologique_bpt6k209092q.JPEG
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Photo 6_voies_romaines.jpg

Photo 7_Article Monde_Eolienne contre archéologie dans l'Aude.jpeg
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Photo 8_Voie gallo-romaine_aménagements WPD.png
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Pièces jointes :

Photo 1_Chemins Randonnée_Page 105_Etude d'impact.png 46,8 Ko

Photo 2_Sentiers Randonnée Ambernac_Parcours.pdf 30 octets

Photo 3_Sentiers Randonnée Ambernac_Descriptif.pdf 30 octets

Photo 4_Voie Gallo-romaine.PNG 46,8 Ko
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Sujet : [INTERNET] Enquête publique - Projet de parc éolien d'AMBERNAC (16)
De : Edith de Pon arcy <edithdepon arcy@gmail.com>
Date : 08/03/2023 19:11
Pour : pref-eolien-ambernac@charente.gouv.fr

Monsieur le Commissaire enquêteur,

Le fichier joint à ce e observa on permet de comprendre pourquoi il ne faut sacrifier ni enjeux
humains, paysagers, patrimoniaux, ni tout par culièrement ceux de biodiversité relevés par l’avis
alarmant de la DDT du 16 mars 2021.

Ce projet ne répond en rien aux objec fs de sécurité énergé que de notre pays.

Un avis défavorable s’impose.

Avec mes saluta ons dis nguées,

Edith de Pon arcy

PJ: Des chiffres pour comprendre pour comprendre la situa on énergé que

=

Pièces jointes :

AMBERNAC_Obs_PONTFARCY_DES_CHIFFRES_pour_comprendre_la_situa on_é
nergé que.pdf

30 octets
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DES CHIFFRES pour comprendre la situation énergétique 

   

La France a une production d’électricité à 87,3% contre 91,4% en 2021, « Les centrales à 
gaz ont été sollicitées à un niveau inédit » en 2022 - RTE – Bilan électrique 2022, p. 3-6. 
https://assets.rte-france.com/prod/public/2023-02/Bilan-electrique-2022-synthese.pdf 
 

Sources : ADEME (Scope 2/Electricité/Moyens de production/Conventionnel-Renouvelable) 
https://bilans-ges.ademe.fr/documentation/UPLOAD_DOC_FR/ 

Bilan carbone Contenu en équivalent CO2 d’un kWh 
g CO2 eq/kWh 

Nucléaire 6 
Eolien terrestre 14,1 
Eolien en mer 15,6 

Gaz 418 
Fuel 730 

Charbon 1058 
 

NB : Pour l’éolien, il faut tenir compte du back up en gaz.  
Bilan carbone éolien terrestre : (0,216 x 14,1) +(0,784 x 418) = 331 g CO2 eq/kWh 
Facteur de charge 2022 le plus bas depuis 10 ans : 21,6% – RTE – Bilan électrique 2022 – 
principaux résultats, p. 12) 
https://assets.rte-france.com/prod/public/2023-02/Bilan-electrique-2022-synthese.pdf 
 

Source: electricitymaps https://app.electricitymaps.com/zone/FR   

Production 
électrique 

FRANCE ALLEMAGNE 
Intensité 
carbone 

Bas 
carbone Renouvelable Intensité 

carbone 
Bas 

carbone Renouvelable 

11/01/2023 
Le vent 
souffle 

 

40 
gCO2eq/kWh 

 

95% 31% 432 
gCO2eq/kWh 61% 58% 

23/01/2023 
Absence de 

vent 

 

103 
gCO2eq/kWh 

 

86% 21% 784 
gCO2eq/kWh 24% 20% 

 

Part de l’éolien dans la consommation d’énergie primaire (nucléaire, pétrole, gaz naturel, 
fuel, charbon, autres Enr…) : 1,3% pour 2021 (p. 29). 
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/edition-numerique/chiffres-cles-energie-
2022/pdf/chiffres-cles-de-lenergie-2022-signets.pdf  
 

L’éolien couvre 8,8% de l’électricité annuelle en 2020  
Panorama de l’électricité renouvelable – 31 décembre 2020, p. 20. 
 

L’éolien couvre 7,8% de l’électricité annuelle en 2021  
Panorama de l’électricité renouvelable – 31 décembre 2021, p. 18. 
https://www.rte-france.com/analyses-tendances-et-prospectives/le-panorama-de-lelectricite-
renouvelable#Lesdocuments  
 

En 2022, « La production d’électricité éolienne s’est élevée à 37,9 TWh au cours de l'année 
2022, soit 8,3 % de la consommation électrique française. La production augmente par 
rapport à l'année 2021 (+3 %), du fait de nouveaux raccordements. » er pourtant la 
puissance installée d’éolien a augmenté de 7% et la mise en service de 480 MW en mer. 
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/publicationweb/526  



Sujet : [INTERNET] AVIS INDIVIDUEL DʼOPPOSITION AU PROJET EOLIEN WPD à AMBERNAC
De : Clément Laroche <clemmla@aol.com>
Date : 08/03/2023 19:35
Pour : "pref-eolien-ambernac@charente.gouv.fr" <pref-eolien-ambernac@charente.gouv.fr>

AVIS INDIVIDUEL DʼOPPOSITION AU PROJET EOLIEN WPD à AMBERNAC

Mr LAROCHE clément
7 rue de troarn, 14810 GONNEVILLE EN AUGE

A lʼa en on de Monsieur JEAN-MARIE DROUAUD, Commissaire-
Enquêteur

Monsieur le Commissaire-Enquêteur,

Jʼai lʼhonneur de vous faire part de ma totale opposi on au projet de 3
éoliennes de 200 m sur le site du BREUIL dʼAmbernac. En effet, je refuse :

•la destruc on du Patrimoine Rural, en contradic on avec la Charte
Paysagère du Pays de Charente-Limousine •la néga on de lʼiden té
rurale, iden té confirmée par lʼarrêt CAA Bordeaux 19BX02187 validant le
refus du projet sur St-Laurent, dont lʼaire rapprochée englobe 80% de la
ZIP WPD Ambernac

•la différence dʼéchelle entre les machines de 200 m et la vallée de la
Charente, à 1400 m de lʼéolienne E1.

•la non-inscrip on du projet sur le PLUI de la CDC de lʼex-Confolentais

•la destruc on des espèces protégées, (loutre, gene e, taupe, hérisson,
campagnol amphibie), dont lʼexistence nʼest pas reconnue par le bureau
dʼétude ENCI

•la destruc on et les menaces sur la faune volante : chauves-souris, grue
cendrée, cigogne noire, courlis

•des études environnementales de complaisance

•la destruc on de 370 m2 de Zone Humide, à lʼemplacement de 2
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éoliennes

•le défrichement de 240 m2 de la ZNIEFF «Prairies et Tourbière des
Broussilles »

•la dévalorisa on du patrimoine immobilier

•les nuisances : bruit des pales, courants vagabonds nocifs au cheptel

•lʼa einte poten elle aux sources : les circula ons dʼeaux souterraines
seront perturbées par les excava ons, des sources peuvent sʼassécher,
des terrains agricoles également. Aucune étude hydrogéologique nʼa été
faite.

•une masse de 2000 tonnes de béton ferraillé dans le sol agricole,
génératrice de pollu on aux métaux lourds

•les tonnes dʼaimants permanents dans la nacelle, hautement polluants
en cas dʼincendie

•la provision de démantèlement insuffisante : 86 000 € alors que le coût
normal est de 450 000 €.

Fait à Gonneville En Auge,
le 8 mars 2023
Signature : Mr Laroche clément
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